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DE LA RESPONSABILITÉ

MINISTÉRIELLE,

E T

DE L A  N É C E S S IT É  D’O R G A N IS E R

L E  M ODE D 'A C C U S A T IO N  

E T  DE JU G EM EN T DES MINISTRES.'

CHAPITRE PREMIER.

Considérations préliminaires.

L es libertés que lu Charte a consacrées forment 
k  corps indivisible de nos droits politiques. 
Porter atteinte à une partie, ne serait-ce point 
détruire l’ensemble ?

La liberté n’est qu’un mot vide de sens, si les 
ministres ne sont point responsables; car une
loi n’est rien, lorsqu’on peut la violer impuné
ment.

La Charte a proclamé la responsabilité des 
ministies. Je me propose d’examiner cette dis-
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position constitutionnelle , d’en mesurer l’éten
due , d’en connaître les limites.

Je parlerai toujours de ce qui peut être , jamais 
de ce qui est. Je crois cet avertissement néces
saire , afin que la malignité ne franchisse point 
l’espace qui sépare le possible de 1 existant. Les 
égards qu’on doit aux personnes gênent et 
arrêtent souvent la plume de 1 écrivain qui traite 
des choses contemporaines : comme si le présent 
ne touchait pas au passe ! comme si 1 avenir n e- 

tait pas à nos portes !
J’ai considéré la responsabilité selon nos lois 

et notre politique. Pour consolider 1 édifice, 
fallait-il en saper les fondemens ?

Le lecteur devra donc se souvenir que la Charte 
déclare les ministres responsables ; qu’ils doivent 
être accusés parla chambre des députés et jugés 
par la chambre des pairs ; qu’ils ne peuvent être 
mis en accusation que pour trahison ou pour 
concussion.

Il est des publicistes qui regardent la respon
sabilité comme nuisible. Ils pensent que les 
quatre-vingt-dix-neufcentièmes du genre humain 
sont nés pour Y ilotisme; et que l’état social est 
l’action permanente des forts contre les faibles : 
alors les révolutions seraient la réaction de la 
faiblesse contre la force. Pour ces grands poli

tiques, toute la science consiste à empêcher les 
faibles d’acquérir des forces par leur réunion. 
Ce n’est pas guérir le m al, c’est en retarder la 
crise. Généralement les révoltes naissent de la 
tyrannie : lorsqu’on ne veut point les effets, il 
faut renoncer à la cause. Le pouvoir ne peut 
rien contre l’opinion publique dans les états 
représentatifs, parce qu’ils ne vivent que par 
elle. Elle n’a chez nous d’autre organe que la 
parole : elle s’exprime par les armes sous les 
princes absolus,- et dans celte lutte des nations 
contre les despotes, ceux-ci gagnent souvent les 
affaires d’avant-poste; mais ils perdent toujours 
les batailles générales.

Le publiciste qui considère la royauté séparée 
de la Charte, se place dans une fausse position : 
il sort de l’état où la nature , l’ordre et la force 
des choses nous ont placés. Nos vieilles institu
tions, toujours invoquées et toujours invisibles, 
étaient rejetées par l’intérêt du peuple et par son 
opinion qui n’est que l ’expression de son inté
rêt. Trois siècles de murmures, trente ans de 
révolution nous ont laissé des preuves san
glantes de celte vérité. Le Roi ne s’y  est point 
trompé ; il a donné la Charte qui remplace notre 
ancienne législation politique. Le prince était 
légitime , parce qu’il fut élevé au trône par les
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Français , pour les gouverner selon la loi cons
titutive : autrement quel eût été le droit de 
Hugues Capet pour s’asseoir au trône de Chai- 
lemagne? Ses successeurs furent légitimes parce 
que le trône était héréditaire ; mais 1 attribut in
hérent à la royauté n’elail-il pas de maintenir la 
loi fondamentale? O r, séparer le prince de cette 
lo i , n’est-ce point le séparer de la légitimité , 
puisqu’elle seule lui a donné la puissance légi
time ? Quelle que soit la doctrine de ceux qui 
mettent leur fidélité à ne vivre que de souvenirs 
monarchiques, et de ceux qui se disent roya
listes parce qu’ils prêchaient le pouvoir absolu , 
sous l’empire de Napoléon, celte vérité n’en 
sera pas moins éternelle : despotisme et légiti
mité s’entre-choquent et se repoussent. Sans 
doute la légitimité et la loi fondamentale sont 
inséparables, puisqu’on ne peut les concevoir 
séparément, et que, pour se soustraire à la fidé
lité , il faudrait briser le pacte d’alliance. Mais 
on ne doit pas moins désirer que la mysticité 
dogmatique cesse enfin d’environner celte ques
tion évidente de ses ténèbres accoutumées ; car 
les siècles civilisés ne sauraient croire à ce qu’ils 
ne peuvent comprendre, et il est difficile de res
pecter ce que I on ne croit pas.

Lorsqu’on vit s’évanouir, dans nos desastres,

v  '
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cet esprit national créé par vingt ans de gloire , 
qui, en gemissantsurdes lauriers, appelait encore 
des victoires nouvelles ; qui, en dissipant, sans 
les combattre, les antiques prétentions et les espé
rances coupables, avait produit nos grandes 
époques historiques , ces in s tans rapides de la 
vie des peuples que la mémoirearrache à l’oubli; 
lorsqu une tempête européenne eût bouleversé 
notre océan politique, ceux-ci désiraient se 
servir d’un parti pour terrasser les autres , comme 
si l’on pouvait courir les chances d’une guerre 
civile, dans un siècle où la facilité de communi
quer les pensées montre la possibilité de réunir 
les individus ! Ceux-là croyaient s’appuyer d’une 
force étrangère, comme si les secours étrangers 
pouvaient être permanens, comme si l’on ne 
savait pas à quel prix les princes vendent les 
appuis qu ils donnent! Alors le Roi parut et 
remplit l’attente de son peuple. La Charte a 
donné aux Français la sécui'ité dont la liberté, 
la propriété , le commerce , l’industrie avaient 
besoin; elle a détruit, dans les castes privilégiées, 
les prétentions contraires aux intérêts que le 
siècle avait fondes ; elle a anéanti, dans les ins
titutions révolutionnaires , ce qui ne pouvait 
moralement se nouer avec les lambeaux du passé 
quon rattachait au présent; elle ne tolérait que



les intérêts qui ne choquaient pas d’autres râlé- 
rets , que les opinions qui ne froissaient pas 
d’autres opinions. La France était véritablement 
constituée.

Que fallait-il faire ? partir de la Charte et sui
vre une route visible et ferme. Egalement cons
titués , également protégés par ce pacte de l’al
liance politique , les Français l’eussent distingue 
de toutes ees constitutions idéales qu’on nous 
faisait toujours pour le temps où nous serions 
sages , et qu’on nous retirait sans cesse , parce 
qu’on nous affirmait que nous étions fous. Mais 
lorsqu’une terreur, indiscrète sans doute , fît 
craindre que la protection, également promise, 
pourrait être inégalement dispensée, on vit 1 es
pérance se réveiller et le doute renaître ; 1 unité 
cessa dans les intérêts , et par conséquent dans 
l’opinion ; les partis naquirent, et, dans ce siècle, 
l ’aurore d’un parti est l’avant-courrière du jour 

des tempêtes.
De vieux souvenirs et des craintes nouvelles 

donnèrent naissance aux cent jours. On a beau
coup écrit sur cette seconde révolution; mais 
on a toujours pris les moyens qui font secondée 
pour la cause qui l’a produite.

Bien des gens veulent avoir plaidé ce grand 
procès : il fut jugé à Waterloo.
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Cependant ceux qui n’avaient point combattu 
se proclamèrent vainqueurs ; ils voulurent user 
delà victoire, c’est-à-dire, abuser de la conquête.

La chambre de 1815 prétendait finir la seconde 
révolution ; mais elle faillit en commencer une 
troisième. L ’arbitraire légal succéda aux lois 
fondamentales, l’agitation a la fixité. Tandis 
que les victimes de l’action prévoyaient déjà la 
réaction qui devait suivre, car, dans les coups 
d etat, l’avenir touche au présent, l’oligarchie 
marchait le front -levé : son allure était franche; 
pour elle , tout ce qui n’était pas la royauté 
était révolutionnaire ; tout ce qui n’était pas l’an
cien régime n’était pas la royauté. Cette lutte 
de quelques hommes contre le siècle et l’opinion 
européenne devenait périlleuse ; le R o i, pro
vidence politique , usa de sa prérogative ; la 
chambre fut dissoute.

Le pouvoir qui avait rejete les hommes de 
î 8 i 5 devait-il,sans intervalle, rejeter l’arbitraire 
qu’ils avaient créé? L’affirmative offre plus de 
hardiesse, la négative plus de prudence.

La mine féconde de l’arbitraire ne saurait 
convenir qu’à ceux qui l’exploitent à leur profit. 
La majorité de i8 i5 , devenue minorité , se crut 
placée au bord de l’abîme qu’elle avait creusé : 
alors elle voulut Je combler , et, hors de la
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Charte, elle ne vit que tyrannie : vérité sublime 
que la faiblesse implorait en vain, en i 8 i 5 ,  

auprès des mêmes hommes qui, devenus faibles 
à leur tour, l’invoquèrent en 1816.

Il est des individus qui se sont jetés avec fureur 
dans 1 arene de l’arbitraire : alors ils croyaient 
gouverner l’état ; qui se sont lancés avec cou
rage dans la carrière de la liberté : alors ils ne 
voulaient pas être gouvernés. Ils s’égarent aujour
d’hui dans le labyrinthe de la prérogative. Est- 
ce pour entraver ceux qui gouvernent? seraient- 
ils 1 eurs héritiers présomptifs? leur politique 
cherche-t-elle à décrire un cercle? voudraient- 
ils revenir au point du départ ?

On a accusé le ministère de se liguer avec le 
plus faible pour lutter contre le plus fort : poli
tique mesquine des Médicis, qui finit deux fois 
par la ligue et la fronde. Soyons justes cepen
dant : nous lui devons la loi de septembre q u i, 
en augmentant le nombre des électeurs , a aug
menté nos garanties contre l’arbitraire; mais qui, 
en diminuant le nombre des élus, a diminué les 
garanties de la liberté : nous lui devons l'anéan
tissement des exceptions et des catégories de 
i 8 i 5 ;.'car il ne nous manque qu’une loi sur la 
presse et sur la responsabilité ministérielle ,
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pour entrer enfin dans la jouissance de tous nos 
droits politiques.

Oserai-je le dire? les trois années écoulées n’ont 
point été infructueuses : elles ont prouvé qu’il 
est des temps qui ne peuvent renaître, quoique 
le souvenir en soit toujours renaissant; elles ont 
prouvé qu’on n’était royaliste qu’en étant consti
tutionnel , et qu’on n’était constitutionnel qu’en 
étant royaliste. Toutes les opinions se sont fon
dues dans cette opinion générale ou plutôt 
unanime qui veut que le règne de l’arbitraire 
légal finisse, et que celui de la loi commence.

Pourquoi l’opinion générale a-t-elle survécu 
au choc de deux chambres composées d’élémens 
si opposés ? C’est que, dans la discussion, elle se 
manifeste,même alors qu’elle sucombe, et que la 
puissance de l’avouer suffit pour la perpétuer. 
Aussi les étals représentatifs asservissent tous les 
pouvoirs sous l’ascendant de la voix publique ; si 
la loi est l’expression de l’opinion, elle est utile 
et durable; si elle lutte contre l’opinion, la voix 
du peuple l'étouffe et la dévore.

Mais, tandis que la nation cherche le repos et 
que le commerce cherche la vie dans la Charîe 
pleinement exécutée ; tandis que celte recherche 
se fait avec bonne fo i, car les peuples n’ont point



d’intérêt à feindre 5 je trouve une autre France 
dans les ouvrages du jour.
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1’bomme qui occupe le ministère et qui empêche

Ils b  divisent en trois parties: ils rangent'latpe cette place soit vide, 

première sous la bannière de la royauté , la se- Dans cette confusion de mots, j ai cherché à 
__rlp la liberté, la t r o i s i è m e f a i t s  .T’ai vu nu’il existait, entre laconde sous l’étendard de la liberté, la troisième 
dans les emplois ministeriels.

connaître les faits. J’ai vu quil existait, entre la 
royauté et la liberté, une co-relation naturelle ,m i O  x Vj M.M.X - ----------------  X '■ 'J  ^  * ---- ---------- 7

Je suis français, si j’en crois mon cœ ur, carilet nécessaire dans l’état actuel de la civilisation 
bat au souvenir de notre gloire, il s’ouvre à l’es-de l’Europe. J’ai vu qu’il était un terme ou ces 
pérance de nos libertés, il se serre à l’aspect de deux puissances devaient se confondre et s îden- 
nos désastres. Cependant j’ai quelques raisonstifier. J’ai remarqué ce point; j’ai écrit dessus 
pour n’être pas ministériel ; je n’aime point la ie mot Charte, et c’est là que j’ai choisi ma place, 
royauté isolée, parce quelle est le despotisme; La France y était déjà; mais ceux qui la divisent 
je déteste la liberté nue, parce quelle estl’anar-en sections n’y  étaient pas encore, 
chie. Ainsi je ne puis trouver ma place dans ces Sans doute ]eg j,ommes qui apostolisent pour 
~ # * a » P o r f » r i f i s .  la royauté jouissent d’un heureux privilège, car,trois grandes catégories.

La décence des paroles est souvent un voile depuis trente ans, ils persistent dans leurs prm- 
ingénieux jeté sur ce qu’on est forcé de cacher, cipes. Mais sont-ils vraiment royalistes? à peine 
Ce qu’on appelait un parti se nomme une opi- ont-ils le R oi, qu’ils veulent une royauté toute à 
nion; l’indépendance devient liberté ; le roya-leur profil! à peine sont-ils les maîtres de la 
iisme se métamorphose en royautisme , exprès France, qu’ils ne la veulent plus telle que la re- 
sion bizarre, fausse et cruelle , qui semblerait volution la laissée, et telle qu’il est impossible 
annoncer que l’affection est passée des per- quelle ne soit pas ! Que demandent-ils donc ces 
sonnes aux choses. Ces mots ne m’en imposent foyautistes intéressés , précédés de ces thurile-
poinf. i l s  s o n t  l e  dernier terme, d’une progressior raires mobiles qui ont porté l’encensoir devant
j .  • t toutes les idoles, et qui vantent lepouvoir absolu,

“  ' ou entend pav ponvo,
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ç 12 \ trarie et l’autre favorise cette tendance générale

J de tous les gouvernemens possibles vers le pou-
chent-ils pas évidemment à mettre l’intérêt L • u 1 t  ri . ■ i u •«. . . Voir absolu. La Charte ne servira de barrière
troue en opposition avec l’intérêt de la nation » i u r ■ i> . > i .r Uliquala bonne foi; 1 astuce n usera du texte que

Et si , comme ils le disent, il existait un papour en fausser l’esprit ; et dans ces momens de 
pour l’indépendance exclusive, il aurait pocrise, où la difficulté d’atteindre le but force les 
objet d opposeï 1 intérêt de la liberté à 1 intéilommes à le dépasser , on verra la prérogative 
de la royauté. servir dévoilé au despotisme , ou la liberté de

On a pané de la réunion de ces partis ; a-t-marchepied à l’anarchie. De ces deux perspec- 
bien vu que, contraires parleur essence, ils rives, également déplorables, la dernière est la 
pouvaient se reunir que dans l’objet unique moins certaine ; mais du possible à l’existant , 
renverser le trône constitutionnel : l’un pour ('intervalle n’est pas infini: il importe doncd’é- 
disperser les débris, l’autre pour relever la mcever une barrière que rien ne puisse franchir, 
narchie absolue: or, cela même nous prou? Une opinion qui n’est point générale est ini
que ces partis n existent point. auissante lorsqu’elle n’est pas favorisée par ceux

11 faut l’avouer cependant, il existe deux opipii possèdent l’autorité. L ’expérience a enseigné 
nions qui luttent sur le terrain même de fcetle vérité à des hommes d’un rare talent. 
Charte : celle-ci pour étendre la prérogative^’abord ils se sont heurtés; ils ont cru pouvoir 
celle-la pour affermir et augmenter les garauties’emporter quelque victoire sur le champ que les 
Lapremière, toujours constante, parce quelleùats représentatifs offrent aux combats politi- 
toujours prêché pour le pouvoir; la secondcjues .-bientôt ils ont vu que le fauteuil ministériel, 
versatile en apparence; car, si son but fut cons»on avait pris long-temps pour un char de tri- 
tamment le même, son point de départ asouwnphe, était une forteresse ennemie qu’il fallait 
vent changé : pour sa propre sûreté, elle a emporter d’assaut; et dès lors les fautes véritables
forcée de partir sans cesse de la constilutiot>u supposées du ministère devinrent le texte iné- 
comme d’une donnée nécessaire ; et nouimisable de débats journaliers. Les ministres 
avons eu tant de constitutions ! Ces deiu'urent moins accusés, parce qu’ils favorisaient 
opinions ne peuvent avoir long-temps un poids 
égal dans la balance politique, car l’une con-

f



C H A P I T R E  II.

Des Pouvoirs constitués et de leur responsa
bilité.

A im e r  le gouvernement, c’est lui obéir. Voilà, 
dit-on , toute la politique des simples citoyens. 
En effet, à qui n’a-t-on pas obéi depuis 1789? 
Mais si l’amour se prouve par l’obéissance, l’o
béissance doit prouver l’amour. Les partisans 
d'une sujétion aveugle seraient-ils bien aises 
qu’on jugeât, par cet argument, de leurs senti- 
mens pour l’anarchie et le despotisme? Le désir 
de la raison est de n’obéir qu’à des ordres justes, 
et le privilège des états constitués est de circons
crire les ministres dans le cercle de la justice. 
L ’obéissance passive 11’a jamais existé ; il y  a 
même quelque liberté en Turquie. Dorthc refu
sant d’assassiner les protestans de Bayonne, 
l’Hôpital s’opposant aux massacres de la Saint- 
Barthelemi, les parlementaires se refusant à la 
tendance du ministère vers le pouvoir absolu , 
étaient des hommes libres et des sujets fidèles.
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Mais, quoique dans l’intérêt commun du peuple 
et du trône, dont les ministres cherchaient à 
faire deux intérêts séparés et contraires, l ’exer
cice de leur liberté était un acte courageux. La 
monarchie constitutionnelle , en distinguant les 
pouvoirs , est la seule qui permette d’aimer , à 
la fois et sans péril, le prince et la patrie.

Au faîte de l’édifice social, au-dessus des pou
voirs politiques , les états représentatifs placent 
la puissance royale dans une enceinte inviolable 
et sacree. Seuls entre tous lesgouvernemens, ils 
ont, par une fiction heureuse et légale, élevé un 
homme au-dessus de l’humanité. Les uns ont 
défini cette monarchie un pouvoir céleste, sans 
craindre qu’on pût en induire que son royaume 
n’est pas de ce monde; les autres, un pouvoir 
abstrait, sans avoir le dessein d’en faire un 
être idéal. Pour moi, je n’oserais croire, même 
avec M. B. de Constant (1) , qu’elle est une puis
sance neutre ; car à elle seule il appartient de 
commander le mouvement ou l’inertie ; car elle

(1) Comme , dans ce déluge de brochures dont nous 
sommes inondés, chacun prend chez autrui ce qu’il trouve 
à sa convenance, je crois devoir observer que M. B. de 
Constant est le premier qui a fait connaître, en France, 
la théorie des états représentatifs.

3



‘seule dirige la vitalité du corps politique ; car 
elle est toujours volonté, ou origine des volontés. 
A la vérité , elle n’est active que pour les choses 
qui rentrent dans le domaine de la prérogative , 
telles que le droit de dispenser les honneurs , ou 
celui de faire grâce , qui, n’entraînant point de 
responsabilité , ne peuvent porter atteinte à l’in
violabilité royale. Elle est active encore , comme 
l ’une des trois branches delà législature, comme 
puissance dont l’action est nécessaire pour la 
sanction de la loi. Je puis me tromper ; mais je 
ne pense point que le droit de présenter la loi 
appartienne au pouvoir royal (i) , car il impli
querait avec celui de la sanctionner ; car les dis
cussions des chambres seraient un attentat à la 
royauté; car elle cesserait d’être inviolable, puis
qu’on aurait le pouvoir de débattre et de rejeter 
ses volontés ; car elle ne serait plus le premier 
corps de l’état, puisque les pairs et les députés 
pourraient, amender ou annuler ce quelle a 
voulu, puisque ses projets seraient soumis à une 
approbation étrangère. La sanction appartient 
au pouvoir royal, par la raison qu’elle n’entraîne 
ni débats, ni responsabilité. La présentation est

( I* )

( i)  M. B. de Constant , politique constitutionnelle. 
M . de Chateaubriand, rnonarchie selon la Charte.
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un acte ministériel, o u , si on le préféré , un 
acte du Roi considéré comme gouvernement.

Le pouvoir royal est actif dans la sphère de 
ses attributs; et s’il est inviolable, c’est que la 
prérogative, restreinte dans ses justes limites , 
ne saurait être suivie d’aucune responsabilité 
politique.

«Le monarque, en tant que gouvernement, 
est sujet à la loi. En cette qualité il lui est inférieur 
et subordonné. Cependant il nepeut être divisé : 
ses divers attributs, étant réunis dans le même 
ctre physique, sont réellement inséparables. Le 
monarque ne peut donc être soumis à aucune 
juridiction.

« Par-là le peuple est sans garantie contre ses 
rois, sans juge commun auquel il puisse appeler 
de leurs injustices. Pour donner aux gouver
nes un refuge assuré contre le gouvernement, 
ou a séparé le monarque des magistrats, et on 
a rendu ceux-ci responsables de tout ordre illé
gal , donné ou exécuté par eux. Ainsi l ’arbitraire 
ne peut rester impuni; ainsi on peut dire que 
le R o i, toujours inviolable, devient, dans la per- 

une e ses ministres, passible des peines que 
la loi prononce.

* S il arrive une époque où le monarque



puisse soustraire ses agens à la responsabilité , 
l’état a cessé d’être constitué (i). »

Mais , dans l’état actuel de notre législation 
politique , le ministre est-il le seul qui puisse 
porter atteinte à la prérogative royale , aux 
droits de la nation , aux libertés des individus ? 
Est-il forcé d’attenter à la constitution par lui- 
même et par lui seul? S’il est ainsi, il suffit sans 
doute qu’il soit seul responsable. Si, au con
traire , l ’arbitraire peut aussi se trouver dans 
d’autres mains ; si l’esprit ministériel suffit pour 
faire agir arbitrairement des machines subal
ternes; alors, ou la responsabilité n’est qu’un 
vain nom , ou il faut pouvoir légalement attein
dre ces fonctionnaires inférieurs lorsqu’ils se 
transforment en tyrans ou en agens de tyran
nie. Sans celte possibilité , qu’importerait-il que 
le ministre fut responsable des actes arbitraires 
qu’il commettrait, s’il était inviolable pour les 
actes qu’il ferait commettre? Ne perdons pas de

(V, Principes généraux du droit politique , dans leur! 
rapports avec l ’esprit de l’Europe et avec la monarcht 
constitutionnelle , pag. @o. Dans cet ouvrage j’ai posé, 
autant qu’il était en mon pouvoir, les véritables prin
cipes des gouvernemens constitués. Je ne donne ici qu* 
le développement de quelques vérités que j’y ai assez bien 

démontrées pour les croire incontestables.
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vue qu’à une époque où la puissance se mesurait 
à la volonté, le gouvernement qui n’est plus a 
organisé deux armées ( i) , l’une civile et l’autre 
militaire , et que ces deux armées sont encore 
inviolables , ce qui leur conserve tomes les cou
leurs du despotisme qui les a créées. Tout fonc
tionnaire est sujet du gouvernement; aucun

(0  « Le gouvernement multiplie , et quelquefois outre 
mesure , le nombre de ses employés. Cela arrive surtout 
orsque la constitution le sépare du souverain , et lorsqu’il 

veut s’emparer de la souveraineté. La raison en est simple; 
les employés appartiennent, plus au gouvernement qu’à 
la nation ; c’est de lui qu’ils tirent leurs honneurs , leurs 
titres, leurs places et leur existence politique; aussi est-ce lui 
seul qu’ils envisagent après eux-mêmes. 11 suit de là que les 
ionctionnaires ne balancent jamais entre l’ordre de leur chef 
et la loi souveraine ; soldats civils du prince, ils combattent 
pour lu , , ou , pour mieux dire , ils se dévouent à la 
fortune qu’ils lui doivent et qui s’évanouirait avec lui.

« C’est ainsi que le gouvernement s’établit souverain de 
ses employés , et que ceux-ci forment un état dans l’état 

es lors la protection que la loi accorde aux citoyens 
suffit plus a leur sécurité ; car, comme cette protec

tion ne leur parvient que par l’intermédiaire des magistrats 
ordre secret du ministre l’emporte sur la volonté de la

Ct aUt’ P°ur î0uir de la liberté légale, non- 
seulement que la loi le veuille, mais encore nue le gou-

°PP°Se PaS‘ ” Principes 8éa- dù droü



n’est sujet à la loi qu autant cju il convient au 
ministre de le livrer à la justice. Ainsi, depuis 
le gendarme jusqu’au maréchal de France , de
puis l’huissier jusqu’au premier président, de
puis le percepteur jusqu’au receveur général , 
on ne peut demander compte à personne des 
délits commis dans l’exercice de fonctions quel
conques , sans qu’une ordonnance ministérielle 
■ vous permette de prendre la loi pour juge entre 
un fonctionnaire et vous. Il faut donc nécessai
rement, ou que les administrateurs soient comp
tables des actes arbitraires qui portent atteinte 
aux droits des administrés, ou que les ministres 
soieut responsables du refus de livrer leurs su
bordonnés à la justice. /

11 est des hommes plus prudens que courageux 
qui regardent comme intempestives les discus
sions sur la responsabilité. Je crois aussi que les 
ministres seront constamment des génies supé
rieurs , des sujets lidèles , des Français citoyens, 
Pourquoi cependant placer dans l’espérance in- 
certaine de leurs talens et de leur probité , ici 
droits que la Charte nous assure ? Il n’est pas 
probable sans doute que le ministère se fasse un 
calcul barbare de trahir la France, ou de l’avili1 
sous le joug de l’arbitraire et de la tyrannie. Mais 
le régicide, le parricide sont-ils plus proba-

( 2 2  )
blés ? Cependant la loi les a prévus et punis. 
Fixer des peines pour un crim e, ce n’est pas le 
faire naître, c’est l’empêcher. Un code pénal est 
un traité d’hygiène politique. Déterminer le 
mode d’accusation, de conviction, de condam
nation pour les crimes ministériels, c’est pré
munir les ministres contre leurs propres pas
sions , et la Charte a fait pour eux ce que Dieu 
même n’a pas fait pour nous.

On m’a fait observer que ces discussions, dé
licates et perfides pour un simple citoyen , de
vaient être abandonnées aux représentans de 
l’état. Un Français est-il donc étranger dans la 
France? l’affaire de tous n’est-elle point son 
affaire personnelle ? sa liberté individuelle n’est- 
elle pas une fraction de la liberté publique ? sa 
propriété ne fait-elle point partie du territoire? 
peut-on traiter d’un intérêt national, sans s’oc
cuper de son intérêt privé ? Qui lui répond d’ail
leurs que le ministre, après avoir fixé ses droits 
sur la France, ne jettera point sur lu i, chétif 
Français, un regard de réprobation? qui lui 
répond de la bienveillance de ceux qui encom
brent ses salons, ses antichambres, ses bureaux? 
qui lui répond enfin de l’intégrité d’un juge , de 
1 équité d’un maire, du désintéressement d’un 
percepteur , de la protection d’un gendarme ,

( 2 5 )
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de la délicatesse d’un jespion ? Les tribunaux , 
dira-t-on : et peut-on les y  traduire ? sont-ils 
responsables si le ministre ne veut point faire 
peser sur leur tête le poids de leurs actions ? 
Sans doute tout Français a la loi pour juge entre 
le ministère et lui ; mais qu’importe la loi, si le 
ministre peut la violer impunément ? ne sera-t-il 
pas toujours impuni, s’il n’est jamais respon
sable ?

( )

C H A P I T R E  III.

De la Responsabilité morale.

D ans la société civile , tout homme, quel que 
soit son rang, est justiciable de l’opinion et de la 
loi. De là résulte une double responsabilité, l’une 
morale et l’autre juridique.

Puisque la puissance l’oyale est l’origine de tous 
les pouvoirs de l’état, pourquoi n’est-elle point 
légalement responsable? C’est quelle n’admi
nistre point par elle-même , et que, placée hors 
de tous les mouvemens, elle doit constamment 
demeurer immobile ; c’est que, n’entrant jamais 
dans l’arène, elle ne peut y  être atteinte ni par 
les mains , ni par les regards, ni par les soup
çons. L ’inviolabilité du Roi est attachée à son 
inaction, non dans la direction, mais dans l’ad
ministration du gouvernement j s’il agissait par 
lui même, il deviendrait nécessairement respon
sable, et le ministère ne pourrait plus répondre 
pour lui. Ainsi ceux qui craignent la respon
sabilité des ministres, désirent mettre un terme

I



à l’inviolabilité du Roi ; et ceux qui s’épouvanlen 
à l’aspect d’un ministre traduit juridiquemen 
devant la chambre des pairs , ouvrent, pou 
soustraire le coupable a sa peine, la porte aui 
révoltes et aux révolutions : car , lorsqu’il n’es 
point de juge avoue , de commun moderateu 
sur la terre, il faut, comme Jephlé, recouri 
au jugement de Dieu.

Le pouvoir législatif est, ainsi que la puissanc 
royale , inviolable et sacré ; mais ce n est point 
comme on le pense communément, parcequel 
lo i , revêtue de certaines formes, est exempte d 
tyrannie, et que ces mots loi et tyrannie semble! 
se repousser et s’exclure. L’arbitraire peut aus 
se couvrir d’un voile légal, et alors la loi est pli 
tyrannique que l’arbitraire, puisqu’elle lésant 
tionne et le consacre. Si le pouvoir législatif n’ei 
point responsable, c’est qu’entre le peuple et li 
il n’existe point, dans l’état, de juge légitime. L 
constitution peut, il est vrai, limiter sa puissano 
mais elle ne peut attacher aucune responsabilii 
à l’infraction, 35ns introduire l’anarchie et ' 
ruine de la société.

Quoique le pouvoir royal et la puissance li 
gislalive jouissent nécessairement d’une invioli 
bilité légale , ils ne peuvent se soustraire à ut 
responsabilité d’opinion. Quelle que soit la fort

( 26) C 27 )
des entraves dont le législateur politique cherche 
à étreindre la liberté du peuple, l ’opinion, reine 
invisible et puissante , ira démasquer l’arbitraire 
et la tyrannie , sous toutes les formes qui les dé
guisent , pour les soumettre à cette responsabilité 
morale à laquelle tout pouvoir est assujetti , 
parce que nul pouvoir ne peut maîtriser l’opinion. 
Vouloir arracher les actes d’un homme au juge
ment général des hommes , ne serait-ce point 
enlever la terre à nos pas et le ciel à nos 
yeux ? La renommée des rois est fille de leurs 
oeuvres ,et leur réputation est un arrêt souverain 
de l’opinion publique. S’ils peuvent la chasser de 
leur trône , ils ne sauraient l’éloigner de leur 
cercueil ; et l’impossibilité de se soustraire à 
l’opinion de l’avenir devrait leur faire tolérer i’o- 
pinion contemporaine. Celle vérité fut sentie 
des monarques les moins généreux ; ils savent 
tous que , hors du jour des tempêtes politiques , 
il sont trop au-dessus du peuple pour être jamais 
en rapport direct avec lui. D’où viennent donc 
ces lois innombrables pour étouffer la parole et 
la pensée ? Essayons de découvrir leur origine.

Tout ministre est un triple individu : citoyen 
puissant, il est soumis à cette responsabilité 
morale que l’obscurité solitaire peu t seule éluder; 
mandataire du monarque, il est sujet à sa justice
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ou aux caprices de cette fortune qui s’est fait un 
jeu de son élévation , et qui peut se jouer de sa 
chute; agent du pouvoir exécutif, il doit compte 
à la loi de sa conduite politique.

Pour se perpétuer sur la pourpre, que doit 
donc faire un ministre ? bien servir le Roi , ou 
1 abuser. Mais s’il craint que la voix publique ne 
désabuse le monarque , ne doit-il pas la forcer 
au silence? Quel sera le motif trompeur ? l’intérêt 
public qui exige que sa conduite , à l’abri des 
soupçons du R o i, soit encore à l’abri des re
proches du peuple. Quel est le motif véritable ? 
1 intérêt personnel qui craint que les reproches 
du peuple n’éveillent les soupçons du Roi , 
nappellent sur sa conduite un œil scrutateur, 
et ne le fassent tomber d un rang si pénible 
à atteindre. Sans doute, le désir du bien et 
de la gloire ouvrirait à toutes les voix l’oreille 
de tous les ministres ; mais la soif du pouvoir 
les force toujours a clever un rempart inac
cessible entre la voix du peuple et l ’oreille des 
Rois : cest ainsi qu’ils éternisent leur puissance 
personnelle, et que pour eux le Capitole n’a pas 
de Roche tarpéïenne.

Tellefutla marche constante desministres vul
gaires, sous Jesprinces absolus.Le monarque était

( 29 )
juste et bon , le ministère était despotique ( i) .  
Les états constitués rejettent ces moyens arbi
traires. Cependant des hommes habitués à voir

(i)  «Les rois qui régnent par eux-mêmes sont rarement 
portés à s’emparer du pouvoir absolu ; le prince, en effet, 
n’a que faire pour lui -même du despotisme , car ses cour
tisans l’empêcheront toujours d’établir des rapports directs 
entre son peuple et lu i , et le forceront à ne dispenser le 
bien et le mal que par leurs rnains. Mais ceux qui jouissent 
du pouvoir ou des faveurs du maître ne sont pas si fort 
éloignés de la multitude, que les sarcasmes populaires ne 
puissent les éclabousser, et qu’ils ne soient justiciables de 
l’opinion publique. Plus on mérite le blâme, plus on le 
craint ; plus on le craint, plus on cherche à tout réduire 
au silence. O r, ces puissances subalternes ne peuvent y 
parvenir qu’en changeant le prince en despote.

« Ouvrons les martyrologes politiques : parmi les nom
breuses victimes des conseillers, des favoris, des maîtresses, 
à peine en trouverez - vous que le prince ait frappées pour 
une injure personnelle.

« L ’orgueil et l’avarice des courtisans porteront toujours 
un prince faible à devenir usurpateur: le despotisme est une 
mine féconde qui s’exploite à leur profit. Cela fait qu’un 
esclavage privilégié leur convient mieux qu’ une liberté ge
nerale et populaire, et que leurs intérêts et leurs passions 
ne peuvent laisser long-temps la balance de l’état en équi
libre ; aussi ils établissent une lutte constante entre la 
volonté unanime de la nation et la volonté particulière 
du gouvernement. »

Principes gin. du droit polit., pag. 34.0.
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tout l’état dans les bureaux d’un ministre, cher» 
client à renverser la digue que la constitution 
oppose au torrent. Et si les Anglais ont pensé 
quelquefois que la monarchie était responsable, 
parce qu’elle faisait partie du gouvernement ; par 
une erreur contraire, on insinue, en France , 
que le pouvoir ministériel est inviolable, parce- 
qu’il est une émanation de la puissance royale. 
Ce sophisme n’est pas du siècle ; il est détruit 
par le progrès des lumières, repoussé par nos 
mœurs, condamné par nos lois; c’est néanmoins 
la maxime favorite de ces têtes antiques qui ne 
peuvent se déshabituer de mettre les états cons
titués au régime des gouvernemens absolus.

Du moment où la puissance royale et le pou
voir ministériel sont confondus, la responsabilité 
légale cesse. Il ne s’agit plus alors de savoir si 
l’acte qu’on attaque est l’ouvrage du ministre ou 
du R o i, ce qui serait facile à décider ; il faut 
distinguer s’il appartient à la prérogative ou au 
ministère; ce qui est impossible, lorsqu’on admet 
en principe que les deux pouvoirs sont iden
tiques.

Il y  a mieux : le ministre échappe même à la 
responsabilité morale; et l’opinion publique, 
libre à l’égard du monarque , n’ose frapper ses 
agens d’un arrêt contemporain.

( 5 . )
Que les états constitutionnels se hâtent donc 

de reconnaître la limite qui sépare le pouvoir 
ministériel du pouvoir royal ; qu’ils établissent 
la responsabilité légale, qu’ils en posent les 
règles, qu’ils en proclament les formes , toutes 
les libertés sont attachées à cette garantie. Alors 
on verra la responsabilité morale renaître, et 
l ’opinion publique exercer un grand empire. 
Alors tomberont tomes ces lois qui épouvantent 
la pensee, qui étouffent la parole, et qui assu
jettissent la presse, ce mode ingénieux de parler 
aux absens. Alors on reconnaîtra que la puissance 
royale, placée hors de tous les mouvemens, doit, 
par son essence et par la force des choses, se 
perpétuer immobile et sacrée sur un trône 
honore et inaccessible ; et ces craintes sur la 
royauté évanouies, le pouvoir ministériel restera 
seul soumis à l’empire de l’opinion. Sans doute 
cet empire sera un véritable esclavage pour le 
ministre qui aurait à cultiver des intérêts séparés 
de ceux du Roi et du peuple, et pour celui 
qui voudrait désunir l’intérêt du prince et celui 
de la nation. Mais que le législateur se garde à 
jamais de le debarrasser de cette sentinelle vigi
lante , ou les formes constitutionnelles ne seront 
plus qu’un vain nom.

Fa responsabilité d’opinion est plus odieuse
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au ministère que la responsabilité juridique, 
Celle-ci dort sans cesse, celle-là veille toujours. 
Si la justice sort quelquefois de son sommeil 
séculaire, c’est parce que la voix publique a 
long-temps fait du bruit. On peut composer avec 
des juges , on ne saurait pactiser avec l’opinion, 
Cette haine a donc sa source dans l’intérêt per 
sonnel. Fouillons encore cette mine inépuisable 
de passions. Par instinct et par nécessité, le mo 
narque veut le bonheur public ; lorsqu’il crée 
un ministre, il croit l’homme propre au minis
tère. Cependant le Roi peut se tromper : qui 
osera l’avertir de sa méprise ? N’est-ce pas encore 
l’opinion, elle qui seule ne craint rien?

Que fera donc un ministre pour conserver sa 
place, s’il n’est pas un d’Amboise-, un Sully, 
un Colbert; s i, même en possédant comme eus 
un cœur royal et une ame française, il n’a poinl 
comme eux cet ascendant des vertus et du génie 
qui dirige et fixe la voix publique? 11 cherchera 
par des moyens lents , mais continus , à asservit 
l’opinion pour n’en être point la victime. Telles 
été la marche constante du ministère anglais, 
depuis que ce royaume est véritablement cons
titué. 11 est vrai qu’il eût pu difficilement y  par
venir par des mesures légales. C ’est en vain qu’il 
eût demandé des lois d’exception , en couvrait'

C 33 )
l’intérêt ministériel de couleurs royales : la re
présentation nationale eût fait tomber le masque 
et se serait refusée à l ’arbitraire. Ici, la force 
est sans puissance ; les chambres la repoussent 
par l’inertie : la finesse est illusoire ; des hommes, 
habitués à méditer sur la marche du pouvoir, se 
laissent rarement tromper sur le but qu’il veut 
atteindre. Tout moyen est donc inutile? tant 
s’en faut; car il reste la corruption. L’intérêt 
national ne peut échouer contre celui du mi
nistère, mais il se brise contre celui des repré- 
sentans. Dès que l’influence ministérielle aura 
placé dans la chambre des communes des fonc
tionnaires , ou des hommes qui désirent des 
fonctions et des faveurs (i) , la représentation 
nationale sera ministérielle ; et l’opinion, pour 
se placer dans la balance politique , emprun
tera quelquefois l’organe du parti de l’oppo
sition , et plus souvent celui des pairs q ui, de 
peur du despotisme , deviendront populaires ,

(i) Les Etats-Unis ont tant de craintes pour leur liberté, 
qu ils rangent dans la classe des dépendans les créanciers 
de l’état, et qu’ils n’ont augmenté le fonds d'amortisse
ment que pour les payer plus tôt et les soustraire ainsi 
à l’ influence du pouvoir exécutif. Heureux pays qui fait 
servir à sa liberté les impôts qui furent partout un instru
ment de servitude !

3
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autant que pourra le permettre la crainte de l’a
narchie.

On me demandera peut-être où sera alors l’o
pinion publique d’Angleterre : ma réponse est 
simple ; elle sera dans le peuple même. Lors
qu’on l’empêchera de défendre ses libertés par la 
parole, on devra craindre qu’il ne les défende 
par l'épée; et les lois d’exception seront peut- 
être nécessaires, tant que le ministère ne con
sentira point, contre toute apparence, à suivre 
une marche rétrograde. Si une révolution trou
blait l’Angleterre, les politiques eu donneraienl 
pour cause la faiblesse constitutionnelle du mi
nistère qui n’aurait pu l’empêcher : je suis si 
loin des idées communes , que je n’hésiterais pas 
à en chercher l’origine dans la puissance antl 
constitutionnelle du ministère qui aurait rendu 
les révoltes nécessaires.

Cette puissance, cette marche de l’opinion pu
blique dans les états constitutionnels , ne pourri 
delong-temps s’observer enFrance. Savons-noui 
encore ce que c’est qu’une constitution? 11 faut 
prendre nos exemples chez nos voisins : puissent 
ils n’êlre pas infructueux ! La Charte a fait la part 
de tous les pouvoirs. Les forcer à respecter leur 
limites mutuelles, voilà toute la politique.

( 35 )
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C H A P I T R E  IY.

De la Responsabilité du Ministère,

L a  responsabilité doit-elle peser sur le minis
tère ou sur les ministres ? Je ne ferais point cette 
question, si je ne la voyais discutéedans quelques 
brochures (t) avec plus de zèle que de bonne 
foi. Il faut , dit-on, tout ramener à l ’unité. 
A-t-on oublié qu’en politique rien ne peut sortir 
de l’unité ? La loi est une , soit quelle émane de 
plusieurs corps délibérans ou d’une seule tête ; 
parce que, dans tous les cas, elle est le fruit

( i)  Voyez celle qui a pour titre : Un Roi, un Ministère, 
une France.

Un auteur qui, en qualité de gentilhomme a cru de
voir repondre à l’éloquente proposition de M. de Lalli- 
ToHendal et aux opinions de M. B. de Constant, ima
gine un moyen nouveau pour soustraire les ministres à 
leur responsabilité : il veut que le vote annuel des impôts soit 
l ’uniqu z garantie des personnes et des choses. Ainsi, lors
qu’un ministre serait prévenu de quelque prévarication , la 
chambre , pour obtenir le redressement du grief, empê-



d’une volonté unanime ou unique. Par la même 
raison, un acte du pouvoir exécutif est un, 
lorsqu’il est ordonné par un seul ministre ou 
par un conseil. Mais la création du conseil des 
ministres n’a-t-elle point fait une unité du minis
tère ? Ici l ’erreur est palpable; on confond un 
corps moral avec l’unité des personnes qui le 
composent. Non-seulement il n’y  a point unité 
de ministres dans le conseil, mais il n y  a pas 
même unité d’esprit, car ils peuvent avoir des 
opinions différentes et contraires. La chambre 
des pairs , celle des députés , forment aussi des 
corps. Y  a-t-il unité de personnes, unité d’es
prit ? non , sans doute. Qu’y trouve-t-on? unité 
de volonté. Encore n’y a-t-il accord de volonté 
que parce qu’on ne tient point compte des pré
tentions discordantes de la minorité. Ce systèmt

( 36 )

cherait le monarque de percevoir l'impôt, sans lequel il ni 
peut gouverner. Mais que deviendrait la France sans gou
vernement? Comment repousserait-elle une attaque étran
gère ou des troubles intérieurs? Que ferait le pouvoii 
ministériel, durant cette agonie nationale ? Le noble écri
vain ne s’occupe point de l’état ; il se borne à envisagei 
les ministres, avec le respect que l’on portait jadis à ce 
princes d’Orient qu’on laissait périr des suites de leur 
intempérance, pour ne pas dégrader, par des remèilü 
plébéiens, la dignité de leurs entrailles despotiques.

( 37 )
d’unité n’a donc que faire dans la question qui 
nous occupe-

11 existe en France un conseil de ministres; 
mais est-ce la Charte qui l’a établi? non, car 
elle eût détruit l’état, car elle eût enlevé au mo
narque le pouvoir exécutif, pour le confier à un 
ministère auquel le gouvernement eût appar
tenu ; car elle eût divisé les élémens dont se 
compose la monarchie , et par-là elle eût ruiné 
la monarchie même. Du moment où le pouvoir 
ministériel serait organisé par la lo i , il ne serait 
assujetti qu’à la lo i, et son existence serait indé
pendante de la volonté du monarque. La mairie 
était un ministère ; conseiller respectueux du 
Prince, ou agent passif de ses volontés , le maire, 
nommé , conservé , destitué par le R oi, eût-il 
jamais osé élever jusqu’au trône un regard inso
lent d’espérance ou d’envahissement? Cependant 
la mairie fut reconnue et organisée par les corps 
de l’état, qui alors composaient le pouvoir légis
latif ; et dès lors le m aire, devenu gouverne
ment , devint comptable envers la nation et 
cessa de l’être envers le Roi. Il forçait le monarque 
a le recevoir, à souffrir sa puissance ; il traitait 
directement avec le pouvoir législatif, et enfin 
il attaqua, combattit et absorba la puissance 
royale.



La sagesse du Prince a voulu que la discussion 
qui produit le meilleur conseil, qui indique le 
meilleur chemin , pénétrât dans le gouverne
ment , applanît sa route , assurât sa marche. Le 
Roi a formé le ministère , afin de pouvoir gou
verner avec plus de prudence et de justice, et 
non pour abandonner à ce corps le soin, et moins 
encore le droit de gouverner par lui-même. 
Cette organisation n’a que le monarque pour 
principe et pour fin. Qu’arriverait-il cependant 
si une loi déclarait le ministère responsable ? Ne 
verrait-on pas surgir autant de discussions , de 
divisions et de malheurs que si elle l’avait orga
nisé ? Proclamer les peines des crimes que le 
ministère peutcommettre, n’est-ce point recon
naître implicitement l’existence politique du 
ministère , n’est-ce pas atténuer d’autant la puis
sance du monarque ? La solidarité entre les 
ministres ferait du ministère un véritable 
directoire -, saperait les fondemens de la monar
chie , et entraînerait infailliblement la ruine de 
l’état.

On alléguera sans doute que le Roi n’a rien 
à redouter d’une loi qui , en établissant la res
ponsabilité collective, reconnaîtrait le ministère, 
et que T autorité lui reste toute entière, puis- 
qu il peut d’un mot changer toute l’administra4
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tion: c’est encore une erreur. Il serait, il est 
vrai , Je maître des administrateurs -, mais il ne 
Je serait plus du mode, de la forme de l’admi
nistration. Il pourrait renvoyer les ministres ; 
mais il ne saurait détruire le ministère reconnu, 
sanctionné, rendu légal par les trois branches 
de la législature. O r , ce ne sont point les mi
nistres , c’est le ministère qui gène , amincit et 
ruine 1 autorité royale. Que de maires furent 
chassés depuis Lando jusqu a Charles Martel ! 
Cependant, la mairie ayant été déclarée corps 
politique , on sait que , de Dagobet’t 1er à 
Childéric III, elle ruina , non la monarchie à 
laquelle Pépin rendit son lustre , en réunissant 
ses attributs divisés, mais la race de rois qui 
avaient eu la faiblesse de disperser en lambeaux 
l’autorité royale,

C ’est parce que la royauté est inviolable et le 
gouvernement responsable , qu’il y  a incompa
tibilité entre ces attributs ; le Roi est forcé de 
déléguer le pouvoir exécutif, afin de garantir 
à la nation cette responsabilité qui ne peut 
atteindre le monarque, et que les ministres sup
portent pour lui. Mais l’organisation du mittis- 
1ère, quelle qu elle puisse être, n’est qu’un règle
ment de police privée que la volonté royale a 
établi, et quelle doit pouvoir supprimer. S i,
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même en laissant auRoi toute sa puissance contre 
les ministres isolés, on le rendait impuissant 
contre le ministère, le pouvoir exécutif, long
temps disputé, échapperait enfin au monarque, 
et la monarchie, placéesousune éternelle tutelle, 
perdrait sa force et sa dignité : et s i, sous un 
ministre hardi, cet affranchissement politique 
passait de la chose aux personnes, on verrait 
aussi la couronne passer de la tête du Roi sur 
celle de son premier officier. Ainsi la respon
sabilité collective est subversive des principes 
monarchiques.

Pour que le Roi eût donné au ministère une 
existence politique, il faudrait qu’il eût chargé 
celte unité collective du gouvernement; que cha
que acte fût signé du conseil, du président ou du 
secrétaire de ce conseil ; que les places de secré
taire d’état fussent supprimées , et que tous les 
départemens ministériels fussent réunis en un 
seul, dont la direction serait confiée au ministère: 
alors le ministère formerait véritablement un 
corps. Cependant cela n’est point : il n'existe 
que des ministres, et chacun d’eux possédé la 
suprématie des choses qui sont entrées dans ses 
attributions. Mais , pour que la peine fût collec
tive, ne faudrait-il pas que le délit fût collectif, 
et que toutes les affaires fussent traitées au con

seil? Pourquoi vouloir rendre un ministre res
ponsable d’un fait qu’il ignore, comptable d’un 
acte auquel il n’a point coopéré? Pourquoi 
priver le Roi de plusieurs conseillers utiles, lors
qu’il suffit de punir un ministre pervers?

Interrogerons-nous l’intérêt de la nation? Qui 
ne voit qu’elle perdrait la garantie que la Charte 
lui a donnée, en proclamant les ministres res
ponsables ? Qui ne voit qu’on lui enlèverait un 
gage de sécurité dont la propriété, l’industrie, le 
génie du siècle ont besoin ? Qui ne voit enfin 
que la solidarité rendrait la responsabilité infruc
tueuse , puisqu’un corps moral ne peut offrir 
qu’une responsabilité morale?

Sans doute le but de ceux qui propagent ce 
système n’est point de ruiner la royauté ou d’ex
poser les ministres innocens, quoique cela dût 
infailliblement arriver; ils veulent que le ministre 
coupable échappe à sa peine ; car, quel châti
ment, autre que la dissolution, pourrait-on 
prononcer contre le ministère envisagé comme 
unité morale? Pour combattre cet artifice , je ne 
peindrai point le ministre mutilant tout l’édifice 
delà société , se jouant des droits les plus saints, 
foulant aux pieds les lois les plus augustes, tour
mentant l’agriculture, torturant l’industrie , in
sultant à la liberté individuelle jusqu’au sein des
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dieux domestiques , étouffant la parole, tyranni
sant la pensée, pressant dans des bras de 1er une 
nation agonisante pour en exprimer de 1 or, des 
pleurs , du sang et de l’esclavage. Je ne le pein
drai point traître à l’état tout entier , livrant les 
places, les ports, les arsenaux , plaçant la nation
sous des poignards ennemis, empoisonnant jusque
dans les sources publiques tous ces flots d orgueil 
national, tout ce flux et reflux d’amour, d union, 
deproteclion, de respect,d’espérance et dejcraintt 
qui poussent vers un même but, et par un même 
effort, le trône et le peuple , sur cet océan poli 
tique où chaque vague porte des débris de quel 
quenaufrage éclatant. J’eloignerai de moi toute 
ces idées sinistres que j’aurais pu voir dans la- 
venir ; et, laissant de côté l’intérêt de la nation, 
j’envisagerai la question dans 1 intérêt monar
chique qui est aussi un intérêt national.

La dissolution est une peine légère ; mais pro 
noncée par un des corps du souverain, cil. 
serait une aberration politique, un attentat à b 
monarchie : car, plus la peine serait légère, pim 
on l’appliquerait avec légèreté. La plus faibli 
accusation ferait naître une sentence réproba
trice. La chambre des pairs, qui tiendrait dans 
ses mains l’existence du ministère , partagerai! 
avecleRoi l’autorité royale ; car, sile Roi choisi!

les ministres, la chambre les dissout; s’il élit 
les inst rumens dont il veut se servir, la chambre 
les flétrit , les éloigne, et lui en interdit l’usage. 
C’est ainsi qu’en créant une oligarchie ministé
rielle , on donne naissance à une autre oligarchie 
aristocratique , à laquelle on n’avait pas pensé. 
Toujours l’oubli des principes jette dans un 
dédale d’erreurs ; e t , en politique , toute erreur 
produit un mal ou un crime.

Qu’on ne dise point que ces inconvé- 
niens seront les mêmes, soit que la chambre 
juge le ministère ou les ministres. Un individu 
ne peut être accusé que d’un crime ; e t , pour 
lui appliquer une peine réelle , il faut savoir 
s’il a réellement commis l’acie criminel dont il 
est accusé. Ici tout gît dans les faits , tout est 
matériel. Mais lorsqu’il ne s’agit que de conser
ver ou de dissoudre un être moral , des preu
ves , des présomptions morales suffisent : tout 
est métaphysique , ténébreux, inextricable. Le 
ministère serait plus rarement accusé des crimes 
qu’il aurait commis, que des espérances qu’il 
aurait déçues, des intérêts particuliers qu’il 
aurait froissés , de l’ambition qu’il aurait arrêtée. 
Rarement coupable, il serait toujours victime. 
Un ministre peut repousser avec avantage l’ac
cusation d’un crime qu’il n’a point commis ;

( 43 )
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mais le ministère qu’on attaquerait par l’opinion 
ne pourrait jamais la vaincre , puisqu’il ne sau
rait où la frapper.

Tout ministre est un agent ; le ministère serait 
une puissance. Dans la monarchie, le ministrt 
est l ’agent du Roi. L’inviolabilité du commettant 
fait que la responsabilité retombe sur la tête du 
mandataire. D’ailleurs le Roi ne peut vouloir lt 
mal; e t, par une fiction légale , les états repré- 
sentatifs posent en principe qu’il ne le veut 
point : d’où il suit que , si le mal se fa it, il ne 
peut être imputé à celui qui ordonne, et qu’il 
faut en accuser celui qui agit.

Le ministre appartient au Roi ; par-là le pou
voir délégué n’affaiblit point la royauté, ne 
divise point ses attributs. Le ministère serait 
l ’agent de la nation , il appartiendrait à la nation, 
par-là, le pouvoir exécutif échapperait au mo
narque , et la monarchie tomberait en lambeaux; 
car , je le répète, si le Roi nomme , la chambre 
des pairs dissout et peut dissoudre jusqu’à ce 
qu’elle possède les ministres qu’elle désire : ainsi 
le droit de dissoudre entraînerait celui de 
nommer.

C H A P I T R E  Y.

De la Responsabilité des Ministres.

Poun qu’un intérêt soit national , il doit em
brasser les intérêts réunis du monarque et du 
peuple.

On a voulu créer parmi nous l’intérêt du mi
nistère; mais le mandataire peut-il avoir un in
térêt different de celui du mandant? Le minis
tère est-il le Roi même, ou l’image du Roi? 
pouvoir exécutif ou agent du pouvoir exécutif? 
Si le ministère est une puissance constitutionnelle, 
que sera donc le Roi ? une ombre vaine, un être 
inutile et surabondant, une véritable superféta
tion dans le corps politique? On parle d’un parti 
ministériel ; heureusement, dans la polémique 
actuelle, les mots se rapportent assez rarement 
aux choses qu’on leur fait exprimer. Un parti 
ministériel serait, dans la force de l’expression, uu 
parti anti-monarchique à la fois et anti-populaire. 
Il ne pourrait convenir qu’à des royalisLes dont



( #5 )
ï’ccil obtus ne le verrait que du côté qui froissi 
le peuple, qu’à des républicains assez faible 
pour n’envisager que ce qui mine la royauté. \t 
en face, ce parti est criminel, et heureusemen: 
impossible. Pour prouver sa réalité, on cite de 
journaux et des brochures ; niais ces feuilles a 
tombent-elles pas du ministère? Et ces brochures,
d’où viennent-elles?...... qui l’ignore? Tout s
réduit donc à ce résultat unique : le munster 
possède une opinion ministérielle.

Soyons justes cependant ; laissons la delatioi 
à la haine, la calomnie à l’envie, la fourberie 
la faiblesse. Le ministère gouverne-t-il bien 01 
mal? le présent prépare la réponse de l’avenir 
S’il cherchait à éteindre la lumière dans les main 
de ceux qui veulent l’éclairer ; de ceux qui, pa 
l’ascendant du génie , par l’empire de la pensée 
peuvent, dans le silence du travail, dans lt 
veilles de la réflexion, découvrir des solution 
politiques que le tumulte des affaires doit nétf 
sairement éloigner de lui, le ministère aurai 

tort ; il tromperait le Pmi, il affaiblirait la patrie 
et sa réputation y perdrait plus que sa fortun 
n’y  pourrait gagner. Mais peut-on lui faire *> 
crime, non de former un parti ministériel, c 
qui serait impossible , non de créer une opiui° 
ministérielle , ce qui serait au-dessus de son p°l
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voir; mais de prouver dans les journaux qu’il 
domine , dans les brochures qu’il dirige , même 
par l’expression libre et désintéressée de quelques 
écrivains amis ou convaincus , qu’il exerce les 
fonctions qui lui ont été confiées avec talent, 
franchise et fermeté? Est-ce là créer un parti? 
n’est-ce pas plutôt un compte rendu au Pmi et à 
l’état? Sans doute un mémoire apologétique 
dans lequel le ministre, parlant sans contradic
teur, conclut par dire, comme Dieu après la 
création : Ce que j ’cii fa it  est bien, n’est pas d'un 
grand poids dans l’opinion. Sans doute l’opinion 
n’oserait juger l’apologie,lorsque la police correc
tionnelle juge la censure. Que restc-t il donc à 
la liberté ? sa ressource unique n’est-eüe pas dans 
Sa responsabilité que la Charte nous a donnée? 
Si la parole ne peut sç faire entendre qu’en de
venant accusatrice, qu’en appelant sur les têtes 
ministérielles les peines légales , la haine de la 
l'rance, 1 animadversion royale, les ministres 
sauront de quel poids est l’opinion qui les sur
veille, les accuse et les condamne ; ils aimeront 
à la consulter , et à s’en faire une amie, parce 
qu elle peut être leur juge. La voix de tous sera 
libie alors; on assure même qu’elle le serait 
aujourd hui, si 1 on n’avait pris quelquefois la 
haine pour la vérité, le dénigrement pour la 
discussion , et la satire pour la critique.
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Mais, que doit donc reconnaître la chambre 

chargée de juger? est-ce le ministère? sont-ct 
les ministres? 3Ni celui-la , ni ceux-ci. Ce nesi 
point contre les hommes que la loi établit des 
peines, mais seulement contre les faits quelle] 
flétris du nom de crime. Les tribunaux ne vont 
jamais du coupable au forfait, mais de 1 attenta; 
au criminel. S’il en était autrement, le sanctuairi 
de la justice serait l’autre dévorateur du cyclope, 
O r, l’acte dénoncé est-il l’ouvrage du ministci" 
entier, de plusieurs ministres, d’un ministre seul 
voila l’unique problème que la raison puisa 
proposer.

Qui le résoudra? n’est-ce pas évidemment! 
tribunal chargé de prononcer sur ces deu; 
questions : ce fait est-il un crime? Qui en e; 
l ’auteur? Ici les journaux, les brochures, le 
projets s’évanouissent. C’est contre ce tribuns 
suprême que viendront se briser toutes ce 
spéculations qui signalent les coupables, avaiï 
de connaître les crimes, et qui oublient quel 
crime seul produit les coupables.

Si les criminels échappent aux publicistes 
les délits restent dans le domaine de la théorie 
et il importe de faire connaître les degrés qui 1® 
séparent, les couleurs qui les signalent.

Je vois, dans chaque ministre, deux individus

f 49 )
distincts, le sujet et l’agent du Roi - considéré 
comme sujet , comme simple citoyen, le ministre 
est homme, susceptible des passions humaines, 
et capable des crimes quelles produisent. Le 
ministre coupable d un meurtre , d’un viol, d’un 
vol, ne peut implorer la responsabilité j qu’il 
î envisage comme un bienfait ou comme une in
jure, elle ne peut lui servir d’égide. Rejeté par 
un crime abject dans la classe des citoyens vul
gaires , Je glaive d’un tribunal ordinaire le frappe 
sans appareil, et l’appel à des formes solennelles 
serait un outrage à la justice même, car ces 
formes sont réservées aux attentats que les dé
positaires du pouvoir peuvent seuls commettre, 
à l’aide de ce pouvoir qui leur est confié • elles 
garantissent l’emploi légitime d’une puissance 
légitimé ; elles punissent l’exercice illégal d’une 
autorité légale ; elles s’aviliraient si on leur 
faisait précéder le châtiment des forfaits que tout 
individu peut commettre, lorsque l’infâmie et les 
supplices ne l’épouvantent pas.

Qu’on n’allègue point que le Roi pourra cou- 
vnr,de sa bonté protectrice, le ministre que le 
cmne et 1 opmion ont déjà flétrij car, si i’his- 
°ue nous offre les princes trop enclins à fkvo- 

™ er oaa pardonner, dans leurs ministres, les 
rfaits politiques , elle ne qous en présente

4
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point qui aient osé perpétuer leur sceptre dans 
des mains flétries par un attentat vil et lâche. 
Qu’on n’objecte point que le ministre sauvera 
l ’homme , et que la puissance garantira le crime 
du châtiment qui lui est destiné ; nul ministère 
ne voudrait, pour ses membres deshonores, d un 
salut dont l’opprobre rejaillirait sur lui. Le code 
pénal, ouvrage tout hiinistériel, a livre aux 
tribunaux ordinaires les ministres et les membres 
des deux chambres surpris en flagrant délit, ou 
poursuivis par la clameur publique. Alors 1 in
violabilité du législateur cesse, la responsabilité 
du fonctionnaire est sans effet, les formes solen
nelles sont interdites ; car ce n’est plus l’agent 
infidèle qu’il faut atteindre , c’est un citoyen cou
pable qu’il faut punir. Qu’on ne craigne point 
que les tribunaux intimidés n’osent lever le glaive 
sur une tête puissante : la puissance a disparu a 
l’aspect du crime, et la majesté de l’autorité 
royale assure qu’elle a disparu sans retour j les 
mains pures rejettent les instrümens souillés, 
surtout en France , où la seule accusation d’un 
crime infamant est presque toujours infamante.

11 ne faut donc pas confondre les crimes de 
l’homme avec les crimes du ministre. On peut 

définir ceux-ci : emploi illégal d’une autorité 

légale. Ces abus du pouvoir, pouvant être plus
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où moins criminels, offrent plusieurs séries de 
délits divers qui semblent appeler des peines 
différentes.

§  I-

Le ministre qui, par de coupables machi
nations, engage les étrangers à déclarer la guerre 
à son prince, qui leur livre les portes du 
royaume, les villes, les ports , les arsenaux, les 
vaisseaux , les plans de campagne , de fortifica
tion -, celui qui attente à la personne du R oi, à 
1 autorité royale, à l’ordre de succession au 
trône, au pouvoir constitutionnel de lune des 
trois branches de la législature ; celui qui a or
ganisé la guerre civile ; celui qui a ordonné des 
proscriptions religieuses ou politiques, couvertes 
du voile ténébreux des formes inquisitoriales ou 
judiciaires -, celui qui a détourné à son profit les 
fonds de 1 état j celui-là est évidemment traître 
ou concussionnaire. Le cri de la nation entière 
demande un châtiment égal au crime, et le 
repos de 1 état veut que le ministre laisse, par sa 
chute et sa peine , un grand exemple à ses suc
cesseurs.

Ln publiciste célèbre éloigne des ministres 
non les peines afflictives, mais les peines infa-
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mantes (i). Les beaux talens de cet écrivain 
donnent un grand poids à ses opinions. Cette 
pensée de M. B. de Constant est toute française ; 
et ce qu’ elle offre de plus singulier , c’est qu elle 
doit son origine aux siècles de féodalité , époque 
désastreuse ou le Roi et les vassaux n’étaient 
réciproquement attachés que par le lien fragile de 
la foi donnée et reçue. Comme , dans ce conflit 
d’intérêts divers , il ne put jamais s élever de voix 
publique , le monarque ne fut jamais le maître 
de flétrir dans l’opinion le ministre coupable 
qui l’avait trahi ; et de même que ses actes n’é
taient exécutés dans les terres allodiales (2) que 
lorsqu’ils étaient revêtus de la signature des sei
gneurs ; ainsi ses arrêts, lorsqu ils dispensaient 
l’opprobre et l’infamie , n’exerçaient quelque em
pire qu’après avoir été souscrits par 1 opinion, 
seul véritable alleu que Dieu ait eternise sui la 
terre. Cette aberration politique passa dans nos 
mœurs. Lorsque nos Rois se crurent tout l’état, 
ils frappèrent souvent les traîtres , et ne purent 
jamais flétrir la trahison. 11 paraît même qu’ils 
ne le tentèrent point, puisqu’on vit sans cesse à 
la cour les familles honorées de celui qui avait

(1) De la Responsabilité des Ministres, pag. € i. 
C3) Qui ne relevaient que de Dieu et de 1 épée.

payé de sa tête la félonie ou la révolte. Cette 
conduite diminua l’horreur des crimes politi
ques. Dégagés d’opprobre, il ne se présentaient 
pas à nous sans une teinture de grandeur. Peut- 
être le sort de Louis XVI n’est-il pas étranger à 
cet oubli condamnable de ses prédécesseurs. 
Aujourd’hui, pour combattre M. B. de Constant, 
il faudrait attaquer nos moeurs ; ce seraient 
deux adversaires invincibles. J’ose prédire cepen
dant que lorsque les lois d’exception, qui dimi
nuent l’horreur des crimes politiques en rendant 
leur poursuite journalière et peut-être même 
frivole , seront disparues , le régime constitution
nel suffira pour qu’une opinion unanime, née 
d’un intérêt commun, flétrisse la trahison dans 
les rangs les plus éleves. S’il n’en était pas ainsi, 
la constitution serait toujours flottante, car on 
pourrait la trahir sans perdre l’honneur, seule 
vertu à laquelle les Français puissent faire le 
sacrifice de leurs intérêts et de leurs passions.

Les crimes qu’embrasse la première série con
sistent dans des faits ; les preuves en sont toutes 
physiques ; et comme l’acte a été criminel et 
volontaire, l’investigation juridique suffit pour 
le constater. Le ministre accusé est plutôt justi
ciable que responsable, et la chambre remplit 
plutôt l’office de juge que les fonctions de jury.

( 5 5 )
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Si, en le livrant à la chambre des pairs, onl assi
mile au pair de France qui se serait souille d une 
haute trahison, la raison m’en paraît simple. 
Une haute cour remplirait - elle à son égard 
l’emploi sévère du juge ? Mais le ministre cou
pable ne s’échappera-t-il point dans le dédale 
des actes ministériels, des raisons politiques, 
des secrets d’état, o ù , par faiblesse et par dis
crétion, des magistrats inférieurs n’oseront le 
suivre? Considérera-t-on la haute cour comme 
une assemblée de jurés ? Mais le ministre inno
cent ne sera-t-il point infailliblement assassiné 
par des individus qui ne verront dans leur 
commission que l’ordre de condamner? Si Ion 
doute de ce résultat, il faut jeter un coup d’œil 
sur tous les jugemens rendus par des commis
saires contre les prévenus de crime d’état.

§ II-

Si les états représentatifs ont ainsi l’avantage 
d’arracher le pouvoir à des mains criminelles, 
et de livrer à une justice solennelle et na
tionale les ministres prévaricateurs, ils ne 
sauraient encore souffrir , dans le ministère , la 
faiblesse, l’incurie, l’ineptie. Ces vices de 
l ’homme^sont des crimes dans un ministre quand 
ils entraînent des malheurs nationaux que la

raison humaine pouvait prévoir et prévenir. 
Lorsque la responsabilité sera proclamée, on 
verra, par la seule force des choses, le ministère 
rejeter toute espèce de médiocrité, et la nullité 
qui prétendrait à des places éminentes quelle 
ne peut remplir avec dignité, payer son audace 
par sa chute.

Le ministre a - t - i l  oublié, en déclarant la 
guerre, de concilier sa justice et son utilité , 
de calculer les moyens d’attaque, de défense, 
d’approvisionnement, de retraite ? A-t-il osé 
signer une paix ruineuse ou déshonorante , sans 
y  être contraint par l’empire de la nécessité ?

Le ministre, dans les relations de l’état avec 
les puissances étrangères , a-t-il, par des traités 
solennels Ou ténébreux , livré une partie du ter
ritoire , des forces , du commerce , des libertés 
ou de l’honneur de la nation ?

Le ministre a-t-il, dans ses opérations de finan
ces , trompé la foi des créanciers de l’état, favo
risé les fraudes de ses débiteurs, compromis un 
crédit que la loi lui avait ouvert, créé des 
emprunts que la loi lui avait interdits , dépensé 
au delà des fonds qui lui étaient affectés , 
détourné de leur destination les sommes qui lui 
étaient confiées ?

( 5 5 )



Lemmîstre a-t-il, par des règlent ens arbitraires, 
prohibitifs, contraires aux franchises, fermé, 
tari, imposé les sources publiques , où l’agricul
ture , le commerce et l'industrie vont puiser les 
richesses nationales ?

Dans tous ces cas le ministre est évidemmeni 
responsable.

Mais, si ces actes peuvent être dictés par la véna
lité, la forfaiture, la félonie, ils peuvent aussi 
être surpris à la faiblesse, à l’erreur, à la né
gligence. Toujours le mal est égal, la responsa
bilité est la même : mais la peine doit être diffë- 
rente , car il n’y a de crime que lorsqu’on a vo
lontairement commis un acte qu’on savait êtri 
criminel; l’erreur, l’impéritie ne constituentqut 
des fautes.

L’auteur d’une broéhure que j’ai déjà citée 
veut que,pour uniquepeine, le ministre criminel 
soit renvoyé, et qu’il ne laisse que son Ipnneui 
et sa place sûr le champ de bataille. Ou le zèle 
est aveugle, ou cet auteur n’avait pas réfléchi 
aux divers actes dont les ministres peuvent s« 
rendre coupables. Les hautes fonctions qui 
ouvrent la porte aux grands crimes peuvent- 
elles servir d’asile aux plus insignes attentats?

On voit que le ministre qui a sciemment pré- 
variqué est atteint par la Charte, qu’il est eo»
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pable de trahison ou de concussion , et passible 
des peines que la loi inflige à ces crimes. On voit 
aussi que le ministre, trompé par les choses, mais 
innocent par l’intention, doit être à l’abri des 
grands châlimens.

On ne m’objectera point sans doute que, 
puisqu’il n’est ni traître ni concussionnaire , il 
ne peut être mis en jugement ; car la chambre , 
chargée de le juger, est seule compétente pour 
décider la question intentionnelle, et ce n’est 
qu après la sentence qu’on pourra savoir si le 
ministre fut coupable ou trompé.

Observons qu’il résulte de ce que je viens de 
dire, que les pairs ne sauraient remplir, dans ces 
cas, la charge de juge, et que , par la nature des 
choses , ils ne peuvent être que jurés , sans même 
qu ilsoit possible de les en empêcher. Lorsqu’on 
doit juger de l’intention , on ne peut procéder 
que par sa conviction intime.

Le ministre coupable sera livré à sa peine ; 
mais que fera la chambre, lorsque la pureté de 
1 intention modifie la culpabilité de l’action ? 
bera-t-elle descendre le prévenu du ministère ? 
le déclarera-t-elle indigne de son emploi ? J’ose 
dire que lun et lautre de ces jugemens seraient 
une destitution déguisée ; c’est-à-dire, un atten
tat contre la prérogative royale. Les tribunaux

1



ont bien le droit d’infliger des peines ; jamais 
celui de destituer, ou de déclarer les fonc
tionnaires indignes du poste que le monarque 
leur a confié. Cependant les portes du ministère 
peuvent - elles se rouvrir pour l’homme qui 
n’y peut rentrer avec dignité, et le vaisseau de 
l’état peut-il être de nouveau confié, sans péril, 
aux soins d’un pilote inhabile ? L’opinion pu
blique ne poursuivrait-elle pas, sous le dais, ce 
ridicule fantôme qui, ne pouvant justifier le 
choix de son maître, s’obstine à briller encore 
d’un éclat dont il est obscurci ? Le pouvoir 'royal 
devrait l’éloigner ; il l’éloignerait sans doute: mais 
peut-on lui en imposer la loi ? Pour respecter 
tous les pouvoirs , pour concilier tous les inté
rêts ,. il faut donc que les pairs décident si l’in
dignité d’un ministre ne saurait servir de juste 
fondement, non à ces condamnations que l’in
flexible équité prononce et que l’opprobre ac
compagne , mais à ces peines légères auxquelles 
nos mœurs n’attachent point de défaveur. Ici 
l ’affirmative ne peut souffrir de doute ; car 
l ’impéritie du ministre a déjà, dans notre hy
pothèse , produit un mal réel : si la volonté lut 
pure , le résultat est criminel ; la droite raisou 
et la saine justice placent l’acte attaqué au rang 
des crimes involontaires -? les faibles condamna*
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lions dont la loi les a frappés, conserveront au 
condamné sonhonneur tout entier, serviront à 
effrayer la nullité ambitieuse des courtisans vul
gaires , et suffiront pour rendre sans effet la fai- 
blessed’un prince qui balancerait entreses devoirs 
et ses affections, en exilant de la cour l’objet 
digne peut-être de l’amitié royale , mais indigne 
du soin politique de gouverner la nation.

§  III.

Ici s’offre un champ nouveau : je veux parler 
de ces abus d’autorité qui attentent aux diverses 
prérogatives que la Charte a attachées à la qualité 
de Français , de l ’exercice illégal d’un pouvoir 
illégitime , par lequel on porterait atteinte à la 
liberté religieuse , politique , civile , à la pro
priété , au commerce , à l’industrie d’un seul ou 
de plusieurs individus.

J ai dit pouvoir illégitime , parce que le mi
nistère est illégitime dès qu’il sort du cercle que 
la Charte a circonscrit à sa puissance légitime : 
j ai dit exercice illégal, parce qu’un acte , fùt-il 
enveloppé déformés légales , est illégal par cela 
seul qui! émane d’un pouvoir illégitime.

M. B. de Constant dépouille ici l’homme de 
son emploi, et il appelle le ministre comme
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simple individu devant les tribunaux ordi
naires__ « Un ministre qui attente illégalemeni
à la liberté ou à la propriété d’un citoyen, di; 
ce publiciste, ne pèche pas comme ministre , car 
aucune de ses attributions ministérielles ne lit 
donne le droit d’attenter illégalement à la liberti 
©u à la propriété d’un individu. Ces altribii 
lions peuvent , dans certains cas, lui donner li 
droit d’y porter atteinte légalement, comme pa 
exemple, en Angleterre , lorsque l'habeas cor 
pus est suspendu. Alors, si l’usage qu’il fait de fl 
pouvoir légal est* mauvai ou inutile, il est res 
ponsable; mais quand l’atteinte qu’il porte à I 
liberté est illégale , il rentre dans la classe de 
autres coupables, et doit être poursuivi et pua 
comnïeeux... Sans doute lapuissance légitime di 
ministre lui facilite les moyens de commetti 
des actes illégitimes) mais cet emploi de sa puis 
sance n’est qu’un délit de plus. » La fore 
apparente de ce raisonnement ne saurait rt 
sister à un examen sévère. J’observe , i° qa 
nous avons déjà traité des crimes que le nu 
nistre peut commettre comme simple intli 
vidu ; 2° qu’il s’agit ici de délits commis par I 
ministre, en abusant de son pouvoir ministériel 
36 que c’est un privilège particulier au ministre 
puisqu’il occupe seul le poste où l’on peut *

permettre l’arbitraire , en abusant d’un pouvoir 
légal dont on étend illégalement la latitude ; 
4° qu’il est impossible de décider si l’acte attaqué 
est criminel,avant d’avoir déclaré que cet emploi 
de la puissance ministérielle, qui constitue un 
délit de plus , a été illégal) et que, pour cela , 
tout tribunal ordinaire est incompétent, parce 
qu’aucun ne peut et ne doit poser les limites 
qui séparent ou circonscrivent les divers pou
voirs de la société j 5° qu’en Angleterre, on a 
quelquefois intenté une action civile contre le mi
nistre , pour obtenir les dommages occasionnés 
par ses actes arbitraires ; mais qu’il n’a jamais 
été traduit devant les tribunaux ordinaires, par 
suite d’une action criminelle , n’importe l’exis
tence ou la suspension de l'habeas corpus.

J’ajoute que le ministre , traduit devant un 
simple tribunal, et souvent aux prises avec des 
adversaires indignes, offrirait un spectacle avilis
sant pour le ministère dont on doit respecter la 
dignité , même alors qu’on attaque ses membres. 
Que cette action serait contraire à nos lois , qui 
réservent aux divers fonctionnaires des tribunaux 
privilégies ; repoussée par nos mœurs , par l’es
prit monarchique , par l’opinion constitution
nelle.Que cette lutte honteuse serait journalière, 
si 1 on pouvait appeler le ministre en jugement,
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crime commis par un fonctionnaire dans l’exer
cice de ses fonctions , est une forfaiture (i) , dé
cidons que l’abus coupable du pouvoir minis
tériel ne saurait constituer un délit privé , lors 
même qu’il ne lèse qu’un simple individu ; 
parce qu’il faut bien moins envisager l’outrage 
reçu , que le crime plus grand que constitue 
l’emploi criminel d’un pouvoir politique. Que 
si l’on voit, dans le même acte', un crime ordi
naire et un crime public, il faudra toujours 
rendre les accusations connexes, puisqu’elles 
dérivent d’un même fait; ou l’envisager sous le 
rapport politique , parce quùci le délit est 
plus grave et la peine plus forte. Ainsi , dans 
tous les cas , il faudra en soumettre le jugement 
à des magistrats politiques.

M. de Constant établit que le ministre est 
justiciable de l’exercice non autorisé d’une force 
illégitime, et responsable du mauvais usage d’un 
pouvoir légal (1) , par où il distingue la culpa
bilité juridique de la responsabilité politique. 
Cette distinction paraîtheureftise dans la théorie; 
mais comment la soutenir dans l’exécution ? Qui 
déclarera si le ministre est justiciable ou res-
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(1) Code pénal, art. 166.

(2) De la Responsabilité des Ministres, pag. 4 , 7 cl 7

ponsable? Q ui, en décidant la compétence, le 
livrera aux tribunaux ordinaires ou à la chambre 
des pairs? Sera-ce le Roi? mais il statuerait sur 
l’existence du crime, sur sa nature , sur sa gra
vité. La royauté même s'oppose à cet acte de 
magistrature qui pourrait être cassé parle corps 
chargé de juger, s’il se déclarait incompétent. 
Les ministres inattaquables sans l’ordre du R oi, 
jouiraient dans sa cour d’un asile inviolable. 
Les ti ibunaux se saisiront-ils du ministre accusé? 
Mais, si le crime gît dans l’exercice non autorisé 
d’une force illégitime, qui leur a donné le droit 
de décider si l’exercice était autorisé, si la force 
était illégitime? qui les a investis du pouvoie 
d’attenter ainsi aux prérogatives du trône, aux 
droits des chambres législatives, et de poser la 
limite qui sépare la puissance de l’arbitraire ? 
D’ailleurs il pourrait s’établir un conflit de juri
diction entre la chambre haute et le tribunal. 
Qui déciderait alors ? De quelque manière que 
l’on envisage cette question , il faut que la cham
bre des pairs juge les ministres pour tous les 
crimes qu’ils pourront commettre dans l’exercice 

e euis fonctions ; ou bien, dans les idées de 
e Constant, quelle les juge lorsqu’elle les 

reconnaîtra responsables, et quelle les renvoie, 
en état d accusation , devant les tribunaux ordi-
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mires , lorsqu’elle les déclarera justiciables démolir sa maison, celui-ci, lésé dans sa per» 
niais dans tous les cas, elle est le juge uniq»sonne ou dans sa propriété, peut réclamer, de- 
et naturel du crime ou de la compétence. vant les tribunaux , des dommages-intérêts ;

Faut-il établir quelque différence entre Icest la seule réparation de cette partie du crime 
ministres justiciables et responsables, entre lqui n’a blessé que des individus: encore même 
crimes publics et privés? Mais lorsqu’il attempourrait-il ne pas l’obtenir , car elle ne lui est 
aux droits de la nation, et lorsqu’il est comique que si l’acte dont il se plaint est arbitraire ; 
par des hommes chargés d’administrer la nati««t le ministre peut objecter qu’il a fait arrêter un 
le délit est toujours public 5 car , dans les de citoyen pour le livrer aux tribunaux, qu’il a dé
cas il a pour objet de remplacer le pouvoir lépoli une maison pour un motif d’utilité publi
é e  par l’arbitraire. Ce caractère, corn mut que : alors il faudra faire qualifier l’acte pour 
tous les actes coupables des ministres, suffit p^quel on demande des réparations. O r, quali
t é  tous les crimes qu’ils peuvent commett!iier «et acte, n’est-ce pas décider si le ministre a 
en tant que ministres , deviennent des crin«sé, ou volontairement abusé de son pouvoir ? 
publics soit qu’ils ruinent l’état, soit qu^ais qu’est-ce que l’abus du pouvoir exécutif 
frappent un seul individu. dans un gouvernement représentatif ? n’est-ii

Cela peut servir de réponse à une n euves évidemment une trahison? 
objection : on ne saurait oublier de m’oppo Comment, dira-t-on peut-être, concevoir une 
crue la Charte ne livre les ministres au jugeni*ra *̂son qui ne porte aucune atteinte au pouvoir 
des pairs que pour trahison et pour concussW al ou aux intérêts de l’état? Mais un ministre 
et que les actes qu’ils peuvent se permettre co^st-d seulement responsable pour avoir trahi le 
un ou plusieurs individus ne constituent m\fol ou la nation ? S’il en était ainsi, la nation et 
ui l’autre de ces crimes. ^0l Pourraient ex«rcer contre lui une action

Il faut envisager le délit ministériel sous cmlc ’ et «ous verrions les confiscations re
double aspect ; ou, pour mieux dire, i l f ™ ? e * 11 faut donc rendre au mot trahison sa 
distinguer^dans le même acte deux crimes Rentable acception lui donner même une ac- 
férens§ Si le ministre fait arrêter un citoyen ,cePUon «ousutHtionnelle. Dans les états repré-
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sentatifs, un ministre ne peut trahir que la cou à leur honneur, à leur propriété, à leur indus- 
tilution , qui est l’unique sauvegarde des préri trie ? Qui ne voit qu’alors la monarchie constitu- 
gatives et des droits du Roi et du peuple : or, tionnelle ne serait qu’un fantôme , et la Charte 
trahit la loi toutes les fois qu’il la remplace y qu’une loi vaine ? Peut-on prétendre, sans folie, 
l’arbitraire , toutes les fois qu’il usurpe conl que le Roi nous a dit : Je donne à la France ces 
elle un pouvoir illégitime. Commis envers l’é droits, ces libertés , ces garanties ; et je réserve 
ou à l’égard des individus, le crime est le mên à mes ministres le pouvoir de les violer impu- 
sinon dans le résultat, du moins dans la caus nément contre tous les Français ? 
le ministre , inégalement criminel , est égal  ̂ I V
ment responsable (1). S’il en était autremei ^
quelle garantie aurait-on contre celui qui, s J’aborde une série de crimes ministériels dont 
l’intervention de la force publique, organise les règles sont difficiles à poser, en partant des 
une autre Saint-Barthelemi; contre celui qui lois existantes et de la politique actuelle. Pour 
cernerait encore soixante mille lettres de cacl en connaître l’importance , il faut remonter à 
contre celui qui ferait une nouvelle banq leur origine.
route : car il n’aurait massacré, emprisom Bonaparte écrasa l’anarchie spus le despotisme,
volé que de simples citoyens; il ne trahirait ff Ce fiue la révolution avait fait avec la liberté, 
Roi dont il aurait peut-être frappé les enner expression magique qui charme ceux-là même 
secrets ou les amis peu zélés, ni letat dont il fiui l’entendent sans la comprendre ; Bonaparte 
rait mis les finances à jour ? Quelle sauvegs Ie Htavec la gloire, mot heureux , qui résonne 
auraient les citoyens contre celui qui, dt toujours harmonieusement aux oreilles fran- 
liauleur du ministère, attenterait à leur liber Ç&ises- Ces deux mots suffirent à la France pour 
i ____ _____________________  _ étonner l’Europe de sa force et de sa majesté.

. . Mais les premiers gouvernemens, tyranniques
( 1) Le projet de loi sur la responsabilité des minri f  •, 1 , . , . . ,
, ,, , o r . ■ o c , , 1 ,, tJ. Par faiblesse, choquaient à chaque instant leprésente le 6 ievner 1016 a la chambre des députa , , 1

admis ce principe. L’art. 4 reconnaît que la violatiot P!"11101? 6 e eur existence; et la liberté , q u ils
art. 4 ,  5 , 8 et 9 de la Charte constitue une trahison. n offraient qu en esp o ir , ne put jamais faire
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rejaillir sur eux 1 éclat dont elle environnait 
nation aux yeux de ses ennemis. Bonaparte, 
contraire, toujours à la tête de ses armée 
resplendissait de toute leur gloire , se l’app; 
priait, et se 1 était tellement incorporée, J  
l ’Europe vit long-temps en lui seul la Frai 
tout entière. La liberté est la mère des répul 
ques : la gloire , lorsqu’elle devient personnel 
produit le despotisme , même au sein des réj 
bliques les mieux affermies. Bonaparte enset 
la révolution et la couvrit de lauriers coin 
d’un drap mortuaire. Les Français qui nef 
point de différence entre un autel et un tombe 
lorsque l’un etl’autre sont également environ 
de palmes brillantes, furent généralement déçîà 
Napoléon n’eut plus qu’à consolider son ouvri 
Des deux génies qui le poussaient, celui-ci " 
faîte du pouvoir, celui-là dans l’abîme, le p 
mier lui inspira deux projets profondém 
despotiques.Lun consistait à déclarer inviolal 
tous les instrument de l’oppression militai: 
l ’autre à décharger de leur responsabilité toi’ 
les machines de l’arbitraire civil : en cot 
quence, non les crimes militaires, maisi 
les crimes commis par des militaires furl 
soumis à des juges d’épée y et, par-là, la 
publique forma un état dans l etat; en cob
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quence , tous les crimes commis par des fonc
tionnaires, dans l’exercice de leurs fonctions , 
ne purent être poursuivis qu’autant qu’il plairait 
au gouvernement, d en autoriser la poui suite ; et 
par-là une seconde armee fut ajoutée a lapremiere.

Le motif de ses lois présente cependant quel
que apparence plausible, peut-être aussi quelque 
réalité, car il faut être juste même envers Na
poléon. Était-il politique d’ouvrir le champ à 
des luttes journalières entre les administrés et 
les administrateurs ? Etait-il prudent de voir 
ceux-ci perdre dans l’arêne , non le pouvoir qui 
leur fut confié, mais cette considération artifi
cielle que donne le pouvoir et dont il ne peut se 
séparer sans s’avilir ? Etait-il sage d établir les 
tribunaux juges naturels des attributions de cha
que emploi , de chaque corps, de chaque de
gré d’hiérarchie ? Tel fut le motif apparent du 
gouvernement pour se réserver le droit exclusif 
de mettre les fonctionnaires en accusation, et 
seulement lorsqu’il s’élèverait contre eux de gra
ves présomptions de culpabilité. Mais le motif 
réel fut de détruire, par le fait, les droits que les 
constitutions réservaient aux citoyens. En effet, 
que devinrent dès lors toutes les libertés de l’hom
me et du Français, la sûreté des propriétés, la sé
curité de l’industrie, devant ces innombrables;
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magistrats chargés , en apparence , du droit de,ivreràIa justîce, est responsable ; car il devient 
es een re ; dansila réalité, du droit de les dévo-c0 i;ce} ;| parlicipe au crime, en soustrayant

rer ? IN entrerent-elles- pas exclusivement dans lesaux tribunaux celui qui s’est rendu coupable 
mams des ministres , maîtres d’autoriser ou d’etn-d,acles >H é[ait chavg6 de surveiller ou de 
pécher l’accusation des fonctionnaires inculpés dcréprimer ( l ) . ü attentc à Ja liberté, aux droits 
forfaiture ? De cela seul que les employés n’c.des citoyenS) à la Charte constitutionnelle (2) ; 
taxent justiciables qu’avec l’agrément du ministre^ rentre ajors dans l'arbitraire, et on doit par

et que le ministre n était point responsable, 1 oni-conséqUent grossir le domaine ministériel de
me même de quelque liberté pouvait-elle êtretoutes les forfaitures des subalternes , dont le 
îassuiée contre 1 arbitraire et la tyrannie ? ministre s’établirait le défenseur par son activité

Aujourd li 111 ln Chai te a reconnu les droits cIcsqu par son inertie.
Fiançais. Pour que cette déclaration constitu- Dans la seconde hypothèse, le fonctionnaire 
domicile ne soit pas vaine , il faut donner auxpeut agir en vertu d’ordres supérieurs. Exiger 
Fiançais la possibilité de défendre les droits quequ’il désobéisse , lorsque le crime n’y  est pas 
jemonarqueareconnus.Iln estquedeux moyeiisempreint en lettres de sang ( c ’est ainsi que 
le premier consiste a déclarer les fonctionnairesborthe refusa de participer aux massacres de 
justiciables, sans autorisation préalable -, maisla Saint-Barlhelemi ) , ce serait renverser toute 
on reproduisait les raisons que j’ai déjà rappor-hiérarchie, ce serait ébranler le gouvernement 
tées , et 011 les rendrait sans doute victorieuses jïur sa base la plus solide , l’obéissance. Je ne dis 
mais le droit de proposer cette loi est dans lespoint que l’obéissance doit être constamment 
mains des ministres , si rarement portés a res-passive , mais le subalterne ne doit pas , au hasard 
ticindie la latitude de leur puissance. Ce moyeiide sa place, cherchera tout instant les limites 
seiuit sans doute îllusoiie. Essayons du secondéim circonscrivent le pouvoir de son supérieur.

Le fonctionnaire, inculpe de forfaiture, a agi Les ordres sont transmis à l’exécution, et non à
par lui-meme, ou en vertu d’un ordre supérieur.—--------- —----------—---- —
Dans les deux cas, il est justiciablej mais dans (0 Code pénal, art. 198. 
le premier, le ministre qui refuserait de (2) W j art. 114, i i5, 116, 117, etc
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l’examen des inférieurs.Il est des exceptions, m 
ces exceptions confirment la règle. Si le foncti 
mire , dit la loi (3), justifie qu’il a agi par on 
de ses supérieurs , pour des objets du ress 
de ceux-ci, et sur lesquels il leur était dû obi 
sance hiérarchique , il sera exempt de la peii 
laquelle sera , dans ce cas , appliquée j 
supérieurs qui auront donné l’ordre. Ainsi 
ministre qui a donné l’ordre contraire à la 
en devient responsable. Sous ce double rappi 
les droits reconnus par la Charte sont impi 
criptibles , soit qu’un fonctionnaire y pi 
atteinte par lui-même ou par un ordre mi 
lériel. Le ministre ne peut encore échapper 
responsabilité qu’en faisant déclarer les empli 
justiciables.

Nous avons vu que tous les actes coupa 
que le ministre peut commettre, sont coin 
dans la trahison et la concussion, en prêt 
ces mots , non dans leur acception la g 
étendue, mais dans leur acception const 
tionnelle.

Je ne doute point qu’on ne puisse combj 
ma définition de la responsabilité en m’opp» 
tous les publicistes des gouvernemens absol

( i)  Code penal, art. i i {.

mais si l’on emprunte leurs armes, on va com
battre sur un terrain étranger, et l’on déplace la 
question. Jadis un ministre était responsable 
envers le Roi, et justiciable des commissaires 
auxquels le monarque ou le nouveau ministre 
jugeait à propos de le livrer. Le crime , dont on 
chargeait l’accusé , s’appelait prévarication. Le 
ministre était prévaricateur lorsqu’il avait agi ou 
manqué d agir avec intention de nuire. On voit 
déjà le vague renaître, car le crime n’est pas pré
cise. Les commissaires jugeaient de l’intention 
du ministre accusé, selon les ordres de son suc
cesseur j et le Roi était d’ailleurs le maître de 
punir la faiblesse ou l’impéritie, par la disgrâce 
ou 1 exil. Le mot Responsabilité est nouveau r 
il n est pas encore sorti des spéculations des 
publicistes ; 1 application peut seule en faire 
connaître l’étendue. Cependant il n’est pas vrai 
qu il présente, en France, un sens plus restreint 
qu en Angleterre ; car, dans les deux états, il 
doit offrir un sens constitutionnel. En France 
il est circonscrit dans la trahison et la concus
sion : les Anglais l’ont aussi resserré dans la 
hautê  trahison et la prévarication , et on sait 
jusqu ou ilss ont, avec ces deux mots, étendu
la responsabilité.

Définir ce mot avec exactitude, ce n’est pas
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aplanir la difficulté; car la responsabilité n’es 
que la possibilité de traduire le ministre en juge 
ment. C’est le crime, pour lequel on peut l’accu 
ser, dont il faudrait donner une définition rigou 
reuse : ce qui estimpossible. Ily a mieux : je pens 
que les deux articles de la Charte qui déclarent 
i°que les ministres sont responsables; 20 qui 
ne peuvent être jugés que pour trahison et pou 
concussion, impliquent contradiction, et quel 
premier eût suffi. En effet, et ceci détruit tout 
objection contre mon système; qui jugera sil 
lait imputé au ministre est réellement une trali 
son , ou une concussion ? n’est-ce pas seulemei 
la chambre des pairs ? Mais si ce tribunal suprêm 
déclare traître ou concussionnaire le ministr 
prévenu d’un acte qui, d’après T’opinion de plu 
sieurs de ses membres et selon la vérité , 1 
constitue ni une trahison, ni une concussion 
qui pourra réformer l’arrêt? personne ; éviden 
ment personne, puisqu’il n’y  a point dans l’éts 
un tribunal supérieur. Le ministre condamn 
devra donc subir sa peine, parce que la Charlt 
l’a déclaré responsable des trahisons et des ce® 
eussions; parce que la chambre des pairs l’a cou 
damné comme traître ou concussionnaire,*' 
parce que l’arrêt ne peut être attaqué pour fausst 
interprétation ou fausse application de la loi

( 77 )
Telle est la conséquence palpable des deux ar
ticles de la Charte. C’est contre cette réalité que 
viendront se briser la subtilité ou la profondeur 
de toutes les théories et de toutes les lois subsé
quentes. Ainsi, après avoir dit que les ministres 
sont responsables , et qu’ils seront jugés par un 
tribunal qui n’a point de supérieur, on pouvait 
se dispenser de poser les limites de la responsa
bilité. Ainsi la législation anglaise doit, par la 
force des choses , s’introduire en France, sans 
que l’esprit, le parti ou le pouvoir ministériel 
puisse l’empêcher : les hommes ne peuvent rien 
contre les choses.

Toute loi sur la responsabilité sera donc une 
loi vaine. Elle ne peut régler que les formes de 
l’accusation, de l’instruction et du jugement. 
Et cela suffit pour donner au ministre une 
grande sauvegarde.
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C H A P I T R E  VI;
-

Des Formes légales de la Responsabilité.

De VAccusation.

S’il est vrai que les ministres ne puissew 
échapper à la peine de leurs crimes, la liberté 
publique est satisfaite. Il nous reste à satisfairt 
la justice, à montrer qu’un ministre, dans l’u
nique champ de bataille où il est permis de 
l’attaquer, ne peut tomber victime de la haine 
ou de l’envie.

Tout Français a le droit de pétition -, cha
cun peut donc se plaindre aux deux cham
bres des abus de pouvoir dont on l’aura rend» 
victime. Tout député qui aura connaissance 
des actes criminels d’un ministre , peut élever 
contre lui sa voix accusatrice. L ’opinion pu
blique enfin, qui, née de la force des choses, 
pousse les hommes devant elle, placera, dans 
des circonstances graves, la chambre des députés 
dans la terrible alternative de poursuivre 1<ü
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ministres prévaricateurs , ou de se couvrir d un 
opprobre ineffaçable. Toute accusation naîtra 
de l’opinion ou l’éveillera, et 1 œil de la France 
entière s’ouvrira sur la conduite du ministre , 
dont une voix unique aura signale , peut-etro a 
to rt, la culpabilité.

Mais la voix qui s’élève peut être injuste 5 
tant dépassions peuvent l’animer, qu’il serait 
inique de lui abandonner l’honneur du ministre 
attaqué. Toute proposition contre un ministre 
doit être suivie de l’ordre du jour, si elle n’est 
point appuyée par un nombre déterminé de 
députés.

Alors, la chambre a trois actes à remplir : le 
premier consiste à savoir s’il s’élève des pré
somptions assez graves de culpabilité -, le se
cond , si le crime imputé au ministre est du 
nombre de ceux dont la Charte l’a déclaré res
ponsable ÿ le troisième , s’il y  a lieu à le ren
voyer en état d’accusation devant la chambre 
des pairs.

Dans le premier cas il faut distinguer : ou 
l’accusation paraît sans fondement, et alors on 
passe à l’ordre du jour ; ou elle présente quel
que réalité, et ici il faut distinguer encore -, car 
l’inculpation peut être accompagnée de preuves
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qui donnent à la chambre la puissance dep lîon. Les précèdens pourront seuls faire con

naître la valeur et l’étendue de ces expressions.

Si la chambre déclare que le ministre lui 
paraît coupable du fait dont il est prévenu , 
et qu’il est responsable pour cet acte , elle le 
renverra , en état d’accusation , devant la cham
bre des pairs.

Ainsi, avant que l’accusation pèse sur le mi
nistre , les députés doivent décider trois ques
tions préalables j et l’éloquence véhémente d’un 
orateur fougeux ne peut accabler un ministre 
sous la tyrannie de la parole. La durée de ces 
débats préliminaires doit être fixée , pour n:'être 
pas éternelle ; mais la lenteur et la solennité des

céder actuellement ; et elle peut aussi , en 
sentant un caractère criminel, n’élever coi 
le ministre que des présomptions plus ou mi 
graves. Il faut donc que la loi sur la resp 
sabilité donne à la chambre le droit de procti 
à des enquêtes préliminaires sur les faits i 
putés à l ’inculpé. Sans ce droit, inhérent àl 
corps chargé d’accuser légalement, les dépi 
ne pourraient investir la chambre des p 
que d’un fait dont ils ignorent la vérité, 
actes prochains , la cause et les conséquent 
L ’accusateur doit nécessairement connaît» 
crime dont il se plaint, et l’individu qu’il sigi 
comme coupable. Observons surtout que
communications, des explications, des eop f0nf  est donneront à 1 accusation même la ma
dences ne sont point des enquêtes.

Lorsqu’elle croira qu’il s’élève , contre le 
nistre, des présomptions de culpabilité® 
graves pour nécessiter sa mise en accusatif 
la chambre devra décider si le fait imput« 
ministre est compris dans les mots trahis 
concussion. La nature des choses l’aroè» 
cette décision, car elle ne peut accuser! 
dans ce cas, Celte obligation détruit end 
toute possibilité de préciser la responsabii 
Toute loi serait rendue vaine par l’interpt'

jesté d’un arrêt (i).

Sans doute cette lenteur nuira souvent à la ré
paration du délit j sans doute le ministère aura le

( 0  Cependant la responsabilité serait sans fruit pour la 

lib erté , si 1 on fixait un terme particulier à la prescription 

des délits des ministres. S i ,  à cet égard, le m inistre sort 

la loi com m une , ses actes seront soustraits à toute in -  

vesti^ation , et il sera toujours im p u n i, si les députés,’ 

pris au piège des caresses et des espérances, ont le droit 

ne transm ette  à leurs successeurs im médiats qu ’une 
action prescrite et surannée.

r>



temps d’éprouver toute son influence sut une avj]je p0ur donner cette certitude actuelle , ne 
chambre peu nombreuse, composée, en gi ande peut promettre une dépravation égale de la 
partie, de fonctionnaires placés sous sa dépen- c j,aniï,re qUi doit ja suivre . a;ns; ]a crajnte 
dance ; sans doute la bienveillance royale pouua, d’une responsabilité future suffira pour sauver le 
dans certains cas, environner le ministre inculpé peUp]e d’une tyrannie contemporaine, si l’on 
de sa puissante protection ; sans doutele ministre repousse l’invention moderne des hills d'indem- 
même sera rarement assez inhabile pour ne pas xiitè.
se sauver dans le vaste labyrinthe qui séparé le Ceux qui voudraient donner à ces grandes ac- 
pouvoir reconnu de l’arbitraire évident; mais les <;usalions l’inflexible sévérité des poursuites judi- 
droits que la Charte a sanctionnés, les liberté ciaires , ne doivent pas perdre de vue que les 
qu’elle a établies ne sauraient périr en éprou- députés , organes de l’opinion nationale , use- 
vant une éclipse partielle et momentanée. Li ront du droit d’accuser les ministres, moins sou- 
droit de les revendiquer suffit pour leur sauve- vent pour placer un coupable sous le glaive, que 
garde. La possibilité d’atteindre celui qui oserai! pour faire tomber le pouvoir de quelques mains 
les frapper , les garantira de toute atteinte. Oats inhabiles; que la chambre des députés , popu- 
cette lutte solennelle , il importe moins de puaii laire par essence , lorsque ses membres sont in- 
que de conserver, et de faire reconnaître que dépendans , est naturellement ennemie du pou- 
l ’on possède le droit de punir. voir ministériel, et qu’alors il faut que les choses

Les monarchies absolues présentent bien phi servent de rempart contre les hommes, 
de ministres emprisonnés , exilés ou chasses, Ces formes préliminaires sauveront le parti 
que les annales d’Angleterre n’offrent de mini)' ministériel des attaques outrageantes du parti 
très condamnés. Cependant tel est l’avantage di populaire. Je ne prends point ces mots dans leur 
la responsabilité, que le ministère anglais n’oser) acception vulgaire. Les courtisans louent jusqu’à 
se permettre certains actes arbitraires , qui pensée de celui qui les protège , l’opposition 
lorsque la corruptiou entière de la chambre deî dénigre jusqu’à l’intention de celui qu’elle atta- 
communes l’assurera que la responsabilité M  *ïue! I intérêt personnel est l’unique base de la 
plus qu’un vain mot. O r , une chambre asses ouange constante et de l’injure perpétuelle : la

( 82 ) ( 85 )



valeur de l’éloge forme une équation parfaite 
avec la valeur de l’outrage. Je conçois que le 
députés puissent approuver ce qui est bien, 
combattre ce qui est mal ; je conçois qu’ils puis 
sent se tromper en prenant l’un pour 1 autre 
niais je ne puis concevoir que , dans une nom 
breuse réunion d’hommes raisonnables , lei 
mêmes mains puissent porter sans cesse de 
verges ou des encensoirs.

On ne peut demander si les discussions qi 
précèdent l’accusation doivent craindre la publi 
cité : la dénonciation excite la curiosité , la dis 
cussion publique peut seule la satisfaire. L’opi 
nion doit nécessairement s’établir juge de et 
grands débats , et la publicité peut seule guide 
et fixer l’opinion. On ne saurait se soustraire 
son empire. L ’accusateur équitable doit l’appele 
à son aide , l’innocent accusé doit s’en faire œ 
rempart. N’a-t-elle pas absous ces accusés illw 
très que des commissaires ont condamnés dan 
l’ombre, et ne condamnerait-elle pas le ministf 
prévenu que la chambre absoudrait dans les K 
nèbres ? Aujourd’hui cette question est oiseuse 
La Charte a accordé la publicité aux discussion 
de la chambre des députés, et ce corps n’a P* 
cherché le mystère lorsqu’il a traité des griefs d 
M, Robert contre S.Exe. le ministre delà polit

générale. La seule objection contre la publicité, 
puisée dans la crainte de voir divulguer les se
crets de l’état, a été réfutée par M. de Constant. 
« Les questions qui sont du ressort de la res
ponsabilité, dit ce publiciste , ne tendent point 
à divulguer le secret; car elles ne sont débat
tues que lorsque l’objet qui les a fait naître est 
devenu public (i). »

De l ’Instruction et du Jugement.

Dans tous les états représentatifs on trouve un 
corps particulier placé au-dessous du monarque 
et au-dessus du peuple. « Lorsque la monarchie 
veut envahir le pouvoir absolu., le patriciat se 
réunit au peuple pour opposer au prince un 
contre-poids salutaire. Pourquoi les hauts barons 
se liguèrent-ils si long-temps avec le peuple an
glais ? IN’est-ce point par la crainte de voir le roi 
trop puissant changer leur patriciat en noblesse , 
et leur pouvoir en titres vains ? Sans celte ligue 
salutaire , les seigneurs eussent été , comme en 
Fiance, réduits à mendier du prince des hon
neurs passagers, et n’eussent point acquis la puis
sance héréditaire et souveraine qu’ils doivent à

---------- f----------- --------------- :__________ .
(0  De la Responsabilité des Ministres, pag. S i.
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leur constitution. Mais, lorsque le principe démo
cratique prédomine, les patriciens sont forcés de 
s’attacher au monarque pour rétablir l’équilibre; 
car l’égalité qu’entraînerait la démocratie les ré
duirait à rien.

« L’aristocratie n’a point dans les états mixtes 
«ne force qui lui soit propre ; aussi , par sa na
ture, est-elle moins disposée à attaquer qu’àst 
défendre , à envahir un pouvoir nouveau qui 
conserver celui qu’elle a , à sortir du cercle qui 
y  ramener les autrespouvoirs ; elle désire l’ordre 
parce qu’elle n’est pas assez forte pour gagne: 
au désordre. Son crédit n’ayant pas assez & 
poids dans la balance pour tirer quelque proi 
du changement de la loi fondamentale , tousse 
etl'orts se bornent à empêcher les violations , 
forcer les autres clémens à respecter le pact 
d’où elle tire son existence; c’est là ce qui fai 
considérer ce corps comme le dépositaire del 
loi première et des antiques traditions. San 
prendre garde à la nécessité qui le force à êtr 
modéré , on lui tient compte de sa modérati® 
L ’uniformité de sa conduite, qui est la suitei 
sa constitution privée, augmente sa considéra 
tiori, et le fait regarder comme la clef de la vout 
et le pivot de l’harmonie souveraine.

« Cé qui garantit les vertus de ce corps
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c’est qu’elles sont nécessitées par la force des. 
choses (1). »

Tel est le tribunal suprême que sa nature sem
ble établir juge souverain des ministres accusés , 
et qui, par sa constitution privée , sauve l’accu
sateur de l’influence de l’autorité ministérielle , 
le ministre de la fougue effervescente d’un anta
goniste populaire, et garantit à la nation une 
équitable sévérité dans cette lutte solennelle des 
libertés du peuple contre les pouvoirs du gou
vernement.

Lorsque la chambre qui a le droit d’accuser, 
viendra, par des députés chargés de soutenir 
l’accusation, déférer aux pairs du royaume le 
ministre prévaricateur, ceux-ci, investis par 
cette seule démarche de leur haute magistra
ture , commenceront leurs enquêtes judiciaires : 
les députés, transformés en ministère public , 
conserveront, dans la procédure, le droit de re
quérir les actes nécessaires.

Malheureusement, en France, le ministère pu
blic est seulement accusateur 3 il n’instruit point 
à décharge ; il cherche moins la vérité que des 
matériaux d’accusation; et dans cette procédure

(x) Principes généraux du droit politique , pag. 468 
et 470- Chez Bechet, libraire , quai des Augustins, n°
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criminelle et politique a la fois , qui touche à ]a composition seule du jury qu’on le fonde, 
tant d’intérêts, qui éveille tant de passions, il Mais ces reproches ne s’évanouiront-ils pas de
faut lui interdire le droit de créer des crimes, vant la chambre des pairs transformée en conseil 
Les délits constructifs sont l’arme inévitable et de jurés ? Quelle garantie n’olïrent-ils point, ces 
empoisonnée de l’arbitraire juridique ; ils appel- hommes qui, par le soin de leur propre conser- 
lent sur l’accusé, non la peine du crime qu’il a vation , doivent être également ennemis de 
commis, mais la peine du crime qu’on lui im- l’anarchie et du despotisme -, qui , exempts des 
pute : en ce sens tout jugement est un assassinat, passions de l’accusateur , libres des craintes des 

Je sais que tous les délits sont constructifs; jugesordinaires,accoutumésàdiscuterlesgrands 
que pour établir le fait que la loi déclai’e délit, intérêts de l’état, à suivre le secret dédale de 
il faut en recueillir, en coordonner les preuves, l’administration, placés dans cette position élevée 
et que cela nécessite une construction ; mais et indépendante qui doune au caractère une sé- 
lorsque le délit gît dahs l’intention de nuire, vère austérité , à l’esprit une grave justesse, aux 
dans l’ignorance de ce que l’on devait faire, dans moeurs une douce aménité , sauront allier, avec 
l’inertie qui a empêché d’agir ; lorsqu’enfin Jeune équité scrupuleuse , les libertés du peuple , 
délit n’a qu’une existence morale, on sent com-lss égards dus au gouvernement , les ménage- 
bien l’accusation peut l’aggraver , et combien les mens dus à l’accusé , et cette pitié délicate qu’on 
juges ont à craindre de statuer, non sur le crime, doit au malheur, même alors qu’il est mérité ? 
mais sur les idées de l’accusateur. Les délits mo- Ces considérations suffisent pour rassurer le 
raux dégénèrent tous en délits constructifs , et ministre contre ces enquêtes qui ont pour objet 
tout accusé sera coupable si on ne l’abrite contre d établir la vérité du délit, et de former le corps 
la tyrannie juridique , en le plaçant sous la des preuves. Dans la discussion, sa défense en- 
sauvegarde des jurés. tierement libre ne doit connaître de mode et de

Que de choses consolantes renfermées dans “ mite que dans sa volonté ; il lui faut toutes ses 
ce mot ! Si les jurés font quelquefois l’espoir d u re es  pour attaquer l’édifice juridique qu’on a 
crime, ils font toujours la sécurité de l’innocent ;  ̂ e ’ ® COntre lui ; il faut qu’il le renverse, ou qu’il 
et si on leur adresse quelque reproche, c’est sur l°mbe écrasé sous son poids. Dans cette agonie
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solennelle de l’homme qui lutte contre les flo 
qui vont l’engloutir, tous ses efforts doivent et 
sacrés -, et si l’on serait criminel, en lui prêta: 
un bras secourable , on le serait plus encorei 
arz’achant de ses mains la planche du salut.

L ’opinion , reine toujours invisible et toujoi 
présente, a suscité l’accusateur, et a livré l’acct 
à ses juges. Ici, elle devient incertaine et ft 
tante ; elle cherche à s’établir sur l’attaque et! 
la défense : l’arrêt ne peut et ne doit être t 
l’opinion publique irrévocablement fixée. Laj 
blicilé est de rigueur. La sentence ne peut soi 
des ténèbres , comme la feuille prophétiques 
tait de l’antre mystérieux des Sibylles. N’exii 
rait-il pas alors deux jugeroens, celui des pt 
et celui de l’opinion ? ces arrêts ne seraient 
pas toujours contraires ? la pitié qui suit le n 
heur , ne proclamerait-elle pas innocent let 
nistre condamné dans le secret? la hainet 
s’attache à la prospérité ne signalerait-elle! 
comme coupable le ministre blanchi dans 
mystère? la publicité de l’accusation ne doit', 
pas entraîner la publicité de la discussion? pt 
on laver dans l’ombre ce qui fut souillé en pi 
jour? Le concert de l’opinion publique et del 
rêt suprême peut seul empêcher l’innocent 
laisser sur le champ de bataille ou son ho»nf:
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ou des soupçons ; peut seul détourner du cou
pable ces traits envenimés qui empoisonnent 
encore et le malheur, et les remords.

Trop long-temps la magistrature a voulu assu- 
jétir l ’opinion, en distribuant, à son insçu, l ’es
time ou le mépris. La puissance ne peut rien sur 
l’honneur ; né de l'opinion, il lui appartient tout 
entier. II accompagne et protège Sully dans sa 
retraite ,Choiseuil dans son exil, Lallisurl’écha-' 
faud. Les pairs eux-mêmes sentiraient le besoin 
du concours de l’opinion. Dans le siècle de la 
civilisation, sous un climat qui éloigne les mœurs 
barbares du Nord et les mœurs perfides duMidi, 
les ministres seront incapables de ces effroyables 
trahisons, de ces concussions énormes que l’on 
punit bien moins parles châtimens que par l’infa- 
miej mais, chez des hommes idolâtres de l’hon
neur, façonnés par l’éducation à l’ambition et à 
1 orgueil, la première passion est une ardeur effré
née pour les rangs élevés, une soif inextinguible 
de suprématie. L’aveugle amour-propre se débat, 
au milieu dupeuple des courtisans , pour se saisir 
des rênes du gouvernement, avant d’avoir fait l’ap
prentissage de la puissance. Alors tous les crimes 
ministériels se réduiront àla faiblesse, à l’impuis
sance , à I impéritie • et des fautes , criminelles 
paj leur résultat, feront seules tomber le pou-
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voir de quelques mains inhabiles. Voulez vot 
cependant que l’opinion publique , ne pouvat 
porter sur les débats un regard inquisiteur, las 
planer sur le ministre faible les soupçons qt 
flétriraient le ministre criminel, ou , sur I 
chambre des pairs , l’accusation d’arbitraire tji 
suit toujours les arrêts ténébreux ? Sans doute 
faut que la faiblesse écartée perde son rang, so 
em ploi, son orgueil ; mais que l’honneur lt 
reste tout entier , que sa probité soit sans taçk 
puisqu’elle a bien fait autant qu’elle a su bit 
faire. Or , cela ne peut être qu’autant que l’op 
nion publique sera juge des débats; sans elle, 
ministre laissera sa réputation dans l’arène , p 
la seule raison qu’elle était vide de spectateurs.

Enfin le jugement prononcera la seule peit 
que le coupable puisse encourir. On a craii 
qu’il ne devînt, après l’avoir subie, victin 
des persécutions de son successeur. Mais quel! 
mesures vexatoires pourrait-on se permet!) 
contre lui ? Ne rentre-t-il pas alors danslaclas) 
des citoyens ? Et ces mêmes libertés constitutif» 
nelles qu’on aura défendues contre lu i, J 
pourra-t-il pas , dans les jours malheureux , 1 
revendiquer contre ses successeurs? Alors® 
verra la liberté publique devenir la sauvegaf̂  
de celui qui voulut l’étouffer sous l’arbitraire,
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Du recours en grâce.

S i, dans tous ces débats politiques, la royauté 
n’est jamais froissée, c’est quelle veille , immo
bile , au-dessus de la région des orages. Mais 
cette inactivité, inhérente à la monarchie cons
titutionnelle , ne doit pas être prise dans un sens 
trop étendu. Tous des actes qui n’entraînent 
point de responsabilité rentrent dans son do
maine. Ils forment seuls la prérogative. Ainsi la 
plus noble des puissances humaines, celle de 
dispenser les honneurs, demeure constamment, 
au milieu des affections du R oi, pour entourer 
son trône de bonheur, d’espérance et d’amour. 
Ainsi celle douce émanation d’un pouvoir céleste 
et tout-puissant, la clémence, dernier asile du 
coupable, veille sans cesse , dans le cœur du 
monarque, pour environner sa personne de 
toutes les bénédictions qu’on adressait jadis à la 
divinité qui servait de refuge. Demander si le 
Roi doit fermer ce trésor au ministre condamné , 
n’est-ce pas demander si la raison est assez puis
sante pour tyranniser les affections du cœur? 
Vouloir limiter la prérogative, et enlever au 
priuce le droit de faire grâce , c’est attaquer le 
monarque dans le champ sacré où il peut agir 
avec liberté, c’est attenter à l’inviolabilité.
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Sans doute, un roi plus ambitieux que prJ 

dent, plus avide d’un grand pouvoir que dut 
puissance inviolable et perpétuelle, pourra es 
citer un ministre à s’armer contre la constitutiot

C A T A L O G U E  des Ouvrages nouveaux,  
publiés depuis un an , chez B echet , libraire ,  

quai des Augustins, n° 5 7 , près le Pont- 
Neuf.

Des colonies et de la Révolution actuelle de l ’A m ériq ue ;
Sans doute, le ministre se portera au crimt par M . D e P radt, ancien archevêque de M a tin e s .  2 v.

r  in -8 ° .

cuser de le

F IN .

1 2  f .

aSSUre de la grâce. Mais quelle atteinte peut tr o -s derniers mois de l ’A m érique m éridionale et

elle pas le droit de l'a 
convaincre , <de le condamner?

porter à la liberté ? ICa-t-elle pat le droit de li
, r e v u e  ,  c o r r ig é e  e t  a u g m e n t é e ,  i  v o l .S e c o n d e  é d it .  

in - 8 ° .

vivra cependant ! mais la justice qui le condamt Les six  derniers mois de P  A m érique et du B r és il ; p a r  
. N r  ,  1 , . p  -a le  m êm e, f a is a n t  s u ite  a u x  d e u x  o u v r a g e s  c i- d e s s u s .

lui enleve sa force , et la bonté qui 1 absout? i  v o l .  in - 8 ° .

laisse sans dignité. Forcé de rougir à la fois jtpieees relatives a Saint-Dom ingue et à l ’A m e n q u e ,  
O  o  m is e s  e n  o r d r e  p a r  le  m em e , p o u r  ta ir e  s u i t e  a  s e s

crime et du pardon, pèut-il être à craindre?- ouvrages sur l’Amérique, i vol. in-8°.
, .  . -.y Lettre à un Electeur de P a r is , s u r  le s  é l e c t i o n s  : p a r

uest-d pas impuissant des quil est desarmer le même, i  v o l .  in - 8 ° .

Antidote au congrès de B a s ta d t , 1 7 9 8 ,  s u iv i  d e  l a  
P r u s s e  e t  sa  n e u t r a l i t é 1 7 9 9 . N o u v e l le  é d i t i o n  , d e  
c e s  d e u x  o u v r a g e s . 1 g ro s  v o l .  in - 8 °  ; p a r  le meme.

prélim inaires de la session de 1 8 1 7  j p a r  le même. 1 v o l .  
in -8 ° .

3  f.

4 f .  5 o  G®

3 f .  5o c .

3  f .

Pag. 63 j
Faute à corriger,

11, ministère, lisez ministre.

D es progrès du Gouvernement représentatif en France, 
s e s s io n  d e  1 8 1 7  ; p a r  le même. 1 v o l .  8 ° .

D e la puissance temporelle des P a p es , e t  d u  C o n c o r d a t  
d e  1 8 1 7  • p a r  M . J .  (x Ar in e t  ,  a v o c a t  e n  C o u r  r o y a l e ,  

h r o c h .  in - 8 ° .

A nnales de la session de 1 8 1 7  à 1 8 1 8  ; p a r  M M . B e n j a 
m in  d e  C o n s t a n t  ,  S t .- A tjbin  e t  P ages ,  i , r ,  2 * ,  3* , 
4 e e t  5 e c a h ie r  , c h a q u e  c a h ie r .

Lettre  ( i re e t  2 e ) , à  M . O d i l l o n - B a r r o t , a v o c a t  e n  la  
c o u r  de  ̂ c a s s a t io n  , p a r  M . B e n j a m in  d e C o n s t a n t  , su r  

e p i o c e s  d e  W i l f r i d  R é g n a u l t , c o n d a m n é  à  m o r t  , 
a v e c  u n  p la n  f ig u r é  d u  l ie u  o ù  s’e s t  c o m m is  l ’ a s s a s s in a t. 
m-8°.

D u  Système politique  s u iv i  p a r  le  m in is tè r e ,  o u R é p o n s e  
a  o u v ra g e  d e  M . d e  C h a t e a u b r ia n d  , s u r  le  m ê m e  
s u j e t ;  p a r  M . A z a ï s . in - 8 ° .

^ \ / >U\ SOU ' ^ * 3e?  i?y ^Inconséquence ou- L e t t r e  d e  
A ? a is  a  M . d e  ï ç l ç t z .  ia - 8 %

8 f.

3  f . 5o c ,

I f .  25  c .

1 f . 5 o c .

1 f r .  5 o c .

2 f r .  5o c ,  

1 f r .

i  f r ,  5 o  c .



D e  la Sagesse en politiq ue sociale  , ou de la mesure 
qu’il est, convenable en ce moment, d’accorder aux 
principales nations de l’Europe ; par M. AzaÏs . 
in-8°.  ̂ ïfr.S)

R ecueil philosophique  , par M. A zaÏs , premier cahier.
Sujets qui y sont traites : i° de l ’état actuel des 
choses et des esprits en France ; 2° du fatalisme po
litique de M. de Chateaubriand. in-8°. i fr.

Contes à mes f i l s , par Kotzbue , traduits de l’allemand 
par F riéville. 2 vol. in - 1 2 , ornes de onze belles 
gravures , titres gravés. 7 fr. Si

P rin cip es G énéraux  du droit politique danslcur rapport 
avec l’esprit de l’Europe et avec la Monarchie cons
titutionnelle ; par M. J. P. P ag e s  , ancien magistrat,  ̂
membre de plusieurs sociétés savantes. 1 vol. in-8°. 6 fr. 

Théorie nouvelle et raisonnée du Participe fr a n ç a is  ; 
par M. Bescher , bachelier es lettres ( académie de 
Paris).Deuxième édition, revue, corrigée et augmen
tée. 1 vol. in-12. 2fr.

D E

LA R ESPO N SABILITÉ

DES AGENS Dü POUVOIR;
L a  V ie  d ’E rostrate, decouverte par A lexan d re  V e r r i , 

auteur des Nuits romaines au tombeau des Scipions, 
et publiée en français par L. F. L estr a d e  , avec des 
notes historiques et critiques, i  vol. in-12. 2 ft. S

M a n d e v i l le , histoire anglaise du dix-septi'eme s iè c le , 
par W illiam G odwin, auteur de Calebs-William, tra
duit de l’anglais par J ean  C ohen , ancien censeur 
royal, traducteur des Protecteurs et des Protégés, etc.
4 vol. in-12. ' rofr.

A  rchaînés au et R o g er ,  ou le Siège de M e t z ; par ma
dame B a r th élém y  - Had o t  , auteur de la Tour du 
Louvre , etc., etc. 4 Vol. in-12. 8 Ir.

C h a rles , ou les Inconvéniens du C é lib a t, par madame 
M a u r e r  , auteur de Caroline , ou les Inconvéniens du 
Mariage, etc. 4 iol. in-12. 8 fr.

L e s Soirées de F a m ille ,  contes, nouvelles , traits histo
riques et anecdotes ; recueil philosophique , moral 
et divertissant. 3 vol. in-12. G fr.

D’A P R È S  NOS L O I S  A C T U E L L E S ,4

P  T

?

DU DROIT,
DE DÉFENSE ET D’INDEMNITÉ DES CITOYENS 

ENVERS LES AGENS Dü POUVOIR.'

L a  F ille  du P r o s c r it ,  et le R o i des M on ta g n es , par 
l ’auteur d’Armand et d’Angella. 3 vol. in-12. 6 fr*

A n n a les  de •Gram m aire, par là société grammaticale 
de Paris ; douze numéros par an , à partir du i 5 
mars 1818. On souscrit à Paris , chezBechet, libraire- 
éditeur , quai des Augustins, n° 57. Prix dé la 
souscription , franc de p o rt, par an.
Pour six mois.
Par numéro.

Cet ouvrage, rédigé par les premiers grammairiens 
de Paris, ne peut manquer d’ être bien accueilli 
par tous ceux qui veulent connaître leur langue , 
et eu approfondir les difficultés.

12 fr.
7 fr.!* 
1 fr. 5#

/
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LA R E SPO N SA B ILIT É

DES AGENS DU POUVOIR,

D ’A P R È S  NOS L O IS  A C T U E L L E S ,

ET

■ ' -------------- ------------- ------ -—.—
De l’Imprimerie de RENAUDIERE, Marché Ht DU DROIT

n0. 48, près le Palais de Justice,
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ENVERS LES AGENS DU POUVOIR,
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A V O Ê A T  A  L A  C O U R  R O Y A L E  D E  P A R I S .
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h e z  L H U IL L IE R , L i b r a i r e ,  rue Serpente, u ° .  16.
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LA RESPONSABILITÉ
DES AGENS DU POUVOIR

D’A PR È S NOS L O IS  A C T U E L L E S ,

ET

DU DROIT
P E  D ÉFEN SE ET D ’IN D EM N ITÉ D ES C IT O YE N S

E N V E R S  L E S  A G E N S  D U  P O U V O I R .

. P dusieurs publicistes ont recherché quelles 
sont , en théorie , les bases de responsabilité de 
tout agent de l’autorité publique. Dès 1814 > 
un membre de la chambre des députés avait 
présenté un projet de loi sur la responsabilité



( 2  )

spéciale des ministres. Un projet de même t 
ture a élé présenté en 1817 par un illustre pai 
Enfin , dans Ja session dernière , plusieurs 01 
leurs des deux chambres , en critiquant les aci 
des ministres ou d’autres «gens de l’autori» 
ont eu l’occasion de s’expliquer sur les princip 
qui doivent régir cette matière. Je ne crois àoi 
point nécessaire d’aborder ici cet objet dans s 
développemens théoriques.

Mais le résultat des opinions semble être , < 
général, que dans l}état actuel de notre légi 
lalion , il n’existe aucun moyen de se pourvo 
Contre les fautes les plus graves ou contre 1 
crimes mêmes de cette classe de citoyens. 1 
gouvernement n’ayant encore présenté aucui 
loi sur la responsabilité ministérielle , malg; 
le prescrit formel de la charte , on se borne 
gémir sur cette inexécution de notre loi fond 
mentale , sans examiner si , vraiment , il 11e res! 
aucune garantie à cet égard ; et s’il ést bit 
certain que les intérêts les plus chers des ci 
toyens , que les intérêts plus précieux encor 
de la patrie , soient entièrement à Ja merci 4 
fonctionnaires imprudens , passionnés ou pr< 
varicaleurs.

Mon but est de prouver qu’une pensée auss 
désespérante n’est heureusement point fondée

( 3 )
J’espère démontrer que , maigre 1 imperfection 
trop réelle de nos lois sur cette matière , mais en 
recourant au Code penal et a 1 économie enuere 
de la charte , il est peu d’actions coupables des 
fonctionnaires qui ne puissent elre utilement 
réprimées. Je prouverai également que, d après 
les mêmes lois , combinées avec les dispositions 
du Code civil , la plus grande latitude est ac
cordée au droit d’indemnité des particuliers 
contre les fautes graves , les abus d’autorité on 
les autres excès des agens du pouvoir.

Montrer ainsi l’étendue de leurs droits aux 
citoyens , et les limites de leur puissance aux 
fonctionnaires , même dans Vétat imparfait de 
notre législation , me semble être de quel- 
qu’ulilité pour les citoyens et pour les fonction
naires eux-mêmes.

x *

i ■



( 4 )

C H A P I T R E  P R E M IE R .

( 5 )
La charte porte textuellement , article i 4 r 

|ue les ministres du Roi sont responsables. Mais- 
n supposant que celte disposition expresse- 
existât pas, son principe ne résulterait pas 

aoins de plusieurs autres articles de cet acte.. 
D e la responsabilité des ageris du pouvoir In effet , les articles 1 , 4 , 5 , 8  et 9 , en pro- 

en général• lamant 1 égalité devant la loi, en garantissant les
iverses libertés , en assurant la jouissance des.

•-------------  ropriétés , supposent nécessairement la res-
onsabilite de tout agent de la puissance publi
ée , au meme degré que celle du dernier des 
itoyens qui voudrait porter atteinte à ces droits, 
il en était autrement, ces dispositions seraient 
ulles , elles resteraient sans vie „ et ces dispo- 

Le mot ministre , dans le sens le plus absolu l’ons absolument fondamentales, la charte 
comprend l’idée de tout agent d’une force quel *neme lecevrait le coup de mort par leur

$• Ier-

jDe la responsabilité des ministres.

conque ; e t , dans celle acception , l ’on pourrai 
appeler ainsi tous les agens du gouvernemen

texecution.

A  celte considération , déjà si puissante, Pon
sans distinction. Mais dans nos monarchies nio °U aJouler que la responsabilité ministérielle 
dernes , notamment sous le régime conslilulioo, 1 seule condition qui rende reelle l ’iirnvio-
nci , on est convenu de ne comprendre soif bihte du R o i, toute tentative d’enfreindre 

er avec intention ce principe de la reséludt
ou

cette dénomination que les premiers agens di
ceux qui correspondent directemen DSa 1 serait un véritable crime de lèse-pouvoir,

avec le Monarque. Ainsi, nous avons en F rancimajesté. D ou je suis fondé à conclure que
sept ministres: de la justice, de l’intérieur , d Ûe nos mûiistres, qu’on ne peut supposer 
la police , des finances , de la guerre , de la m» ’Ce a a *es ennemis déclarés du Prince, e id e  
yioe , et celui des relations extérieures.



( 6 )
la nation , n’ont point encore présenté de loi 
sur les règles particulières de leur responsabi
lité , c’est qu’ils pensent avoir le tems de la 
{•réparer avec toute maturité , et qu’ils se repo
sent en attendant sur l’existence d’autres lois, 
sinon parfaites, du moins suffisantes pour empê
cher la dissolution de tous nos principes sociaux,

Mais quelles sont donc ces lois ? J ouvre 
encore la charte et je lis , art. : » Le code 
3> civil et les lois actuellement existantes qui 
» ne sont pas contraires à la présente charte, 
» restent en vigueur jusqu’à ce qu’il y soit 
33 légalement dérogé. » Or , laissant en ce mo
ment ce qui touche la responsabilité civile , 
examen que nous renvoyons au chapitre deux, 
nous verrons que pour la responsabilité pénal« 
il faut absolument recourir au code pénal de 
1810 , sauf à éliminer les dispositions qui pour
raient s’y trouver en contradiction avec la charte, 
Ce premier point ne peut elre conteste.

Cependant , dira-t-on peut-être ,, l’art. M 
de la charte porté : les ministres ne peu
vent être accusés que pour fait de trahison et 
de concussion > et il en doit résulter que dans 
toute accusation contre les ministres, l’on devra 
retrancher , comme contraire à la charte , toute

( 7 )
disposition du code qui constituerait un délit 
d’autre nature.

Je réponds d’abord que tons les faits prévus 
dans le chapitre 1er , intitulé : » des crimes et 
3> délits contre la chose publique. » Depuis 
l’art. 75 jusqu’à l’art. 108 , rentrent évidemment 
dans le fait de trahison ,  puisqu’il n’y est men
tion que de crimes et délits contre la sûreté de 
l’état , intérieure ou extérieure > et d’attentats 
ou complots contre le monarque et sa famille.. 
Les crimes et délits énoncés au § 2. Chap. 3 du 
même litre, depuis l’art. i 3g jusqu’à l’art. i>44» 
appartiennent encore à la même classe, puisqu’il 
s'agit de contrefaçon des sceaux de l’é t a t d e  
billets de banque , d’effets publics, etc. ce qui, 
dans un premier agent de l’autorité , est bien 
certainement une insigne trahison. Il en est de 
même pour le fait de corruption des fonction
naires prévu par l’art. 177. Enfin l’on ne peut 
mettre en doute que l’art iy4 , qui traite, spé
cialement de la concussion des fonctionnaires 
publics, ne doive être appliqué au fait de con
cussion des ministres , qui sont les premiers 
fonctionnaires de l’état.

L ’on doit donc retenir en premier lie» que 
les dispositions du code pénal sur ces- divers.



crimes ou délits sont entièrement applicables 
aux ministres comme aux autres agens du 
pouvoir, (i)

Mais poursuivons : Les mots trahison et con
cussion , employés dans la charte , ne peuvent 
être interprétés d’une manière aussi restreinte 
que s d s’agissait de crimes imputables à des 
particuliers. Les crimes des premiers agens du 
gouvernement ont des conséquences bien autre
ment funestes que ceux des simples citoyens, 
ou même des agens secondaires du pouvoir. 
Par exemple , un simple particulier néglige de 
iévéler un complot contre l’état ou la personne 
du 1 ntice j et cependant , il peut n’être point 
considéré comme traître envers l’etat ou son 
Prince ; car il peut n’avoir obéi qu’à des con
sidérations d’amitié , de parenté ou de recon
naissance peut-être, à l ’égard des auteurs de ce 
complot ; aussi la loi ne le punit en pareil cas 
que de la réclusion ou meme de l’emprisonne- 
nienl simple suivant les circonstances. Mais un

(1) Voyez page 12 , le tableau des crimes et délits des 
fonctionnaires en général , et notamment aux articles qui 
traitent des délits communs à tous les fonctionnaires, i!* 
quelque rang qu’ils soient.

( 9  )
ministre ,  qui se rendrait coupable d’une telle 
réticence , pourrait-il n’être point poursuivi 
comme criminel de haute trahison ? On pourrait 
trouver d’autres cas analogues , et c’est d’après 
ces principes que les lois anglaises ont compris 
sous les noms génériques de trahison et con
cussion une infinité de faits qui sembleraient au 
premier coup d’œil ne point devoir s’y rapporter. 
C’est ainsi que les projets de loi sur la respon
sabilité ministérielle , présentés aux sessions de 
1814 et 1817 , ont rangé sous les catégories 
de ces deux espèces génériques une infinité de 
cas , étrangers à la trahison et à la concussion 
proprement dites , s’il s’agissait de simples parti
culiers. Ainsi donc , lorsqu’un ministre se rend 
coupable d’un des délits prévus par notre code 
pénal , et toutes les fois que ce délit suppose 
une trahison quelconque à ses devoirs, on doit 
regarder l’application dudit code comme une 
conséquence nécessaire de l’art. 56 de la charte 
constitutionnelle.

Enfin, l ’on ne doit jamais perdre de vue l’im
portante observation que j’emprunte à M. Ben
jamin de Constant, dans sa brochure de i 8i 5 
sur la responsabilité, savoir, que toutes les fois 
qu’on ne peut invoquer contre un. acte d’un mi-



rîstre, les règles particulières de la responsabi
lité ministérielle proprement dites,l’on doit re
courir aux règles de poursuite du droitcomraun; 
car il est impossible d’admettre qu’un délit quel
conque doive jamais rester impuni. Lors donc 
que la charte , art. 5 6 , dit que les ministres ne 
peuvent être accusés que pour fait de trahison 
et de concussion , cette disposition étant précé
dée de l’art. 55 qui énonce le droit des charn
u e s  d’accuser et de juger les ministres , faculté 
qui sort du droit commun , la restriction de 
l’art. 56 signifie simplement que les chambres ne 
pourront connaître que de ces deux espèces de 
crimes, tandis que la poursuite des antres faits 
qm leur seraient imputés restera dans le do
maine des juges ordinaires. Si l’on en décidait 
autrementj il faudrait soutenir qu’un ministre 
peut impunément commettre tous les excès qui 
ne sont point compris dans ces deux classes de 
délits, qu’il peut impunément dépouiller un ci
toyen, attenter à son honneur , à sa liberté , 
à sa vie même.

Il est done certain que jusqu’à ce qu’une loi 
“U eté faite pour spécifier les délits imputables 
aux ministres, l ’on doit recourir contre eux aux 
dispositions du droit commun, et que même ces

( *0 )
( 11 )

dispositions devront être appliquées toutes les 
fois que le code spécial de la responsabilité mi
nistérielle ne comprendra pas un fait reconnu 
pour délit par le code penal ordinaire.

$ I I.

De la responsabilité des fonctionnaires ou 
agens du gouvernement autres que les mi
nistres.

La charte n’ayant apporté aucune exception 
pour les crimes et délits des fonctionnaires au
tres que les ministres , on ne peut mettre en 
doute qu’ils soient passibles des mêmes peines 
que les autres citoyens pour tous les faits qui 
leur sont communs ; ceci est évident. Mais il est 
en outre divers cas prévus par le code pénal à 
l’égard des seuls fonctionnaires , tels que ceux 
énoncés aux art. 8o, 8l , g3 , q4 , 114 a i 3 i , 
i 4§ à 148, 155 , i 58 , 166 â 198, 254 , a54 et
43a ; et ces dispositions étant en général peu 
connues des citoyens, nous croyons utile de les



j ctraccr dans un tableau par ordre alpbabeiitjnej 
ou chacun pourra recourir suivant les circons>.| 
tances.



T A B L E A U  A L P H A B É T I Q U E
• ' * jL

D e s  Crimes e t D élits  spécialement imputables a u x Fonctionnaires de tous les rangs et de toutes les classes.

N A T U R E

D E S  D É L I T S .

E X E M P L E S ,
A R T I C L E S

des lois

O U  D É F I N I T I O N S  D E S  D É L I T S . A P P L I C A B L E S .

A t t e n t a t  à  la  c o n s titu tio n  . .  . j U n ministre, ou autre agent du pouvoir, qui fait mettre "
sur la liste des électeurs des individus ne payant pas 3oo , 
francs de contribution, en contravention à l’article 4° de J 
la charte.

Un ministre , un préfet, ou autre agent du pouvoir, quil 
établit un impôt ou un droit quelconque non consenti par\ 
les chambres et le roi, en contravention à l ’article 43 de/ 
la charte. Ceci s’applique aussi à certaines exactions qui! 
se font dans la garde nationale; en un mot, à toute autrel 
violation de la charte, non prévue par une autre dispos! 
tion particulière. ( Voyez au mot Concussion, pour le cas ' 
où l ’auteur du délit en fait son profit.)

A t t e n t a t  à  la  l ib e r té  in d iv i

d u e l l e  ................................I Ceci s’applique non-seulement aux cas, extrêmement']
variés, où un ministre, ou autre fonctionnaire civil,; 
judiciaire ou militaire, fait arrêter ou détenir un citoyenl 
sans ordre d’une autorité compétente, ou hors les cas) 
déterminés par la loi, mais encore aux exils ou mises enl 
surveillance que se permettent plusieurs ministres, préfets! 
ou maires, sans qu'ils en aient un véritable droit.

P E I N E S

A P P L I C A B L E S .

ix4— i 18.
D é g r a d a t io n  civique , 

bannisse m ent , travaux  
forcés à t e m p s ,  le to u t  
su ivant les circonstances.

Idem.

A t t e n t a t  a u x  d ro its  civ iqu es

d e s  c i t o y e n s ..................• | Un ministre, on antre agent du pouvoir, omet sciem
ment de porter sur la liste des électeurs ou jurés des ci 
toyens remplissant les conditions voulues par la loi. I Idem.

C o a lit io n  d e  fo n c t i o n n a i r e s . .

C o m m e r c e  i l l ic i t e  .

Les ministres réunis, ou quelques-uns d’entre eux 
plusieurs fonctionnaires administratifs, judiciaires ou m i
litaires, se concertent pour prendre une mesure quelcon
que contraire aux lois ou aux ordres légaux du gouver-\ ,23_ , j6 
nement, ou pour un complot attentatoire à la sûreté! 
intérieure de l’ Etat. (Les cas peuvent en être extrême-1 
ment variés.)

Un commandant militaire, un préfet ou sous-préfet,' 
qui fait, dans l’étendue des lieux où il exerce son auto
rité, ouvertement ou d'une manière sim ulée, le com-s iy 6 . 
merce des grains, grenailles, farines, substances fari-l 
neuses , vins et boissons autres que celles de ses propriétés.

I d e m .

I d e m ■

A m e n d e ,  em prisonne-
m e n i , interdiction des 
droiis c i v i q u e s ,  dégrada
tion c i v i q u e ,  bannisse
m ent,  e t  ju squ ’à  la m o rt ;  
le to ut suivant les circons
tances.

Amende et confiscation 
des denrées.

C o n c u s s io n . Tous ministres, et autres fonctionnaires quelconques , 
ou même leurs commis ou préposés, qui ordonnent de 
percevoir ou exigent ou reçoivent ce qu’ils savaient n’étre 
pas,dû , ou excéder ce qui était dû à un titre quelconque

C o n tin u a tio n  i l lé g a le  d e f o n c A  
l io n s .............................  ,  , Tout ministre ou autre fonctionnaire révoqué 

tué , suspendu , ou temporaire, qui continue ses fonction 
après avoir été remplacé.

! ' *  !
, desti-l C
•notions/ *97’ <

A m e n d e  , e m priso n n e 
ment , réclusion.

A m e n d e , e m p riso n 
n e m e n t ,  interdiction de  
fonctions publiques.

C o rr u p tio n  d e  f o n c t io n n a ir e s . .\ Tout ministre ou autre fonctionnaire qui agrée des''
offres ou des promesses , reçoit des dons ou des présensl 
pour faire un acte de ses fonctions, même juste , mais non! 
sujet à salaire , ou qui se sera abstenu de faire son devoir./ 

Tout juge ou administrateur qui se sera décidé pour oui 
contre une partie, par faveur ou par inimitié contre elle.

,77_ , 7 8. A m e n d e  e t  ca rc an, d é 
gr adation civique.

D

D é li v r a n c e  i l lé g a le  d e  passe  
p o r t  .............................................

D é liv r a n c e  illé g a le, d e  f e u i l l e ]  

d e  r o u l e ..............................

D é n i  d e  j u s t i c e .

E
E m p i é t e m e n t  d ’a u to rité .

Tout maire ou adjoint, ou tout préfet, quant aux) 
passeports à l’étranger, qui délivre un passeport sans\ 
connaître l’ individu, ou sans l’attestation de gens connus,/ 
ou qui le délivre eu connaissant une supposition de nom.

Tout officier public qui délivre sciemment une feuille) 
de route sous un nom supposé. J

Tout juge ou tribunal, tout administrateur ou autorité! 
administrative qui, sous aucun prétexte, dénie de rendrev 
la justice après en avoir été requis, et qui persévère après T 
injonction de ses supérieurs. J

Tout juge, procureur général ou procureur du roi, 
substitut; tout officier de police qui ferait des régleraens , 
législatifsy ou qui suspendrait l’exécution d’une loi, ou I 
délibérerait sur le point de savoir si les lois seront pu-j 
bliées ou exécutées.

Les mêmes fonctionnaires qui s’immisceraient dans les! 
fonctions a d m i n i s t r a t i v e s  , en faisant des réglemens sur y 
ces matières, en défendant d’exécuter les ordres de l’ad-/ 
ministration, en citant des administrateurs, et en persis-i 
tant, malgré l’anullation légale des jugement ou ordon-l 
nam es, ou malgré le conflit élevé; enfin, en procédant! 
au jugement des affaires qui seraient revendiquées pari 
l’autorité administrative, avant la décision de l’autorité' 
supérieure.
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if55.

E m p r is o n n e m e n t ,  b a n 
nis .einent.

Bannissem ent , ré c lu 
sion , travaux forcés à  
temps.

A m e n d e  , interdiction  
de fonctions publiques.

127— 129. A m e n d e  , dégradation
civ iqu e .

Les préfets, sons-préfets, maires, et autres adminis 
trateurs qui feraient des réglemens législatifs y ou sus-, 
pendraient l’exécution d’ une lo i, et délibéreraient sur leI 
point de savoir si les lois seront publiées et exécutées.

Les mêmes fonctionnaires , qui feraient des arrêtés! 
généraux tendans à donner des ordres ou défenses à \ i 3 o —•13 ■.. Amende, dégradation

y X o la lio n  d u  s e c r e t  d e s  le ttre s.

N A T U R E

D E S  D É L I T S .

Suite E.
E m p l o i  i l l é g a l  d e  la  f o r c e  p u  

b tiq u e  .................................

E X E M P L E S ,

O U  D É F I N I T I O N S  D E S  D É L I T S .

A R T I C L E S  

de lois

A P Ï L I C A B L E S .

E n t r e p r is e  i l l i c i t e  . ,

E x e r c i c e  p r é m a tu r é  d e  f o n c  
d o n s .  . . . . . . . . . .

F a u x  e n  écritu re  p u b liq u e  . .

F o r f a i t u r e s .

L iv r a is o n  d e  s e c r e ts  à P  étra n g er  

d e  p l a n s  d e  fo r tific a tio n s ,e tc .

Tout ministre ou autre fonctionnaire qui requiert ou 
ordonne, fait requérir ou ordonner l’action de la force ' 
publique contre l’exécution d’ une loi ou ordonnance de 
justice , ou de toute autorité légitime.

Tout ministre ou autre fonctionnaire qui requiert ou } 
ordonne , fait requérir ou ordonner l’action de la force 1 
publique contre la levée des gens de guerre légalement / 
établie. 1

Tout ministre ou autre fonctionnaire qui, ouvertement, 
et par actes simulés, prend un intérêt quelconque dans I 
les actes, adjudications , entreprises ou régies dont il a la 
surveillance ou l’administration.

Un fonctionnaire , sujet à prêter serment, qui entre en 
fonctions avant de l’avoir prêté.

Un ministre ou autre fonctionnaire qui, dans l’exer
cice de ses fonctions, emploie fausses signatures, altère 
des actes, supjiose des personnes, interca’ le des écri
tures sur des registres ou autres actes depuis publics 
depuis leur clôture.

PEINES
APPLICABLE

188— 101. )

94.

196.

R é clu s io n ,  dépôt,,,.

Déportation, m0rti

A m e n d e , empriW  
nient.

A m e n d e .

M
M a n q u e m e n t  d e  s e r v ic e  p u b lic .

N
N é g lig e n c e  d e  d é p o s ita ir e s  p u  

b lic s .  . . . . .  ..................

P a r tic ip a tio n  à  u n  d é l it  q u 'o n  
e s t  o b lig é  d e  ré p r im e r  . .

P a s s a t io n  illé g a le  d ’u n  a c te  d e  

L 'éta t c i v i l ..........................

Les mêmes , qui dénaturent frauduleusement la subs
tance ou les circonstances d’un acte , eri écrivant des con
ventions autres que c e lle s  tr a c é e s  ou d ic té e s  par l e s  par
ties y ou en constatant comme vrais des faits faux, ou 
comme avoués , des faits qui ne le sont pas.

La forfaiture et tout crime commis par un fonctionnaire 
dans l’exercice de ses fonctions.

Tout ministre ou autre fonctionnaire , ou même toute 
personne instruite officiellement du secret d’ une négo
ciation ou opération qui l’a livré aux agens d’une puis
sance étrangère ou de l’ennemi.

Les mêmes, qui livrent des places de fortifications, 
arsenaux, ports ou rades à l’ennemi , ou seulement 
aux agens d’une puissance étrangère, neutre ou alliée.

) 145. T r a v a u x  forcés à »  
pé tu ilé .

! Dégradation ci,ique, si
le crime commis n’em. 
porte pas peine plus forte. 
Bannissement, la mort.

80— 8 1 •

Tout fonctionnaire qui aide un fournisseur quelconque 1 f
faire manquer un service public. J ^ \

Ban n isse m e n t,  la nart. I

T r a v a u x  forc ésàtem ps  
o u  peines plus g  a v e s ,  s’i 
y  a intel ligence a v e c  nai 
uem i.

En cas de soustraction, destruction, enlèvement de 
papiers ou procédures, ou autres jrapiers, registres, 
actes et effets contenus dans les archives, greffes, déjiôts 
publics, ou remis à un dépositaire public en cette qua
lité, comme à un notaire par exemple, toutes les fois 
qu’il y  a de la négligence du dépositaire.

Tout fonctionnaire qui se rend coupable d’ un délit 
qu’il est chargé de réprimer ; par exemple , un forestier 
qui fait du dégât dans les bois, un douanier qui fiit  
la contrebande, etc.

254.

R
R e f u s  d e  d é fé r e r  à u n e  récla  

m a  tio n  s u r  la  lib e r té  in d iv i

d u e l le  ..................................

R e f u s  d ’o b é ir  à  l ’a u to rité  civ ile.

R é t e n t io n  i l lé g a le  d u n  corn 

m a n d e m e n t  m ilita ir e  . .  .

S o u s tr a c tio n  d ’e f f e t s  e n  d e n ie rs  

o u  p iè c e s  e t  a c t e s . . . .

U
U s u r p a tio n  d 'u n  c o m m a n d e  - 

m e n t  m ilita ir e  . . . . . . .

Les officiers de l’état civil qui inscrivent le
ur feuilles volantes.

A m e n d e , em priso nne
ment.

f  E n  matière co r re ctio n 
n e l l e ,  toujours le m a x i
m um  , et a u grand c r im i
n e l ,  toujours peine a u -  
dessus d e celte infligée  
a u x  antres coupables.

urs actesiules »

s’as- /Les mêmes qui passent un contrat de mariage sans s’ 
surer du consentement de qui de droit. ,

Les mêmes qui passent un contrat de mariage d’ une ( 
veuve avant que dix mois soient révolus après la mort du \

92 194 A m e n d e  , 
meut.

em prisonné

premier mari.

Tout fonctionnaire de la police administrative ou judi
ciaire, qui refuse ou néglige de déférer à une réclama
tion légale , tendante à constater les détentions illégales 
et arbitraires.

Tout commandant, officier ou sous-officier de la force 
publique , qui , après en avoir été légalement requis 
par l’autorité civile, refuse de faire agir la force qui est 
à ses ordres.

Tout commandant militaire qui retient un comman
dement contre l'ordre du gouvernement, ou qui tient sa I 
troupe rassemblée après que le licenciement ou la sé
paration en a été ordonnée.

Tout percepteur, tout dépositaire et comptable public 
qui détourne ou soustrait des deniers publics ou privés: 
ou des effets ou des pièces, titres, actes, qui étaient j 
enlre ses mains en vertu de ses fonctions.

Tout juge, administrateur, fonctionnaire ou officier I 
public qui se rend coupable des mêmes soustractions 
pour les mêmes objets dont il était depositaire en cette 
qualité.

Ceux qu i, sans droit ou sans motif légitimé, ont pris 
le commandement d’un corps d’armée, d’ une troupe, 
d’une flotte, d’une escadre, d’un bâtiment de guerre, 
d’une place forte, d’un poste , d’un port, d’une ville

Tout ministre ou autre fonctionnaire qui commet ou 1 
favorise la suppression ou l’ouverture de lettre* confiées > 
à la poste. *

s34-

119.

92
2 ,

, alinéa S
et 4. ^

E m pris o n n em en t.

D é g r a d a t io n  c iv iq u e .

L a  m ort.

E m p r is o n n e m e n t  , ïn-L 
1 6 0 — 1 7 3 . /  te n li c f i o n  des f o n c ti d s| 

'  p u b l i q u e s ,  travau x lorçgs 

a temps.

93 La m ort.

A m e n d e ,  iaterdjenon  

des fonctions piibl q 
. pendant cinq ai*s nU ni01ï1 

e t  dix ans su plus.



Il est facile d'appliquer aux fonctionnaires le» 
cas dont je viens de tracer le tableau.

Mais ce qui présente plus de difficulté, c’est 
de déterminer avec précision quand ils peuvent 
être autorisés par la nature de leurs devoirs, à 
faire certains actes qui seraient de vrais délits de 
la part d’autres individus. En pareille circons
tance il serait injuste de les punir puisqu’ils ne 
font que remplir une obligation. L’art. 367 du 
code pénal, est rédigé d’après ce principe^ car 
après avoir défini le délit de calomnie, il est 
ajouté que cette disposition n’est point applica
ble aux faits dont la loi autorise la publicité 3 
ni à ceux que Y auteur était > par la nature de 
ses fonctions ou de ses devoirs ,  obligé de révé
ler ou de réprimer. Ainsi, par exemple , un 
procureur du roi peut, il doit même révéler les 
faits à charge d’un individu poursuivi devant 
les tribunaux , et il ne peut être tenu d’en rap
porter une preuve parfaite sous peine d’être re
gardé comme calomniateur. Ainsi, par exemple 
encore , un simple citoyen frappé légèrement 
par un individu désarmé, et qui se servirait 
d’armes meurtrières contre son adversaire, serait 
difficilement admis à s’excuser sur le motif de 
légitime défense de soi-même, dont il aurait 
visiblemènt dépassé les bornes. Mais uri agent

( * 5 )
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de la force publique, étant de service, pourrait,, 
suivant les cas, justifier l’emploi de ses armes, 
meme à 1 égard des voies de fait peu graves , parcs 
qu un individu qui se révolte contre la foret 
publique est présumé avoir rompu tout frein et 
être disposé à employer tous les moyens pour la 
faire succomber. Or, cette disposition boslile est 
souvent très-grave et peut être une menace immi
nente contre la vie mên,ie de l’agent de la force 
publi que. L ’emploi des armes qui lui sont confiées 
peut donc etre souvent considéré comme n’excé 
dant point les bornes d’une légitime delense.

Tels sont les principes protecteurs des agens 
du pouvoir. Cette protection est conforme à l’é
quité parce que les fonctions publiques sont ins
tituées dans l’intérêt même des citoy'ens , et 
parce qu’il faut bien accorder des garanties à 
ceux qui les remplissent avec intégrité. Mais par 
cela seul que les fonctions publiques ne sont ins
tituées que dans l’intérêt des citoyens , il est 
incontestable aussi que toute protection, accor
dée aux fonctionnaires contre cet intérêt, doit 
etie repoussée comme contraire au principe 
même , et comme un élément destructeur de 
toute véritable société.

Il doit donc exister certaines limites à l’exer-

cice de l’autorité, toutes les fois que cet exer
cice comporte une rigueur quelconque envers 
les citoyens. La ligne de démarcation précise de 
ces limites est peut-être difficile à établir, mais 
le principe en est bien évident} et dans beau
coup de cas, il est facile d’en faire l’application.

Ainsi, pour reprendre l ’exemple d’un procu
reur du roi près les tribunaux, qui révélerait des 
faits injurieux à un individu sans en fournir la 
preuve légale; il serait à l’abri de tout reproche 
s’il s’agissait dans l’accusation, dans une accusa
tion non témérairement intentée , de prouver 
ces faits mêmes, ou d’autres faits ayant une rela
tion intime avec ceux-là. Mais si, pour soiueniti 
une accusation téméraire ou passionnée; ou si à 
l’occasion d’un fait étranger à d’autres faits inju
rieux, le ministère public, sans aucune néces
sité, pour le seul plaisir d’exercer une censure 
inquisitoriale et arbitraire contre les citoyens, 
pour satisfaire à un sentiment d’aigreur ou de 
morgue magistrale, venait à imputer gratuite
ment ces faits injurieux aux personnes indiquées 
dans la cause , on ne peut contester qu’il dût 
être passible des peines portées contre les calom
niateurs ou contre les individus coupables d in
jures.

Ainsi, pour rappeler encore l’exemple déjà

( *5 )
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cité d’un agent de la force publique, fesant usage 
de ses armes contre un citoyen désarmé,il serait 
également irréprochable si celui-ci s’était rendu 
coupable envers lui de violences, même peu 
graves, mais qui fissent présumer l’intention de 
résister d’une manière offensive. Mais il serait

(  * 7  )

pure machine, obligée , dans tous les cas pos
sibles , de se mouvoir au premier signe de son 
supérieur, sans aucun examen de la moralité du 
fait qu’on exige de lui ?

Aucun texte de loi ne décide celte question 
d’une manière précise. Cependant les partisans

impardonnable si, d’après un simple refus d’obéir, de l’obéissance passive absolue , du moins quant 
il se décidait à faire de suite usage de ses armes; aux militaires , semblent se fonder sur un article
il se rendrait coupable d’un crime, si, commt 
on le voit trop souvent, il se permettait de tiret

de la loi du i 5 juin îg q i , dont la teneur a été 
consacrée par l ’art, 84 de la constitution de l’an S.

sur un individu sans défense, et qui seulement Voici cette disposition : « La force armée est
)) essentiellement obéissante y nul corps armé ne 
» peut délibérer». Puisque, disent-ils, le devoir 
d nu militaire est d’être essentiellement obéis- 

un malheureux, dénué des moyeu sant, il ne peut être responsable d’aucune action 
de s’évader et qui n’aurait pour touti lorsqu’il n’a fait qu’obéir à ses chefs ; il ne sabrait

donc en pareil cas être soumis à aucune peine.
J’aurai l ’occasion plus particulière d’examiner 

an 4- si, d apres l’art. 68 de la charte consti-

aurait tenté de s’évader; ou bien encore, si, 
comme on la vu en 1816 dans un de nos depar 
tement du Sud-est, il avait l’atrocité de dounei 
la mort à
meme
défense que l’altitude d’un suppliant. Dans et 
dernier cas ne devrait-il pas subir lui-mênii 
la peine du meurtre ou de l’assassinat ?

Une autre question bien importante se pré tutionnelle > on doit laisser leur empire à cer- 
sente, celle de l’obéissance prétendue passif ^ines lois , tellement contraires à l’esprit de Cet 
des agens du pouvoir , et surtout des militaire acle fondamental, que ses effets bienfaisans se- 
envers leurs chefs. Quels sont les cas où ledevoij rajei)t inconciliables avec l’exécution de ces lois, 
de cette obéissance peut servir de justificationt En Ine prononçant pour la négative , je pourrais 
un subordonné ? Que doit-on entendre par et soule«‘r que si l ’on voulait attribuer à l’art. 84 
mot obéissance passive ? Admeltra-t-on qu’ujpe Ja constitution de l’an 8 le sens que je viens 
agent inférieur puisse être considéré comme «np '«diquer, on devrait regarder cet article comme
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abrogé de droit par la charte , puisqu’il est ira* 
possible de concevoir une disposition plus fa
vorable au despotisme du pouvoir, et même 
à l’impunité des assassinats privés. Mais je ne 
■ veux point faire une telle injure au législateur, 
et je veux prouver seulement que l'interpréta
tion qu’on lui donne est tout-a-fait fausse et 
absurde.

Je commencerai par une première question, 
qui peut-être embarrassera les partisans de 1 o- 
béissance passive ; je leur demanderai : Un garde 
du corps , sur l’ordre de son chef de service, 
doil-il, sans balancer, attenter aux jours du 
Monarque Non , sans doute, se récrieront- 
ils aussitôt avec une juste horreur ; jamais per
sonne n’a pu élever une prétention de cette 
espèce ; car , en pareil cas , il est évident que 
ce serait un crime affreux.... C est fort bien , je 
pense comme vous ; cela est également évident 
pour moi , qui me permets de raisonner sur la 
moralité des actions ; mais comment cela pour 
rail il l’être pour le garde du corps , si l’a
gent de la force publique doit sans examen dé
férer à tout ordre de ses chefs ? De deux choses 
l ’une : ou vous devez prononcer que dans notre 
hypothèse , le soldat qui n’a fait qu’obéir est a 
l’abri de tout reproche, ou vous devez conveutt

( 19 )
qu’il est des circonstances où l’agent de la Force 
publique peut et doit même impérieusement 
refuser l’obéissance à ses supérieurs. L ’alternative 
nous semble pressante, et il sera peut-être dif
ficile d’y échapper.

Je viens de présenter l’exemple le plus frap
pant en absurdité du principe de l’obéissancfe 
passive, mais il est facile d’en présenter d’autres 
d’une force presque égale. Un caporal, par 
exemple , un sergent ordonne à l’un de ses sol
dats de tirer sur son officier ou sur son général.... 
Le soldat doil-il obéir sans examen? Un corps, 
un détachement armé passe au milieu d’une ville 
de l’intérieur en plein étal de paix ; tout est 
tranquille ; mais soudain , le chef de la troupe 
lui ordonne de dévaster les maisons , d’y meure 
le feu , de massacrer les femmes et les enfans...» 
Les soldats seront-ils coupables de refuser obéis
sance passive à cet ordre atroce?,... Une réponse 
affirmative sur ces questions serait d’une absur
dité trop révoltante.

On nous reprochera peut-être de choisir à 
notre gré des cas extraordinaires, auxquels per
sonne ne peut songer en soutenant la maxime 
de l’obéissance aveugle. JNous pensons, en effet, 
qu’on n’y a pas songé, car ils auraient fait au 
moins douter de l'infaillibilité du principe; mais



îl nous suffit que ces cas soient possibles pour 
«ju’on soit forcé d’avouer que, dans plusieurs 
circonstances, le subordonné , même militaire, 
doit examiner si l’ordre qu’on lui donne est légi
time. Il est une foule d’autres cas où les consé
quences de la passivité sont moins funestes, moins 
révoltantes , que dans les exemples cités , mais 
dont la raison n’est pas moins blessée. Le fait 
d ’un coup de crosse, d’un coup de plat de sabre, 
donné sans motif légitime à un citoyen ne sera 
pas un crime atroce , il est vrai, mais il consti
tuera un véritable délit, également contradictoire 
en principe au droit et à l’équité.

Je sais que cette matière est fort délicate, 
qu’il serait nuisible de paralyser l’action utile de 
la force publique; je sais qu’il peut être assez 
difficile de fixer une ligne de démarcation bien 
précise entre les circonstances diverses , qui doi
vent fonder aux yeux des subordonnés la légiti
mité irrécusable des ordres de leurs chefs ; je 
sais que près de cette ligne, chaque fait peut 
oflrir une foule de nuances , difficiles à saisir par 
des hommes ignorans , comme le sont d’ordi
naire les militaires inférieurs; mais aussi, je 
pense qu’au cas de poursuite d’un agent du 
pouvoir pour un fait de cette nature, on doit 
laisser la plus grande latitude au jury pour déci-
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der si, dans le cas particulier, le subordonné a 
pu croire que l’exécution de l’ordre reçu n’en
traînait aucun crime. Dans ce cas , nul doute 
qu’il ne doive être absous.

Il est, d’ailleurs, certains caractères auxquels 
un militaire peut facilement reconnaître s’il doit 
déférer à l ’ordre de son chef. Tout ce qui lient 
à la marche ordinaire du service, tout ce qui 
n’agit pas évidemment d’une manière rigoureuse 
eoutre des citoyens, peut être exécuté sans un 
profond examen. Par exemple , un individu a 
été enfermé en charte privée, ce qui est un 
crime aux yeux de la loi ; mais un soldat,, après 
le fait, et sans qu’il soit instruit de la détention 
arbitraire , est placé par son chef aux portes dé 
la maison t avec défense de laisser sortir per
sonne. Il serait alors injuste de punir lé subor
donné comme complice du crime de son com
mandant. Mais, au contraire, si le soldat avait 
servi à l’arrestation évidemment illégale d’un ci
toyen , il ne pourrait pas davantage s’excuser sur 
1 ordre de son chef que dans le cas du; meurtre  ̂
de son général ou de son roi.

Ne pouvant répondre à ces raisonnemenss-l’ore 
emploiera, sans doute ,1a méthode ordinaire en 
telle occurrence; on invoauera les considéra- 
lions accessoires ; ou parlera des inconvénient



qui résulteraient de nos principes pour les mili
taires d’un rang inférieur ; l’on craindra de les 
décourager, de leur inspirer une réserve outre 
mesure , qui les laisserait à la merci des insultes 
de la malveillance. Je réponds d’abord qu’il faut 
punir sévèrement les malveillans de toute es
pèce , et qu’il ne faut point épargner ceux qui j 
outrageraient la force publique ; mais j’ajoute 
qu’il résulterait dans tous les cas des incorivé- 
nierts cent fois plus graves du système de l’ obéis
sance passive., surtout pendant tout le temps que 
î ’élat social ne sera point purgé de la profession 
militaire permanente• Je soutiens qu’avec un tel 
système il ne peut exister aucune liberté civile 
ni politique, aucune sécurité contre l’abus d’une 
force aveugle; qu’eofin, l’on ne saurait employer. 
trop d’efforts pour rendre les militaires extrê
mement circonspects dans l’usage de leurs armes 
contre leurs concitoyens désarmés. S’il pouvait 
être vrai qu’une telle réserve fût pour eux nue 
violence extrême, ce serait une plus forte rai
son d’insister encore pour la leur inspirer. Qu’ils : 
soient des lions impétueux contre l’ennemi de 
la patrie, mais qu’ils sachent un instant suspendre 
leurs coups lorsqu’il s’agit de massacrer leurs 
frères !

Après avoir réduit à l’injustice et à l’absurde

( 22 ) ( 23 )
Fïnterprétation donnée par certaines personne# 
à l’art 84 delà constitution de l’an 8 , relatif à- 
l’obéissance militaire , il est encore plus facile 
de montrer que celte interprétation est repoussée 
par les expressions de la loi ; mais il ne faut point 
lire isolément la première partie delà disposition. 
» La force publique est essentiellement obéis
sante. » Il faut encore s’arrêter sur la seconde. 
« Nul corps armé ne peut délibérer. » Ces der
niers mots expliquent les précéderas , lors même 
que la discussion législative ne les aurait pas suffi
samment éclaircis. Ils montrent le but du légis
lateur , qui était uniquement de s’opposer aux 
délibérations politiques et collectives des corps 
armés , et nullement à la délibération morale- 
et individuelle de chaque agent de la force pu
blique pour ses actes personnels. Ce sens est 
évident, et il est assez inconcevable qu’on ait pu 
s’en former une autre idée ; mais tout aujourd’hui 
ne peut-il pas malheureusement se concevoir en 
matière de despotisme ?

Il me reste à parler d’une disposition du code 
pénal, qui ne statue pas,il est vrai, d’une manière 
générale sur le point dont il s’agit, mais qui con
tient à cet égard une décision particulière à un 
seul genre de délit des fonctionnaires. L ’article 
Kjo porte que les peines énoncées aux articles. 
E r  'L -
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ï 88 et 189 cesseront d’être ap[)îicables aux fonc
tionnaires ou préposés qui auraient agi par ordre 
de leurs supérieurs , lorsque cet ordre aura été 
donné par ceux-ci pour les objets de leur ressort, 
et sur lesquels il leur était dû obéissance hié
rarchique. Deux choses sont à remarquer dans 
cet article. D’abord les ordres doivent être rela
tifs à des objets du ressort des fonctionnaires 
supérieurs qui les donneut ; d’où il résulte que 
le subordonné doit en tout cas se livrer à un 
examen sur ce point , ce qui restreint déjà le 
principe dont il s’agit. En second lieu , le légis
lateur prononce le nom d’obéissance hiérar
chique , mais non celui d’obéissance passive, 
Le sens du premier de ces mots reste sans défi» 
nition , il est vrai, mais toujours est-il certain 
que le second n’est point employé, Si l’on pou
vait donc se prononcer sur une thèse générale 
par analogie à une décision particulière , tout 
nous porterait à penser que l’esprit de notre 
législation repousse la maxime que nous com
battons. Nous aurions donc pour nous l’appui 
de ia loi, aussi bien que celui du raisonnement.

( *5 )

$. I I I .

De la poursuite des crimes et délits des 
Ministres.

L ’article 55 de la charte porte que la chambre 
des députés a le droit d/’accuser les ministres, et 
que la chambre des pairs a seule le droit de 
les juger. Mais l’article 56 ajoute que des lois 
particulières détermineront la poursuite des 
délits imputables aux ministres $ Or, aucune loi 
n’ayant été faite pour régler la poursuite des 
délits des ministres , il faut nécessairement re
courir aux lois antérieures ainsi que le veut 
l’article 68, sous la seule condition qu’elles ne 
seront pas contraires à la charte.

La constitution de l’an 8 , articles 70, 7 1 , 73, 
avait bien déterminé le mode de poursuite 
des ministres dans les cas de responsabilité cons
titutionnelle ; niais ces articles supposent des 
institutions qui n’existent plus , telles que le 
tribunat et la haute cour nationale ; d’où l’on 
doit conclure que ce n’est point là qu’il faut 
chercher les règles de poursuite de cette espèce 
de délits. Or , l’on doit nécessairement dé
cider que c’est devant les tribunaux ordi-



naires , et sans aucun privilège particulier , 
que doivent , jusqu’à nouvel ordre être pour
suivis les ministres, tant pour les crimes de tra
hison et concussion que pour tout antre crime 
ou délit,commis ou non commis dans l’exercice 
de leurs fonctions. Ne pouvant prévoir aucune 
espece d ’objection sur ce point, je m’empresse 
de. passer à ce qui regardera poursuite des autres 
agens dti pouvoir.

$. I V .

D e la poursuite des crimes et délits des agens
du gouvernement autres que les ministres.

Nous avons vu , § 2 , qu’un assez grand nombre 
de délits, imputables aux fonctionnaires, sont 
prévus par nos lois , et que souvent même ils 
sont punis de peines fort graves. Mais , dira-t-on > 
s’il en est ainsi , comment se fait-il qu’on n’en
tende jamais parler de la poursuite d’un seul 
agent de l’autorite ? Dans celte foule immense 
de magistrats ,  d’administrateurs , d’employés de 
toute esp d agens-de la force publique , au
rions-nous donc le bonheur inoui de ne compter 
que des hommes irréprochables ? Jamais un seul 
d’entr’eux ne se rend-il coupable de négligences

( 2 6 )
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graves, d’abus de pouvoir, d’exaction ou de pré- 
varicalion ? Et dans la supposition contraire , s 11 
pouvait arriver , sous le régime de Buonaparte, 
que le despotisme du chef couvrît ses agens 
d’une égide impénétrable , comment se pour
rait il que sous le régné des Bourbons , sous 
l’empire d’une charte ennemie de tout despotis
me,après tant de proclamations solennelles d’un
retour aux idées de justice et de morale, on dut 
entendre chaque jour les gémissemens des cito
yens sur ^impunité absolue des fonctionnaires 
les plus coupables ?

Je laisse à chaque lecteur le soin de répondre 
aux premières questions selon les faits qu’il peut 
avoir recueillis ; quant à la dernière, on ne peut, 
ce me semble, y répondre d’une manière satis
faisante qu’en reprenant les choses d’un peu haut.

Avant la révolution les juges étaient les seuls 
fonctionnaires privilégiés en fait de poursuite 
judiciaire ; encore ce privilège n’avait-il lieu que 
pour empêcher qu’on ne les prît à partie sans 
une permission expresse de la cour souveraine à 
laquelle ils ressorlissaient , ou dont ils étaient 
membres. Mais les autres fonctionnaires , de 
quelqu’ordre qu’ils fussent , étaient à cet égard 
soumis au droit commun. Ainsi, le plus humble 
des citoyens pouvait attaquer directement un



premier ministre devantles tribunauxordinaires, 
sans avoir besoin d’aucune autorisation préalable. 
Je ne prétends point que , dans le fait , une 
règle aussi équitable fut souvent respectée , car 
on connaît trop l’ascendant illégal des agens du 
pouvoir à toutes les époques, mais enfin tel était 
le droit, et c’était déjà un grand bien de n’a
voir aucune loi contraire.

L ’assemblée constituante , qui fit tant pour le 
triomphe des grands principes ,  mais q u i, par 
défaut d’expérience d’un régime tout nou
veau ,  ne put s’empêcher de commettre quelques 
erreurs sur les points secondaires , l ’assemblée 
constituante crut devoir apporter certaines mo
difications à ce droit. Elle statua d’abord par 
l ’article 6 1 de la loi du i4  décembre 1790 que 
les officiers municipaux ne pourraient être mis 
en jugement, pour délits d’administration , que 
de l’autorité des administrateurs de départe
ment. Ensuite , par l ’art. 8 , sect. 3 , chap. ij du 
titre 3 de la constitution de 1791 , elle décida 
que les administrateurs de département ne pour
raient être traduits devant les tribunaux crimi
nels que par décret du corps législatif. Du reste, 
tous les autres fonctionnaires , autres que les 
ministres, par conséquent les juges eux-mêmes,

(  * 8 )
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ne reçurent des nouvelles lois aucune garantie 
particulière.

L ’assemblée constituante eut sans doute de 
louables intentions lorsqu’elle établit un tel pri
vilège en faveur des administrations. Elle crut 
peut-être que ces nouvelles autorités, instituées 
clans des temps aussi difficiles , dont la création 
blessait tant d’intérêts , tant d’amours propres , 
et qui n’avaient point pour elles le préjugé du 
tems , auraient besoin d’une garantie spéciale 
pour être à l’abri des passions injustes de la mul
titude, et peut-être même des agens de l’ancienne 
autorité qu’elles étaient venues remplacer.

Ces motifs étaient plausibles , quoique la pre
mière disposition légale qui en fut la suite man
quât par sa base ; car toutes les fois qu’on se 
borne à opposer passion à passion, l ’on ne peut 
arriver à un véritable équilibre entre les divers 
intérêts. Une stricte justice peut seule conduire 
à cet heureux résultat. Or , remettre le droit 
exclusif de poursuivre les officiers municipaux 
aux administrateurs de département, qui dans 
leur qualité de supérieurs de ces officiers , pou
vaient leur avoir donné les ordres mêmes dont 
l’exécution était un sujet de plainte , n’elait-ce 
pas rendre presque impossible l ’impartialité de
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telles décisions ? n’étail-ce pas aussi détruire là 
confiance des citoyens , qui ne pouvaient regar
der de tels juges que comme de véritables adver
saires ? En supposant qu’ils ne seraient pas eux- 
même les complices des faits dénonces, ne con
naît-on pas les effets terribles de L'esprit de 
corps , qui ne permet jamais de condamner 
ouvertement les actes les plus coupables de ceux 
à qui l ’on appartient ?

Il faut remarquer toutefois qu’alors les admi
nistrateurs de département, chargés de prononcer 
la mise en jugement des officiers municipaux, 
étaient nommés par le peuple ; qu’ils étaient 
ainsi très-intéressés à ne point indisposer leurs 
commettans par un déni de justice , tandis que 
les agens, nommés comme aujourd’h u i, par le 
gouvernement , croient n’etre intéresses qu a 
suivre la volonté des agens dn pouvoir dont ils 
dépendent. En second lieu , la poursuite des ad
ministrateurs de département dépendait du corps 
législatif, qui d’après la constitution de 1^91, 
était très indépendant de l’autorité exécutive, 
i l  est rare que cette illustre assemblée , même 
dans ses fautes , n’ait pas été conduite par un 
instinct profond des véritables principes sociaux.

La convention nationale , par les articles 196 
et 3 , de la constitution de l’an 5 , transféra

I

au directoire exécutif le pouvoir de traduire 
devant les tribunaux les administrateurs de 
canton ou de département, prévenus de délits 
relatifs à leurs fonctions. Par ces deux articles , 
jetes comme par hazard au milieu de cette cons
titution , en substituant ainsi le pouvoir exécutif 
au pouvoir législatif pour une semblable juri
diction , la convention avait franchi le plus 
grand pas vers l ’organisation permanente du 
despotisme. Cependant cette disposition ne s’ap
pliquait encore qu’aux administrateurs ; les 
autres fonctionnaires ou agens du gouvernement , 
ainsi que les juges , restèrent soumis au droit 
commun.

11 appartenait a Buonaparte de perfectionner 
d un seul trait ce système d’oppression des 
citoyens par les fonctionnaires publics. La cons
titution de l’an 8 , après avoir, par l ’article 74, 
statué que les juges ne seront poursuivis que sur 
le renvoi de la cour de cassation , porte, art. 75, 
que » les agens du gouvernement, autres que les 
» ministres, ne peuvent être poursuivis, pour 
» des faits relatifs à leurs fonctions, qu’en vertu 
» d’une décision du conseil d’état. » A insi , 
d’après ce dernier article, quarante mille maires , 
un bien plus grand nombre d’adjoints, plusieurs 
centaines de mille employés des contributions
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directes ou indirectes, des forêts , des douanes , 
des postes, etc., furent tout d’un coup soustraits 
à la juridiction ordinaire.

Quelque funestes que fussent les conséquences 
de celte disposition, tant qu’elle fut écrite dans 
la loi de l’éiat, l ’on n’a pu songer à en contester 
l ’application , et il fallut Lien se résoudre à 
obéir à sa force tyrannique.

Mais depuis la promulgation de la charte, un 
tel droit peut-il être encore invoqué ? On pré
tendra peut-être , que malgré son silence à cet 
égard , on doit recourir à tonte espèce de légis
lation antérieure , même à certaines parties des 
anciennes constitutions , puisque l’art. 68 veut 
que les lois actuellement existantes restent en 
vigueur jusqu’à ce qu’il y soit légalement dérogé «

La charte contient en effet la disposition dont 
on vient de parler , mais avec une restriction 
fondamentale. Elle porte que les lois , qui ne 
sont pas contraires à la présente , restent en 
vigueur, etc. Or , l'on ne prétendra pas sans 
doute que la charte consacre d’autres principes 
que ceux de la liberté et de l’égalité civiles , 
c ’est-à-dire de la justice ; mais peut-il exister 
une loi plus contraire à ces principes que celle 
qui a pour résultat inévitable l’organisation la 
plus savante et la plus complette de la tyrannie,

( SS )

tju une loi qui assure l ’impunité aux excès et aux 
iniquités les plus coupables des fonctionnaires * 
et qui formé de cette classe une nouvelle caste de 
privilégiés $ souvent plus redoutable que lesancien- 
nes castes , qui , du moins, n’avaielit pas tou
jours en main la puissance publique

L’on doit faire une autre remarque essentielle 
sur l’art. 68 de la charte : Cette disposition n’i  
eh vue que les lois non constitutionnelles ,  ce 
qui se manifeste par les premiers mots de cet 
article : Lé code civil et les lois actuellement 
existantes, etc. On aperçoit que toute la pensée 
du législateur se reportait sur la législation Civile* 
Encore doit-on décider j sans balancer j que toute 
disposition, meme civile, qui serait contraire aux 
principes dé la charte j devrait êtré regardée 
comme non-avenue. On peut citer pour exemple 
le dernier alinéa de l’article 8p6 dû codé civil 
même , par lequel les substitutions étaient réta
blies; O r, la noblesse n’ayant conservé ou récu
péré ,  d’après la charte , que des titres et deS 
honneurs , il est évident que toute disposition 
établissant une autre espèce de privilège, rte peut 
plus rester en vigueur.

En troisième lieu : pour donner la vie à cét 
art. 76 de la constitution de l ’an 8, il faut créer 
arbitrairement une autorité qui n’existe niillê-

5
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nient d’après la cliarte. Le mot conseil tVêtat 
n’y est pas une seule fois prononcé. Le Roi 
peut fort bien avoir un conseil privé ; chaque 
membre de la famille royale , chaque ministre, 
chaque préfet ou maire pourrait également en 
avoir. Les chambres pourraient même avoir la 
générosité , raisonnable ou non , de passer un 
traitement à ces divers conseils , mais cela ne 
prouverait autre chose que ce seul fait de géné
rosité , bien ou mal entendue , sans pouvoir 
donner aucune attribution légale à ceâ corpj 
extra-constitutionnels.

On dira peut-être que, par la loi des élections) 
les chambres ont reconnu l’existence du conseil 
d'état, puisque un article de cette loi fait inter
venir ce corps pour la formation des listes d’é
lecteurs. Ici, je me garderai bien de contester 
l ’habileté ministérielle dans la science admi
rable d’usurper chaque jour quelque nouvelle 
branche de pouvoir , au moyen de quelque 
disposition furtive , introduite dans une loi s 
l ’occasion de tout autre objet, comme sans j 
songer , et après avoir tout fait pour détourner 
l’attention des votans de ce petit point iniioceüti 
Mais cela prouve seulement la tendance cons
tante des agens de l ’autorité vers l ’usurpation j 
ainsi que leur perfide adresse j et d’un autrt

\

. , , ........... i ^  ,
'coté l'ignorance , la bonhommie , la légéreté £ 
et souvent la lâche connivence des corps repré
sentatifs dans le sacrifice des droits de la italien. 
D’ailleurs, s’il était vrai qu’on 11e put trouver 
aucun remède à de telles violations «le la charte j, 
il resterait du moins certain que datas le èai 
dont il s’agit, la violation ne porterait que sur 
ce seul point, relatif aux listes d’électeurs, et qu’il 
n’appartiendrait à personne d’y donner plus 
d’extension. Ainsi , dans bette hypothèse ] le 
conseil d’état serait rétabli pour cette opération, 
seule , mais ce serait une usurpation manifeste 
de lui accorder d’autres attributions,

Mais cette hypothèse thème n’est pas admis
sible. On ne peut donner l ’existence àuii pouvoir 
nouveau daus l ’état, au moyen d’une disposition 
furtive , et qui n’a pas même été discutée dans 
les formes voulues par la charte-. Toute institu
tion dont la loi organisatrice n’a pas été adoptée 
par les deux chambres , sur la proposition for
melle du R o i, et après les diverses épreuves 
voulues par les règleniens , une institution sem,« 
Hahle ne peut avoir aucune existence légale. 
Par exemple , la charte porté que les Cours et 
tribunaux ordinaires , actuellelnent existans , 
sont maintenus , et qu’il n’y sera rien changé 
qu’en vertu d’une loi. Eh bien ; supposons qu’il

3 *



vînt à l ’idée d’un de nos ministre  ̂ de fairè 
faire une ordonnance d’organisation des parle
ment; 1 qu’aucune loi en forme ne sanctionnât 
Cette usurpation ministérielle; mais qu’ettsuite 
une disposition isolée, glissée avec adresse dans 
une loi relative à tout autre objet , vînt accorder 
aux prétendus parlemens telle ou telle attribu- 
tion particulière, voudrait-on soutenir que l ’exis
tence des parlemens serait par cela seul rétablie, 
etque notre système judiciaire actuel devraitcéder 
la place aux anciennes institutions? Je ne pense 
pas que personne ose le prétendre. Il faut donc 
décider que cet article de la loi sur les élections 
supposait la préexistence d’un conseil d ’état ; 
mais que ce corps n’étant point assis sur des bases 
légales , la supposition de son existence doit 
s’anéantir devant le fait contraire , et qu’il doit 
ainsi tomber de lui-même, en entraînant dans 
sa chute la disposition légale qui le chargeait 
d ’une opération relative aux élections.

Cependant, à défaut de pouvoir répondre à 
ces argumens , l ’on dira que s’il ne fallait con-
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f i)  Une ordonnance du 1817 a fixé l’or*I
ganisation du prétendu Conseil d ’ éta t , dont l’existence, 

je  le répété , n’est point avouée par la charte.

( b  >
server que les institutions en harrrionie avec la 
charte, la plupart de celles qui nous gouvernent 
ne pourraient soutenir l ’examen ; qu’ainsi l’on 
verrait tout s’écrouler et retomber dans l’ana'r- 
chie ; que si, par exemple , on voulait enlever 
au conseil d’état son existence judiciaire , il fau
drait prononcer de même pour les conseils de 
préfecture , dont la charte ne parle point et qui 
cependant continuent de décider sur les matières 
contentieuses administratives. Nous convien
drons que nous serions réduits à un état bien 
fâcheux si nous n'avions d’alternative qu’entre 
le despotisme et l’anarchie ; et dans cette cruelle 
hypothèse , il serait permis de s’étonner que 
depuis quatre ans nos divers ministres n’eussent 
fait aucune tentative auprès des chambres pour 
ramener nos institutions à l’esprit de la charte. 
On pourrait leur reprocher peut-être avec quel
que raison qu’ils ont, au contraire , par quelques 
lois et par une multitude d’ordonnances ou d’ar
rêtés particuliers, fait leur possible pour altérer 
la conslitulionalité de plusieurs des institutions 
existantes. Mais heureusement nous n’en som
mes point à l’extrémité dont on parle , et rien 
n’est plus futile que cet épouvantail de l’anar- 
ehie dont on nous menace toutes les fois qu’on 
Veut river nos fers. Rien ne s’écroulerait, tout
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pérorait parfaitement dans l’ordre , lors mérçw 
qu’il n'existerait aucun conseil d’état, et que lei 
conseils de préfectures cesseraient d’être chargé 
des matières contentieuses dites administratives,i ■■ ■ ' ■ '■ ■ ■  -, . .....................
]Vavons-nons pas assez de Cours et de tribunaui 
dans tout le royaume , et croit-on que des jug? 
ordinaires , dont la vie entière est consacrée 
l ’étude, et qui sont inamovibles , ne décidasse! 
pas avec autant de lumières et d’indépendance 
que des hommes pris le plus souvent dans I 
.classe de propriétaires ignorans des lois et révo 
cables à la volonté du gouvernement ?

De tout ce qui préçède on doit conclure qu 
l ’art. 75 de la" constitution de l’an 8 ne pei 
recevoir aucune application , puisque le cons 
d’état, dont cet article supposait l’existence 
cessé de faire un corps de l’état depuis la pro 
mulgation de la charte ; et qu’en supposant! 
corps rétabli par la loi des élections , il ne 
serait que pour les attributions qui lui ont éi 
données par çette loi ; qn’ainsi les fonctionnait! 
publics et agens quelconques du gouvernent» 
doivent, sans aucun doute , être cités direüt 
ment devant les tribunaux ordinaires pour toi 
les délits commis dans l’exercice de leut 
fonctions.

Quels résultats funestes 13e découleraient poil

{ 39 >
(In système contraire ! Autant vaudrait abroger 
la charte d’un seul trait, car il suffit de la dis
position que je combats pour détruire tout l ’effet 
(le la constitution la plus parfaite. J’ai dit 
ailleurs (i), et je me servirairencore de la même 
expression , car nulle autre ne peint mieux ma 
pensée , j ’ai dit que ce privilège des fonction
naires était un véritable brevet d’impunité ; en 
effet, sur cent accusations portées devant le 
çonseil. d’éta t contre des agens du gouvernement, 
à peine y en a-t-il une seule d’admise , sans 
compter que sur mille individus lésés, , il n’y en, 
a pas un qui se décide à faire une accusation de 
çe gente. Comment un journalier de campagne , 
un pauvre artisan, pourrait-il se résoudre , du 
fond de sa, province , à intenter une action qui 
nécessitera peut-être un voyage à la capitale , qui 
le consumera de frais , de craintes et de soucis, 
et qui par sa lenteur inévitable , donnera à l ’ac- 
çnsé tputle temps de faire disparaître les preuves, 
de sou délit , qu tle se soustraire personnelle
ment et en ses biéus aux suites de l’accusation ?

Je n’ignore pas que , pour dernier moyen ,

(0 Catéchisme de la charte, pag. 65. Paris, chez. 
P’fiuiUier., rue Serpente; i8i8-
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les partisans de tout système oppresseur ne finis, 
sent par se retrancher dans leur argument fa, 
vori , qui consiste à opposer le fa it  au droit: I!j 
diront fort sérieusement , et même avec un au 
de triomphe j A  quoi servent ces raisonnemenj 
et tous vos beaux principes ? Depuis la chûle de 
Bonaparte , malgré l ’établissement de la charte, 
n’a-t-on pas continué sans relâche d’appliquer 
cet article de la constitution de l’an 8. ? Les 
jugesne sont-ils pas tous d’accord là-dessus , ei 
si quelqu’un d’entre eux osait fccsiter sur ce 
point , ne verrait-on pas aussitôt le gouverne
ment revendiquer avec force un privilège qui 
l ’intéresse aussi vivement?Quels moyens auriez- 
vous de résister à ceux qui disposent de tonte 
la puissance ? Répondez $ qu’avez-vous, à op-[ 
poser à un tel argument ?

Je conviens de mon embarras 5 tout ce qu’on 
dît est vrai , et je ne conteste pas notre funeste 
habitude à suivre docilement toutes les impul
sions du pouvoir. Je sais qu’aux yeux de bien 
des hommes , c’est un crime d’oser même cou- 
çevoir un doute sur la sainteté des erremens dn 
despotisme..... Mais l ’empire du mal serait-il 
donc scid irréparable ? JSfc pourrait-on essayer 
(le ramener les esprits aux véritables idées sa*, 
piales , à celles de la justice, lorsque le triompha
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Je l’iniquité nous a causé tant de maux ? Je ne 
puis croire à cette impossibilité. Je pense que 
la plupart des juges ne suivent une route aussi 
fausse que parce qu’ils sont dans l ’erreur. Com
bien d’entre eux n’ont pas encore agité la ques
tion que je propose ! Et le gouvernement lui- 
même , l ’a-t-il bien mûrement discutée ? A-t-il 
bien réfléchi sur les suites funestes d’un système 
d’oppression aussi générale ? A-t-il entendu les 
plaintes , les gémissemens , les imprécations qui 
s’élèvent de toutes parts contre cette impunité 
révoltante de ses agens ?... Ab ! je ne puis le 
croire ; car dans l ’intérêt de son pouvoir même , 
il ne pourrait persister dans un système aussi 
déplorable.

Mais si mon espoir était vain , si toute re
montrance était inutile , s’il était vrai que le 
gouvernement persistât dans cette prétention ; 
s’il était vrai que nos juges ne se rendissent point 
à l ’évidence 5 s’ils pouvaient persévérer , malgré 
leur conviction , dans une jurisprudence aussi 
funeste 5 s’il était vrai que notre nation n’eût 
de constance que dans l’application des usages 
de la tyrannie.... Alors je n’aurais plus rien à 
dire..., Ou plutôt, je n’aurais plus qu’un conseil 
3 donner: Fuyez, dirais-je à ceux de mes conci
toyens qui conservent encore quelque dignité ,



fuyez celte triste patrie , qui ne sut qu’asservîr 
l;e monde et retomber aussitôt dans le plus vil 
asservissement ; cette triste patrie, plus malheu
reuse encore de la servitude intérieure que du 
joug etranger.... Fuyez au loin , traversez les 
mers.... Et si la tempête ou le destin contraire 
ne vous permettent point d’aborder sur le sol 
de là liberté.... Ah ! gardez-vous de revenir sur 
vos pas.... N approchez plus cette terre proscrite, 
où les lois resteraient sans vigueur , où lequité 
n aurait plus d’empire , où les juges ne seraient 
plus que d aveugles instrumens du pouvoir.... 
Allez , cherchez plutôt un asyle dans les déserts, 
oe 1 Afrique ou parmi les pirates de Tunis et 
d Alger.... La , du moins , la justice est expé
ditive et peu coûteuse.... Là , du moins , la jus
tice n est point une affreuse hypocrisie!

( # > ( 4 3 )

C H A P IT R E  D E U X .

P u  droit de défense et dTindem nité des citoyens 
envers les agens du pouvoir.

S. Ier-

D u  droit de défense.

Un de P os avocats les plus éloquens a. dit dans 
pue cause récente et célèbre (1) : « La liberté 
« de la défense est la sœur aînée de la liberté 
33 de la presse 33. Ce mot est plein de justesse ; 
en effet , bien long-temps avant qu'on eût songe 
à consacrer par des dispositions expresses la fa
culté de publier ses pensées , tous les législateurs, 
avaient senti l ’importance et la justice du droit 
de défense des accusés. Les magistrats étaient 
pleins de respect pour ce droit sacré , et la ju
risprudence des temps les plus barbares en fait 
foi. Ce respect allait jusqu’à la superstition , quel
quefois même jusqu’au ridicule, mais qu’un tel

(1) M e. îjennequin, dans la cause en première ins

tance de M. Fiévée.
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ridicule a quelque chose de vénérable ! Dansde$ 
procès de sortilège , par exemple, dans un procès 
contre des sauterelles , accusées d’avoir ravagé 
un champ par l’œuvre du démon , l ’on donnait 
un défenseur au démon et aux sauterelles. Si 
l ’on ne peut s'empêcher de rire , ou plutôt de 
gémir sur les préjugés de cette époque, l’on ne 
peut éviter aussi d’être profondément touché de 
cette sorte de culte du droit de défense , qui 
n’admettait pas même une exception pour le cas 
le plus bizarre. C’est que les législateurs et les 
magistrats de ces temps avaient senti la position 
terrible d’un accusé. La haine , la prévention , 
une simple erreur peuvent conduire l’homme le 
plus vertueux aux pieds d’un tribunal. Un affreux 
concert de scélératesse , un concours fatal de 
circonstances fourniront d’abord toutes les ap
parences de la culpabilité; et si la plus grande 
latitude n’est donnée à la défense , Aristide lui- 
meme portera sa tète sur l’échafaud.

Cependant , malgré cet hommage constant 
rendu au droit de défense , on pouvait difficile
ment concilier son exercice avec la procédure se
crète établie avant la révolution. L ’assemblée con
stituante, qu’on ne peut jamais citer avec trop de- 
reconnaissance , songea- de bonne heure aux ga
ranties nécessaires à tout citoyen qui ale malheur

( 4 5 )
d’être l ’objet d’une poursuite criminelle. Par son 
décret dos 8 et 9 octobre 1789, elle établit l ’en»- 
tière publicité des procédures, à partir du décret 
de prise de corps. Elle voulut en outre que les 
actes antérieurs , quoique faits secrètement , le 
fussent en la présence de deux citoyens notables. 
Ces adjoints du juge instructeur devaient faire 
toutes les observations qu’ils jugeaient convena
bles ; ils devaient signer les procès-verbaux à 
l’iustant meme et sans désemparer , à peine de 
nullité.

Cette loi n’a jamais été formellement abrogée , 
et quelques-unes de ses autres parties ont été 
successivement transportées dans la loi générale 
d’institution criminelle des 16 , aq septemr 
bre 1791 , dans le Code du 3 brumaire an 4 > 
et dans celui du 17 novembre 1808. Mais les 
dispositions relatives aux adjoints n’ayant pas été 
rappelées dans ces diverses lois , elles ont cessé 
d’avoir leur exécution. Il paraît que l’institution 
des jurés fil négliger cette autre garantie. L ’on 
crut sans doute que l’instruction publique de
vant le jury aurait l ’effet de rectifier toutes les 
inexactitudes qui auraient pu se glisser dans la 
procédure secrète qui , dès-lors , fut regardée 
simplement comme préparatoire. Je crois qüe 
ce fut là une erreur grave , même avec la suppo-
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sition (l’un jury Lien constitué , car la moindre 
faute dans les premiers actes d’une instructioti 
peut être funeste et souvent irréparable. Une 
légère inexactitude dans la rédaction d’un pro
cès verbal du corps du délit peut fausser toute 
la marche du procès ; un témoignage inconsi
déré , une rédaction fautive du témoignage le 
plus exact , peuvent conduire à de fausses nie- | 
Sures , à de fausses interprétations , dont l'in
fluence agira sur la conviction du meilleur jury. I 
Que sera-ce donc s i , comniesous le Code actuel, r 
les jurés peuvent être choisis à volonté par l’au- ! 
torité, dans le sens de tel on tel système ? Com
bien de nouveaux Wilfrid Regnauld seront con- I 
damnés au dernier supplice par suite de l'inser- H 
tion au procès d’un renseignement vague où I 
perfide !

D ’après la jurisprudence d’un de nos tribu
naux (1) , l ’on pourrait soutenir que la loi des 8 
fet 9 octobre 1789 , sur l ’intervention de deux *

(1) Le tribunal correctionnel de Paris a jugé, dans 
la cause du Père M ic h e l, que la loi de novembre i 8 i 5 j 
sur les cris séditieux , est encore en vigueur par cela 
seul qu’elle n’est pas formellement abrogée, et quoique 
le préambule de cette loi porte qu’elle n’est que provisoire 

ët momentanée, jusqu’à l’établissèméüt des cours pré- 
vÔtàlési

iàôlàbles dans tout acte de procédure , a peiné 
de nullité , doit encore recevoir son application 
puisqu’elle n’a pas été formellement abrogée. 
Cependant, nous ne voulons point élever une 
semblable prétention. Mais puisque , par la dé
suétude de cette garantie , les accusés sont déjà 
privés d’un moyen aussi favorable , je suis du 
moins autorisé à conclure, que dans les autreà 
actes d’un procès criminel, on doit accorder 
tonte la faveur possible aux autres moyens de 
défende:. Ainsi le veut la stricte équité. Notre 
législation est au reste d’accord par sou esprit 
avec ce principe , qui ressort notamment de l ’ar
ticle 335 du Code d’instruction criminelle , 
portant que l’accusé ou son conseil auront tou
jours la parole les derniers devant les cours d’as
sises. Jë poserai donc pour règle incontestable 
que, d’après nos lois , comme d’après la justice 
et l’humanité , l ’on doit donner la plus grande 
latitude au droit de défense des accusés. Voyons 
maintenant quels peuvent en être les organes.

Trois’ sortes de personnes doivent spéciale
ment tendre à ce but :

i°. Le magistrat.

2.0; L ’accusé lui-même.

3°; Le conseil de l’accusé;
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i b. Le M a g i s t r a t  doit concourir à la ctefefisd 
par l'impartialité de la poursuite. Un préjuge 
contraire semble , il est vrai , diriger la plupart 
des officiers du ministère public , et même des 
juges de nos tribunaux. Plusieurs d’entre eux 
ont imaginé que toute leur tactique devait être i 
employée dans le sens de l’attaque seule. Dès 
qu’un homme a le malheur d’être accusé , l’on 
dirait que ces fonctionnaires ù’oilt plus qu’une 
thèse à soutenir, celle de la culpabilité.Ce n’est 
point assez d’avoir négligé les moyens de défense ! 
que pouvait offrir le cours de la procédure , ils 
sont impatiens des efforts employés pour sup
pléer à leur négligence ou à leur omission volon
taire. L ’amour-propre du magistrat s’irrite, 
toute représentation lui semble un outrage; Bien
tôt il oublie l ’impassible mission que lui donne 
la loi , et l ’accusé ou son conseil ne Sont plusi 
ses yeux que des rebelles à la puissance publb 
que , puisqu’ils ont osé lutter contre sa propre 
puissance.

Un tel système est aussi faux que funeste;
Il est faux que le juge , que le ministère public 
lui -même ne soit institué que pour soutenir 
l ’accusation. La première tâche de tous les ma
gistrats est la recherche de la vérité. Les moyens 
à décharge doivent être présentés par eux aussi
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religieusement que les moyens à charge. Et dans 
le doute , ou dans l’hypothèse de considérations 
admissibles , ds doivent se déclarer aussi bien 
que le défenseur pour le parti favorable à l ’ac
cusé. La maxime in dùbiis pro reo île forme 
point une règle de faveur , c’est une maxime 
d’équité rigoureuse ; et les organes de la justice 
ne pourraient s’en écarter sans détruire les bases 
même de leur institution;

Un abus cruel a lieu généralement dans les 
informations, par une fausse interprétation du 
deuxième alinéa de l ’article 5'ai du Code d’ins
truction criminelle. Cette disposition est ainsi 
conçue : « Les citations faites à la requête des 
» accusés seront à leurs fr a is , ainsi que le sa- 
» laite des témoins, s’ils en requièrent; sauf 
» au procureur général à faire citer à sa re- 
» quête les témoins qui lui seront indiqués par 
» i’accüsé, dans le cas où il jugerait que leur 
» déclaration pût être utile pour la découverte 
» de la /vérité. » Cette première partie de l'ar
ticle est généralement exécutée d’une manière 
absolue , sans s’embarrasser de l ’importante mo
dification contenue dans le reste de l’article. 
Cependant, cette modification indique évidem
ment le but de faire supporter à l ’état les frais 
de citation et de salaire des témoins toutes les

4
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fo is  que leur déclaration peut être utile à ta 
découverte de la 'vérité. La loi est donc ici d’ac
cord avec la juslice et la raison.

Les suites d’une telle application de la loi 
sont extrêmement fâcheuses. Combien de mal. 
heureux sont impitoyablement condamnés parce 
qu’ils n’ont pu fournir aux frais de citation et 
de salaire des témoins à décharge ! Et dans le 
cas où, par tous les sacrifices possibles, en se 
privant du necessaire, ils ont pu couvrir ces 
frais, n’est-il pas bien cruel, en cas d’absolu
tion , de voir ajouter cettè nouvelle perte à celle 
résultante de l’interruption des affaires, de l’at
teinte portée au crédit, aux douleurs d’une lon
gue détention, aux angoisses qu’inspire toujours 
une poursuite criminelle, meme la moins fon
dée? , .

Le devoir d’un officier du ministère public 
est donc de réquérir l ’audition de tous les té
moins necessaires, tant à décharge qu’à charge, 
Le véritable sens de l ’article 32 r est qu’on ne 
doit pas admettre inconsidérément les témoins 
indiques par l’accusé ■ mais il doit en être abso
lument de même pour ceux indiqués par le plai
gnant ou le dénonciateur. Dans tous les cas, un 
magistrat prudent n’admet que des témoignages 
utiles à la vérité. Mais il ne peut en négliger un

/
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seul, dans un sens ou dans l’autre, .sans cesser 
detre équitable, et sans agir positivement con
tre le but de ses fonctions. Il doit faire plus, il 
doit veiller pour l ’accusé et suppléer à son inex
périence, à son inattention- il doit requérir 
d’office toute procédure tendante à la juste ap
préciation du fait imputé.

Le juge d instruction doit suivre les mêmes 
principes dans la confection de ses actes. Il doit 
faire toutes les opérations nécessaires, soit en 
laveur, soit à charge. Il doit apporter une atten
tion scrupuleuse à bien constater le corps du dé
lit. Il doit toujours se faire accompagner de gens 
expeils pour les cas ou les connaissances ordi
naires d’un juge ne sont point suffisantes. Il doit 
s’attacher à faire un bon choix à cet égard -, l ’as
sertion ignorante ou légère d’un médecin, d’un 
chirurgien, peuvent compromettre l ’homme le 
plus innocent, ou donner l’apparence d’un 
meurtre à de légères voies de fait. Et lorsqu’un 
grand crime a été commis, lorsque l’imagination 
•les hommes est fortement ébranlée, lorsque les 
témoins eux-mêmes se laissent entraîner avec 
trop d’ardeur au désir de trouver le coupable, le 
juge d’instruction doit se tenir en garde contre 
les préventions et les renseignemens hasardés 
•piesuggère un tel désir, d’ailleurs très-naturel.

4*
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Son impassibilité, sa sagacité généreuse doivent 
servir de digue au torrent des passions de la mul
titude.

Le magistrat peut, et doit même employer de 
la dextérité pour ammencr des explications plus 
amples des témoins, ou pour faire cesser leurs 
rélicences, mais cette dextérité ne doit point dé
générer en ruse perfide. Il ne doit surtout jamais 
faire de questions suggestives aux témoins ; c’est- 
à-dire de ces questions qui tendent à suggérer la 
réponse qu’on veut obtenir. Il est des hommes 
simples ou légers , à qui l’on peut faire dire 
ainsi presqu’en tièrement ce que l ’on veut ; et 
souvent une circonstance trop importante contre 
un accusé, mais qui semble de peu de consé
quence à l’homme indifférent, peut échapper 
au témoin le plus éclairé. Avant la révolu
tion , une seule suggestive, faite dans l’in
térêt de l’accusation , frappait de nullité toute la 
procédure. N’invoquerons-nous donc parmi les 
institutions anciennes, ou modernes , que celles 
qui sont favorables au despotisme ?

Je n’accuse les intentions de personne, mais 
dans le trop fameux procès de Rhodez, pouvait- 
on, sans blesser tous les principes, soumettre 
madame Manson à cette inconcevable torture 
morale qu’elle a subie tant de fois ? Si les accu*
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ses n’eussent été convaincus par d’autres circons-» 
tances que celle d’un tel témoignage , eût-on pu 
sans terreur les envoyer à la mort ? Quelle con
fiance ajouter aux déclarations d’une femme cir
convenue de toutes parts, harcelée sans cesse, 
accablée de reproches sanglans, privée des objets 
de son affection lorsqu’elle cesse de Satisfaire lest 
accusateurs? Et lorsque, sans la moindre appa
rence de complicité, l ’on se crut autorisé à la 
faire asseoir sur le banc des accusés , n’était-ce 
pas l’exposer à répéter tout ce qu’on voudrait 
lui suggérer , dans l’espoir de se soustraite elle- 
même à une condamnation capitale ? Heureu
sement elle n’a point obéi à ce sentiment, et 
ce fut celui de l ’indignation contre Bastide qui 
pût seul la conduire à rompre le silence ; mais 
qui pouvait répondre d’un tel incident ? qui 
pouvait assurer qu’elle n-’eut plutôt cède a la 
crainte d’un sort affreux , et qu’elle m’eût fini 
par déposer contre tous les accusés possibles, 
contre ses meilleurs amis , et contre les auteurs 
même de ses jours ?

J’ai vu d’autres juges d’instruction , égale
ment entraînés par trop de zèle , employer un 
genre opposé de torture morale , celui de la 
séduction. Pour engager un criminel à dévoiler 
ses complices , vrais ou prétendus , on le ca-
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i essait par des promesses, par un adoucissement 
à sa position , en flattant sa vanité , ses passions 
ou ses attachemens. Dans la procédure contre 
le fameux Hessel et ses complices , jugés à 
Mayence en 1011 , ce principal personnage ne 
fut conduit à charger ses co-accusés que dès 

instant où il lui fut permis de communiquer 
avec sa femme. Lorsqu’on croyait apercevoir 
la moindre réticence dans les dépositions , 0B 
lui retirait cette faveur ; et pour l ’obtenir de 
nouveau, Hessel eut dénoncé l ’univers entier!., 
Ensuite , aux débats , une cruelle vanité dictait 
évidemment plusieurs de ses dépositions ; et ce 
brigand inconcevable , si aimant , si tendre 
avec sa femme , ( 3 ) accusait froidement d’au
tres malheureux pour avoir l ’occasion de dire 
un bon mot ou de vanter sa prouesse dans le 
crime. Dans la même procédure, un juif nommé 
Levi , ne fut amené à des révélations , qu’il 
prodigua ensuite à volonté, qu’après avoir été 
proprement vêtu et mieux nourri que les autres
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0 ) J’ai assisté plusieurs fois à ces entrevues dans la 
prison, et je n’en sortis jamais sans être ému et sans faire 

étianges réflexions sur les bizarres contradictions du 
cœur Humain. Rien n’était affectueux, rien n’était même 
délicat comme les épanchemens de ces deux êtres.

prisonniers. Je pourrais citer bien d’autres 
exemples de ce genre , mais ceux-là suffisent 
pour montrer combien le juge instructeur doit 
être circonspect dans l’emploi de semblables 
moyens , et combien des révélations ainsi arra
chées doivent lui être justement suspectes.

L’article du code d’instruction criminelle 
porte qu’en cas de mandat d’amener, le prévenu 
sera interrogé dans les vingt-quatre heures. 
Cette disposition a pour but non-seulement de 
prévenir la trop longue détention d’un individu 
sur de premières indices , mais encore de lui 
fournir au plutôt les moyens de se disculper. 
Un seul mot d’un accusé peut donner une 
explication suffisante et prouver de suite son 
innocence , ou du moins donner à la procédure 
une marclie plus favorable à son intérêt et à la 
vérité. Il importe donc qu’une telle disposition 
soit constamment exécutée. Qui croirait cepen
dant qu’elle ire l ’est à peu près nulle part en 
France ? Des milliers de prévenus languissent 
des semaines, des mois entiers sans avoir subi 
Ce bienfaisant interrogatoire. Ou veut, dit-on , 
recueillir de plus amples renseignemens , afin 
de n’avertir l ’accusé du sujet de la prévention 
que lorsqu’on est sûr de pouvoir le convaincre. 
Quel futile et cruel motif ! N’aurcz-vous donc
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éternellement que ce but unique , la conviction 
de l’accusé ? Mais s’il est innocent,  voulez-vous 
encore uniquement le convaincre de culpabilité; 
et si d’un seul m ot, il peut démontrer l ’erreur 
ou la calomnie dont il est victime , voulez vous 
donc le priver du moment favorable pour pro
noncer ce mot décisif ? Ne voulez-vous consentir 
à l ’entendre que lorsque vous aurez sacrifié vos 
veilles et le trésor de l ’état à d’inutiles et volu
mineuses procédures , ou lorsque le malheurew 
aura succombé sous le poids de la terrible exis
tence des cachots ?,.,.,

On oppose encore la multiplicité des affaires,,, 
Cette objection peut être fondée quelquefois, 
mais c’est dans les cas les plus rares 3 et le juge 
d’instruction devrait être astreint à dresser jour 
par jour , procès-verbal sommaire des empêx 
chemens j les motifs en seraient exprimés et la 
chambre du conseil déciderait de leur légitimité, 
Je suis certain qu’avec cette obligation l’on 
verrait bientôt disparaître la plupart des pré
tendus empêchemens.

Les règles que j’ai rappelées jusqu’à ce mo- 
ment sont d’une application plus particulière à 
l ’instruction préliminaire. Il en est d’autres plus 
directement relatives à l ’instruction définitive, 
% çelle qui a lieu devant les, juges seuls , quant
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aux affaires correctionnelles , et devant les juges 
et les jurés quant aux affaires du grand criminel. 
Dans les procès de ce dernier genre, le président 
de la cour d ’assises, avant le débat , doit inter
peller l’accusé sur le choix d’un conseil. Il doit 
}ui en désigner un sur le champ, dans le cas où 
il n’aurait jeté les yeux sur personne , ou bien 
dans le cas où il n’aurait pas les moyens d’en 
faire les frais 3 le tout à peine de nullité. Tel 
est le présent de l’art. 294 du code d’instruction 
criminelle. Cette disposition fait certainement 
l’éloge du législateur , mais qui croirait que 
souvent ses résultats sont presque nuis par l’in
différence des présidens de 3a cour d’assises ou 
des officiers du ministère public ? Souvent l’avocat 
désigné n’en reçoit l ’avis que fort tardivement, 
et peut à peine jeter les yeux sur les pièces de 
l’instruction 5 d’autres fois, si l ’avocat, oubliant 
le plus saint de ses devoirs , n’accepte point 
l’honorable mission qui lui fut confiée , l ’on 
passe outre aux débals , en se contentant de 
nommér à l 'improviste un nouveau défenseur, 
fpii ne peut conférer avec son client ni prendre 
communication des pièces. Souvent encore, 
l’avocat ne refuse point absolument la défense $ 
mais s’il a l ’indignité de ne point s’entourer aupa
ravant des lumières nécessaires an succès de sa



©avise, le magistrat ne prend aucune mesure pour 
savoir si l ’avocat a daigné meme visiter le greffe 
et la prison.

Le débat commence. Ce que j’ai déjà dit, en 
général, de l ’impartialité dans les interrogatoires 
des prévenus et des témoins , s’applique égale
ment aux présidons des tribunaux correction
nels et aux présidens des cours d’assises. Les uns 
et les autres ne doivent point se transformer en 
accusateurs impitoyables, souvent plus terribles 
que l ’officier du ministère public. Leurs fonctions 
sont celles de directeurs impassibles du débat. Ils 
doivent, avec calme , avec bonté même , faire 
les questions nécessaires , aussi bien pour la 
défense que pour l’accusation. En Angleterre , 
aux Etats-unis d’Amérique, le magistrat des 
assises a soin de rassurer les accusés et de leur 
rappeler les moyens favorables qui pourraient 
leur échapper. On ne le voit point insister seu
lement sur les preuves de culpabilité, et n’em
ployer sa dialectique et l ’ascendant du pouvoir 
qu’à troubler les sens d’un malheureux ou à lé 
faire tomber dans le piège.

Le résumé du débat au grand criminel doit 
surtout être un modèle d’impartialité. Le prési
dent de la cour d’assises n’est alors qu’un simple 
rapporteur , et il ns peut , sans fausser son
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caractère, cherchera faire par soi-même pen
cher la balance en faveur de tel ou tel système. 
Le seul art qu’il doive se permettre alors est de 
tâcher que son propre avis ne perce en aucune 
manière ; et puisque le code veut que l’accusé 
ou son conseil aient toujours la parole les der
niers , ne serait-ce pas violer le but d’une dis
position aussi bienfaisante , de rappeler de 
nouvelles circonstances à charge , ou de cher
cher à combattre la défense lorsque tout débat 
est fermé ?

Il n’est donc aucune circonstance de charpue 
procédure criminelle, dans laquelle les magis
trats d’un ordre quelconque ne doivent concours 
de tout leur pouvoir à la défense des accusés ; 
ainsi le veut la justice, ainsi le veulent, d’une 
manière expresse, divers textes de nos lois.

2°. L ’a c c u s é  lui-même :
L ’accusé doit jouir de tous les moyens pro

pres à sa défense. Il doit certainement les em
ployer avec décence et modération 5 mais s’il est 
une position digne d’indulgence, et dans la
quelle on pût pardonner quelques écarts,c’est bien 
certainement aussi celle des accusés. On a donc 
de la peine à concevoir l ’extrême sévérité de 
plusieurs magistrats à leur égard. Le moindre 
signe d’impatience leur semble un crime irré-

\
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ïmssiltle. Trop souvent, après s’être oublies jus- 
qu à couvrir un accusé d’injures ou de reproches 
anticipés, lorsque le délit n ’est point encore 
prouvé, le cri douloureux de l ’innocence leur 
semble un cri de rébellion. Quoi ! l ’organe de 
1 impassible loi pourra se livrer à toute la véhé
mence de l'attaque, à toute la personnalité d’uue 
inimitié particulière... et l ’infortuné, qui seul, 
contre la puissance publique , combat pour sa 
fortune, sa liberté, son honneur, sa vie, sera 
traite avec la plus grande sévérité ,, si quelque 
son de sa voix vient trop rudement frapper l’o
reille de son accusateur? Quelle injuste et
cruelle inconséquence !......

H est quelques présidons, de tribunaux correc
tionnels qui semblent vouloir interdire aux ac
cusés le droit de se défendre eux-mêmes. Ils ont 
soin de les avertir qu’ils doivent s’en rapporter à 
leurs avocats, qui, disent - ils, sauront mieux 
déduire les moyens de la cause, et qui d’ailleurs, 
par leur modération, sauront mieux concilier les 
intérêts de la défense. Est-il nécessaire de rappe
ler à cette occasion que le ministère de l’avocat 
n’est que subsidiaire à celui de l ’âecusé $ que ce
lui-ci peut donner, sur des questions imprévues, 
des éclaircissemens qu’il n’a point songé à com
muniquer d’avance à son avocat ; qu’il peut
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bailleurs, même dans un discours préparé * 
mieux concevoir que son avocat certaines parties 
de la défense, surtout dans ce qui n’est pas rela
tif au droit pur? Enfin, est-il des juges assez peu 
pénétrés de l’impartialité de leur ministère pour 
n’opposer que de la passion à la passion d’un mal
heureux accusé ; et peut- on croire qu’un innocent 
pût être condamné par cela seul qu’il aurait 
manqué de modération dans sa défense?

3°. Le c o n s e i l  d e  l ’a c c u s é  :

Il est des principes qu’on ne saurait trop rap
peler, puisqu’il existe une tendance trop generale 
à l’oubli des meilleurs principes. L ’autorité so
ciale n’est point imaginée à plaisir, ni pour inves
tir quelques citoyens d’un excédent de puis
sance dans leur seul intérêt. Elle se forme uni
quement par la nécessité de maintenir 1 ordre 
public. Mais si l ’on veut remonter à l’idée pre
mière de ce mot ordre public, on verra qu’elle 
revient, en dernière analyse à celle-ci : protec
tion du faible contre l ’oppression du fort ", car 
l’autorité publique serait inutile , si les forces do 
chaque individu ou de chaque fraction d indivi
dus étaient rigoureusement balancées. Ce prin
cipe, que nous croyons incontestable, et qui con
firme ce que nous avons dit du devoir des ma gis-
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trats dans la défense des accusés, peut seule 
faire apprécier dans toute son étendue l’impor- 
tance du ministère d’un défenseur spécial.

Nous ne ferons qu indiquer la question de sa
voir si, par la même raison que la société insti
tue, dans la personne des juges criminels, un 
corps protecteur des parties plaignantes contre 
les parties prévenues,. elle ne devrait pas établir 
également un corps de magistrature, placé sur 
la même ligne de puissance, et destiné à pro
téger à leur tour les prévenus contre les plai- 
gnans et leurs redoutables auxiliaires. Lors
qu’un délit se commet, c’est le délinquant 
qui abuse de sa force , et la société doit pro
tection à la partie lésée -, mais dès que la pour
suite commence , Ja position des parties change 
entièrement. Le prévenu, surtout s’il est in
carcéré, devient le'plus faible, puisque toute 
la force sociale est dirigée contre lui. C’est donc 
alors que la loi doit venir à son secours avec la 
plus grande sollicitude. Il faut craindre alors que 
le but de 1 institution publique ne soit dénature 
par une nouvelle oppression, cent fois plus terri
bles que les oppressions particulières, puisque 
rien ne peut la réparer.

S il n est point de mon sujet d’approfondir

cette intéressante question, ce que je viens de 
dire suffit du moins à faire voir quelle liberté 
doit accompagner le ministère d’un défenseur 
des accusés. Notre Code d’instruction criminelle, 
siparfait pour l’attaque, si incomplet dans la par
tie réglementaire de la défense, rend cependant 
hommage à nos principes dans quelques-unes de 
ses dispositions. L ’article 29/5 , ainsi que nous 
avons eu déjà l ’occasion de le remarquer, en
joint aux présidens des cours d’assises de désigner 
d’office un conseil aux accusés, dans le cas où ils 
n’en auraient point choisi d’avance. Nous avons 
dit aussi que , d’après l ’article 335 , l ’accusé  ̂ou 
son conseil, doit avoir toujours la parole le der
nier. Enfin , malgré qu’en règle générale, le con
seil doive être choisi parmi les avocats inscrits au 
tableau, l ’on peut, sauf la permission du président, 
se faire défendre par un parent ou un ami. Nos 
lois ont donc reconnu la nécessité d’une grande 
latitude au droit de défense ; et c’est d’après ce 
principe, consacré par elles, et npn par un prin
cipe tout Opposé, qu’il faut suppléer à leurs la
cunes ou interpréter leurs dispositions impar
faites.

Puisque les avocats, par une mission plus 
spéciale de la loi, se trouvent en l’état actuel des
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cïtoses, appelés à remplir le plus souvent cêt ima 
portant ministère, je vais examiner quelles doi-» 
vent être les prérogatives de cette profession , 
non dans l’intérêt de l’avocat, mais dans le seul 
intérêt de leur institution.

Nous avons reconnu que l’acCusé lui-même 
devait se défendre avec décence et modération ; 
ainsi nous dirons avec plus de raison encore qu’un 
avocat doit se renfermer dans de telles bornes, 
Cependant, en certains cas , il serait bien plus ex
cusable qu’un magistrat, s’il se livrait à quelque 
impétuosité , même à quelque sentiment d’ai
greur. Le magistrat a la toute puissance de la 
société entière, l’avocat a la faiblesse d’un 
homme isolé ; or, la force doit être calme , et l ’on 
doit pardonner quelqu’impatience à la faiblesse. 
Le magistrat doit être impassible, puis qu’il n’est 
institué que pour réprimer les passions; mais 
l ’avocat n’est-il pas quelquefois excusable d’em
brasser les passions de son client, surtout lors
qu’elles ne sont que l’effet d’une juste indignation, 
ou lorsqu’elles sont le dernier accent du déses
poir d’un malheureux que l’univers semble ac
cabler ? Comment se fait-il donc que tant de ma
gistrats soient si véhémens, si passionnés, et 
qu’on ne veuille pardonner aux défenseurs un

ïîiottvement d’impatience ou de mécontente
ment (i) ?

(i) Dans l’affaire rie la B****'*. H ****., où M. M **., 
jfotre estimable confrère, a donné de si fortes preuves 
de talent et de dignité , le président du tribunal cor
rectionnel, qui avait cru devoir rappeler M. M**. à plus 
de modération , lorsqu’il n’avait fait cependant entendre 
que le cri d’une juste indignation contre les injures pro
noncées par le ministère public ; le président, interpelé 
de rappeler également à l’ordre ce magistrat, répondit 
qu’il ne pouvait le fa ir e , attendu que les officiers dn 
ministère public représentent le roi. Je ne chercherai 
point dans ce moment à combattre cette doctrine anti
constitutionnelle , et l’on peut dire cnti-rOyale, qui 
consiste à faire considérer le moindre agent du pouvoir 
judiciaire comme représentant personnellement le mo
narque , et comme devant participer à son inviolabilité; 
Je ne soutiendrai pas non plus qu’à ce compte un avocat 
devrait être inviolable aussi, puisqu’ il fait partie de l’ordre 
judiciaire , en contribuant aussi à faire prononcer la 
justice j mais je demanderai à messieurs les présidens des 
cours et tribunaux s’ils croiraient n’avoir rien â dire à un 
avocat du roi qui prendrait la fantaisie de couvrir d’injures 
le tribunal même ou la personne du monarque. Je leur 
demanderai encore s’ils ne pourraient s’opposer à un tel 
magistrat, qui voudrait donner un coup de poignard k 
l’un des assistans ou à sa partie adverse ?.......

i
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L’avoeat se rendrait méprisable, il serait in. 

digne de confiance s’il se livrait à l ’injure et à la 
calomnie. Il doit respect aux autorités, respect 
aux parties adverses , respect au public, respect 
à soi-même. Mais lorsque la cause est de telle 
nature qu’il ne peut défendre son client sans 
soulever le voile des faiblesses ou des iniquités 
humaines , il ne peut sans prévarication se per
mettre une seule réticence. Quel que soit l’objet 
de ses pénibles réflexions , il doit avoir le cou
rage de parler. Plus l’oppresseur est puissant, 
plus le langage du défenseur doit être indépen
dant et énergique : nul alors n’a le droit de l’in
terrompre , ni delecensurer : ceux-là seuls mécon
naissent leurs devoirs, qui ne savent pas respec
ter la noble indépendance de l ’avocat. Les véri
tables magistrats la respectent et l’encouragent; 
l ’immortel d’Aguesseau la plaçait au premier 
rang des vertus de cette belle profession.

La défense doit être encore présentée par l’a
vocat avec ordre, clarté, précision. L ’intérêt de 
son client l’exige. Mais peut-il appartenir au 
juge ou au ministère public de diriger à son gré 
la défense ? Si l’avocat ne sait point être clair et 
précis, s’il s’écarte du vrai point de la cause , le 
magistrat doit redoubler d’attention. Cependant, 
si dans des cas très-rares, il se croit enfin obligé de

( 6 7 )

l’interrompre , il doit le faire avec bonté; il doit 
l’aider à renouer le fil de ses idées, loin dé cher
cher à l ’intimider ou à l’humilier. Il doit en ou
tre être extrêmement réservé dans cette faculté , 
car il vaut mieux entendre un discours trop 
long que de s’exposer à voir omettre un seul 
moyen, qui serait peut-être décisif. Enfin, l ’on 
doit soigneusement observer que ce droit' d’in
terrompre ne peut appartenir qu’aux présidons , 
chargés par la loi de la direction des débats ; et 
jamais aux officiers du ministère public , qui 
sont eux-mêmes parties dans les causes crimi
nelles.

Telles sont à-peu-près les règles de liberté 
du ministère des avocats. Cette liberté ne peut 
avoir d’autres bornes que celles de la justice 
et de la vérité. Tout usage , toute institution , 
qui tendraient à la restreindre d’une autre ma
nière , doivent donc être repousses comme 
abusifs et dangereux.

Je demanderai d’abord s’il n y a rien d in
juste ni d’illégal dans l’usage assez general des 
tribunaux de blâmer les avocats , de supprimer 
leurs mémoires et de les déclarer calomnieux , 
Sans avoir vérifié les faits , sans avoir meme 
entendu les auteurs des mémoires. L ’article 
1006 du Code de procédure civile porte, il

6*
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est vrai, que les tribunaux pourront pro. 
noncer des injonctions , supprimer des écrits 

les déclarer calomnieux etc. , mais cet article 
ne dit point , il ne pourrait pas même dire 
que les avocats pourront subir ces sortes de 
condamnations sans avoir été entendus ,  sans 
qu’on ;ait fait aucune vérification des faits 
avancés. Serait-il réservé aux seuls avocats de 
se voir condamnés sans pouvoir se défendre:

Je n’ai point dû négliger cette observation 
sur un tel usage, qui porte une atteinte déjà 
bien remarquable au droit de défense. Cepen
dant , comme cette espèce de peine ne prive 
point l ’avocat du droit de continuer ses fonc
tions; et comme d’ailleurs, en fait de blâme, 
l ’opinion publique est seule compétente pot» 
confirmer les arrêts de l ’autorité , peu d’avo
cats pourraient être arrêtés par cette crainte, 
lorsqu’ils ont la conscience d’avoir bien rempli 
leurs devoirs.

Mais il est une institution qui , telle qu’elk 
existe aujourd’hui , me semble essentiellement 
incompatible avec l’indépendance de l’avocat- 
Beaucoup de personnes, accoutumées à con
fondre sous les mêmes noms des choses fort 
dissemblables , ne comprendront point quej«
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veux parler de l’institution du corps des avo
cats, telle qu’elle est créée par le décret du 14 
décembre 1810. Cependant, pour se convaincre 
de la différence essentielle qui existe entre 
l’organisation ancienne et l ’organisation nouvelle 
du barreau, et combien la dernière est sa
vamment établie pour le despotisme, nous al
lons remonter à l ’origine de l ’une et de l’autre.

Avant la révolution, il n'existait aucune loi 
écrite à cet égard. Il était même arrêté en 
principe que les avocats ne formaient point un 
corps , et qu’il n’existait entre eux que des rap
ports d’instruction, d’estime et de bienveillance - 
Néanmoins , partout où ils se trouvaient en cer
tain nombre , ils étaient dans l’usage de se 
réunir en société. Ils se nommaient une espèce 
de président, appelé bâtonnier , qui , de con
cert avec quelques anciens , renouvelait tous 
les ans le tableau des avocats ; mais quoique- 
chacun tînt à honneur d’être inscrit sur le 
tableau , l’on n’avait jamais prétendu que le 
conseil , ni même la société entière eût au
cune juridiction coercitive sur ses membres. Les 
avocats soutenaient, il est vrai, qu’ils étaient les 
maîtres de faire ou de ne pas faire de tableau, 
qu’ainsi l ’on ne pouvait les forcer à y inscrire
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uli sujet.j mais il était également convenu qu’ils 
ne pouvaient l ’empèclier d’exercer son minis
tère malgré ce défaut d’inscription.

Cette liberté dans la profession de l ’avocat 
s’était maintenue au milieu du système de 
maîtrises , qui tenait enchaînées les autres pro
fessions. Il était donc imposible qu’après l’abo
lition des maîtrises , l ’assemplée constituante 
ne déclarât le prm&ipe de cette liberté et ne 
cherchât même à la ramener à toute sa pureté, 
Aussi, par l ’article 10 de la loi du 2 septembre 
3 790, elle statua que les avocats ne formeraient 
point un ordre, une corporation. Depuis celle 
époque, l’usage de former un tableau des indi
vidus exerçant près les tribunaux tomba même 
tout-à-fait en désuétude.

Tel fut 1 état de la législation jusqu’à l ’an 12, 
Ta loi du 22 ventôse remit en vigueur cet usage, 
mais elle ne s expliqua point sur ceux qui se
raient charges de former ce tableau. On voit 
du reste clairement que l’intention de la loi 
était simplement de faire constater le nombre 
de personnes exerçant de telles fonctions , ainsi 
qu on établit une liste d’électeurs ou de jurés. 
Xi inscription au tableau devient forcée dès qu’on 
a rempli les conditions requises. Or, l’article
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î4 de cette même loi n’exigeait que la con
dition de faire enregistrer le diplôme de li
cencié pour pouvoir exercer devant les tribu

naux.
Les choses en restèrent là jusqu au décret 

du 14 décembre 1810 , qui , non seulement, 
sanctionna d’une manière expresse le simple 
usage de former un tableau des avocats et de 
nommer une sorte de conseil parmi leurs an
ciens, mais qui établit en principe que les in
dividus inscrits au tableau feraient seuls partie 
de l ’ordre, et qu’en outre il serait forme un 
conseil de discipline , ayant une véritable ju
ridiction coercitive sur les avocats, dont 1 effet 
pourrait s’étendre j’usqu a 1 exclusion totale de 

l’ordre.
Ce décret renferme deux violations fondamen

tales des lois antérieures, 1°. une violation de 
l’art. 10 de la loi du 2 septembre 1790, en 
rétablissant l’ ordre des avocats , supprimé par 
cet article et qu’aucune autre loi n’a rétabli ; 
2°. une violation de l ’article 24 de la loi du 
22 ventôse an 12, qui n’exige pour condition 
de l’exercice des fonctions du barreau que la 
justification et l ’enregistrement du diplôme de 

licencié.
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Or, dans tout régime constitutionnel , il est

incontestable que les actes du gouvernement ue 
peuvent jamais abroger ni modifier les lois , 
mais qu’ils doivent en être des déductions ri
goureuses ; et puisqu’une ordonnance royale, 
contraire à la loi , ne pourrait avoir aucune 
execution, n’est-il pas bien étonnant qu’on 
continue d executer un décret de l’usurpateur, 
évidemment contraire à toutes les lois de la 
matière ? Ne saurons-nous donc qu’élever nos 
voix peu généreuses contre les despotes ren
versés , et ne cesserons-nous jamais de nous 
prosterner humblement devant le despotisme 
lui-même,?...

Il y a plus , et je soutiens que lors même 
i que le décret de décembre 1810, serait con

forme aux loix antérieures, il ne pourrait sub
sister depuis l ’établissement de la charte , dont 
l ’art. 6o ne laisse en vigueur que les lois an
térieures, qui ne lui sont pas contraires. Or, 
la charte garantissant à tous les français leur 
liberté et leurs propriétés de toute espèce, il 
ne pourrait exister d’institution plus contraire 
à la charte que celle qui peut avoir pour ré
sultat , comme nous le prouverons bientôt, de 
porter atteinte à la plus précieuse des lihertésj

4
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celle de la défense des accusés , et à la pro
priété la plus respectable , celle des talens , 
des lumières, et même des vertus.

L’article 4 de ce décret avait statué que les 
premiers tableaux seraient formés par les pré- 
sidens et officiers du ministère public près les 
tribunaux, en se faisant assister du’ n cer
tain nombre d’ anciens avocats ; et 1 art. 5 
portait que tous ceux q u i, aux termes de la 
loi de ventôse an 12 , avaient droit d’exercer 
la profession d’avocat , seraient compris dans 
la première formation, pourvu néanmoins qu’ il 
y eût des renseignemens suffisons sur leur 
capacité , probité, délicatesse , bonne vie et 

mœurs.
L ’article 2.5 attribuait de pins au conseil 

de discipline la faculté d’exclure du ta 
bleau ceux des membres de l’ordre qu elle ju
gerait coupables de manquemens graves. Il 
paraît que c’est d’après la combinaison de ces 
trois articles que les conseils de discipline se 
sont mis en possession, non seulement du droit 
d’exclure du tableau, comme le leur attribue 
l’art. 25 , mais encore de celui d admettre ou 
de ne pas admettre à la première inscription 
audit tableau. Du moins 11e connais-je aucune
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autre disposition qui les ait positivement in
vestis de ce dernier droit.

Certes rien n’est plus respectable que le prin
cipe de n’admettre ou de 11e conserver dans la 
profession que des hommes éprouvés par leur 
capacité , et surtout par leur probité et leur 
délicatesse. Mais d’abord , quant à la capacité, 
peut-on exiger plus que la loi de ventôse an 
12 , qui suppose capable tout licencié ; et 
pourrait - on d’ailleurs s’en rapporter sur ce 
point à des concurrens dans la même profes
sion? Ensuite, sur la question de probité ou 
de délicatesse , peul-011 la décider contre un 
citoyen quelconque sur des assertions vagueS, 
sur des données arbitraires, et avant que des 
juges impartiaux aient prononcé sur des faits 
positifs d ’immoralité ou d’improbité ? et à 
supposer qu’on voulût s’en rapporter à une 
espèce de tribunal de famille , ne devrait-on 
pas s’adresser sur un point aussi grave au corps< 
entier des avocats?...

La juridiction souveraine, que se sont attri
buée les conseils de discipline sur I’admision 
au tableau , et celle en i re. instance , sur l’exr 
clusion , qui leur est déférée par l’article a5 
du décret de décembre 1810 , cette double

\
\
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juridiction est absolument contraire à la li
berté de la défense. Elle fait dépendre le corps 
entier des avocats de l’opinion , des passions , 
des intérêts , des préventions d’une minorité 
extrêmement faible. Elle peut avoir le résultat 
le plus absurde. Par exemple ,  dans tel ou tel 
siège , où le nombre des avocats monterait à 
plusieurs centaines , les huit avocats , qui for
ment la majorité du conseil de discipline, pour
raient exclure tous leurs confrères en masse, 
et même leurs collègues de la minorité du con
seil. Je suppose une de ces époques malheu
reuses , trop multipliées depuis 00 ans , dans 
lesquelles l ’empire du pouvoir agit avec une force 
si déplorable sur l’imagination des hommes ; et 
l’on verrait facilement se former une telle majorité 
dans un conseil de discipline , q u i, de bonne foi 
peut-être, ou entraîné par la terreur du moment, 
adopterait les principes les plus ilhbéraux , et 
priverait l ’universalité des citoyens des conseils 
et des défenseurs de leur choix. Combien 
cette hypothèse ne serait - elle pas encore plus 
facile à réaliser dans les sieges , où le conseil 
de discipline, étant réduit à cinq membres, 
la majorité se forme par le nombre de trois 
avocats ?...
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Avec un tel système , cette profession , qui 

sut se conserver libre et indépendante lors
que tous les autres états gémissaient sous le 
joug des jurandes et des maîtrises , serait la 
seule esclave , aujourd’hui que les autres étals 
ont conquis leur liberté ! ainsi le jurisconsulte 
le plus distingué, le défenseur le plus délicat 
et le plus zélé des malheureux, l ’orateur le plus 
éloquent, celui qu’environne de toutes parts la 
confiance publique, serait obstinément repoussé 
du barreau par la décision souveraine et arbi
traire de trois, de cinq, ou de huit maîtres jurés 
d une nouvelle espèce ? Ainsi l ’avocat déjà en 
possession , qui n’aurait jamais exercé qu’avec 
honneur et désintéressement, mais qui, peut- 
être , pour avoir trop bien rempli ses devoirs, 
aurait le malheur de déplaire à quelqu’agent de 
l ’autorité, cet avocat pourrait être flétri, et se voir 
priver de son unique propriété sur la décision de 
ces mêmes juges ! Il n’aurait d’autre recours 
contre une telle décision qu’auprès de la Cour 
d’appel, auprès des mêmes magistrats qui, peut- 
etre auraient sollicité sa radiation du tableau !..

De tout ce qui précède, il faut nécessaire
ment conclure que d’après les règles de la jus
tice et de l ’humanité , que d’après nos lois
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mêmes, le droit de défense doit avoir la plus 
grande latitude ; que le magistrat doit y veiller 
le premier ; que l ’accusé doit jouir d une très- 
grande liberté dans l’exposé de ses moyens; et 
qu’en fin , tout ce qui peut entraver le minis
tère de l’avocat doit être regardé comme con
traire aux lois et à l ’essence de la profession.

$. I L

D u  droit d ’ indemnité.

Nous avons vu , chapitre premier, que , dans 
un assez grand nombre de cas, les fonctionnaires 
étaient soumis par nos lois à la responsabilité 
■ pénale ; c’est-à-dire que la plupart des crimes 
et délits dont ils peuvent se rendre coupables 
envers les particuliers étaient reprîmes par notre 
code pénal (1 ). Pour tous ces faits, nul doute qu on

(i) Malheureusement l’article 1er. du code d’instruc
tion criminelle n’accorde le droit d ’ action pour 1 appli
cation de la peine qu’aux officiers du ministère public ; 
de sorte que si ces officiers refusent de poursuivre, le plus 
grand criminel peut rester impuni. Voilà encore une de 
ces dispositions législatives, qui tendent si bien a conso
lider le système d’oppression des citoyens par les fonc-



( 8o )

soit grave ; il faut que l ’excès auquel il s’est 
laissé entraîner soit grave aussi et répréhensible 
dans ses motifs. On ne peut guère donner d'exem
ples de ces divers cas, ils peuvent varier à 
l ’infini, et l ’appréciation des circonstances aggra
vantes ou atténuantes devrait être laissée à 
l ’arbitrage d’un bon jury.

Mais cette considération favorable aux agens 
du pouvoir , par cela seul qu’elle est une con
sidération d’équité , ne doit jamais avoir pour 
résultat le sacrifice entier des droits des citoyens, 
Il faut trouver un moyen de concilier tous les 
intérêts. Si l ’on ne peut, sans injustice , appli
quer avec trop de rigueur la loi de la responsabilité 
contre les fonctionnaires, il serait encore plus 
souverainement injuste qu’un particulier pût, 
dans aucune hypothèse souffrir seul des erreurs 
ou des faiblesses d’un agent de l ’autorité. Nous 
ne balançons donc point à dire qu’en pareil cas 
l ’état doit être chargé de l’indemnité. On voit 
établir dans les plus mauvais gouvernemens des 
fonds de secours pour la vieillesse , les maladies, 
l ’indigence , même celle causée par inconduite ; 
il est donc hors de doute qu’un gouvernement 
bien organisé doive des secours aux victimes de 
son action , qni ne peut cesser d’être protectrice

( 8 1  )

sans porter atteinte au premier principe de tout"*)
société.

Une telle règle d’indemnité aurait un ex
cellent effet sur le zèle et la circonspection 
des agens du pouvoir. Elle serait tout- à -la 
fois un mobile puissant et un frein salutaire. 
Les directeurs suprêmes du trésor de l ’état au
raient le plus grand intérêt à solliciter des au
tres branches de ^administration la plus grande 
surveillance sur leurs agens respectifs. Bientôt 
on verrait s’évanouir cet esprit de légèreté ou 
d’indifférence quand il ne s’agit que d être 
utile aux administrés, et celte ardeur inconsi
dérée, ce zèle funeste, lorsqu’il s’agit de faire 
preuve de puissance, ou de remplir des mesures 
de rigueur envers ses concitoyens. C est ainsi 
que tout se lie dans un bon système , et 
qu’une maxime de justice est toujours ce qui 
satisfait le mieux aux véritables conditions d© 
l’ordre social.

F I N .
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AVERTISSEMENT.

L a F r a n c e  e x p r im e  d e  to u te  p a r t  

le besoin p r o fo n d é m e n t  se n ti d ’u n e  

action p lu s  fo r te  d a n s  so n  G o u v e r 

nement. J ’ai c h e r c h é  les  ca u se s d e  ce  

sentiment u n i v e r s e l , et les ra iso n s  

qui p o u v a ie n t e x p liq u e r  c o m m e n t les 

divers M in is tè re s  q u i s’é ta ie n t s u c 

cédés d e p u is  d ix -h u it m o is , n ’a v a ie n t 

pu d o n n e r  a u  g o u v e r n e m e n t d u  

Roi ce c a r a c tè r e  d e  fo r c e  e t d ’e n 

semble d o n t  ils  se n ta ie n t eu x -m ê m e s 

îe besoin. J ’ai c r u  les d é c o u v r ir  d a n s 

in c o h é r e n c e  q u i e x is ta it  e n tre  la. n a 

ture d u  G o u v e r n e m e n t  q u ’o n  a v a it



(* n
a d o p té  et l ’o rg a n is a tio n  ministérielle 

q u ’o n  n ’a v a it  p as c r u  n écessa ire

f » j )
les form es les  p lu s  d id a c tiq u e s  d e  

d e  quelques p r in c ip e s  a p p u y é s  d e  q u e l-

m o d if ie r , e n  m ê m e  te m p s q u ’o n  nous 

d o n n a it  u n e  n o u v e lle  d iv is io n  d e s  

p o u v o ir s  p o l i t iq u e s , e t à ce s  pouvoirs 

u n e  a c tio n  n o u v e lle . J ’ai recherché 

d a n s l ’h is to ire  d ’A n g le te r r e  commenl 

l ’u sa g e  d u  G o u v e r n e m e n t  représen

t a t i f  a v a it  in flu é  s u r  l ’e x is te n c e  d e s  

M in is tr e s  , e t  q u e lle s  c o n d itio n s  il 

le u r  a v a it n é c e ssa ire m e n t imposées, 

J ’ai c r u  q u ’ il p o u v a it  ê tre  u tile  de 

p u b lie r  ce s  re c h e rc h e s .

E n  m ê m e  te m p s , j ’ai v o u lu  éviter 

d e u x  é c u e ils ; d ’a b o rd  c e lu i d e  m ’aban

d o n n e r  à to u te s  les id é es q u ’u n  sujet 

in té re ssa n t p o u v a it  fa ire  n a îtr e , et 

je  m e su is re sse rré , a u  c o n tr a ir e , dans

ques e x e m p le s  ; e n s u ite  , j ’a i s o i

gneusement é v ité  to u te  a llu s io n  a u x  

événemens a c tu e ls  : les  c irc o n s ta n c e s  

dans le sq u e lle s  n o u s  n o u s  so m m es 

trouvés, o n t é té  tr o p  e x tra o rd in a ire s  

pour q u ’o n  p u isse  les s o u m e ttre  à d es 

théories ex a ctes . J e  n e  p ré se n te  d o n c  

quelques id é e s  su r ce  su je t , q u e  

comme d es p o in ts  d e  v u e  p o u r  l ’a 

venir.
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P A N S

LE GOUVERNEMENT REPRÉSENTATIF,

A p r è s  vingt-cinq ans de secousses vio
lentes, la France se repose dans le sein de 
la légitimité ; elle en a aussitôt ressenti les 
heureux effets. L à se sont terminées ces 
deux grandes causes de troubles civils qui 
affligent les peuples : le choix du Souve
rain , quand la trace des droits hérédi
taires est effacée; le choix du Gouvernement, 
quand la tradition des anciennes institu
ons est perdue. Nous n’avons plus à 
discuter par quel souverain, par quelles lois 
politiques, nous serons gouvernés. L e  R o i, 
rétabli sur un trône héréditaire, a puisé

A
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dans îes principes de nos anciennes insti 
tutions les formes d’une charte nouvelle 
car la puissance des Rois a toujours eu de 
limites en France. Elles étaient peut-ên 
incertaines, irrégulières ; m ais, sans parla 
de celles que traçaient les mœurs et 
usages établis, on trouve à toutes les époque 
de la monarchie le droit qu’avait consent 
la nation de concourir à la formation 
lo is,'so it par les Etats-généraux, soit p 
les Assemblées des notables, soit enfin 
l’enregistrement des Parlemens : mais l’exei- 
cice de ces droits n’était pas exactement 
fin i, et on en usait par secousses , sur-toi 
dans les temps de troubles et de malheurs, 
ceux où le pouvoir était le plus faible, h 
droit d’accorder l’impôt était un privilégi 
assuré à un grand nombre de province 
par les capitulations qui les avaient réunie 
à la couronne, et ce droit était même sti 
pulé pour un grand nombre de celles iji 
en avaient perdu l’usage. Les débris de« 
institutions créées par le temps , gisaien 
confondus avec ceux des institutions no» 
velles; et, au retour du R oi, il ne restait

( 2 ) ( 3 )
pouvoir constitué que la royauté. Ce pou
voir avait été préservé au milieu des ruines 
par son unité qui le rend indestructible. Le 
Roi pouvait donc s’asseoir seul sur les débris 
des anciennes comme des nouvelles institu
tions ; m ais, par respect pour les principes 
de la monarchie française , il a donné à 
l’État une loi fondamentale, où il a rendu 
plus universels et plus réguliers l’ancien 
droit de concourir à la formation des lo is, 
l’ancien privilège d’accorder l’impôt.

Si une longue suite de révolutions n’avait 
pas effacé la trace de nos anciennes institu
tions, elles auraient pu servir plus directe
ment de bases à la loi qui fixe et détermine 
nos libertés et la distribution du pouvoir po
litique, comme il est arrivé en Angleterre, où 
la constitution s’est fondée sur les établisse- 
mens consacrés par le temps. Telles sont 
les admirables institutions civiles et muni
cipales des Anglais ; ces lois qui datent des 
comjnencemens de la m onarchie, et qui 
servent encore aujourd’hui h mettre toute 
la population d’un comté à la disposition 
du magistrat, pour étouffer une émeute ou

A 2



( 4 )
arrêter un coupable réfractaire.; celles qui 
transforment tous les citoyens d’un canton 
en magistrats assermentés pour arrêter des 
rnouvemens séditieux [ watch andwardact], 
et tant d’autres qu’ils puisent, au besoin, 
dans cet immense dépôt de la sagesse de 
leurs ancêtres. M ais, chez nous, tout était 
effacé : hommes , lois , institutions , tout 
était nouveau, on n’a pu recourir qu’à l’a
nalogie des anciens usages , aux exemples 
étrangers et à des principes,abstraits.

L expression lé- L ’histoire nous montrait qu e, dans tous

publiquê est''t’es- ĉs temPs et dans tous les pays, la puissance
sence du Gouver-souverajne avaq été modifiée et partagé
nement représen- I D
tatif. sous différentes formes par les classes qui

possédaient les propriétés et les lumières; 
q u e , dans notre siècle, les propriétés étant 
plus également partagées, les lumières plus 
généralement répandues , la masse de la 
nation était appelée à prendre part aux ques
tions d’un intérêt général , et qu’en effet 
chacun pensait avoir le droit d’exprimer et 
de faire compter son opinion dans un in
térêt commun et pressant. Mais ces voix 
confuses et éparses ne seraient que des mur-

( 5 ) . .

mures, si on ne leur donnait pas une ex
pression régulière et légale; et c’est cette 
expression même qui est le caractère essentiel 
du Gouvernement représentatif.

Mais, en accordant à l’opinion publique 
cette influence qui lui appartient, on a varié 
sur la portion de pouvoir à lui accorder 
dans le système politique : on a vu quelle 
pouvait éclairer, mais quelle ne saurait 
conduire; quelle pouvait juger, et non 
gouverner; et, après de malheureuses expé
riences, il a été prouvé qu’elle pouvait entrer 
:omme partie dans la combinaison du pou
voir, mais quelle ne pouvait être le pouvoir 
sème, parce que cette opinioji m obile, 
«constante, emportée, n’offre aucune con
stance, aucune garantie de repos, si on 
«cia combine pas avec les bases immuables 
Ida légitimité et de l’hérédité. C ’est ainsi 
se s’est formée la plus parfaite composition 
le Gouvernement représentatif que nous 
^naissions : un Monarque, premier mo- 
’fedu pouvoir; une Chambre héréditaire, 
F|ncipe conservateur ; et une Chambre 
Mive, organe plus spécial de l’opinion.

A 3



L a  d i s t r i b u t i o n

d e s  p o u v o ir s  d a n s  

i e  G o u v e r n e m e n t  

r e p r é s e n t a t i f  e s t  la  

g a r a n t ie  d e  l ’a u 

t o r i t é  r o y a le .

\

Cette distribution des pouvoirs est toute 
calculée pour le maintien et la conservation 
de l’autorité royale, qui est la véritable ga
rantie de toute liberté, de toute propriété, 
de toute sûreté publique et particulière. En 
effet, l’expression légale de l’opinion pré
serve la puissance royale des attaques et des 
écarts de cette opinion déréglée; et les Pairs, 
environnés du pouvoir de la propriété, au 
lieu d’affaiblir l’autorité royale par des fac
tions, comme il arrive dans les monarchies 
mal organisées, s’associent, dans ce système, 
aux destinées de la maison régnante, en par
tageant ses attributs spéciaux, l’héréditédif 
pouvoir dans la ligne légitime.

Les fonctions de ces différentes branches 
du Gouvernement sont assez importantes, 
assez belles, et sur-tout assez distinctes, 
pour quelles en respectent soigneusement 
les limites; et tout serait renversé, si elles 
empiétaient les unes sur les autres; si e l le  
confondaient leurs attributions, détermi
nées par l’intention qui les a créées ; si » 
Roi et ses Ministres ne défendaient pJ 
les droits de la couronne dans toute le11

. ( 6 )
( 7 )

Étendue; si le pouvoir conservateur ou les 
organes de l’opinion prenaient une part 
directe à faction du Gouvernement; si la 
Chambre héréditaire, au lieu de soutenir ce 
grand équilibre, prétendait lutter de popu
larité avec celle qui est chargée d exprimer 
l'opinion publique.

Il faut même remarquer à ce sujet que 
l’équilibre des divers pouvoirs est le résultat 
des efforts naturels que fait chacun d’eux 
dans la tendance que lui donne son institu
tion. A in si, le Roi et son ministère doivent 
uniformément travailler à conserver, étendre 
etfortifier la prérogative royale ; la Chambre 
élective doit employer tous ses efforts pour 
la conservation et même l'extension des 
droits et des intérêts populaires ; enfin la 
Chambre héréditaire, qui représente la 
partie aristocratique du Gouvernem ent, 
doit avoir une tendance continuelle à le 
concentrer dans les classes élevées et celle 
des grands propriétaires. L ’effet de ces 
efforts uniformes, mais divergens, est de 
serrer le nœud du Gouvernement et de 
compléter ce système de contre-poids. Il

A 4
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cesserait d’exister, si un des pouvoirs portait 
ses efforts dans une ligne contraire à celle 
qui lui est tracée par son institution ; si le 
Roi abandonnait ou laissait perdre les droits 
de la prérogative royale, ou en faisait un 
objet de concession ; si les Députés ne ten
daient pas à préserver et même à accroître les 
droits du peuple et de la Chambre ; enfin, 
si les Pairs cessaient d’exercer toute leur 
influence dans l’intérêt des classes élevées. 
Mais il n’y  a aucun pouvoir, aucun individu 
dans l’E ta t, pas même le R o i, qui doive 
se placer dans ce m ilieu, qui n’est pas un 
centre d’action, mais qui est un point de 
repos, parce que c’est celui où les forces 
se mettent en équilibre par des efforts 
égaux et opposés. Cependant les hommes 
les plus distingués et de très-bons esprits, 
repoussés par l’exagération des partis, sont 
naturellement rejetés, quelle que soit leur 
position dans l’E ta t, dans ce m ilieu, où ils 
ne font plus qu’embarras et confusion, 
parce qu’ils n’agissent plus dans la tendance 
qui donnerait ci leur action un but utile, 
leur concours pour établir et conserver

( 9 )
l’équilibre; ils le rompent, au contraire, en 
ne portant pas tout leur poids dans le côté 
de la balance où il a été compté comme 
nécessaire ; et dans les institutions poli
tiques , comme dans toutes les autres, les 
hommes cessent detre utiles quand ils agis
sent hors du cercle qui leur est déterminé.
Mais, dans le système représentatif, le Sou- Les autres garan-

J  1  .  -  t ie s  d e  l ’a u t o r i t é

verain, en qui réside toute 1 action du C ou- s o n t  d a n s  le s  c o n -

vernement, n’aurait pas encore de garanties dl̂ ons du MmiS‘
suffisantes, s’il l’exerçait directement et par
lui-même. II serait personnellement attaqué,
soit par la Chambre héréditaire, toutes les
fois quelle pourrait l’accuser de changer la
forme ou la distribution des pouvoirs ; soit
par la Chambre élective, toutes les fois que
ses actes et ses déterminations n’auraient pas
exactement la tendance de l’opinion publique.
H se trouverait ainsi engagé dans une lutte 
continuelle, qui compromettrait sans cesse 
sa dignité, et même son existence politique.
Aussi le premier principe du Gouverne
ment représentatif, est que la personne du 
Souverain est inviolable, comme disent les 
lois anglaises, «qu’il  ne peut pas faire le



( 10 )
v mal (i). » Il faut donc, pour la garantie 
de son autorité, qu’il consente à ne jamais 
i’exercer que par des intermédiaires qui, en 
acceptant cette honorable m ission, soient 
toujours prêts à s’offrir en sacrifice, si les 
principes et les actes de leur administration 
sont susceptibles d’être attaqués par l’opinion, 
soutenue de la force des lois. C ’est ce qu’on 
appelle la responsabilité des Ministres, cette 
première condition sans laquelle il ne sau
rait exister de Gouvernement représentatif. 
E t c’est ici que se développent tous les soins 
et toutes les précautions à prendre, dans ce 
système, pour défendre et maintenir l’au
torité royale, afin d’éviter non-seulement 
les attaques et les chocs, mais même les plus 
légères atteintes quelle pourrait éprouver, 
et pour détourner, sur des intermédiaires 
continuellement amovibles, les coups cjue 
les passions porteraient à l’autorité et à la 
succession légitime. Quelles sont donc, dans 
ce grand intérêt et dans cet intérêt seul, les 
conditions nécessaires du ministère dans le

( i )  B l a c k s t o n e ,  l iv .  I ,  c h a p .  I I I , p .  1 3 7 .  A x i o m e  g é n é r a l  del» 

lo i a n g la is e .

( i l )

Gouvernement représentatif ? je  dis néces- 
süires; car elles sont si essentielles, que le sys
tème total serait ébranlé, s’il y  en manquait 
une seule. E t qu’on ne pense pas que nous les 
cherchions dans l’imitation servile des usages 
indifférens d’une nation voisine, mais dans 
les exemples quelle nous offre, parce qu une 
longue expérience de ce système de gouver
nement lui en a fait successivement trou
ver les conditions, qu’elle n’a pu atteindre 
qu’après une longue suite de tentatives et 

d’efforts.
Comment ne serait-on pas frappe du 

spectacle imposant de cette nation q u i, au 
milieu du grand équilibre des pouvoirs et 
de leur oscillation régulière, a conservé sa 
liberté et élevé la prospérité publique au- 
dessus de tout exemple dans les temps an
ciens et modernes? Cependant, rien nest 
si commun que d’entendre dire que le 
Gouvernement de l’Angleterre ne convient 
pas à la France; que la situation, les mœurs, 
le caractère des deux peuples n’ont aucune 
analogie. Mais si l’on avoue qu’en France, 
plus que par-tout ailleurs, l’opinion exerce



( 12 )
un empire sur le Gouvernem ent, que je 
système représentatif est l'expression la plus 
raisonnable de cette opinion et son régula- 
teur le plus sû r, et sur-tout si nous avons 
déjà adopté les principes de ce Gouverne
m ent, sa division dans les pouvoirs, ses 
principales lois politiques, comment pour
rions-nous en rejeter les conséquences né
cessaires ? C ’est de cette adoption franche et 
entière, que dépend la possibilité d’établir 
et de compléter notre Gouvernement ; et 
l’inconséquence dans des dispositions aussi 
graves, est un principe de destruction; c’est 
un défaut d’aplomb dans les fondations de 
l’édifice politique.

Nous l’avons déjà dit, il est difficile de 
saisir et de distinguer les conséquences 
essentielles du Gouvernement représen
tatif en Angleterre, parce que la plupart 
n’existent que par des usages, fruit d’une 
longue expérience; quelles ne sont écrites 
et déterminées nulle part. En effet, on 
ne peut^pas juger le système du Gouverne
ment anglais, si on ne consulte que les 
fragmens séparés de la loi écrite. L a loi

( i 3 )
parlementaire [  the lex parlamentaria] ( i)  
Je la grande Charte est essentiellement in
définie dans sa nature ; et la loi tradition
nelle [  the lex non script aJ , connue à pré
sent sous le nom de privilèges de la Chambre, 
se prête merveilleusement à  toutes les mo- 
difications que peut éprouver l’état social. 
Son esprit a pénétré toutes les institutions, 
et une constitution toute écrite et déter
minée ne pouvait pas avoir les mêmes avan
tages; elle aurait manqué à toutes les cir
constances nouvelles et imprévues. Ce n’est 
Jonc pas l’imitation de ce qui existe en 
Angleterre, que nous voulons établir; nous 
avons qu’en transplantant sur notre sol ce 
chêne vigoureux, nous pouvons, et nous 
devons même, en élaguer de nombreuses 
tranches , et qu’il doit pousser chez nous 
® nouveau bois et un nouveau feuillage; 
nais nous en devons ménager toutes les ra
tines, sous peine de le voir flétrir et mourir. 
Nous devons dodc séparer les usages par
ticuliers à l’Angleterre des conditions abso
us de tout Gouverne ment représentatif, et

(0 Statntes at large. Vr>{. I.
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sur-tout celle de l’organisation du ministère, 
qui est l’agent direct du pouvoir.

Cette recherche est bien importante dans 
un temps et dans un pays où le premier besoin 
est celui de construire le pouvoir et de le fixer, 
N e craignons pas de l’avouer, on a cherché 
par-tout ce pouvoir qui doit imprimer an 
Gouvernement une action forte et régu

lière, contenir et diriger une opinion pu
blique incertaine, calmer les passions agitées 
par l’intérêt personnel, apaiser nos discordes 
civiles, replacer la France avec honneur an 
rang des sociétés européennes ; on l’a cher
ché par-tout, et on ne l’a pas trouvé, para 
qu’il ne peut exister que dans l’établisse
ment d’un ministère conforme au système 
de gouvernement qu’on adopte. C ’est et 
vain qu’on croirait que le choix des homme 

peut remplacer les institutions qui doivent 
présider à sa formation ; au contraire, 
force des institutions peut seule supplée 
les hommes : le génie même s éteindrait 
dans une lutte contre une situation impos
sible à défendre et à soutenir, tandis qlli 
l’homme droit de cœur et d’esprit suft

pour opérer le bien dans un système régu
lier et complet. Nous avons bien besoin de 
comprendre cette observation , puisque, 
d’une part, la confiance publique se rattache 
avec peine aux hommes dont les ta.lens et 
la célébrité sont plus ou moins frappés de 
réprobation et marqués du sceau des mal
heurs publics 5 et que, de l’autre part, nous 
avons des classes entières, et pour ainsi 
dire une génération, qui ont été éloignées 
d’une participation honorable aux affaires. 
Cette pépinière précieuse d’hommes qui 
joignent aux avantages d’une éducation 
éclairée tout ce que le spectacle et la médi
tation des plus grands événemens peut 
ajouter de force et de maturité, a été jus
qu'à présent, .en plus grande partie, perdue 
pour l’Etat; et elle pourrait le servir utile
ment, si nos institutions fixées et complé
tées les classaient dans des carrières et des 
lignes bien déterminées.

Mais ces réflexions, qui ne sont peut-être 
pas sans utilité, m’ont éloigné de mon sujet.

Nous avons déjà établi que la première 
condition inhérente au ministère, dans un

(  4  )
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gouvernement représentatif, était la respon
sabilité; et déjà nos lois en établissent posi- 
tivement le principe, tandis qu’en Angle- 
terre il ne l’a jamais été que d’une manière 
vague : l’usage seul en a complété et déter
miné les conditions. La célèbre pétition des 
droits, présentée à Charles I.er et sanction
née par ce monarque en 1628, après avoir 
rappelé plusieurs anciens droits de la nation 
que la Chambre des communes se plaignait 
de voir constamment violés, finit en ces 
termes : « E t qu’il plaise en outre à Votre 
» Majesté, dans sa gracieuse bonté pour le 
« plus grand bien-être et plus grande sûreté 
» de votre peuple, de déclarer, sous votre 
» bon plaisir et de votre volonté royale, 
» que, dans les cas ci-précités, tous vos 
» officiers et tous vos ministres vous servi■ 
» ront suivant les lois et les statuts à 
» royaume, comme preuve qu’ils ont à 
» coeur l’honneur de Votre Majesté et la 
» prospérité du royaume ( 1 ). » Telle est 
la seule loi qui établisse la responsabilité

(j)  St»tut du I7-C de Charles I er

( l 7  )
des Ministres, celle que les communes in
voquèrent pour accuser et poursuivre Staf
ford, et au nom de laquelle il perdit la tête 
sur un échafaud (1). Par la suite, les diffé
rentes applications qu’on en fit en ont mieux 
réglé l’usage : par exemple, sous Charles II, 
en 1679, les communes soutinrent, dans 
l'affaire de lord D anby, que la dissolution 
l’un parlement et l’élection d’une nouvelle 
assemblée ne faisaient que suspendre les 
procédures contre un Ministre accusé ; et 
ce privilège leur fut tacitement accordé par 
le Roi et par les Pairs ( 2 ). L ’usage déter
mina de même que les communes conser
vaient toute leur action contre un Ministre, 
même quand il n’était plus en place.

Mais les princes de la maison de Stuart, 
qui succédèrent à Charles I.er, ne sentirent 
pas tout ce que cette condition du ministère 
présentait de garantie à la prérogative roy ale; 
•fs employèrent tous les moyens pour en 
éluder l’effet; et cette volonté, qu’ils mon-

(0 Hume., vol. V I . , pag. 3 3 . 

(2) Hume., vol. V I I . ,  pag. 95.

des
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trèrent plusieurs fo is , de soustraire leurs 
Ministres aux conditions de la responsabi. 
lité, produisit l’effet inévitable de tourner 
contre le Souverain les coups qui se seraient 
entièrement amortis sur le ministère. On 
sait quels malheurs en furent la suite.

Dès la première année du règne de Guil
laume III, en 1689, les communes exer
cèrent ce droit, en proposant une adresse 
au R.oi pour le renvoi du marquis d’Hali
fax (1). Ces sortes de motions, et même des 
accusations directes, ont été reproduites sous 
ce règne et sous les suivans, et l’accusation 
( ou 1 'impeachmentJ de lord Melville, ei 
1806, en est le dernier exemple (2). Au 
reste, ce principe, si bien établi en Anglfr 
terre, est celui qui a été le mieux compris 
au dehors, et il est inutile d’en multiplier 
les citations.

inconveniens de Remarquons seulement que tous les essais 
determmer dune ’0n fera;t p0ur en déterminer les condi-

sitive tous les cas ti0ns, affaibliraient la disposition générale.
d e  l a  r e s p o n s a b i-  1 2 "

lité. _________________________________________________

( 1 )  S m o i l e t , vol . I ,  pag. 5 2 ..

( 2 )  A n n u a l  r e g i s t e r  d e  1 8 0 6 ,  p a g .  1 0 9 ,  1 0  e t  s u iv a n te s .

( 19 )
Cette crainte vague, qui plane sur la tête 
des M inistres, devient pour eux une se
conde conscience qui les accompagne dans 
tous les actes de leur ministère, et qui leur 
impose une bien plus grande réserve que 
des dispositions positives qu’ils trouveraient 
souvent le moyen d’éluder; ils se feraient 
une étude de passer à travers les expres
sions de la loi sans les toucher. Nos lois 
ont déjà trop prononcé sur ce sujet. L ’ar
ticle 13 de la Charte ( i ), qui exprimait, 
l’un à côté de l’autre et dans le même article,
1 inviolabilité du Roi et la responsabilité des 
Ministres, comme principes absolus et in
séparables , suffisait à toutes les garanties 
de l’avenir. T out ce qui a été ajouté à l’ar
ticle 56  (2) rendra plus difficile l’applica
tion de cette détermination, qui devait res
ter indéfinie. C ’est uniquement de cette

(1) A r t. 1 S d e  l a  C h a r t e  : « L a  p e r s o n n e  d u  R o i  e s t  in v i o l a b le  e t  

» sacrée. S e s  M in is t r e s  s o n t  r e s p o n s a b le s .  A u  R o i  s e u l  a p p a r t i e n t  

’  la p u is sa n c e  e x é c u t i v e .  »

(2) A r t. 56  : « L e s  M in is t r e s  n e  p e u v e n t  ê t r e  a c c u s é s  q u e  p o u r

* fait d e  t r a h is o n  o u  d e  c o n c u s s io n .  D e s  l o i s  p a r t i c u l i è r e s  s p é c i f ie -

* ront: c e t te  n a t u r e  d e  d é l i t s ,  e t  e n  d é t e r m i n e r o n t  l a  p o u r s u i t e .  »

B 2



( 2°  )
manière que la responsabilité des Ministres 
est un véritable rempart pour l’autorité 
royale; car tous les moyens que les Mi
nistres auraient pour échapper à la con
damnation que l’opinion publique prononce 
contre eux, tourneraient au détriment du 
Roi ; il cesserait de trouver dans le minis
tère ce bouclier qui doit le défendre, et 
qu’il doit rejeter loin de lui pour en re
prendre un autre à l’instant où le premier 
devient impuissant et inutile : le Roi serait 
personnellement compromis à l’instant où 
les M inistres, condamnés par l’opinion, 
échapperaient à l’exécution de ce jugement, 

Manière dont on Aussi aucune loi écrite ne fixe les bornes
entend le principe T * T * ' T  a
de la responsabi- de la responsabilité des Ministres en An-
lité en Angleterre. g [ e t e r r e  J r o j t  J g  l ’a p p l i q u e r  e s t  U n  (fa

privilèges de la Chambre des communes: 
ces privilèges sont indéfinis, comme on l’a 
déjà dit, et s’adaptent ainsi à toutes les cir
constances.

La pétition des droits [pétition oj'rightsj 
de 1628, ne pouvait, par exemple, pas pré
voir le cas où un gouverneur général de 
l’Inde se rendrait coupable de malversations

dans l’administration de ce vaste E m pire, 
créé depuis iy 5 6 ; et cependant, sous le 
régne actuel, la Chambre des communes a 
appliqué le principe de la responsabilité à 
Warren Hastings, quoique employé de la 
Compagnie et non du R o i, et l’a traduit 
devant la haute cour des Pairs, où il a été

Fgé (0-
Outre cette responsabilité nationale, les 

Ministres sont justiciables du Roi dans 
l’exercice de l’autorité qu’il leur confie; il 
peut, à son gré, les priver de leur emploi, 
ou même les faire poursuivre juridiquement 
par son procureur général : mais ce dernier 
cas n’existe qu’en théorie (2).

Enfin, les particuliers même peuvent 
attaquer les Ministres devant les tribunaux, 
lorsqu’ils sont individuellement lésés par 
un acte illégal (3); mais il est presque im
possible qu’une accusation de ce genre, 
lorsqu’elle est d’une nature grave, n’arme

(>) Annual register de 1787, pag. 4ç) et suivantes-. 
(2) Coke’s Institute..
P) Ibid,



contre eux soit la sévérité des Chambres, 
soit celle du Souverain lui-même.

«Je On a vu, par l’exemple précité de Hastings, 
que la responsabilité ne pèse pas seulement 
sur la tête des Ministres; tous les agens du 
pouvoir, dans l’exercice de leurs fonctions, 
et même les particuliers, dans leurs actions 
publiques, sont soumis à l’accusation de la 
Chambre des communes. C ’est ainsi que, 
de nos jours, M. Reeves , qui avait im
prudemment écrit en faveur des7 droits 
de la couronne contre les privilèges de la 
Chambre des communes , fut accusé par 
cette Chambre, et condamné, à la diligence 
du procureur général, qui avait reçu direc
tement de la Chambre l’ordre de le pour
suivre ( i ).

Dans le cas de délits militaires, la Chambré 
supplie le Roi de faire juger les' prévenus 
par des conseils de guerre. Cette différence 
établie entre la poursuite des délits civils et 
la poursuite des délits militaires, est basée 
sur la prérogative de la couronne, qui donne

( 22 ) ( = 3 )
exclusivement au Roi la disposition de 
l’armée. ( B ill  o f  seulem ent).

Dans l’accusation des Ministres , la 
Chambre des communes, sans autre règle 
déterminée que l’opinion de la m ajorité, 
fait les fonctions de jury d’accusation ; elle 
décide, de son propre m ouvem ent, s’il y  
a lieu à les accuser, et nomme ensuite des 
commissaires pour poursuivre le procès 
devant la Chambre des pairs.

Mais les Ministres ne sont jamais soli- La responsabilité 

daires dans cette responsabilité ; elle e s t , ies rend point so- 
au contraire , toute individuelle. Les actesilda 
qui pourraient établir un délit de leur part, 
ne peuvent être des motifs d’accusation que 
contre le Ministre qui les aurait contre
signés ou exécutés. I c i , les principes de la 
loi anglaise sont d’accord avec la justice 
éternelle, que personne ne peut être res
ponsable que de ses propres actions. A in s i, 
lorsque feu lord M elville, dont nous avons 
déjà cité l’exemple, fut accusé au sujet d’un 
déficit momentané de 10,000 liv. sterling 
qu’il avait détournées de leur application 
légale, fixée par l’acte de distribution des

( i )  A n im al register.



( 24 )
fonds [  appropriation act] ,  pour les em
ployer à un autre objet, il fut seul mis 
jugement ; et cependant on assure que

( 25 )

amiral ; celle des lords épousa la cause cle 
en Nottingham, qui succomba à la fin , et son 
le antagoniste obtint sa place, 
la Depuis cette époque, il est très-fréquem-ministère entier avait connaissance de 

destination et de l’emploi de ces fonds. 
Mais le M inistre, ainsi accusé, peut 

rejeter le blâme de faction qu’on lui im
pute sur la personne subordonnée, quel que 
soit son rang, qui n’a pas exécuté ponctuel
lement ses ordres. Telle a été, par exemple, 
en 1692, la dispute entre l’amiral Russelet 
le comte de N ottingham , chef de l’amirauté, 

Les communes, après avoir voté des re- 
mercîmens à l’amiral pour la mémorable 
victoire de la H ogue, voulurent savoir pour
quoi elle n’avait pas eu de plus grands ré
sultats. Russel se rejeta sur les ordres qu’il 
avait reçus de Nottingham. D ’après cette 
déclaration , les communes ordonnèrent 
aux lords de l’amirauté de leur présenter 
des copies de tous les ordres et de toutes 
les lettres expédiées à Russel ; et à ce der
nier, de produire également ses réponses. 
L ’esprit de parti se mêla de cette q u e r e l l e :  
la Chambre des communes prit le parti de

ment arrivé que les Ministres ont jeté sur 
les agens, même d’un rang inférieur, le 
tort des mesures illégales pour lesquelles 
ils étaient attaqués ou poursuivis. Dans les 
dernières années du règne actuel, plusieurs 
agens inférieurs du ministère, tenant aux 
premières familles du royaume , ont été 
condamnés, même à des peines infamantes, 
pour des malversations découvertes par 
le comité d’enquêtes de la Chambre des 
communes , et qu’on reprochait aux M i

nistres.
Mais l’accusation et la poursuite judiciaire 

d’un des Ministres n’emporte aucune soli
darité pour les autres : cependant il y a 
deux occasions où l’attaque de la Chambre 
peut porter sur tout le ministère ; et dans 
ces cas, il n’y a lieu ni à une accusation 
•ositive, ni à un jugement. A insi, lorsqu on 
* plaint de la conduite des affaires en gé
néral , ou du système politique adopté par

Deux circons
tances où les atta
ques peuvent être 
communes à plu
sieurs Ministres ou 
à tous.



( 26 ) ( 2 7 )
le Cabinet, la Chambre demande ou peu[contraire, l’attaque venait d’un ancien 
demander le renvoi de tous les Ministres.élément contre un nouveau ministère, 
soit pour cause d  incapacité , soit para f dissolution de cette assemblée par l’au- 
qu ils ont perdu sa confiance. jrjté royale, obtiendrait plus facilement

} Ce même, genre d’attaque peut aussi Hfct qu’on s’en serait promis, 
n être dirigé que contre un ou plusieurs Mi ;]j faut cependant avouer que cette inter- 
nistres ; mais cette demande des Chambre ention de la prérogative, qui a été fré- 
n est pas impérative. Les M inistres, ainsi ^nte dans les règnes précédens,et sur-tout 
attaqués, peuvent être soutenus par le Sou- i0US les derniers Stuarts ( i ) ,  n’est pas sans 
verain ou par leurs collègues. L e  moyen langer; aussi les exemples en sont-ils bien 
quem ploie alors le Gouvernement esté jus rares sous les règnes de Georges II et 
dissoudre le Parlement: il en appelle, pour je Georges III. Ce dernier règne en pré- 
ainsi d ire , au jugement de la nation pu ĵ te cependant un remarquable : le duc 
une élection nouvelle, et le peuple se trora fe Portland, M . Perceval et leurs collègues, 
a in si, par 1 esprit de ses choix , investi à ijant à lutter contre une opposition qui 
droit de confirmer ou renverser le minis- était devenue colossale par la réunion des 
tère: mais on ne peut donner cette secoussî prt;s p ox et qe G renville, et qui les 

dans 1 État qu avec des précautions, Ai anpêchait de prendre les mesures extraordi- 
ménagemens infinis et un grand esprit dfi naires qu’exigeait la situation de la France, 
prévoyance. Par exem ple, si le ministère imaginèrent d’enflammer l’esprit intolérant 
et le Parlement sont tous deux anciens eljes Anglais en criant au papisme [no po- 
se connaissent par de longs rapports, 1 ’of ienj,]. Quelque grossier que fût cet appât,
nion de la Chambre exprime mieux ce! _— _____________________________
d e là  n a tio n , et la dissolution du P a r ! 1 (0 S o u s  le  r è g n e  d e  C h a r l e s  I.", e n  1 6 2 5 ,  1 6 2 6 ,  1 6 2 9 ,  1640; 
m en t serait le plus souvent sans succès. Si “yĵ harIes 11 en 1672 ’ et en 1621 deux fois- Hume’ VüL VI
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quelque ridicule que fût cette alarme, 
obtinrent, par ce moyen , un nouvea 
Parlement qui les soutint dans toutes 
entreprises contre la tyrannie révoluti 
naire de la France (1).

Après la mort de M . Percevable ministà 
actuel a été sur le point de nous fournir 
exemple de l’attaque de la Chambre conti 
tout le ministère, pour cause prétendue d'i 
capacité : le vote passa à une assez gram 
majorité; mais l’opposition ayant voulu 
fiter de cet avantage pour faire des cc 
ditions trop dures au Prince Régent, 
Chambre revint, six semaines après, 
ce vote quelle avait prononcé, et les 
Ministres sont encore en place.

Mais je répète que, dans ces cas de res 
ponsabihté d opinions où les Ministres 
vent être attaqués en commun, ils ne son 
soumis à aucune accusation, à aucune pour 
suite juridique ; et la question est décidé 5| 
par la perte de leur existence politique.

Dans tout autre cas, la solidarité de

( 28  )

P18 lit
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meme p

p e u  as

( 0  A n n u a l  r e g i s t e r  d e  1 8 0 7 .

( 29 )
inistres responsables serait dangereuse; 
e serait en opposition avec le principe 
:me de la responsabilité établi tout entier 
ns l’intérêt de l’autorité royale, puisqu’elle 

on lèverait au Souverain la direction conti- 
œlle, qui ne peut partir que de lu i; elle 
icerait la souveraineté dans le ministère, 
ne doit être que l’agent de son action, 

iis l’agent nécessaire et inévitable. E t ne 
11 rdons jamais de vue que toutes les con

tions du ministère, son existence même,
, dans le Gouvernement représentatif, 

W onnées à l’intérêt de l’autorité royale, 
les Ministres sont appelés à soutenir et. 

défendre. .

R IT E  D U  M IN IS 

T È R E  ,  OU D ES  

L IE N S  Q U I D O I

V E N T  l ’ a t t a c h e r  

À  LA  M A JO R IT E  D E  

L A  CH AM BR E.

l’est ainsi que la seconde condition du D E  L A  P O P U L A - 

inistère est toute calculée dans cet intérêt, 
faut que les Ministres apportent au Roi 

les avantages possibles, tous ceux qu’il  ̂
possède pas absolument par le droit de 
prérogative, qui ne doit jamais être com
tois, et c’est pour cela qu’il faut essen- 
tanent qu’ils soient populaires ; qu’ils 
°cient au Gouvernement la puissance de 
P<nion. Gomme cette opinion s’exprime



( 3 o ) ( 3 i )
parcelle de la majorité dans les Chamibnsurent d’avance leurs liaisons avec les 
et en particulier dans la Chambre éi(?mmes qui ont une puissance morale par
tive, il faut que le ministère ait toutes 
conditions qui peuvent lui assurer, lui 
cher, pour un temps plus long, la majori

iur considération, leurs talens et leur mé- 
ati|te. En effet, le choix du Roi deviendrait 

■ peu-près illusoire, si les nouveaux Minis-
de cette Chambre. Ces conditions se tro es n’avaient la presque certitude d’atta- 
vent dans les circonstances qui accomplier la majorité; on retomberait alors dans 
gnent sa formation ; dans sa conduite pli inconvénient même qui avait rendu né- 
ou moins conforme à l’opinion publiqa essaire le renvoi de leurs prédécesseurs, 
enfin, dans l’attention qu’il met à attachi In’y a pas d’exemple, en Angleterre, dans 
à son sort les plus grands et les plus non ssderniers règnes, que des Ministres soient 
breux intérêts politiques. étés en place sans l’appui de cette majorité ;

L a  première condition qui doit assuri peine peuvent-ils se maintenir en la per- 
au ministère l’assentiment de la majori lant dans quelques questions tout-à-fa it 
est, sans contredit, que le choix des 11 linutieuses : et c’est en vain qu’ils vou- 
nistres ne soit pas entièrement fait sans!Iraient résister à cette puissance; il arri- 
concours des Chambres ; c’est-à-dire qi* ferait toujours un moment où il faudrait 
dans ce choix, qui appartient au Roi se» éder, puisque la Chambre peut rendre son 
le Souverain soit attentif à le porter sur Apposition absolue par le seul droit d’ac- 
hommes que l’opinion de la Chambre dé order l’im pôt, quelle peut refuser à tels 
gnerait si elle était appelée à y  concour Sinistres ; et qu’un vote que les communes 
directement , de manière quelle puis signent à l’acte des subsides, devient par 
s’y  attacher comme étant en partie so ela même impératif : il faut dès-lors opter 
ouvrage, et qu’ils exercent sur elle une « ntre accepter ou refuser l’ensemble du bill. 
fluence personnelle, jointe à celle que lei lais ce dernier m oyen, qui a puissamment



leui ta:

( 32 )

servi aux communes pour conquérir 
privilèges, n’a pas été mis en usage depi 
long-temps.

Les Rois de la maison de Hanovre ou 
senti que c’était en soutenant personnel, 
lement et opiniâtrement leurs Ministi 
contre la majorité du Parlem ent, dont la et 
nation épousait généralement la cause, 
les Rois leurs prédécesseurs avaient attiré 
sur leurs tètes tant et de si grands malheui 
ils ont senti que le trône, au lieu d’être so 
tenu par les M inistres, auxquels il prêtai 
ainsi son appui, était le plus souvent écraæ 
par le poids de leur nullité dans les moment 
de crise. C ’est d’après ce principe que 
Roi d’Angleterre s’est fait une loi de 
jamais exercer sa prérogative pour refusa 
un bill qui avait reçu l’assentiment des deus 
Chambres, afin de n’avoir jamais à lutta 
contre une expression positive de l’opinion: 
Cette conduite, dont l’expérience a montré 
toute la sagesse, a donné à l’autorité rojai* 
une garantie nouvelle.

Mais si, au contraire, le ministère est 
pour ainsi dire, improvisé; s’il s’est forn»

sans

( 33 )

ins le concours de la Chambre; s’il n’existe 
>ui iucun lien entre les Ministres et cette 

majorité, qui seule peut, dans l’intérêt du 
Roi, assurer leur existence, ils n’apportent 
auRoi aucune force, ils n’ont eux-mêmes 

!r« aucune garantie. Sous les règnes précédens, 
sur-tout sous celui des Stuarts, un m i- 

p nistère soutenu par le Souverain et qui avait 
contre lui la majorité des Chambres, obte
nait facilement que le Parlement fût dis
sous; une nouvelle assemblée, formée par 
la même opinion, se montrait également 
intraitable , on avait recours à la même
mesure : mais bientôt le besoin d’argent se 
faisait sentir, et on se réfugiait dans les 
exactions ; la nation anglaise regardait 
comme telles toutes les mesures fiscales 
pi n’étaient pas autorisées par le Parle
ment. Le peuple soutenait dès-lors toutes 
les prétentions de cette assemblée contre 
le Souverain, qui, en s’alliant à la cause de 
ses ministres, se l’était rendue personnelle. 
Charles II fut si loin pour soutenir le fa
meux ministère en 1670 , connu sous le 
nom de cabale, composé de Clifford, Ashley,

c



Par sa conduite.

( 34 )
Buckingham, Arlington et Lauderdale, quf 
voulant gouverner sans Parlement et man 
quant absolument d’argent, malgré les sut 
sides de la France, il promit la place di 
lord trésorier à celui qui trouverait le m o y e n  
de s’en procurer. Clifford suggéra l’idée de 
saisir dans l’échiquier les fonds que les par. 
ticuliei’S y  avaient déposés. On adopta tel 
expédient déplorable, et Clifford fut plant 
à la tète des finances (i)  : mais ce système, 
qui déjà avait perdu Charles I.er, fit perdit 
pour toujours le trône à sa famille.

On voit par ces exemples combien sonl 
essentielles ces conditions préliminaires dans 
la formation du ministère. U est d iffic ile  
d’imaginer comment les Ministres p o u r
raient s’en passer dans toute la suite de leu 
conduite vis-à-vis des Chambres. Comment 
pourraient-ils, sans un lien de confiant! 
et d’intérêt déjà établi, obtenir l’influence 
qu’ils doivent exercer dans toutes les occa* 
sions, sur-tout dans des circonstances plus 
difficiles, où ils doivent plutôt diriger l ’opi
nion que lui obéir ?

(1) Hume, VII. vol. p 486.

C’est de ce premier lien, sans lequel ils Sa conduite
•  ̂ y quand l ’opinion

n e  peuvent en aucune maniéré exercer la pubnque est per- 
puissance que le Roi leur confie, que dépen- ve't,e- 
dent ensuite la bonne intelligence et l’ac
cord qui donnent tant de pouvoir à l’auto
rité qui sait en profiter. C ’est ainsi que s’é
tablit cette unité d’intention qui donne au 
Gouvernement toute sa force, et crée pour 
ainsi dire une dictature, je dirais volontiers 
tin despotisme légal, qui peut, dans quel
ques circonstances, être nécessaire pour le 
salut de la patrie. C ’est ainsi qu’en Angle
terre, lors de l’invasion des principes ré
volutionnaires que la France lançait autour 
d’elle comme l’effroyable éruption d’un vol
can, l’opinion publique éprouva une de ces 
crises violentes qui menacent l’Etat d’une 
prochaine décomposition. Elle avait passé 
des murmures aux cris séditieux; le peuple 
b la capitale réuni en assemblées délibé
rantes , et il y  en avait où l’on comptait 
(parante mille hommes, s’enflammait aux 
discours incendiaires de quelques chefs dé
magogues; il n’y avait plus qu’un pas à faire 
P°ur que la révolte fut générale, le Gou-

C 2
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vernement renversé, et tous les liens de la 
société rompus. M. Pitt, fort de son géni< 
et de l’influence qu’il exerçait dans les deus 
Chambres, proposa les mesures les p lu s  
vigoureuses, prises hors de la constitution, 
et qui même paraissaient en attaquer les 
principes; elles étaient repoussées avec vio 
ïence, avec horreur, par une opinion géné
rale „ mais pervertie; cependant phisieun 
des antagonistes de M. Pitt, et c’étaient le 
plus redoutables, à leur tête le duc de Port- 
land et le célèbre Edmund Burke, oubliai 
d’anciennes haines , d’anciennes passions, 
pour ne se rappeler que le salut de fera 
pays , se réunirent au Ministre , qui par
vint à faire adopter, par la majorité le 
Cham bres, les mesures de salut qu’il avait 
proposées ; et l’Angleterre fut sauvée (t 
C ’est ainsi qu’un ministère qui est appujt 
de la majorité du Parlement, peut maîtriser 
au moins pendant quelque temps, les écart 
de l’opinion publique, et sauver la natios 

de ses propres erreurs.

( i )  A n n u a l  r e g is t e r  d e  1 7 9 a .

( 3 7 )
Mais, en choisissant même des hypo- auandale Z i a Z  

lhèses plus ordinaires, comment les M i- g * »  /"*•" 
nistres ramèneraient-ils tous les intérêts 
populaires à se confondre avec les intérêts 
je la couronne, lorsque les intentions du 
Souverain ne sont pas conformes à celles 
delà majorité de la Chambre, et que celle- 
ci est la véritable expression de l’opinion 
générale? Comment parviendraient-ils à 

renouer le lien qui doit les unir? Comment 
rattacheraient-ils ces intérêts divergens ? Iis 
n’ont auprès du Roi et auprès de la Chambi e 
que les moyens de persuasion, jamais ceux 
de la résistance ; et ces moyens sont bien 
faibles, s’ils ne réunissent à la confiance de 
l’un, la puissance que leur donne sur les 
autres une sorte d’association politique, sou
vent l’avantage d’être sortis de leurs rangs, 
et ce contrat tacite qui les unit, parce qu ils 
sont en partie l’ouvrage de cette majoiité 
qui les conserve, parce quelle les a en quel
que sorte créés. C ’est ainsi qu ils aplanissent 
des difficultés qui sont fréquentes et qui de
viendraient insurmontables , s ils n étaient 

également liés et au Souverain, qui leur



accorde sa confiance, et à la majorité, à la. 
quelle ils sont en quelque manière iden
tifiés.

Il arrive cependant quelquefois, mais 
exemples en sont rares, que le ministère, 
ou quelques-uns des Ministres, voient trop 
de dangers ou des inconvéniens trop graves 
à suivre la direction que des opinions par
ticulières donneraient au R oi; alors, après 
avoir employé toutes les voies de persuasion, 
les représentations les plus soumises, ils 
déclarent qu’ils ne peuvent pas prendre sur 
eux la responsabilité des mesures qui leur 
sont imposées; et, si le Roi persiste, ils 
quittent le ministère.

Sa conduite lors-  Mais la situation la plus difficile pour

Ta'chimbTs-l 1° ministère, est celle où la Chambre, en- 
h jg n e  du. R o i et  traînée par des idées particulières, ou par
a une saine opi- 1 1

vion. - une opposition factieuse, cesse de marcher 
de concert avec l’opinion générale, et n’a 
plus son appui : les Ministres doivent alors 
conseiller au Roi la dissolution du Parle
m ent, et faire ainsi un véritable appela 
l’opinion nationale. Cependant avant d’en
gager le Souverain dans une démarche aussi

( 38  ) C 39 )
énoncée, et cjui n’est jamais sans inconvé- 
,iens pour la couronne et pour eux, il faut 
fils aient bien calculé si la puissance de l’o

pinion, jointe à  toute celle de leur influence, 
peut assurer les élections dans un nouvel 
et meilleur esprit; et m êm e, pour éviter 

des dangers de cette grande opération, 
il faut qu’ils trouvent auparavant, dans une 
raison d’intérêt public, le moyen de faire 
lasser les actes de subsides ; car, sans cette 
précaution, toute la marche du Gouverne
ment pourrait être arrêtée. C ’est ainsi que 
se conduisit M . Perceval, quand il fut ap
pelé au ministère. Il avait fait octroyer les 
subsides avant de dissoudre le Parlement, 
et cependant on lui fit un crim e, dans la 
nouvelle Chambre des communes, de n a- 
voir pas attendu que la loi qui fixe la dis
tribution et l’application des fonds [appro
priation act] eût été passée par 1 ancien 
Parlement, parce qu ainsi 1 affectation des 
fonds aux différens départemens et aux
diverses dépenses était illégale; niais il avait

la majorité, et elle le tira dembairas en 
passant à l’ordre du jour sur cette réclama-'

c 4
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fion(i). Dans tous les cas, lorsqu’une non, 
velle élection ne procure pas aux Ministre  ̂
une majorité décisive, iis ne peuvent 
conserver la conduite des affaires.

Mais ce ne serait pas assez pour un minis

p i  thés

Par ares liens avec
l e s  p lu s  g r a n d s

intérêts publics, tère d ’avoir été formé sous les auspices les 
plus favorables, et de connaître les principe 
qui lui assurent, dans les diverses situation! 
où il peut se trouver, la majorité des suf
frages, s’il ne savait pas lier à sa cause les 
plus grands intérêts politiques et les plus 
nombreux. Les Ministres doivent sur-tout 
éviter de flatter les passions d’un moment 
qui ne leur donneraient qu’une faveur passa
gère , et s’attacher aux grands et véritables 
intérêts du pays, qui sont éternels ; ils ne 
doivent pas laisser à l’opposition l'honneur 
et l’avantage de défendre une si belle cause: 
ils doivent aussi ne pas négliger d’associer 
à leur existence politique les hommes les 
plus capables, ceux qui réunissent aux talens 
les avantages de la considération et de la 
faveur publiques. C ’est sur-tout pour eui

(0  Débats du parlement.

( 4 i )
j,ue la reconnaissance est un appui ; elle est 

lien qui tient unis ceux qui se sont atta- 
és à eux par l’analogie de leurs principes 

politiques.
On a beaucoup exagéré les moyens de 

corruption qui étaient employés en A n 
gleterre pour obtenir la majorité dans la 
Chambre ; cette mauvaise influence s’exerce 
tien plus rarement qu’on ne pense. Oh ne 

fie pas à ceux qui vendent leur amitié et 
leurs suffrages , comme on ne se fait pas 
une armée de transfuges. Il y  a au surplus 
dans ce pays, plus qu’ailleurs, une morale 
politique , un lien particulier entre tes 
hommes qui ont embrassé les mêmes opi
nions , qui les tient fortement serrés, et 
presque toujours le déshonneur suit la dé
sertion. Comment pourrait-on supposer 
que clés sentimens aussi honorables fussent 
étrangers à la F rance, terre classique de la 
délicatesse et de l’honneur, lorsque nos 
idées se seront fixées sur les devoirs de la 
ie politique? Enfin, le même point d’hon

neur fait une loi au ministère de ne pas 
essayer, pour la conservation de son exis-

$
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fion(i). Dans tous les cas, lorsqu’une nou.
velle élection ne procure pas aux Ministres ie lien qui tient unis ceux qui se sont atta-
une majorité décisive, ils ne peuvent pas 
conserver la conduite des affaires.

Par «s îiensavec Mais ce ne serait pas assez pour un minis-
l e s  p lu s  g r a n d s  * *

r.itérèts publics, tère d avoir été formé sous les auspices 
plus favorables, et de connaître les principes 
qui lui assurent, dans les diverses situations 
où il peut se trouver, la majorité des suf
frages, s’il ne savait pas lier à sa cause les 
plus grands intérêts politiques et les pi 
nombreux. Les Ministres doivent sur-toi 
éviter de flatter les passions d’un moment 
qui ne leur donneraient qu’une faveur passa
gère , et s’attacher aux grands et véritables 
intérêts du pays, qui sont éternels ; ils ns 
doivent pas laisser à l’opposition l’honneur 
et l’avantage de défendre une si belle cause 
ils doivent aussi ne pas négliger d’associer 
à leur existence politique les hommes 
plus capables, ceux qui réunissent aux talefli 
les avantages de la considération et de la 
faveur publiques. C ’est sur-tout pour eut 

' i > -i - ai .-ah i; e
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la reconnaissance est un appui ; elle est

(0  Débats du parlement.

é̂s à eux par l’analogie de leurs principes 

politiques.
On a beaucoup exagéré les moyens de 

corruption qui étaient employés en A n 
gleterre pour obtenir la majorité dans la 
Chambre ; cette mauvaise influence s’exerce 
bien plus rarement qu’on né pense. On ne 
se fie pas à ceux qui vendent leur amitié et 
leurs suffrages , comme on ne se fait pas 
une armée de transfuges. Il y  a au surplus 
dans ce pays, plus qu’ailleurs, une morale 
politique , un lien particulier entre les 
hommes qui ont embrassé les mêmes opi
nions , qui les tient fortement serrés, et 
presque toujours le déshonneur suit la dé
sertion. Comment pourrait-on supposer 
que clés sentimens aussi honorables fussent 
étrangers à là France, terre classique de la 
délicatesse et de l’honneur,' lorsque nos 
idées se sèront fixées sur les devoirs de la 
vie politique? E nfin, le même point d’hon
neur fait une loi au ministère de ne pas 
essayer, pour la conservation de son exis-
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tence, une lutte dangereuse entre le, Roi e:cl’é'ta're ^ tat Cies a^aiies étian gties, de 
l’opinion publique. Quand les Ministre pb Par cc‘a m(-'m e’ un 0fyet de ri *cu e • 
ont décidément perdu la majorité dansli®  ̂ comPaiaat aux P101111*01-3 c crc® ( c no

Cham bre, ils se retirent, et forment le p!i 
souvent une opposition nouvelle : ils essaient 
ainsi de puiser une nouvelle existence dans 
l’opinion publique, de resserrer et d’aug
menter le parti, qui fait tous ses efforts poiii 
les reporter à la direction des affaires 
bliques.

Ce parti se trouve formé tout naturelle
ment, puisque toutes les fois que le minis
tère change en A ngleterre, non-seulement 
toutes les places du cabinet, toutes celles 
qui peuvent donner de l’influence dans 
affaires, changent aussi, mais encore tous 
les chefs d’administrations, leurs employ 
tous ceux des ministères, jusqu’aux der
niers, sont éloignés, pour faire place à cem 
qui ont attaché leur sort et leur existence 
politique aux Ministres qui entrent en place, 
Cet usage est si complètement établi, que 
les exceptions paraissent des prodiges ; et 
M . Hammond, qui remplit sous trois minis
tères successifs la place de premier sous*

lires, qui suivent le sort des études aux- 
uelles ils sont attachés, quels que soient 
;eux qui les achètent et le nombre de 
mains dans lesquelles elles passent. On ne 
co n n aît que quelques places à vie [patent- 
flaces ] ,  elles sont peu nombreuses, et 
ordinairement celles de la maison du R oi, 
qui soient exemptes de ces mutations gé
nérales. Il est facile de juger quelle force et 
quel ensemble donne au Ministère la com
munauté de si nombreux intérêts ; il em
brasse, pour ainsi dire, une partie de la 
population par un grand réseau et par cent 
mille liens qui se rattachent tous à lui. C est 
principalement sur cet usage que se fonde la 
stabilité du ministère, principe si essentiel 
dans le gouvernement. Mais si de nombreux 
intérêts personnels ne se rattachaient à 1 exis
tence de tels ou tels M inistres, s ils n a- 
vaient pas une armée politique dans laquelle 

sort du dernier soldat dépendît absolu
ment de celui de ses chefs, nous les verrions



M a n iè r e  d ’e n v i 

s a g e r  le  m in is t è r e  

e n  A n g le t e r r e .

( 44  )
ébranlés par les moindres secousses, cédai 
à l’influence du crédit de la cour, qui

( 45 )
optant jamais de mesures, en ne présen- 
int jamais de propositions qui soient trop

renverserau sans cesse, ou les forcerait cgèrement calculées, ou qui puissent être ré

changer à’ son gré leur direction politiqu rouvées par une opinion publique éclairée.
isolés, sans appui et sans défense contre 
attaques de l’opposition, joiéèts livrés

i propositions sont faites par chaque Mi- 
ystre , chacun dans son département, et

moindre orage, et donnant le spectaclei est toujours en leur propre nom quelles 
ministères sans cesse renversés les uns s ont présentées. ïi ne leur est jamais permis, 
les autres, et qui finissent, pour ainsi dis dans ces occasions, de compromettre le nom 
avant d’avoir commencé. Ju Roi, et de s’appuyer sur le respect que

On v o it, par le développement de ce si te nom inspire. Comment pourrait-on, sans 
tème ministériel ,' que les Souverains! indécence, discuter et repousser une pro- 
Angleterre regardent leurs M inistres, et position qu’ils annonceraient être la volonté 
nation partage cette opinion, comme! iule désir personnel du R oi? Cette invo- 
intermécliaires entre le T rône, d’où émulation d’un nom sacré est absolument pros- 
leur pouvoir, et la Chambre des commune dite, et on discute souvent avec aigreur 
devant laquelle ils sont responsables 1 es assertions contenues même dans les dis- 
l’exercice de ce pouvoir. L e  Roi les nomn(cours que le Trône adresse aux Chambres,
en vertu des prérogatives de la couronnt 
mais il leur laisse le soin de se concilier 
majorité des Chambres. Il fait de cette coi 
dition une clause tacite du mandat qi

popularité et celle du ministère auquel

qui sont toujours regardés comme l’ouvrage 
•des M inistres, et dont on les tient res

ponsables.
Lorsque les Ministres possèdent la con- influence parti.

* -  c u l i è r e  d u  R o i  s u r

leur donne : chacun d’eux doit ménager fiance particulière du R o i, il peut les aider i,,s cham bres.

par cette influence secrète, et qui n’en est
est attaché; et c’est principalement en ni'pas moins directe, que la Cour exerce sur



nem
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un certain nombre de membres ; e t, a 
contraire, lorsqu’ils n’ont que sa confia®  ̂
ostensible, e t , pour ainsi dire , officiel 
lorsque son choix n’a pas été parfaitemi 
libre, et qu’il a été plutôt dirigé par 
circonstances et la politique que par 
sentimens et une préférence personnelle 
il leur oppose cette même influence 
crête, qui, jointe aux efforts de l’opposition, 
manque rarement d’obtenir dans peu ! 
temps la majorité contre eux ; et le Roi 
alors une raison suffisante de renvoyer si 
Ministres , en s’appuyant sur les même 
principes qu’il a suivis pour les appeler 
et sans chercher bien loin des exemples, 
on peut les trouver dans les deux ministère 
de M. F o x , pour qui le Roi avait un éloi
gnement personnel. Dans le prem ier,! 
Roi fit échouer, par son influence particu
lière , le bill de la Compagnie des Indes 
que les Ministres avaient proposé. Lord 
Shelburne, connu ensuite sous le nom d( 
marquis de Lansdow ne, qui était un de 
membres de ce ministère, fit voir au Roi 
que ce bill ôterait une grande influence

( 47  )
a couronne, en mettant entre les mains 

Ministres la nomination de toutes les 
daces dans les Indes. Shelburne fut le prin- 
cipal agent que le Roi employa pour faire 
rejeter le bill , et pour former ensuite 

nouveau m inistère, dans lequel entra 
Pitt , alors très-jeune. En dernier 

le u , une pareille combinaison termina le 
iraeux ministère de Fox et Grénville. Les 
artisans du R o i, et même les Princes ses 
ils, sollicitèrent clés votes contre le bill en 
aveur des catholiques introduit par les 
Ministres. On a cité entre autres le duc 

Cumberland, qui disait hautement que 
e Roi s’attendait que tous ses amis vote
raient contre le bill : le ministère se brisa, 
en effet, contre cet écueil (1).

On peut juger, par ces exemples, de tous 
esavantages que la prérogative royale trouve 
dans cette condition imposée au ministère 
de conserver la majorité dans les Chambres, 
de tout ce quelle peut ajouter de force à l’ac- 
tlon du Gouvernement, de tranquillité, je

( 0  A n n u a t r e g i s t e r d e  1 8 0 7 ,  p a g e s  1 5 1 e t  s u iv a n t e s .

A v a n t a g e s  q u e  le  

R o i  t r o u v e  d a n s  

c e t t e  c o n d i t io n  d u  

m in is t è r e .

)
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voudrais pouvoir dire & in a tta qu a bilité j arrêt de l’opinion , et les éloigne pour les 
puissance royale. La lutte pour le pouvoi (^placer par ceux qui associent au Trône 
n ’est plus entre le peuple et le Souverain |a grande force d’un assentiment général, 
mais entre la minorité de la Chambre t [| échappe par ce moyen au jugement et à 
les Ministres : outre cela, le Roi y trou 
une garantie qu’il est bien facile d’ap 
précier ; c’est celle de ne pas être ébranl

publique, qui, remplissant confusément 
avenues du Trône, a, pour le Souverain 
toutes les apparences d’une véritable op 
nion, quand souvent elle n’est que le cri4 
l’ambition, de l’avidité et de l’intérêt pe 
sonnel. Ce fantôme, qui a souvent tromp 
les Monarques les plus sages, qui a si soit 
vent créé et renversé des ministères, dis 
paraît devant l’expression positive de l’opi

i critique de l’opinion sur la seule détermi
nation de la couronne qui puisse l’émouvoir, 
celle qui provoque le plus les murmures et 

par les murmures de cette fausse opinioi [es mouvemens de l’am bition, le choix et

nion générale légalement prononcée pari tique. S’il n’en était pas ainsi ; si leur exis-
Chambre élective. C ’est une épreuve cons
tante et positive, à laquelle le Roi trou«

maintien de ses Ministres.
Nous venons de tracer rapidement quel

ques traits qui peuvent faire juger combien 
Ministres ont besoin d’esprit cle con- 
:e, de suite et de système dans toutes 

leurs déterminations, et ils ne sauraient y 
parvenir, s’ils n’étaient parfaitement unis 
de principes et d’intentions, et s ils n étaient 
és fortement ensemble par un nœud polir

talée ministérielle n’était pas presque tou
jours soumise au même s o rt , comment

tous les avantages de soumettre les pre pourraient-ils rester unis ? Plus leur exis- 
miers agens de son autorité. II les maintient tence est égale , plus leurs rapports sont 
tant qu’ils peuvent attacher à leurs opé» continuels, les objets de leurs délibérations 
tions la majorité de la Chambre ; et, dès qu importans, plus ils doivent se diviser promp- 
cette majorité les abandonne , il exécul fenaent dans leurs vues, dans leurs principes

l’arrf D
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E x e m p l e  d e  

R o b e r t  W a l p o l e .

( 5o )

et dans leurs ambitions : et s’il était néces 
saire de le prouver par l’histoire des hommes, 
quel est le Trium virat ou le Directoire 
ne s’est pas ainsi séparé dans très-peu 
temps en majorité et minorité ? La majo
rité j plus forte, a expulsé la minorité, 
jours disposée à tendre à l’unité , en st 
réduisant à un seul qui se saisit du pouvoir, 
II en serait de même , malgré la pression 
qu’exerce sur eux le Souverain, s’ils n’étaient 
pas resserrés par l’esprit de parti, par 
nécessité de combattre ensemble l’ennel 
com m un, qui est l’opposition ; et sur
sois n’avaient pas formé une association 
dans laquelle tous leurs intérêts personnels
sont en commun et sous la sauve-garcle à 
l’honneur.

Cette troisième et dernière condition 
ministère dans le Gouvernement représen
tatif, est celle qui a été le plus mal observés 
et le moins comprise ; c’est aussi celle f  
s’est développée le plus tard en Angleterre 
Ce fut sir Robert W alpole qui, le premier 
en établit le principe et l’usage ; et les avan
tages en ont été trop bien sentis, pour qui

( 5 i ),
iait pas été constant depuis. Cette époque 
ist trop intéressante, elle jette un trop grand 

?  our sur cette question et celles qui précè
dent, pour ne pas en présenter quelques 

détails succincts (i).
Sir Robert W alp ole, doué d’un grand 

talent pour les affaires, et de vues très-éten- 
, avait débuté dans la Chambre des 

communes, sous le règne de la Reine Anne, 
et il s'était fait un nom par son attachement 

parti des M^higs. Nommé secrétaire de 
aguerre en 1707, il perdit sa place, ainsi 
que tous ses collègues, en 1710,  lorsque 
esprit du Gouvernement devint Tory.
Sous le règne suivant, en 1714? lorsque 

5  Whigs reprirent leur influence, il en 
avait déjà assez obtenu dans son parti pour 
en être considéré comme le chef dans la 
ihambre, et, comme tel, il fut nommé par 
e Roi payeur général de l’armée. Dès l’an
née suivante, il s’attacha à persécuter les 

’s du parti qui lui avait été toujours 
opposé. L e duc d’O rm ond, lord Boling-

,0  S m o l l e t , I I . « v o l .  p a g e  4 3 g  e t  s u iv a n t e s .
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foroïce, ainsi que plusieurs autres person 
nages illustres, furent accusés de haute tra
hison. W alpole fut successivement nomnn 
payeur général des forces, lord de la tréso 
rerie, chevalier du Bain et de la Jarretiè 
Sous Georges ï.er, son crédit auprès de 
Souverain et dans la Chambre allait 
jours en augmentant. Dès l’accession 
Georges II , en 1727,  il sut gagner la bi 
veillance cte ce Monarque, en engageant 
Chambre des com m unes, sur laquelle 
avait toujours conservé son influence,

sere
soi

ton.

augmenter la liste civile et à la lui accord 
à vie : cependant il n était pas encore regard 
comme premier M inistre; lord Townse; 
lord Carteret, et le duc de Newcastle, par 
tageaient son crédit auprès du Souverain 
dans les Chambres, et ils étaient indépei» 
dans pour les affaires de leurs départemeiu 
Ce ne fut qu’en 1729 que sir Robert 'W> 
pôle réussit à se débarrasser de ses redou
tables rivaux, et à choisir des collègues f  
consentirent à le regarder comme leur ch 
Son principal emploi était alors celui 
premier lord de la trésorerie ; et de là «s

enu l’usage de considérer comme chef du 
ministère celui qui remplit cet emploi ; on 
dit l’usage, parce que le titre de premier 
Ministre et le principe de l’unité ministé
rielle ne sont reconnus ni par la constitu
tion, ni par les lois. Sir Robert W alpole 
s’était principalement étayé, pour s’élever, 
Je l’influence des capitalistes, qui a été tou- 
ours croissant en Angleterre. Ses talens en

( 53 )

inances lui avaient donné un grand ascen
dant sur cette classe d’hommes. C ’est par les 
ressources que ce parti lui fournissait, qu’il 
était parvenu à s’emparer des élections dans 
es bourgs et districts, qui,  malgré la dimi
nution de la population, nomment au Par
ement le même nombre de membres qu’ils 
e faisaient au commencement de la mo
narchie.

Ce fut par les mêmes moyens et par 
appât des places, qu’il avait su gagner les 

membres du Parlement qui s’étaient atta
chés à ses principes et à ses destinées poli
tiques ; enfin, il s’était à-peu-près assuré 
une majorité dans le Parlement.

A peine cependant avait-il atteint le faîte
d 3
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du pouvoir, que les grands propriétaires, qu’j 
n ’avait pu aussi facilement rattacher à 

prirent ombrage de sa fortune ; ils formèrent 
entre eux des associations politiques, 
l’honneur rend sacrées en Angleterre : l’op. 
position se fortifiait tous les jours ; enfin, 
fut portée au point qu’en i y 4 o ,  M. Sandf 
attaqua le premier Ministre dans la Chambi 
des communes, et demanda qu’il fût pré 
sente une adresse à Sa Majesté pour la sup
plier de l’éloigner à jamais de ses conseils, 
S ir Robert W alpole était le seul Ministn 
attaqué par cette motion, et la raison qu’en 
donne M. Sandy est remarquable : c’est 
d it-il, parce qu’i l  est généralement connu 
dans la Chambre, comme dans le public, 
qu i l  est l  homme qui a principalement, et 

peut-être même uniquement, conseillé au Ra 
les mesures dont toute la nation se plaint, 
Cette motion fut encore rejetée par une 
majorité considérable; le parti ministériel 
avait prolongé la discussion jusqu’à trois 
heures du matin, pour fatiguer ses ennemis- 

Mais le coup était frappé. Dans une nou
velle élection, en 1 74 1 ,  l’opposition obtint

( 55  )
me majorité décisive de membres indépen- 
|ans : après une lutte courte, mais violente,
Ministre se trouva, dès le commencement 
la session, dans une minorité de seize 

voix. W alpole déclara, avec indignation, 
que jamais il ne siégerait dans la Chambre, 
et peu après il résigna toutes ses places, et 
fut créé comte d’O rford(i).

Je me suis permis de m’étendre sur la 
îie politique de sir Robert AValpoIe, parce 
quelle donne une idée assez juste de la 
manière dont un Ministre s’élève et se main
tient en pouvoir à l’aide d’un parti, et, en 
outre, parce que l’existence de premier M i
nistre, créée par W alp o le , n’étant établie 
(pue par l’usage, on ne saurait en puiser 
ailleurs l’explication: cet usage, dépendant 
Je la politique de la C our, peut varier à 

infini.
Le Souverain et le ministère ont trop o r g a n is a t io n  

)ien senti depuis les avantages de l’unité mi- neure- 
nistérielle, pour n’en avoir pas conservé soi
gneusement l’organisation ; et depuis Robert

( 1 )  S m o l l e t ,  v o l .  I I I ,  p a g e  7 I .

D 4-

son 
int -
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W alp o le , le premier lorcî de la trésorern 
a été uniformément regarde' comme le 
et le point de centralisation du ministère? 
ifpréside constamment^ Conseil du cabine! nd 
auquel le Souverain n’assiste jam ais, et 
se discutent toutes les questions impôt 
tantes; il a seul le travail avec le Roi po 
la nomination des places et des grâces 
de'pendent de la couronne : on lui réserve 
aussi la désignation des membres que l’i 
fluence du ministère place dans la Chambre 
des communes, pour des bourgs ou districts 
qui ont conservé ce droit, quoique la popu 
lation qu’ils devaient représenter n’existe 
plus. Son influence sur la conduite générais 
du ministère et sur les opérations des dif
férons départemens, dépend de son génie, 
de son crédit auprès du Souverain et de 
son influence sur les Chambres. Sous ce 
rapport, il lui est plus avantageux de siéger 
dans la Chambre des communes ; car celui 
qui se trouve, par sa place et ses talens, 
chargé de soutenir toutes les mesures du 
ministère dans cette Cham bre, acquiert par 

cela seul une importance particulière.

( §7 )
Chaque Ministre étant cependant seul res* 
©sable de toutes les mesures prises dans 

département, il en résulte une véritable 
épendance qui 11’est limitée que par l’o- 

Jigation de soumettre ses principales dispo
sions au Conseil du cabinet : il rapporte 

)0! ipsuite au Souverain le résultat de cette 
qui liscussion , expose les principales raisons 

qu’on a fait valoir pour ou contre, et indique 
avis de la majorité. Dans des questions 
rares et plus importantes, la minorité du 
ministère soumet au Roi son opinion par 
écrit. Dans tous les cas, le Roi décide, et 
autorise le M inistre, le plus souvent ver
sement , à expédier les affaires suivant 
son intention , déterminée ordinairement 

l’avis de la majorité dans le cabinet.
Il faut remarquer en outre que le Conseil 

lu cabinet n’est pas seulement composé 
les secrétaires d’état, chefs des départe- 
mens ministériels ; le R o i , sur la demande 
les M inistres, y  admet d’autres personnes 
importantes. Tous les membres du conseil 
privé peuvent y  siéger; mais ordinairement 

n’y admet que le président du conseil

par:
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privé, le lord chancelier, le lord garderie nouveaux M inistres, il porte ses vues
. . . . — t  „  r  „  . . .  i  _ _

sceau privé, le grand-maître de l’artillerie 
et quelquefois cl autres encore qui sontchoi: 
dans 1 intérêt du m inistère, d’après
fl

in> j

Chambre. Il est même arrivé que le pre 
mier Ministre ait obtenu d’y faire entrer 
quelquune de ses créatures, pour s’assure! 
la majorité dans le Conseil du cabinet. C 
ainsi queüord Sidmouth , dans sa très- 
courte administration, y  plaça lord Ellen- 
borough, quoiqu’il fût premier juge du banc 
du Roi j  la haute cour criminelle]  ;

( 5 9 )

ur
isisfcur

une seule personne, et c’est toujours 
celle qui exerce immédiatement sur les 

lliambres une plus grande influence, celle
7 — — 1 u**—  1 u

uence personnelle qu’ils exercent dans lipi Peut rassembler autour d’elle, par ses

ce
paraissait incompatible ( 1 ).

U n it é  p a r  sa  f o r -  M  j  

c o n c ilia a t io n , malgré cette organisation inté

ïfeestas ^ S “  rieure’ runité fJu ministère ne serait pas 
assurée ; elle ne résisterait pas aux contra
dictions, aux haines, aux passions, faiblesses 
de 1 humanité, si la formation même 
ministère ne lui en donnait pas le principe 
d’une manière absolue, dont l’effet se fai 
ressentir pendant toute sa durée. Ainsi 
lorsque le Roi est dans l’intention de choisit

( 1 )  A n n u a i  r e g is t e r  d e  1 8 0 6 .

liaisons politiques, les chefs les plus im- 
portans : car, avant tout, il faut s’assurer 

majorité dans la Chambre ; et au cas 
qu’on soit disposé à dissoudre le Parlement, 

faut être certain d’obtenir la majorité 

dans les élections.
Cette première désignation d’un chef de 

ministère, qui doit présenter au Roi les col- 
jues et les collaborateurs qui lui sont né

cessaires, n’assure pas toujours la prompte 
formation de ce ministère : c’est une pro- 
Josition qui n’amène pas toujours le contrat; 
car d’abord, le premier Ministre désigné 
doit traiter avec les hommes à influence, 
qui sont de véritables puissances, et qui 
seuls peuvent assurer son succès : mais ils 
font leurs conditions pour eux et pour leurs 
amis ; c’est le moment dont ils profitent 
>our reconnaître l’attachement de ceux qui 
°nt fidèlement suivi leurs bannières ; ils

Conditions de 
ceux qui s 'as s ocien t 
au ministère.



Conditions im 
posées p ar le Roi.
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Enfin, pour établir l’union dont ils at-
nJent toute leur force, les Ministres doi

:nt, avant d’accepter, convenir des prin-

( 60 )

leur assurent ainsi des places, des 
tences, des honneurs, enfin souvent 
dépouilles du parti vaincu.

E n  second lieu, le Roi impose souvei 
des conditions absolues au ministère m

institue, et elles font partie des obligatio "ur aihsi dire? à grands traits la direction 
auxquelles le premier Ministre désignéd, m  qu’ils s’engagent à suivre, et à la-
soumettre ceux qui s’associent à ses travai é k  se rattachent tous leurs actes admi- 
et à sa fortune. C ’est ainsi qu e, lorsq jgtratjfs

Georges III jugea à propos d’a p p e le r} ^  intérêts de leur parti, les conditions

le lien ministériel.

ipes généraux qu’ils adopteront comme
îses de leur administration ; ils tracent,

ministère lord Grenville et M . F o x , ili|d e  Roi im pose, la'direction politique

F o r m a t i o n  d u  

m in is t è r e .

. ,  p  IV/ x  VV-/1 ------ ------------------ I  1

pula positivement avec eux qu’il n’y  a® ‘ ministère se proposé d’adopter, sont
Î 1 1 i r » n n  C h l n n ' n T V I r t V l t  J r , , ----- I ™  ____ JL * _ „  J. I  . .  .  ~r .

mims-aucun changement, ni dans la situation* j efois teIs , qu’ils éloignent du 
catnoliques d’Irlande, ni dans l’organisatio &|  des hommes quj , calculant les difficul- 
de 1 armée. Ils manquèrent à cet engageme. ,fe jes chances de succès et de revers, re

n r n n A c n ^ t d ’n d ^ w U ___I ________ M  I * PL ’en proposant d’admettre les catholiquesd’Ii 
lande à tous les emplois militaires ; et

4 1  7 lu a t lO  i c a  U i i u v ^ i a  v iv j  * V / K K W L' ‘ “ V' “ 7 — “  *—

Roi les éloigna à l’instant. Lord Sfdmou! v̂énemens et les espérances quelle leur
O  L  1 / “V T '  S'A l - t  V IL ' h  ■ l  y-v A  -H -- I  _  — . ■ ^ . . i l

usent de s’y soumettre, et préfèrent rester 
dans les lignes de l’opposition, et courir les
b l  . i __ ' _______  __ ’ „ I I „  U

et lord Erskine voulurent s’excuser, en 
tendant qu ils n’avaient pris aucune part 
cette délibération ; mais le Roi fut inflexibli 
cétait l’acte du ministère, et il ne pouvi 
pas avoir égard à l’opinion des individu! 
V ous partirez tous, leur dit-il [  You 
ail go ont].

présente.
Ainsi, il arrive souvent que la personne

sur laquelle le Roi a d’abord jeté les yeux 
tour organiser un nouveau ministère, ne 
tout pas remplir la tâche qui lui est confiée,
parce quelle ne trouve pas un nombre suffi
sant de collaborateurs qui lui apportent la
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force dont elle a besoin, qui veuillentst^1 
tendre entre eux sur les principes qui <) 
vent former le lien de leur union mini; 
rielle, ou qui acceptent les conditionsi 
le Souverain veut mettre à la délégation 
son pouvoir.

( 63 )

rche assurée et uniforme : mais cepen- 
nt il n’est pas assez fort pour qu’il ne 
tablisse jamais de divisions. A insi, s’il se 
me une minorité absolument dissidente, 
donne sa démission ; ou, si elle est sûre 
la protection particulière du Roi ,  elle

Lorsque le prince de Galles fut nom quelquefois 6e faiie îenvoya scs 
Régent, il écrivit à lord Grey pour for» tagonistes , sauf à dissoudre ensuite le 
un nouveau ministère avec les Grenvil iriement, si elle craignait l’effet des forces 
mais cette coalition pxigeait de trop gral aibinées de 1 opposition et de leurs an- 
saerifices du prince, et, entre autres, lai snscollègues quelle y auiait îejetés. C est 
mination, des officiers de sa maison. IIsrcette raanière, comme nous lavons dit 

purent s’entendre avec lui. L e  m arq u ijus âut > d116 mai f[u 's 6e Lansdowne 
W ellesley fut ensuite désigné, mais ili Estaseul du premier ministèie de M. box,  
put point trouver de collaborateurs (j 6orma, pour ainsi dire, le noyau d un nou- 
voulussent s’associer à lui et entre eux. Euteau ministère; et ensuite M. I itt éloigna 
lord M oira, qui fut appelé en dernier lie emême, à son tour, ses collègues dans ce 
comme la personne qui pouvait tout conci ùnistère, pour en formel un nouveau, 
lier, ne put en venir à bout, et les ancien Lorsque 1 incompatibilité se tiouve, entie 
Ministres restèrent. eux M inistres, portée au point quils ne

■ Cependant l’attrait du pouvoir surmont dissent plus siéger ensemble, comme dans 
le plus souvent tous ces obstacles, et 1 Claire de lord Castlereagh et de M. Caning, 

ministère s’établit sous l’influence d’unche 
Ce lien suffit en général pour les tenir unit 
pour donner à la conduite des affaires un

n a recours à l’intervention du chef du mi- 
listère; et celui qui est le moins appuyé par 
» collègues, est forcé de donner sa démis-
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sion; il est remplacé par le R o i, sur lapnpouvoir gérait déplacé : s i, au contraire, il 
position du Ministre principal, appuyccj îcxciçait sui eux aucune influence, ils ces- 
consentement de tous les autres. «raient de trouver en lui le point central

L e  ministère se sépare de même d’un « auquel ils se réunissent et se rattachent, 
plusieurs M inistres, soit qu’ils s’écartentd( Cette condition du ministère est donc essen- 
principes politiques du ministère, soit qu’il tielle dans les intérêts de la couronne, sous

_ i  _ _ _ _ _ _ l u :  —  „ J»iï r a n n n r k  • d ’ahnrd n a r r p  rrn’pllp n rp tpmanquent aux conditions qu’ils ont sous

crites.
E n fin , le Roi reste toujours maîtredt- 

loigner de la même manière celui ou ceui 
qui lui déplaisent dans le ministère : mais, 
en ce cas, il doit s’assurer de l’assentiraeti 
des autres Ministres, qui, sans cette prêtait 
tio n , pourraient prendre parti avec eux 
donneraient leur démission.

Avantages que Telles sont à-peu-près les conditions 
le Roi trouve dans J> ité ministërielle ; on ne pourrait pu
1 unité du minis- 1

les déterminer d’une autre manière pou 
laisser à l’autorité royale toute son actioi

t è r e

union. En effet, si la prépondérance 
premier Ministre était plus positive, si

Jeux rapports ; d’abord, parce quelle prête 
ministère un lien qui lui est nécessaire 

pour donner de l’ensemble à toutes ses opé
rations , pour marcher d’un pas ferme et 
assuré, et tendre sans fluctuation, sans hésita- 

u, vers le but qu’il s’est proposé ; ensuite, 
i conserve sans cesse une action directe 

toutes les parties du Gouvernem ent, et 
il décide seul toutes les mesures que ses 
Ministres exécutent, chacun dans leur dé
partement, sur leur responsabilité.

Nous croyons donc avoir prouvé jusqu’à 
démonstration, que les trois conditions

sur les M inistres, et cependant assurer leu J11 ministère , telles qu’un long usage du
_ T  l V A1 1 F T «— —   J.     JL — ^ _* J- J. . 1 ! n . I  I . a  MGouvernement représentatif les a établies 

Angleterre, et séparées de la foule des

autres étaient entièrement dépendonsdelui <*• indifférons que d'autres circonstances
il serait le véritable c h e f  du G o u v e r n e m e n t « introduits dans ce Gouvernement, sont 
leur responsabilité serait illusoire, et i* '“ jens nécessaires d'établir et fixer le

pouvoiï ! i. E

A v a n t a g e s  q u e  

le  R o i  t r o u v e  d a n s  

le s  t r o is  c o n d i 

t i o n s  d u  m in is t è r e .

I
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pouvoir monarchique, de donner au Go d'in adopter les bases constitutives d’un 
vernement une action forte et régulière, iouvernement et rejeter les principes de 
quelles sont toutes calculées, non cornt on action régulière.
les principes d’un Gouvernement réput ) On dirait en vain que ces conditions du 
cain ou des concessions faites au peiif ministère en Angleterre sont inutiles en 
d’une portion de l’autorité royale, ma i 'rance, parce quelles n’y sont pas connues; 
au contraire, dans le grand intérêt de csi lue personne ne sent le besoin de les ap- 
autorité tutélaire ; et, pour s’en convainc! prendre et de les appliquer : pourrait-on se 
on peut essayer par la pensée d’en retn rassurer par une pareille objection ? Avons- 
cher une seule ou de la modifier, et on ver nous l’exemple, je dirais plus, avons-nous 
que tout le mécanisme du Gouvernera (idée d’une monarchie représentative qui 
devient plus difficile, ou même est entier;lit une marche assurée, forte et régulière, 
ment détruit. enfin qui présente de meilleurs résultats

On n’a donc pas tout embrassé et to pue l’Angleterre, où les premiers agens du 
compris, quand on n’a vu dans ce Gouvt pouvoir aient été réunis d’après d’autres 
nement que la création de trois pouvoi principes , soumis à d’autres conditions ? 
qui concourent à la formation des lois et Vaut-il mieux faire dans ce dangereux ap- 
l’établissement de l’impôt. Il est d’auti prentissage de nouveaux essais, de nouvelles 
institutions absolument nécessaires pour tentatives , ou nous approprier tout-à-la- 
compléter et le rendre applicable au Goi fois les résultats de l’expérience de plusieurs 
vernement de l’État; et la principale deosiècles, dont les moyens et les effets nous 
institutions est celle du ministère. On « «ont connus ? Personne ne peut rester in- 
peut pas impunément accepter une part certain dans cette alternative. S i, dès les 
de ce système et repousser l’autre, consent ®mmencemens de notre révolution, on 
un principe et refuser les conséquence (tait pu les comprendre et les adopter; si

E 2
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les factions avaient combattu pour obtei

le ministère, au liêu de -combattre p«iijet0}res et dangereuses relativement a
obtenir la souveraineté, .quels; mal heurs non 
aurions écartés, et quelfevie aurait, été 
vée !

II ne nous reste donc plus quà montrei 
combien est facile lè chemin qui peut 
conduire à cette grande garantie de; haute- 
rité royale. Nous avons déjà fait v©ir 
la responsabilité des Ministres fêtait■ établit 
dans nos institutions, et qu’on en avait d 
trop déterminé les conditions : l’usage qit’ 
en tera , servira à les  régler. Mais on d 
bien comprendre que faction de la Chamk 
tte do-it point se diriger sur lès détermina
tions que les Ministres ont à prendre : ai 
générait, on entraverait leu r. marche, a 
les forçant à dévier sans cesse. C o r n  h» 
pourraient-ils tenir une conduite uniforffl 
et se lier à un système, si on les obligé 
sans cesse à accepter des propositions inco 
b ér en tes qui ne ressortent point des atf- 
cédons,-et qui ne conduisent pas au k

m )
supposer, elles pourraient être contra -

('ensem ble de leur administration : on arri
verait meme au point de détruire toute res
p o n sab ilité . En effet, quel compte pourrait- 
on leur demander d’une administration 
qu’ils n’auraient pas dirigée seuls, et où ils 
auraient sans cesse obéi à  l’impulsion et 
aux provocations de la Chambre ? On doit 
donc admettre comme le principe même cle 
îi responsabilité, que les Chambres sont 
les juges des actes ministériels, quand ils 
sont exécutés, mais quelles ne sauraient 

prévoir et les dicter.
Je passe aux moyens nécessaires pour* L i e n s  d u  m i ™ -

, -  . m i  t  . 1 è r e  à  la  m a jo r it é

parvenir, en France, à la principale condi “ d e s  C h a m b r e s .

qu’ils se sent proposé ? Fussent-elles aH'pendant on peut affirmer qu’on ne saurait
I_________  ____ u â ’- ! * _________  - . w w f r a h ,  . 1 _ 1bonnes, aussi lumineuse? qu’on voutto1

lion du ministère; à ce que la majorité de 
Chambre exerce une influence utile sur 

sa formation, et que les Ministres puissent, 
a leur tour, trouver dans cette majorité un 
appui continuel. Nous sommes, à cet égard, 

peu préparés aux résultats de l’expérience, 
que j?ose à peine émettre mon opinion ; mais

parvenir à établir un Gouvernement solide
e  3
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que par la division de la Chambre en deux 
partis distincts et bien déterminés; et, au lieu 
de nous étonner que l’esprit de parti puisse 
servir quelquefois de guide et de régula, 
teur, admirons bien plutôt une institution 
faite pour les hommes, et qui fait une aussi 
grande part aux passions humaines.

L a formation de partis fixes dans une 
assemblée, est sur-tout nécessaire aux M i
nistres. En effet, comment pourraient-ils 
suivre une marche systématique, employés 
des moyens uniformes, s’ils n’étaient jamais 
sûrs de s’appuyer sur une majorité constante 
et qui leur soit attachée par l ’esprit départi; 
si, continuellement entraînés dans les mon- 
vemens orageux d’une assemblée délibé
rante, ils étaient tantôt appuyés de tout 
son assentiment, et tantôt entièrement aban
donnés peut-être dans les déterminations 
qui tiendraient à un grand ensemble, ou 
même qui seraient des conséquences de 
celles qui auraient été déjà adoptées? Aussi, 
dans les pays les plus exercés aux assem
blées politiques, on a bien senti que le parti 
indépendant, qui paraît, au premier coup

( 7 1 )
fœil, le seul raisonnable, n’a presque jamais 
servi qu’à entraver la marche des affaires, à 
lui donner de la faiblesse et de l’incertitude : 
au moins il n’a jamais servi qu’en cessant 
fexister par le poids qu’il a to u t-à -co u p  
porté dans un parti. Il en est résulté natu
rellement que les indépendans n’ont jamais 
obtenu dans les assemblées ni influence, ni 
considération. C ’est ainsi que les lois de 
Solon condamnaient le citoyen timide qui, 
dans des temps de troubles civils, ne se je
tait pas dans un des partis qui divisaient la 

république.
Mais les assemblées publiques ont aussi 

leur enfance ; c’est 1 époque où chacun, 
rassuré par le sentiment de ses bonnes in
tentions , ne prend aucune attache, n ac
cepte aucun lien, prétend faire prédominer 
toute son opinion, et juge isolément et 
d’une manière indépendante toutes les ques
tions qui lui sont soumises. Cette enfance 
se prolonge en France plus long-tem ps 
qu’ailleurs, parce que le caractère national 
est plus indépendant, les opinions sont 
plus absolues, et l’am our-propre est plus

e  4
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aigu. Pour former des partis, il faut déjà lent à ce que nous avons bien plus î’habi- 
que les opinions se modifient et se fondera iide de siéger comme juges dans des causes
les unes dans les autres ; qu’on s’enrôle sous|>arl 
une bannière; qu’on se soumette à la 
rection de quelques chefs; enfin qu’on sache 
sacrifier une partie de sa volonté pour fain 
prévaloir ses principes. Ces partis se for. 
ment presque toujours sous l’influence de 
quelque proposition générale et populaii 
exprimée en peu de mots. Nous avons 
vu l’effet magique qu’eut en Angleterre 
cri de ralliement; point de papisme [nop 
pery J . L ’opposition s’est souvent servie de 
celui de réforme parlementaire [ parliarm 
tary reform ]  : il y  a, dans toutes les cio 
constances, de ces mots d’ordre autour des 
quels les partis peuvent se grouper ; et se
rions-nous bien loin de les voir se formel 
chez nous, où les intérêts personnels sont 
bien plus actifs que les opinions de principes 
politiques, sous les mots opposés dépuration
et d’amalgame ?

On trouve encore une autre cause qui 
éloigne chez nous les hommes délicats de

ticulières, que de nous trouver réunis pour 
toncourir à la direction politique des affaires 

l’État. En effet, nous avons tous plus 
onmoins l’habitude et la conscience de juges 
et de jurés , et nous sommes accoutumés à 
porter dans ces causes l’examen le plus scru
puleux, une entière indépendance , et à ne 
prononcer qu’avec une conviction intime et 

parfaite impartialité : toute autre dispo
sition, et particulièrement l’esprit de parti, 
serait entièrement condamnable. Mais la 

direction des affaires politiques exige néces
sairement un plan étendu, un système gé- 

, qui se composent d’une suite d’actions 
qui tendent toutes au but qu’on veut at
teindre; et si l’on veut y arriver, il faut abso
lument consentir à faire ensemble chaque 

qui doit y conduire, sans trop examiner 
on pose le pied, pourvu qu’on soit ac- 

mrnpagné du plus grand nombre de ceux qui 
'teulent arriver au même point. Dans l’ordre 
judiciaire, chaque question est individuelle,

pas

s attacher dans les liens d’un parti, et elle et n’a aucun rapport avec celles qui la pré-
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cèdent ou qui la suivent : dans l’ordre 
tique, au contraire, les questions sont 
lument liées ; elles forment une série ; 
l’on en détachait une seule, ce serait coupa 
un anneau de la chaîne. Les opinions in|.

poli ie, 
abso

eti ans

( )
:uvent retirer des inimitiés politiques? Sans 
établissement de ces partis, la Chambre, 

majorité déterminée, ne peut pas don- 
le concours de son opinion à la formation 
ministère, et devient, non - seulement

viduelles ne peuvent s’exercer que sur le h 
qu’on veut atteindre, le parti qu’on croil 
devoir embrasser; mais dans les moyensdj 
parvenir, on ne doit jamais s’écarter de l’opi 
nion la plus générale parmi ceux qui se soi! 
unis pour obtenir le même résultat.

Quoi quil en soit, on peut affirmer |ï 
nous ne pourrons atteindre les conditions  ̂
ministère et compléter le système du G® 
vernem ent, qu’au moment où la Chamli 
se divisera en deux partis, dont l’un suivi 
invariablement la bannière du ministère, 
et l’autre servira sous des couleurs opposés 
Cette opposition même est utile, est néces
saire aux Ministres pour les resserrer ente 
eu x, et les forcer à environner toutes le® 
dispositions de tout le poids de la raison 
de toute l’influence des plus grands motifs 
et seraient-ils les seuls qui ne pussent f 
profiter des avantages que les bons esprit

inutile, mais meme embarrassante pour lui, 
puisqu’elle ne lui prête aucun appui cons
tant, et quelle interrompt sa marche, au 
lieu de l’aider.

Quant au moyen de parvenir à 1 unité 
ministérielle, on a vu , par le développement 
qui précède, quelle est principalement dans 
la main du Roi; c’est de lui qu’il dépend uni
quement de l’instituer, soit par la formation 
lu ministère, soit par la nature de ses rap
ports avec les M inistres, soit enfin par ceux 
qu’il établit entre eux. Je m’abstiendrai donc 
absolument de dire de quelle manière 011 
peut introduire chez nous cette condition 
ministérielle : celui qui plane sur nous et 
qui veille pour tous, juge mieux que nous 
les temps et les moyens ; j’éviterai au moins 
le ridicule de prétendre instruire celui qui 
lonne des leçons, et d’offrir des conseils à 
celui qui pourrait dicter des oracles. Lorsque

Unité du minis
tère.

I
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la sagesse est sur le T rô n e, on peut 
approcher pour apprendre et obéir ; majs 
qui oserait donner des conseils ? ce serai 
celui qui aurait un esprit plus étendu, 
réunirait plus de connaissances, et les au rai 
mûries par de plus profondes réflexions 
celui enfin qui aurait moins de passions( 
plus de volonté du bien public. Cet hoinu 
n’existe pas !

J’ai essayé de prouver qu’il y  avait de 
conséquences nécessaires à l’établisementà 
Gouvernement représentatif ; que ce sys
tème exigeait des conditions dans le m in is 
tère, et que ces conditions étaient telles , 
que le ministère devait, sous l ’influence d’ut 
chef, form er un corps intermédiaire entre lt 
Souverain, qui le crée et donne a chacun è 
ses membres une direction continuelle, et h 
Cham bres, qui lu i prêtent leur appuis 
sont les juges de ses actions ; enfin, que 
toute autre manière de considérer le m i n i s 
tère ne pouvait pas s’accorder avec le Gou-
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lieraient qu’ou a adopté, et présentait 

aUt le danger d’une inconséquence du pre
mier ordre dans la partie la plus essentielle 
lu Gouvernement, celle qui est le principe 

toute son action.
Je me.permets, à ce sujet, une seule et 

dernière remarque : il doit exister dans 
les parties des institutions politiques, 

sorte d’analogie qui passe de leurs prin
cipes à leurs conséquences les plus éloignées. 
Lorsque, par une lente succession d’événe- 
mens, les peuples perfectionnent peu à peu 
leurs institutions et les lois générales qui les 
gouvernent, cet esprit d’analogie les conduit 
naturellement à compléter, dans toutes ses 
parties, le système du Gouvernement : mais 
rsque, tout-à-coup, on transporte chez un 

)euple de nouvelles institutions politiques 
pi ne sont en harmonie ni avec les usages, 
»i avec la législation, ni avec les idées an
ciennes, il faut se hâter d’en connaître et 
tien adopter les principales conséquences, 
sous peine de les voir s’écrouler faute d’ap- 
>ui; de même que, si l’on voulait transporter 
®iepyramide étrangère sur un sol qui n’est
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pas préparé à la recevoir et à la supporter 
il faudrait rassembler les matériaux et Je 
ouvriers qui pourraient lui fournir unebasi 
solide et bien proportionnée, au risque, j 
cette base était insuffisante et incomplète 
de voir cet ouvrage des siècles tomber, j 
écraser dans sa chute les imprudens qui 
n’auraient pas su 1 établir solidement.
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fccmnÉARD, Palais-Royal, galerie de bois, n° 258; 
Et chez tous les Marchands de nouveautés.

i

DE LA RESPONSABILITÉ

DES MINISTRES,
Et du Projet de loi sur le mode de procéder 

dans les deux Chambres, en cas d ’ac
cusation d ’un Ministre par la Chambre 
des Députés.

L a France ne forme aujourd’hui qu’un vœu, 
c’est devoir compléter ses institutions. Une 
telle disposition est en elle-même un gage 
de sécurité ; car on ne demande pas des ga
ranties pour détruire , mais pour conserver.

Ce vœu est exprimé quelquefois avec une 
sorte d’impatience ; quelquefois il est ac
compagné de plaintes qui ne sont pas sans 
vivacité; mais il est si généralement répété, 
il paraît si naturel lorsqu’on se rappelle le 
passé, si légitime lorsqu’on songe à l’avenir, 
qu’il est difficile de ne le pas regarder 
comme le vœu de la véritable opinion pu
blique. Il faut donc l’exaucer.

On a souvent, il est vrai, récusé l’auto-
i



rite de l’opinion publique; on l’a signalée 
aux gouvernemens comme une mauvaise 
conseillère. Sans doute il pourrait être im- 
prudentd’écoutersanschoix sesvœux comme 
ses conseils , de soumettre la raison du petit 
nombre au jugement de la multitude. Je ne 
pense pas que ce soit à celle-ci qu’il appar
tienne de dicter des lois. Elle les réclame, 
les sages les composent; elle exprime les 
besoins réels de la société, le législateurj 
pourvoit; elle indique ce qu’il faut faire, 
c’est au Gouvernement de trouver comment 
il le faut faire.

Or, lorsque le Gouvernement a cru ren
contrer une combinaison propre à satisfaire 
quelqu’un des besoins nationaux, et propose 
le résultat de son travail à l’acceptation 
publique, il peut arriver que la société, ne 
trouvant pas l’œuvre qu’il lui présente con
forme aux idées qu’elle s’était faites d’avance, 
aux espérances quelle avait spontanément 
conçues , lui reproche le mécompte qu’elle 
éprouve, parce qu’il n’a pas tenu tout ce 
qu’elle-même s’était promis. Alors il de
vient nécessaire de bien établir ce que h
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Gouvernement a voulu donner, de faire 
bien connaître à la société ce qu’elle a ob
tenu, afin que l’un ne pense pas avoir tout 
fait, afin que l’autre ne croie pas n’avoir rien 
gagné.

Ces réflexions nous ont frappés lors de la 
présentation du projet de loi relatif à la 
poursuite et au jugement des délits ministé
riels.

Depuis long-temps une loi sur la respon
sabilité des ministres était attendue : ceux 
qui la réclamaient avec le plus d’instance 
ne connaissaient peut-être pas bien la juste 
portée de leur demande; mais enfin cette 
loi était l’objet de beaucoup de vœux et 
d’espérances. Aussi, dès que l’on a annoncé 
qu’il allait être fait à la Chambre une com
munication relative à la responsabilité, 
toutes les attentions se sont éveillées, un 
grand intérêt s’est manifesté. A  peine le 
projet de loi a-t-il été connu, que des plaintes 
se sont élevées; on a presque reproché aux 
ministres d’avoir manqué à leurs engage- 
mens; on a déclaré la loi insuffisante et illu
soire , parce qu’elle ne répond pas à tout ce



qu’on en attendait. Mieux aurait valu sans 
doute examiner si elle atteint pleinement le 
but qu’elle se propose; car, dans ce cas, il 
faudrait la prendre pour ce qu’elle est, et ne 
pas lui demander d’être,ce qu’elle n’est pas, 
ce quelle ne peut être, c’est-à-dire une loi 
complète sur la responsabilité du pouvoir en 
général.

Trente années de désordres nous ont ac
coutumés à réclamer les droits politiques 
bien plus qu’à les instituer. Sous nos gou- 
vernemens successifs, nous avons le plus 
souvent invoqué la liberté individuelle, la 
liberté de la presse, et toutes les autres li
bertés , cortime l’on crie au secours dans un 
naufrage. Aussi, pour la plupart, n’atta
chons-nous aux mots qui les désignent que 
des idées assez confuses, assez vagues; et 
c’est pourquoi il a été facile à plusieurs gou- 
vernemens de nous séduire en plaçant ces 
mots avec art; nous avons pris pour la li berte' 
la permission d’en prononcer le nom. Il en a 
été à peu près de même de la responsabilité 
des ministres.

L’épreuve est faite ; et il est temps que la
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parole fasse place à la réalité, il est temps 
de donner toute leur valeur aux termes de 
notre langue politique. Il faut faire sortir 
des mots tout ce qu’ils renferment; il faut 
rendre exécutoires, les idées qu’ils expriment» 
Un principe contient, sous une expression 
concise et synthétique, divers ordres d idées 
qu’il faut savoir distinguer, pour les classer 
en autant de lois séparées; car le principe 
est un sommaire, dont la loi est un déve
loppement.

Depuis le commencement de la révolution 
rien n’a plus manqué à nos législateurs po
litiques que cet art de décomposer les prin
cipes, quê cet esprit d’analyse qui saisit les 
différences sans négliger les analogies. Faute 
de comprendre assez combien, pour être 
applicables, les théories ont besoin d’être 
divisées, faute de savoir classer les matières 
législatives, ils n’ont trop communément 
produit que des lois déclamatoires, que de 
vaines généralités.

Ce ne sont pas les principes qui régissent 
immédiatement lasociété, ce sçntles formes. 
Des principes aujourd’hui ne sont plus con-
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testes; c’est sur leur mode d’application que 
le débat est ouvert : on ne dispute que sur 
la forme et les moyens.

Le principe de la responsabilité des mi
nistres, par exemple, est invariable et uni
versel. Quel est le pays où le souverain livre 
le pouvoir à la discrétion de ses mandataires? 
Partout l’autorité n’est qu’un dépôt. Le visir 
lu i-mêrae est soumis à la responsabilité, et 
lorsqu’il l’oublie, le cordon la lui rappelle. 
Mais il est évident que le principe est, selon 
les lieux, différemment appliqué, que la 
forme de la responsabilité n’est point par
tout semblable. Là, les ministres sont comp
tables envers le monarque seul; ic i, envers 
la société toute entière.

Dans un gouvernement fondé sur l’inté
rêt de tous en général et de chacun en par
ticulier, les ministres sont responsables à 
l ’égard de tous, pour ceux de leurs actes qui 
regardent tout le monde, et à l’égard de 
chacun, pour ceux de leurs actes qui ne 
concernent que les individus : or ce gouver
nement est celui que nous avons le bonheur 
de posséder.

1
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La responsabilité ainsi entendue lui e 

essentielle; et c’est en ce sens que la Chane 
a dit, art. i 5  : « Les ministres du Roi sont 
» responsables. »

Mais la responsabilité serait dans la  
Charte, lors même que la Charte ne l’au
rait pas exprimée. Elle résulte rigoureuse
ment de la disposition fondamentale qui 
institue deux Chambres délibérantes; et il 
suffirait de mettre le gouvernement repré
sentatif en mouvement, pour qu’elle fût 
amenée de force dans notre système poli
tique , non plus alors comme un principe, 
mais comme un fait.

Prise en général, elle embrasse tous les 
actes ministériels; mais, ainsi que nous 1 a- 
vons dit, lorsque ces actes touchent à des in
térêts particuliers, elle s’exerce principale
ment au profit des individus. C est à ceux-ci 
de demander compte du traitement qu ils 
éprouvent, et s’ils sont injustement lézésr 
de poursuivre la réparation qui leur esi. 

due.
Il faut remarquer d’ailleurs, que rare

ment cette poursuite sera dirigée contre les



ministres. Ils n’ont guères occasion d’at
teindre directement les individus. Ce ne 
sont pas les ministres, mais les agens se
condaires qui sont avec ceux-ci en contact 
immédiat. C’est donc ordinairement contre 
ces agens, et dans le lieu où ils,exercent, 
que le citoyen lézé devra se pourvoir. De 
toutes les centralisations absolues, celle de 
3a responsabilité' serait la moins soutenable.

Les cas qui donneront ouverture à des 
poursuites contre les fonctionnaires pu
blics, les formalite's qui les régleront, la 
juridiction qui en connaîtra, les garanties 
qui doivent être assurées à l’ordre public 
contre la désorganisation du pouvoir, aux 
libertés individuelles contre ses actes illé
gaux, etc., etc.; rien de tout cela, je le 
sais, n’est encore réglé d’une manière sa
tisfaisante. Des lois nouvelles sont néces
saires, urgentes même. Mais,.outre qu’elles 
doivent être traitées à part, et ne sauraient, 
sans les plus graves inconvéniens pour la 
responsabilité même qu’on veut réaliser, 
être confondues avec des lois d’une autre 
nature, en a-t-on bien mesuré la portée et
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fôlidé la difficulté? Est-on bien assuré qüé* 
même par l’abrogation pure et simple de l’art* 
rj5 de la Constitution de l’an 8, on atteindrait 
le but qu’on se prbpose ? A -t-o n  revu les 
dispositions du Code pénal en ce qui con
cerne les actes illégaux et les abus de pou
voir? A-t-on considéré ce principe fonda
mental de notre législation , qui sépare ab
solument l’autorité administrative de l’au
torité judiciaire, et ne permet pas que les 
actes de Tune tombent jamais sous la juri
diction de l’autre? S’est-on rendu raison 
de tous les motifs qui ont déterminé l’A s
semblée constituante à poser ce principe 
avec tant de rigueur, et croirait-on pou
voir soutenir qu’il est facile de corriger ce 
que son application a eu d’excessif, ou 
même qu’il est peu dangereux d’y  porter 
atteinte ? Ce sont là les véritables questions 
qu’il faut aborder si l’on veut régler la res
ponsabilité juridique des agens du pouvoir 
envers les citoyens; questions immenses et 
qui exigent, pour être résolues, plus d’un 
jour et plus d’une loi. Je le répète, ce n’est 
pas en confondant les matières et eu mé-



connaissant les difficultés qu’on satisfait aux 
besoins du présent sans compromettre l’a
venir.

Revenons à la responsabilité ministé
rielle proprement dite, c’est-à-dire, à celle 
qui a pour-juges les deux Chambres et pour 
objet les intérêts généraux de l’Etat. A  la 
considérer dans son principe et dans toute 
Æon étendue, elle repose sur ce fait que, 
pour gouverner, les ministres ont besoin 
d’avoir la majorité dans les Chambres, et 
que, pour avoir la majorité, ils sont obli
gés de prouver qu’ils la méritent, c’est-à-dire, 
d’expliquer et de justifier incessamment leur 
conduite. Ainsi, la responsabilité leur com
mande , non-seulement la fidélité, mais les 
lumières ; toujours engagés dans une lutte 
d’où dépend leur existence publique, c’est 
peu d’être purs, ils sont tenus d’être habiles 
et de le prouver. Aussi la responsabilité se 
définirait-elle très-exactement la nécessité 
d’avoir raison.

Or, maintenant, je le demande, lorsqu’on 
parle d’une loi sur la responsabilité des mi
nistres , est-ce de celle-ci qu’on entend par-
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1er? peut-elle êtrfe l’objet d’une loi? a-t-elle 
donc besoin, est-elle donc susceptible d’être 
organisée? Non, assurément, puisqu’il n’eût 
pas même été nécessaire de l ’écrire dans 
notre Charte, puisqu’elle est une des con
ditions d’existence du gouvernement repré
sentatif, puisqu’elle est la matière inépui
sable des débats de la législature, de ce 
procès perpétuellement en instance entre 
le ministère défendeur et l’opposition de
manderesse , et qui ne se termine que le 
jour où l’opposition devient majorité, c’est- 
à-dire , où l’accusateur prend la place du

i ug e -
Mais s’il arrivait que la nécessité de 

subir un contrôle p u b lic , que la présence 
d’une opposition toujours menaçante, le 
besoin d’une majorité toujours fugitive ne 
fussent pas pour un ministre une barrière 
suffisante ; s’il venait à encourir des re
proches d’une nature plus grave que celle 
d’une simple censure politique ; s’il méritait 
non-seulement d’êti’e accusé dans sa capa
cité , mais encore inculpé dans ses inten
tions, alors son éloignement des affaires



( f2 )
devenant une trop faible punition, la res. 
ponsabilité de fait ne suffirait plus. Ici corn- 
mencerait une responsabilité juridique , en 
vertu de laquelle le ministre pourrait être 
accuse et atteint dans sa personne.

La responsabilité juridique ne différé 
point essentiellement de la responsabilité' 
generale ; elle en est seulement le dernier 
degie, le maximum. Tandis que l’une 11e 
j tappe que 1 inhabileté, que toute sa pénalité 
se borne au discrédit, la seconde atteint la 
iîuiite forfaiture, et peut entraîner les peines 
les plus graves que la société se croie en droit 
d’infliger.

Or, il est prouvé qu’il n’y  a point de loi 
nécessaire ni possible sur la responsabilité' 
générale des ministre?, puisqu’elle naît et 
se règle par la situation relative et le jeu des 
pouvoirs constitutionnels; la loi ne peut 
donc prendre naissance qu’au moment où 
la responsabilité générale se convertit en 
responsabilité juridique ; et c’est-là précisé, 
nient le point de départ du projet de loi pré
senté à la Chambre des députés.

Maintenant que nous crqyons avoir clai

rement établi quelle est la matière de ce 
projet de lo i, quelle est sa place, nous pou
vons examiner en lui-même l’objet auquel 
il s’applique, les questions qu’il doit ré
soudre.

Ce sont les deux questions dont la so
lution est la base de toute législation cri
minelle, savoir : dans quels cas y aura-t-il 
lieu à poursuivre ? dans quelles formes se 
feront les poursuites?

La Charte répond, mais d’une manière 
générale, que les ministres ne peuvent être 
accusés que pour fait de trahison ou de 
concussionqu’ils le seront par la Chambre 
des députés devant la Chambre des pairs 
(art. 55 et 56 ). Elle ajoute que des lois 
particulières spécifieront cette nature de 
délit, et en détermineront la poursuite.

Tel est le double objet de la loi : elle 
doit être le développement, le mode d’ap
plication de ces deux articles, non pas es
sentiels, mais organiques de notre consti
tution. Nous les réunissons, car il nous 
semble que pour bien interpréter l’un , 
il ne faut pas perdre l’autre de vue ; ici la
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partie pénale n’est point séparable de Fins, 
truction. Peut-être même les deux ques
tions que nous avons posées se réduisent- 
elles dans le fait à une seule, la première 
devant être presque entièrement résolue 
hors de la loi.

En effet, on doute qu’il soit possible de 
spécifier les délits ^ministériels autrement 
que ne I a fait la Charte elle-même. Elle 
les a ranges sous,les deux mots concussion 
et trahison. Le premier désigne seul un acte 
particulier, un abus distinct du pouvoir 
ministeriel. La Charte a dû l’exprimer, 
parce que, de tous les délits dont un ministre 
peut se rendre coupable, c’est le seul qui 
ne puisse etre que difficilement compris sous 
le. terme general de trahison ; et cependant 
il est d’une telle gravité, qu’il était impos
sible de l’omettre.

Le mot trahison, au contraire, n’ex
prime point un fait spécial, mais lë carac
tère possible de fou's les faits quelconques. 
Tout acte ministériel peut en effet être em 
tache de trahison ; si cet acte, commis 
sciemment et avec intention, a causé à
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i’État un préjudice grave , que le jeu habi
tuel des pouvoirs constitutionnels et la res
ponsabilité de tous les jours qui en résulte 
pour le pouvoir exécutif, n’aient pas suffi 
pour réprimer ou prévenir, il peut donner 
lieu à la responsabilité juridique. Il n y  a 
dans un tel acte , ni dans tous les autres 
ayant les mêmes conséquences , rien qui les 
distingue et les isole. Ils sont, en quelque 

' sorte , placés, au sommet de toutes les di
verses espèces d’actes que peuvent faire les 
ministres : c’est par leur gravité et non par 
leur nature propre et spécifique, qu’ils don
nent ouverture à la responsabilité juri
dique. Ainsi la Charte n a pas entendu 
restreindre la responsabilité a des cas spé
ciaux et détermines, dits trahison ou con
cussion. Elle a voulu dire que les ministres 
ne pourraient être accusés que pour des 
actes commis avec des intentions assez 
méchantes, et accompagnes de circons
tances assez graves, pour etre qualifies de 

trahison.
La convenance de cette qualification ré

sultant des circonstances où 1 acte a été coin-
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mis, et de l’intention avec laquelle il a été 
commis, le caractère de la trahison peut se 
représenter dans l’exercice le plus simple et 
en apparence le plus légitime de l’autorité, 
Pour spécifier tous les cas de trahison, il 
faudrait donc énumérer tous les actes qu’un 
ministre peut commettre, et dire ensuite 
que toutes les fois qu’un desdits actes aura 
causé à l’Etat un préjudice grave, et qu’il 
aura été commis sciemment et méchamment, 
il sera réputé trahison, et qu’alors il y  aura 
lieu a accusation. Or cette énumération est 
impossible; et l’article de la Charte qui exige 
que les caractères de la trahison ou de la 
concussion se retrouvent dans l’acte sur le- 
quel l ’accusation se fonde, suffit pleinement.

La définition d’ailleurs, fût-elle possible, 
n’aurait aucune utilité. Car enfin quel est 
le but de la responsabilité juridique? la pu
nition du ministre qui a commis une con
cussion ôu qui a trahi. Dans ce but, la 
Chambre use de son droit d’accuser : mai 
à coup sûr la définition des cas dans lesquels 
elle peut accuser, ne lui enseignerait rien à 
cet égard, et ne lui fournirait aucune force,

( 17 )
aucun moyen de plus. Tout dépend ici de 
l’opinion qu’elle se forme sur les intentions 
et les résultats de la conduite du ministre; 
opinion qui se manifeste par la majorité. La 
majorité n’aura pas besoin d’un article de 
loi pour prouver son opinion, ni la mino
rité pour soutenir la sienne. Tout sera ra
mené à la question de savoir s’il y a ou s’il 
n’y a pas trahison, c’est-à-dire, si les inten
tions ont été coupables et les résultats gra
vement pernicieux. Or, c’est sur quoi une loi 
ne peut rien apprendre ni statuer.

De deux choses l’une : ou la définition 
comprendra tous les cas, ou elle sera incom
plète. Or, si la Chambre veut accuser, elle 
saura bien faire rentrer dans les termes de 
la définition l’acte qui lui servira de motif 
ou de prétexte. Si elle ne veut pas accuser, 
si le ministre a la majorité, qu’importe que 
tous les délits aient été classés, prévus, dé
finis? Qui pourrait requérir de la Chambre 
avec autorité l’application de la loi ? Dans 
les deux hypothèses la définition serait donc 
vaine et sans elfets.

Observez que s’il n’en était pas ainsi, elle
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pourrait être dangereuse. Car d’une part elle 
risquerait d’appeler trahison certains actes 
qui, selon les circonstances, peuvent être 
innoeens, peuvent même être louables, et 
dont cependant la loi aveugle et inflexible 
ordonnerait la poursui te ; d’un autre côté il 
pourrait se présenter des cas que toutes les 
circonstances incrimineraient,maisqui n’au- 
raient point été prévus ; et la Chambre, en
chaînée, demeurerait spectatriceimpuissante 
de délits qu’elle dénoncerait vainement; et 
la conscience publique, dont elle est l’or
gane, ne serait point satisfaite.

Il nous paraît donc prouvé que le crime 
de trahison est légalement indéfinissable, 
parce qu’il réside dans les intentions et les 
circonstances, choses mystérieuses et varia
bles; et que pour donner une définition com
plète , il faudrait enregistrer d’avance dans 
un titre de loi, tout le possible du cœur 
humain et des destinées humaines.

Force nous est donc de reconnaître que la 
trahison, caractère éventuel d’un acte quel
conque, et non inhérent à tel ou tel acte, 
ne peut être convenablement désignée et 
constatée que par un procédé analogue au
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mode d’appréciation des jurés. E t, en effet, 
]a Chambre, avant de s’approprier la dé
nonciation portée contre un ministre, juge 
du mérite de cette dénonciation. Libre de 
larejetter ou de l’admettre, elle joue, à l’é
gard du dénonciateur, le rôle d’un jury d’ac
cusation. C’est donc une nécessité de s’en 
remettre ici à l’arbitraire de la conscience, 
ou, comme l’a dit M. le garde-des-sceaux, 
à une juridiction d’équité.

On dira que c’est rendre la condition d’un 
ministre plus mauvaise que celle d’un simple 
citoyen. Je ne sais si elle est plus mauvaise, 
mais il est tout naturel qu’elle soit autre. Un 
ministre est dans une situation beaucoup 
moins simple qu’un particulier : il suffit à 
l’un de ne point violer les lois , l’autre doit 
encore les faire exécuter, ou suppléer à leur 
silence. Chargé de devoirs plus importans 
et plus nombreux, il n’a pas seulement des 
droits, mais des pouvoirs. Est-il étonnant 
qu’il soit l’objet d’une surveillance particu
lière, qu’il soit perpétuellement soupçonné? 
— Et d’ailleurs ne fa u t- il pas payer de 
quelque prix le droit de servir son pays?
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A u  reste, on voudrait en vain se le dissi

muler, toute loi sur l’accusation des minis
tres par l’une des Chambres devant l’autre 
est une loi d’exception. C’est un tribunal 
politique, jugeant des crimes politiques, 
qu il s’agit d’instituer. N ’est-ce pasun étrange 
accusateur qu’une assemblée de deux cent 
cinquante membres, délibérant en public, 
écoutée par la Nation ? Le moyen de lui 
tailler sa besogne comme à un simple juge 
d instruction? A  quoi bon opposer de vaines 
définitions à un corps tellement éclairé, 
que , s’il est im partial, aucune erreur n’est 
à craindre; tellement puissant, que, s’il est 
passionné , nulle garantie n’est utile ?

Si la Chambre s’égare, elle trouvera plus 
tard une barrière dans 1 d résistance del’un 
des pouvoirs rivaux que la constitution lui 
oppose, et qui doit prononcer entre elle et 
les ministres. La loi peut donc en toute sûreté 
la laisser suprême arbitre de l’accusation, et 
respecter en elle le double caractère de jury 
législateur-. Comme jury, la Chambre cons
tatera les faits ; comme législateur, elle les 
qualifiera.
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Mais ce que la loi fait perdre aux minis

tres en sécurité générale, en garantie contre 
l’accusation, elle doit le leur rendre par les 
formes salutaires et les délais prudemment 
combinés dont elle fait précéder leur juge
ment.

Nous voilà conduits à l’objet propre du v 
projet de loi; il n’est et ne peut être qu’une 
loi de procédure.

Je ne me propose point d’en discuter les 
differentes dispositions; je me bornerai à 
quelques observations générales.

Toute procédure doit être la plus sûre; 
voie pour arriver à la manifestation de la 
vérité. Les formalités n’ont d’autre but que 
d’assurer l’authenticité des preuves, et de 
procurer une complète évidence. La loi qui 
les prescrit doit en conséquence ne refuser à 
l’accusateur aucun moyen de prouver ce qu’il 
avance, et offrir à l’accusé tous les moyens 
de se justifier.

De-là découlent deux ordres de disposi
tions, qui forment les deux idées fonda
mentales du projet.

L’accusation peut être portée contre un



ministre encore puissant, ou contre un 
ministre hors de fonctions.

Dans le premier cas, supposé que le mi
nistre qui se voit en butte aux attaques d’une 
opposition toute puissante, ait tellement 
démérité qu’il n’ose en appeler à la nation 
par la dissolution de la Cham bre, il ten
tera de la diviser par des intrigues, delà 
distraire par des cabales, de 1 effrayer peut- 
être par des émeutes; il rassemblera les 
derniers restes d’un pouvoir qui lui échappé, 
pour entraver ou égarer les recherches delà 
Chambre, pour lui soustraire les moyens 
de vérifier la dénonciation, enfin, pour la 
paralyser dans ses mouvemens. Le de
voir de la loi est donc ici d’assurer à la 
Chambre les moyens de connaître la vé
rité , le droit d’enquête, etc-, etc., enfin 
une entière indépendance. C’est l’objet de 
la première partie du titre Ier.

L ’accusation une fois admise, la scene 
change. Ce n’est plus la Chambre qu il fad 
préserver des tentatives d’un ministre main
tenant déchu, sous le coup d’ün mandat hu
miliant, et peut-être d’un décret de pnse
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dt Corps. C’est ce ministre qu’on doit pro
téger contre la poursuite d’une majorité 
ennemie, devant une autre majorité peut- 
être prévenue comme elle. C’est à cet ac
cusé, livré à la merci de deux assemblées 
victorieuses, persécuté peut-être par des 
successeurs jaloux, qui lui veulent faire ex
pier le pouvoir qu’il leur a long-temps dis
puté; c’est à cet homme placé dans la situa
tion la plus défavorable où un citoyen puisse 
se trouver, et contre lequel la nation sem
ble se déclarer; c’est à lui, dis-je, qu’il faut 
donner une sauve - garde dans les formes 
tutélaires, dans les lenteurs protectrices 
d’une loi qui ralentira la précipitation de 
la haine, qui contraindra la victoire à la 
réflexion , donnera à l’opinion le temps de se 
calmer, de revenir peut-être, et du moins, 
si l’arrêt est sévère, empêchera la justice 
de prendre les couleurs de la vengeance.

C’est l’objet d’une portion du titre I er, 
et du titre II.me

Telle est l ’économie de cette loi qui me 
semble n’avoir besoin que d’être entendue 
pour être approuvée; de cette loi qui assure
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aux procès dont elle règle la marche, toute 
la solennité que réclament les grands inté
rêts qui s’y débattent. Je n’ajoute qu’un mot: 
c’est que la décision définitive d’un pareil 
procès n’aura pas un caractère moins respec
table qu’une loi régulièrement rendue par 
le concert des trois pouvoirs; car de même 
ici, tous auront contribué à l’œuvre, la 
Chambre des Députés par le droit d’accuser, 
la Chambre des Pairs par le droit de juger, 
le Roi par le droit de pardonner. 1

DE L ’IM P R IM E E IE  DE BEAÜDOUUN.

♦
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SUR

LA FRANCE
E T SUR L A  RESPONSABILITÉ

*

DU MINISTÈRE.

P e u  de français connaissent la France ; 
el quand les étrangers voudront en ju
ger, ils seront sujets à l ’erreur, parce 
qu’il leur sera difficile de se défaire de 
leurs idées nationales, inapplicables à 
notre état présent.

Nous ne ressemblons à aucun peuple; 
fatigués de nos dissentions, notre lassi
tude est le seul point de contact qui 
rapproche nos opinions toujours diver
gentes. Nos liens sociaux ont été bri
sés et n’ont pas été remplacés. Dans 
les autres pays, il y  a des influences



exercées par des hommes puissans. Chez 
nous, il n’y  \  plus ui'hommes puissans 
ni influens.

Des troubles civils ont existes par
tout ; et nulle part, la France exceptée, 
les partis ne se sont formés d’eux-mêmes 
et sans chefs , par la fermentation d’in
térêts communs. On a fait l’honnêur à 
quelques individus de les croire chefs 
d ép arti, on s’est trompé. Mirabeau, 
le duc d’Orléans, Buonaparte , appelés 
par des partis déjà formés à un rôle 

. supérieur, n’étaient point les auteurs du 
parti, ils n’en étaient que les acteurs 
temporaires. Leur mort ou leur chute 
l ’a prouvé ; le parti a subsisté sans eux. 
Quels en sont donc les élémens? quel
ques fauteurs qui en préparent les-fils, 
puissans tant qu’ils en suivent l ’esprit, 
écrasés s’ils s’en écartent j beaucoup d’a- 
gens subalternes , enchaînés par des 
crimes ou par des intérêts communs; 
beaucoup de gens aveuglés sur leurs 
infct 'êts propres , et quelques chefs,
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étrangers souvent à l ’organisation du 
parti qu’ils semblent gouverner.

Il en résulte que si l ’on punit le cou
pable en évidence , l’on manque son but 
de toutes les façons ; d’abord , ce n’est 
pas le coupable essentiel : celui-ci, averti 
par un acte de sévérité, se renferme 
dans son obscurité, aigrit les esprits de 
ses subordonnés, leur peint unç ven
geance implacable pour tous, et l ’exem
ple de rigueur perdu pour la soumis
sion , n’est pas perdu pour la révolte. 
Le parti se resserre, au lieu de se dis
soudre; une autre dupe vient s’y  mon
trer comme chef, et la France court 
ainsi de révolutions en révolutions, sans 
s’arrêter à aucune. ’

Telle a été la suite des évènemens. 
ainsi que la destinée des acteurs divers 
qui ont figuré dans lés diverses catas
trophes de la révolution. Quelques-uns 
s’en repentent; il serait de leur intérêt 
actuel de fermer le volcan ; le peuvent- 
ils? la chose est douteuse. Les anciens
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liens sociaux sont rompus ou fort affai
blis , les nouveaux sans force ; les an
ciens propriétaires, dépouillés, ont per
du leur vieille influence; les'nouveaüx 
propriétaires ont acquis bien ou mal des 
richesses, et n’ont pas acquis de consi
dération.

Une multitude de gens sont sortis de 
leur état, par leurs habitudes, leurs 
espérances et leur éducation ; ils n’y 
sauraient rentrer, et je’ne connais que 
les enfans depuis le berceau jusqu’aux 
adultes qui, dépourvus d’idées révolu
tionnaires , puissent être soustraits à l ’es
prit de tourmente , dont la génération 
actuelle éprouvera peut être l ’influence 
jusqu’au fombeau. *

Le clergé n’a plus ses anciennes ri
chesses, son vieux pouvoir; il a perdu 
la plus grande partie du respect qu’on 
lui portait.

L ’armée se recomposera forcément 
de ses élémens actuels, dont l’esprit est 

. au moins douteux, et les jeunes offi-

ciers qu’on y introduira inspireront peu 
de confiance à nos vieux guerriers.

Où donc chercher , où donc trouver 
un équilibre pour l ’ordre social que 
nous voulons relever ? Dans un .emploi 
sage d’élémens gangrenés , et dans les 
lumières de quelques hommes qui les 
connaissent mieux que d’autres : nous  ̂
n’avons pas de choix ; les hommes 
éclairés sont rares , et une nation ne se 
recompose pas à volonté.

Nous avons des étrangers , leur sé
jour nous pèse et le reproche en tombe 
sur le R o i, qui n’a pu les ernpêcber d’y  
venir : combien de temps resteront-ils, 
et en quelle force? trop nombreux,nous 
nous en lasserons, et notre soumission se 
changera en haine ; trop faibles, ils ne 
serviront à rien et aigriront à peu près 
autant les esprits.

Tant que ces étrangers seront en 
force , il est certain que nous serons 
soumis ; s’ils nous quittent , ou s’ils 
s’étendent sur notre territoire , ils ne

( 5 )
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seront plus a meme de comprimer nos 
passions , momentanément réduites au 
silence par la contrainte : nous vivons en
tre un despotisme que la majorité de la 
nation ne veut pas souffrir, une liberté 
dont nous ne savons pas jo u ir, une 
armée qui veut subsister et n’en trou
verait pas les moyens dans un autre 
système , des formes constitutionnelles 
incomplètes , puisque les élections sont 
désertes et que les pairs réunissent ra
rement la fortune a la considération ; 
enfin , malheureux par une révolution , 
nous devons la haïr et nous ne pouvons 
la quitter.

Nos idées et nos vues participent des er
reurs de tous ; notre sagesse n’est pas et ne 
peut-être vierge; vingt-cinq années d'ha
bitudes sont toujours là, etl’homme resté 
à l ’époque qui a précédé notre révolu
tion , celui dont la pureté de principes 
n’a souffert aucune altération dans ses 
rapports avec la royauté et la dynastie 
des Bourbons , n’en a pas moins lu tou-

.■  ( 7 }
tes les productions de la révolution, s il 
a voulu se tenir au courant des.évène- 
m ens, et n’en a pas moins parlé le lan
gage du temps , sans lequel on ne l ’eût 
pas écouté : toutes les idees , qu on. 
nomme libérales, se sont glissées dans 
son esprit ; et , .plus révolutionnaire 
q u ’ i l  ne le pense.il annonce ses vieux pré

jugés avec le style et les expressions du 
jour. L e  mot liberté,  chez la majorité
des Français, remplaça le mot honneur ;

et tous ses degrés , comme tous ses 
droits , se bornèrent à enflammer notre 
ardeur pour les combats et . pour la 
gloire. Quelques individus devinrent 
ses sectaires; mais,incapables d’en juger 
et d’en apprécier les lim ites,ils se jetè
rent dans les espaces et crurent que, 
pour être libres ,ii fallait tout renverser : 
ces mêmes hommes, victimes encore 
des mêmes erreurs , et appliquant a la 
France entière les fausses idées dont 
ils se bercèrent, nous assurent que la 
France, libre depuis vingt - cinq ans,
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ne peut rétrograder; mais, c’est adopter 
uue chimere de plus , et prouver 
qu ayant dépassé les bornes placées par 
Louis X V I , on pourrait encore fran
chir celles posées par Louis XVIII.

Sous l’Assemblée constituante , la li
berté était renferméé dans Mirabeau; 
plus lard, elle le fut dans la personne 
de Danton : Robespierre parut sous les 
mêmes rapports ; à sa mort, la liberté 
passa dans Barras , et finit enfin par se 
fix< r dans la personne de Buonaparte z 
voilà la liberté des Français , autre
ment , le despotisme outre au nom de 
la liberté.

Les Bourbons seuls ont entendu ce 
que c ’était que la liberté , l ’égalité et 
une constitution conservatrice de toutes 
les institutions indépendantes , et eux 
seuls ont voulu produire des change- 
mens pour l’avantage général ; aussi la 
Iîance n a -t -e lle  connu la vraie li
berté , que par ses R o is, qui , la 
croyant' arrivée à un point suffisant de

/
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maturité pour jouir de ses droits et de 
ses bienfaits , l’ont trop tôt appelle à 
s’imposer les lois et l’espèce de gouver
nement qui se coordonnent à son sys
tème. Loin de laisser la nation s’ins
truire par ses erreurs, il eût été préfé
rable, sans.doute, que nos rois législa
teurs n’eussent réalisé leur vœu qu’en 
opérant lentement des changemens par
tiels , et , alors , l ’expérience aurait 
successivement mûri chaque nouvelle 
institution. Mais, cessons de prouver la 
révolution par le vœu des Français, dont 
le caractèr#-’ et le moral ont constam
ment repoussé des bienfaits dont une 
imprévoyante bonté a voulu trop promp
tement et trop inopinément les grati
fier • et convenons que la révolution 
n’est que , le résultat d’un changement 
dans nos institutions-, changement voulu 
par nos Rois; la révolution, enfin, n’a 
été que le complément d’un système 
dont le but était d’abolir toutes les féo
dalités, de niveler toutes les conditions,
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et de faire rentrer dans les caisses roya
les ^ce que des milliers de propriétaires 
percevaient à. différens titres.

Les mots ont toujours tout fait en 
France^ et des mots, adoptés ailleurs, 
nous ont toujours présenté des objets et 
surtout un sens différens dê ceux qu’ils 
renferment chez nos voisins.

Les Anglais ont une constitution , et 
les Français ont voulu avoir une consti
tution ; dès-lors, s’abandonnant à l’élé
ment* propre de leur caractère, et ne 
pouvant donner des chaînes aux Na
tions, ils imaginèrent d’en donner à leur 
postérité, de s’ériger en sages, et de for
cer les générations futures à suivre éter
nellement leurs propres décisions. La li
berté ne serait donc l’apanage que d’une 
seule époque ; la marche des siècles n’au
rait donc pas le droit d’amener des amé
liorations, et ce sont les débutans dans 
la carrière des idées et des institutions 
libérales, qui se réserveraient le droit

( ■ > )
d’être a jamais considérés comme la sa
gesse des Nations? Non ! modérons celte 
ardeur despotique pour une gloire ex
clusive , et devenons assez sincères dans « •
notre attachement à la liberté, pour 
passouscrire avec légèreté àdes systèmes 
exclusifs qui s’écartent à de si grandes 
distances de ce que nous avons seule
ment le droit de faire, de ce qui pour
rait contrarier la marche des évènemens 
et des siècles, ainsi que de4 out ce qui 
pourrait enchaîner les droits,les lumiè
res et les volontés de nos neveux.

Le but d^une constitution est de don
ner à un état le meilleur des gouverne- 
mens possibles, laissant au temps le soin • 
d’amener les modifications et les chan- 
gemens que les circonstances, les pro
grès des lumières et les variations dans 
nos limites, aussi bien que la nécessité 
d’établir telle où telle institution à la 
place de telle ou telle autre, pourront 
présenter comme indispensables à l ’har
monie de chaque époque.
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Un roi héréditaire, une chambre des 

pairshéréditaires, une chambre des com
munes, et un ministère rçspdnsable, don
nant pour résultat le plus de liberté in- 
d"-/iduel)e possible, et le moins d’impôts 
possible ; là se borne la constitution, 
en y joignant l’énoncé des rapports qui 
doivent unir les pouvoirs ; mais point 
d’exclusions, de proscriptions, de li« 
mites, ni d’institutions fixes ou éter
nelles ; et sachant enfin borner nos 
vues à l’époque à laquelle nous vivons, 
n’adoptons que des systèmes de géné
ration , exécutables par la génération 
existante, et sur-tout n’enchaînons pas 
l’avenir.

Dès l’aurore de la ré volu lion, l’on adopta 
la responsabilité des ministres, c’est-à- 
dire qu’il fut déclaré constitutionnelle
ment que les ministres seraient respon
sables de l’exécution des ordres qu’ils 
auraient reçus : ce genre de responsa
bilité fut maintenu sous les divers gou-

• \  •
f t .  •
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.vernemens qui se sont*succédé, et vingt 
cinq années de discussions et de débats 
n’ont pu éclairer la France sur ce point. 
LouisXVHIparut, et donna la vraie res
ponsabilité du ministère sans unité ; il 
reparut et ajouta à ses premiers bienfaits 
l ’unité du ministère. Nous sommes donc 
au terme de tous nos travaux } mais une 
nouvelle et fausse application dans les 
conséquences, produit encore une dif
férence dans les résultats à obtenir.

Les ministres actuels, qui ne sont res
ponsables que de la pensée, sont telle
ment habitués à se*croire responsables 
de l ’exécution, qu’ils disent, avec^une 
espèce de franchise et de naïveté : si nous 
sommes responsables, nous devons ré 
pondre des agens, et répondant des agens,
nous wépondons de leurs faits et de leur 
conduite : donc les agens doivent être 
tous, saqs exception, de notre création. 
C’est une erreur fâcheuse dans ses con
séquences, et une suite de la fatalité qui 
s’attache constamment à l’étude que nous

v  ’
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faisons des principes constitutionnels, et 
que le Roi pourrait aisémeut nous éviter, 
puisqu’à lui tout seul, il a fait ce que des 
milliers de Français n’ont pu faire pen-: 
dant vingt-cinq ans.

En .abandonnant la nomination des 
agens aux ministres, ces derniers exer
cent un immense patronage, enlèvent 
les prérogatives de l ’autorité royale, et 
deviennent autant de souverains dans 
l ’état, d’autant plus dangereux, que pou
vant aisément se placer à la tête de tel 
ou tel parti, ils s’en rendent chefs ;«tous 
les intérêts se tournent vers eux exclu
sivement^ tous les hommes se rattachent 
a eux, et tous lèvent les yeux vers ces 
depositaires de l’autorité, comme centre 
unique des intérêts de tous. Le Roi reste 
au milieu, sans influence aucune,’ el n’e
xerçant personnellement aucun patro
nage, il devient nul dans l’état.

Les ministres anglais ne sont respon
sables que de la pensee : il ne son\ res-

’ . ( *5 )
pensables que du plan que leur influen
ce , leur talent et leur éloquence a fait 
adopter dans les deux chambres, et res
ponsables , par exemple, du.projet qui 
fît considérer la guerre actuelle comriie 
utile aux intérêts généraux de la nation 
anglaise; ils n’auraient fpas été respon
sables des fautes qui auraient pu être 
commises par lord Wellington; ce gé
néral est seul comptable envers sa pa
trie de ses opérations, et s’il avait erré 
dans la campagne qui vient d’avoir lieu, 
lui seul eût été puni.

Les agens sont donc et doivent être à 
la nomination du Roi ; lui seul nomme 
à tous les emplois ; et sortir de ce prin
cipe, c’est tomber dans une fausse ap
plication de la responsabilité, dont les 
conséquences funestes seront également 
appréciées par toutes les opinions ; c est 
éterniser les élémens de commotions 
futures, et étendre à un nombre im
mense de Français , les révolutions fré
quentes que la responsabilité borne aux

I
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ministres. L ’explication suivante servira 
de développement à ce principe.

Le ministère venant à être remplacé, 
si le mégie système est suivi par les 
nouveaux titulaires (ce qu’il sera dans 
leur intérêt d’exécuter pour se former 
un parti), la plupart des administra
teurs et des employés seront changés, et 
ce bouleversement créera de toute né
cessité dans l’état, un parti de mécon- 
tens, dont l’ancien ministère se servira 
pour remonter au poste d’où il sera des
cendu ; de-la les divisions à l’infini et les 
élémens de guerres civiles.

Cette erreur, fatale sous le gouverne
ment actuel, n é  présentait pas les mêmes 
inconvéniens sous l’usùrpateur, qui
n’avait usé de sou pouvoir que pour «
empêcher toute espèce de patronage ; 
il nommait jusqu’aux gardiens de bu
reaux, parce qu’il voulait être seul maî
tre et exercer seul une puissance dont les 
résultats ont suffisamment prouvé com
bien il était parvenu à lier l ’intérêt de
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tous à son intérêt, à son ambition et à 
son existence personnelle.

La nomination aux emplois n’a donc 
rien de commun avec la responsabilité 
du ministère, et c’est au contraire poser 
les bases de dissentions futures , que de 
confondre deux principes dont la sépa
ration est indispensable au maintien de 
nos libertés et à la stabilité de nos ins
titutions.

Les publicistes qui les premiers fu
rent si bien inspirés, n’imaginèrent pas 
la responsabilité et l’unité du ministère , 
comme un moyen de ccéer des princes 
puissans dans l’Etat ; ils n’eurent en vue 
que de donner au souverain cette infail
libilité qui devait en effet le rendre l’i
mage de la Divinité sur la terre , puis
qu’il ne pouvait jamais faire le m al, et 
que tout son pouvoir devait à l’avenir 
se borner à faire le bien. Mais le bien 
ne se borne pas au don de faire grâce 
de la vie à un criminel condamné par 
les tribunaux; c’est une erreur d’autant
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plus grande, que les grâces faites à des 
particuliers ne sont autre chose qu’une 
injustice envers l’ordre social. Le bien 
au contraire consiste dans la faculté dé 
récompenser les actions du militaire ou 
les veilles d’un administrateur, enfin 
d’appeler aux distinctions, aux honneurs, 
à l’aisance et à la fortune ceux qui. se 
distinguent par un mérite réel, et par 
des services rendus à l’Etat. Louis X V III  
h’aurait-il donc personne à placer au ni
veau de ceux qui ont tant gagné en com
battant pour le despotisme? Les actions 
deM enin, d’Honscoot, etc., ne peu
vent-elles égaler Saint - Jean d’A c r e , 
Moscou, Dresde et Waterloo; son rè
gne. ne doit-il avoir pour résultat que 
d’abandonner *à la misère et à l’oubli 
ceux qui le servirent, et ne peut-on 
compter au moins sur l’équivalent de 
restitutions légitimes, si tout espoir doit 
être fermé aux récompenses? Cet état 
doit cependant et nécessairement avoir 
lieu tant que le ministère n’aura pas

t  * §  )
dans sa composition un seul avocat de 
tous ces faits de bravoure, de dévouement 
et de désintéressement, dont la publicité 
nuirait à l ’ambition d’un parti que l’er
reur seule présente comme dominant.

Ces publicistes, la sagesse des nations, 
cherchant 1 infaillibilité, voulurent en
velopper la majesté du trône d’une 
puissance accessoire qui devait à jamais 
être-offerte en sacrifice aux passions des 
peuples , et qui, chargée de toutes les 
iniquités de la puissance* bornerait à 
ses chutes successives tous les inconvé- 
niens des révolutions; aussi, pour arri
ver a ce résultat, qui devait pour tou
jours mettre le souverain à l ’écart du 
tourbillon des effervescences, ils ima
ginèrent la responsabilité du ministère 
et son unité, mais ils ne l ’imaginèrent 
que dans des vues utiles a la royauté, et 
nullement pour l’avantage des indivi
dus destinés à composer ce ministère s 
auquel ils se bornèrent à donner tous 
les inconvéniens du pouvoir1.



La formule de cette disposition dut 
être primitivement énoncée ainsi qu’il 
suit :

Toute l’autorité au souverain, sans res
ponsabilité; toute la responsabilité au 

,peuple, sans autorité. De conséquences 
en conséquences, ils arrivèrent insensi
blement et naturellement à substituer le 
ministère au peuple, afin de donner en* 
core dés limites, plus rétrécies, à toutes 
commotions futures.

Mais si ce ministère, voué seloq les 
époques, à l’exécration des peuples, 
pour borner à un extrêmement petit 
nombre les révolutions posgibles, vient 
à s’emparer des prérogatives de la royau
té , et veut à lui seul exercer le patro
nage réservé au souverain; il doit né
cessairement en résulter la subversion 
des principes qui déterminèrent son éta
blissement.

Pour énoncer, rapidement quelques 
idées sur les hommes, qui ont successi
vement figuré dans notre révolution,
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nous nous bornerons à les distinguer en 
quatre classes.

Premièrement les royalistes ; ces hom
mes, fidèles à notre antique maison des 
Bourbons, pleins du souvenir de ces 
siècles de bonheur dont la France a joui 
sous leur gouvernement, et dévoués à 
ees belles époques d’une longue monar
chie, exemptes de taches au mpins, si 
elles ne sont pas exemples d’erreurs ; 
ces royalistes dont les opinions furent 
toujours constantes, et les mêmes que 
celles adoptées aujourd’hui par ceux 
qui ont eu besoin de tous nos malheurs 
pour apprendre qu’une dynastie qui pré
sentait toutes les garanties fermait toutes 
les portes à l’ambition , et pouvait seule 
garantir l’indépendance des institutions 
nationales.

En seconde ligne, les constituans, 
qui mettant de côté les cahiers de leurs 
commettans, renversèrent l’antique édi
fice de notre antique monarchie, et'se 
rendirent criminels, les plus criminels

( 21 )



des hommes, envers la patrie, le sou-; 
verain , la morale et les peuples.

En troisième, les républicains : ceux  ̂
ci cherchant dans le cahos, s’agitant 
dans les ténèbres et marchant sans gui
de , au milieu des destructions et du 
carnage, mais moins coupables que leurs 
prédécesseurs dans la carrière, dont les 
erreurs révolutionnaires et les torts ir
réparables leur avaient pour tout héri- 
tage légué la désorganisation.

Viennent en dernière ligne les dis
ciples de Buonaparte; ardens soutiens 
du despotisme militaire, rêvant le pou
voir universel, aspirant au déisme et 
faisant rétrograder les lumières et les 
sciences, en vouant à la mort des géné
rations enlevées à l'étude avant; pour 
ainsi dire, l’âge de raison.

Cette époque, féconde en grands évè- 
nemens , souriait à la nation française , 
parce qu elle paraissait jeter le voile de 
la gloire sur les erreurs précédentes. 
Mais que sont des victoires qui font
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perdre à la nation ce qu’elle avait acquis 
avant l’arrivée d’un chef inquiet et tur
bulent; que sont des victoires, hélas! 
qui pour tout résultat, attirent la haine 
et la vengeance des nations, et causent 
l ’envahissement et la ruine de la patrie! 
et quel est aujourd’hui le Français qui 
pourrait s’arrêter sans effroi sué ces 
pages de l’histoire qui , brillantes d’une 
gloire passagère, conduisent â celles de 
son humiliation ?

Réflexions ultérieures.

Supposant néanmoins que tout ce qui 
concerne le système constitutionnel, la 
division des pouvoirs et la conservation 
bien intacte de toutes les attributions 
respectives, soit bien déterminé, il 
nous restera bien des choses à désirer 
et à acquérir; car avec tous ces noms 
et toutes ces formes constitutionnelles, 
nous ne ressemblerons encore qn’en ap
parence à l’ensemble de celte espèce de
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gouvernement. [1 rie suffît pas d’avoir 
obtenu la division des pouvoirs et de 
leur avoir donné des noms, il faut en
core que chaque portion de ces pou
voirs arrive a jouir de la considération 
necessaire a l ’action de chaque genre 
d’attribution.

Pour établir dans les deux chambres 
et dans chacune d’elles, une balance 
nouvelle, aussi essentielle que la pre
mière , ou trouverons-nous les élémens 
de ce parti d’indépendans, trop riches 
pour être achetés, trop éclairés pour être 
trompés , et qui constamment guidés 
par un ardent amour de la liberté , met
tent toute leur gloire à défendre les vrais 
intérêts de la patrie?les grandes charges 
dé l’Etat ne peuvent les tenter, et le 
ministère lui-m êm e n’offrirait à leurs 
vertus que la crainte des écueils et des 
naufrages.

Les indépendans forment en Angle
terre une balance constitutionnelle, mo
rale , et avouée dans les deux chambres :

appuis du roi contre les factieux, ils 
sont les appuis de la liberté contre les 
ministres : dans le cas d’un grand in
térêt national, on est sûr de les retrou
ver pour déterminer la majorité des voix 
dans les deux chambres ; et au besoin , 
leur influence s’exerce dans les élections 
pour en bannir quelques individus dont 
la destinée eût été d’aller augmenter le 
nombre des égoïstes, dont se composent 
également le parti ministériel et le parti 
de l’opposition.

En France, nous ne voyons point dans 
le présent l ’équivalent d’un roaage sem
blable, et si l ’avenir peut un jour nous 
en présenter les élémens, comment se 
soutiendra-t-il, privé de moyens pécu
niaires?

•Où trouverons-nous, sous le rapport 
militaire, cette balance d’une armée de 
Fensibles, aux ordres du parlement, 
d’une marine et d’une armée de la cou-If
ronne? Où trouver enfin tout ce que 
nous n’avons pas? car nous ne possé-
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dons aucun élément de liberté raison
nable ; en sorte que nous ne savons ni 
obéir à un despote, ni nous gouverner 
sans lui ; et l ’on peut avancer, sans se 
tromper, que, quoique nous voulions 
la liberté, quoique nous y soyons por-t 
tés par notre éducation , ét quoique 
nous soyons entraînés vers ce but par 
des préjugés nouveaux, nous n’en som
mes pas moins, en dépit de tout, un 
état essentiellement monarchique et mi
litaire presque absolu.

Nous nous trouvons donc dans la néces
site d’abandonner à la sagesse du Souve
rain , une augmentation de puissance 
proportionnelle , puisque nous ne pou
vons , au début , donner à tous les 
rouages cette stabilité qu’ils ne peu
vent ni ne doivent acquérir qu’avec.le 
temps.

Tant que les ministres ne se sont pas 
essayés dans le sanctuaire de la double 
représentation , ils ne sont que des 
çorps sans ame; émanations de la puis-
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sance royale, ils n’ont encore rien de 
ce qui doit les nationaliser.

Comment ce ministère sera-t-il con
sidéré par les deux chambres ? com
posé d’hommes qui furent infidèles à 
leurs commeltans , et fraction isolée de 
ces nombreuses factions qui, se succé
dant à la puissance , repoussèrent conr 
tamment les bienfaits des Bourbons et 
combattirent pour le despotisme au 
nom de la liberté, il se trouvera néces
sairement en opposition avec cette par
tie saine de là nation, qui demandera 
compte d’ütie gestion dont elle est 
obligée de payer les erreurs.

Est-ce aux constituans de 178g que la 
nation s’adressera pour le maintien de 
ses institutions ? est - ce aux républi
cains , qui ne^urent rien créer ni con
server ? demandera-t-elle , enfin, son 
indépendance et des garanties pour 
l’avenir aux partisans de ce système mi
litaire , qui , foulant aux pieds jusqu’au 
nom même de la liberté ,  courbèrent la



France sous le poids des chaînes du plus 
atroce des tyrans? N on , la France ne 
demandera rien à ces hommes qui, 
changeant toujours de parti pour rester 
oppresseurs , et faisant de l’intérêt et 
iu pouvoir leur seule idole, sacrifièrent 

ut à leur ambition personnelle.
La France régénérée dans sa repré

sentation nationale, prouvera que gé
missant sous des erreurs successives, 
elle a traversée toutes les horreurs,sans 
oublier les principes énoncés à l’époque 
à laquelle Louis X V I voulut l’appeler à 
jouir des bienfaits d’un gouvernement 
plus libéral : elle prouvera qu’elle n’a 
rien perdu de ses principes, ni de sa 
morale; et que malheureuse par l’exa
gération de tous ceux qui, sous diveres 
dénominations se constituant ses souve
rains, elle est restée fidèle à ses Rois, 
fidèle a sa religion et fidèle à toutes les 
institutions sur lesquelles est fondé le 
pacte social qui unit les citoyens d’un état 
et réunit les états dans un vaste système
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politique ; et pour parvenir à un résul
tat conforme à ses volontés de toutes 
les époques , repoussant les essais et les 
chimères, elle éloignera les novateurs 
pour ne confier ses destinées qu’à des 
hommes purs, justes et éprouvés par 
l’adversité.

RÉSUMÉ.
-

Nous devons aux Bourbons les pre
mières idées d’un système libéral dont 
l’accomplissement se trouve dans la 
Charte constitutionnèlle de LouisXVIII.

Depuis Louis XII jusqu’à Louis X IV , 
les Monarques ont successivement cher
ché à diminuer les privilèges de la no
blesse; Louis X V I détruisit les servi
tudes et les mains-mortes , convoqua les 
états-généraux, et commença la révo
lution terminée par Louis X V III , aù- 
quel nous' devons le complément des 
institutions qui fixent irrévocablement 
notre indépendance.

Le système représentatif, basé sur la



division des pouvoirs et sur la respëù- 
sabilité ainsi que sur l’unité du minis
tère, présente tous les avantages de ce 
genre de gouvernement, dont quel
ques abus pourraient conduire au des
potisme ministériel et à d’autres incon- 
véniens.

Le Roi nomme Jps ministres qui ne 
sont responsables que de la pensée, des 
plans et des projets adoptés.

Le R o i, chargé de l’exécution comme 
pouvoir exécutif, choisit et nomme les 
agens qui sont justiciables des tribu
naux.

Les ministres ne sont, responsables ni 
des agens j ni de leurs actions. Qu’un 
officier se rende criminel envers le sou
verain et la patrie, le ministre de la 
guerre ne sera pas fusillé, et qu’un re
ceveur général enlève la caisse du gou
vernement , le ministre des finances 
ne sera pas condamné au rembourse
ment , e tc , etc.

L ’autorité dans le ministère le ren-
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dirait inamovible , et le but de la respon
sabilité serait manqué; donc le ministère 
doit être dépourvu d’autorité exécutive.

La France tourmentée par l’esprit de 
parti, suite obligée de nos révolutions^ 
ne peut, ni ne doit être de suite aban
donnée à l’action seule et unique des ins
titutions libres et indépendantes dont 
elle est redevable à son Monarque, qui, 
chargé d’en surveiller la marche, ainsi 
que d’en assurer la durée, doit néces
sairement jouir d’une augmentation de 
puissance proportionnée au nombre et 
à l’importance des élémens qui'nous 
manquent , et dont l’existence est indis
pensable au maintien d’une balance juste 
et sûre entre les pouvoirs constitution
nels.

En un mot, indiflerens au fonds sur 
le genre de gouvernement qu’adopterait 
le Roi, intimement convaincus que là 
France serait bien gouvernée par utt 
tel Monarque, nous n’avons aussi dis
cuté dans cet écrit ni le plus ou moins
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de périls que courait le trône dans le 
système représentatif, ni le plus ou 
moins de stabilité qu’aurait offert à la 
dynastie régnante l’adoption d’un tout 
autre parti. Sujets essentiellement dé
voués, dès que le Roi nous a eu tracé 
la ligne constiitutionnelle, nous avons 
entièrement écrit et pensé dans ce sens; 
mais un écrivain sage, un citoyen fidèle, 
ne doit-il pas en conscience éclairer son 
gouvernement sur les' dangers de telle 
ou telle direction, comme ce serait le 
devoir d’un bon matelot de signaler les 
écueils qui pourraient menacer le vais
seau à l’insu du pilote? A in si, nous ne 
prétendons pas écarter le Monarque de 
la ligne constitutionnelle ; mais le Roi 
engagé dans cette roule, nous pensons 
qu’il y  sera conduit par des sujets atta
chés à sa famille et à sa personne , par 
des royalistes en un mot, plus sûrement 
que par des constitutionnels. En effet, 
semblables à nous, les royalistes, ne con
naissent en fait degouvernement, d’autre

( 32 ) forme que celle voulue par le Roi ; ils 
suivent aveuglément l’impulsion donnée 
par le Monarque. Les constitutionnels, 
au contraire, ont des idées qui leur sont 
propres et dont ils sont enthousiastes, 
et même fanatiques. Que l’Etat se trouve 
dans une crise périlleuse , que les fonc
tionnaires publics soient par consé
quent dans une situation embarrassante, 
qu’arrivera-t-il? Ce qui est arrivé... ; ce 
qui causera en France d’éternels bou- 
leversemens. Les constitutionnels sacri
fièrent to ut, excepté leur système ; les 
royalistes sacrifieront et leurs idées et 
leurs intérêts, tout, excepté le Roi.

Paris, i 5  août i8 i5 .
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Ouvrages du même Auteur, qui se trouvent 
chez le N o e m a n t .

Génie du Christianisme, on Beautés de la Religion 
Chrétienne. Sixième édition. Cinq vol. in-8° 
fig. Prix : 3o fr.

Idem. Neuf. vol. in-18. Prix : 18 fr.
Les Martyrs , ou le Triomphe de la Religion Chré- 

tienne.Troisième édition, précédée d’un examen; 
avec des remarques sur chaque livre, et des frag» 
mens du Voyage de l ’Auteur en Grèce et à Jéru
salem. Trois vol. in-8u. Prix : i 5 fr.

Itinéraire de Paris à Jérusalem et de Jérusalem à 
Paris, en allant par la Grèce, et revenant par 
l ’Egypte, la Barbaiie et llispagne Troisième 
édition , revue et corrigée. Trois vol. in -8°, ornés 
d’une carte géographique. Prix : i8 fr.

Mélanges de Politique. Leux vol. in-8° Prix : ro fr.
C e  r e c u e i l  s e  c o m p o s e  d e s  o u v r a g e s  s u i v o n s  : 
l ° .  D ’ u .o e  n o u v e l l e  p r é f o c e  s u r  le s  c i r c o n s t a n c e s  a c t u e l l e s ;  
2 ° .  D e  B u o n a p a r t e  e t  d e s  B o u r b o n s ,  o u  d e  l a  n éces s it é  

d e  n o u s  r a l l i e r  à n o s  p r i n c e s  l é g i t i m e s  ;
3 ° .  R é f l e x i o n s  p o l i t i q u e s  s u r  q u e l q u e s  E c r i t s  d u  j o u r ,  et 

s u r  le s  i n t é r ê t s  d e  t q u s  le s  F r a n ç a i s ;
4 ° .  O u  R a p p o r t  f a i t  à  G a n d  s u r  l ' é t a t  d e  la  F r a n c e  a u  12 

t n a r s  i 8 i 5 ;

5 ° .  D u  R a p p o r t  f a i t  a u  R o i ,  e n  s o n  c o n s e i l , s u r  l e  décret 
d e  N a p o l e ' o n  B u o n a p a r t e  d u  c) j u i n  i b i 5  ;
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A V E R T I S S E M E N T .

C’est un usage établi , dans le 
Parlement d’Angleterre , de s’en̂  

quérir de temps en temps de l’état 
de la nation. Cet usage sert puis
samment les libertés et les intérêts 
de la patrie. Un combat corps à 
corps s’engage entre l’Opposition 
et le Ministère; et le public, inté
ressé à ce combat, en est à la lois 

le spectateur et le juge. Les règle- 
rnens de nos deux Chambres n’ad
mettent pas cette manière de pro
céder ; il seroit à désirer qu elle fût



introduite parmi nous : c’est pour 
y suppléer qu’on s’est détermi
né à composer ce petit écrit, et 
à le publier au commencement de 
la présente Session.

Avant de le livrer à l'impression, 
on a cru devoir le communiquera 
plusieurs membres de la Chambre 
des Pairs et de la Chambre des 
Députés : ils ont pensé que la pu
blication de cet écrit seroit utile, et 
que , dans tous les cas , elle ne 

pourroit avoir d’inconvénient que 
pour l’Auteur.

( 6 )
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S U I V I

PAR  LE M INISTERE.

i

O n a voulu faire entendre que les roya
listes , par des obstacles accumulés, arrêtent 
la marche du gouvernement, l ’ébranlentle 
compromettent peut-être un moment (i).

(i) Discours de M. le ministre de la police géné
rale, dans la séance de la Chambre des Députés, du 
15 décembre 1817.

Ce discours extraordinaire, qui n’a pas été publié 
tel qu’il a été prononcé, étoit particulièrement di
rigé contre un homme (M. de Villèle) dont les ta- 
lens et le noble caractère font honneur à la France, 
et sont l’espoir de tous les véritables amis de la mo
narchie légitime et constitutionnelle.



Les royalistes n’ont pas besoin d’étre jus
tifiées. On sait s’ils ont défendu la monarchie: 
leurs malheurs le disent assez. On fera peut- 
être , dans le cours de cet écrit, retomber 
sur la tête de leurs accusateurs une accusa
tion si injuste ; on prouvera peut-être que 
ce ne sont pas les royalistes qui compro
mettent le gouvernement, mais les hommes 
qui, par un faux système de politique, re
tardent l’union de tous les Français.

Et puisque l’on s’obstine à défendre ce 
système; puisqu’un ministre, dernièrement 
encore, l ’a vanté comme un chef-d’œuvre, 
il faut donc montrer qu’il n’est qu’un chef- 
d’œuvre d’inconséquences : à la fois violent 
et foible, fixe pour la haine , changeant par 
la peur ; ce système offense les amours-pro
pres et est antipathique au caractère français. 
Vous commandez l’union et vous divisez; vous 
établissez la liberté en théorie et l’arbitraire 
en pratique ; vous ne parlez que de la Charte, 
et vous demandez sans cesse des lois d’excep
tion ; vous vantez l’égalité des droits, et vous 
vous efforcez de ravir à des classes de citoyens 
leur droit d’éligibilité ; enfin vous isolez le 
pouvoir, et vous faites du ministère le gar-
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tfien des intérêts de l’homme en place et non 
le protecteur des intérêts de tous.

Comment le ministère qui favorise ou qui 
subit le système a-t-il traité les hommes et 
les opinions?

Dans quel esprit a-t-il rédigé les lois?

Quel caractère politique la Chambre des 
Députés a-t-elle pris entre ses mains? et dans 
ses communications avec cette Chambre, le 
ministère a -t- il  bien compris l’esprit de la 

Charte ?

Voilà les points qu’il convient d’examiner.

La Chambre des Députés de i 8 i 5 déplut 
au ministère qui s étoit placé dans la mino
rité, et qui crut pendant quelque temps 
qu’on pouvoit marcher de la sorte. Il s aper
çut bientôt que la chose etoit plus difficile 
qu’il ne l’avoit d’abord pensé. L ’ordonnance 
du 5 septembre répara cette petite eri’eur.

A lors, nouvelles élections , circulaires du 
ministre de la police générale pour empê
cher que les choix ne tombassent sur des 
individus trop ardens dans la cause du trône ; 
surveillances levées , afin que les hommes

t
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frappés de mesures de haute police pussent 
aller voter aux colleges électoraux ; ordres 
donnés par les différentes Directions à tous 
les employés d’user de leur influence aux 
élections , s’ils ne veulent perdre sans retour 
la confiance du gouvernement ; commis
saires envoyés dans les départemens pour 
prévenir la nomination de MM.de Bonald, 
Grosbois , Brenet , Villèle , Castelbajac , 
Forbin, Sérièys,Lachaise-Murel, Clermont- 
Mont-Saint-Jean, Kergorlay, Corbière, etc. 
Il faudroit nommer tous les membres de la 
majorité de la Chambre de i 8 i 5 , puisque 
M. le prefèt d’Arras disoit dans sa fameuse 
lettre : « Je suis autorisé à le dire , à le 
» repéter, à l ’écrire : le Roi verra avec 
» mécontentement siéger dans la nouvelle 
» Chambre ceux des députés qui se sont 
« signalés dans la dernière session par un 
» attachement prononcé à la majorité oppo- 
» sée au gouvernement. »

Ces précautions prises, les élections com
mencent : dans quelques endroits elles se 
font aux cris d à bas les prêtres ! à bas les 
nobles ( i)  ! Des collèges électoraux se sépa-

( i)  « Un ministre a dit à la Chambre des Députés

( »  )
rent sans.pouvoir terminer leurs opérations; 
trois départemens ne sont point représentés, 
et d’autres ne complètent que le tiers ou la 
moitié de leurs élections.

Déclaré d’une manière aussi furibonde et 
aussi inconstitutionnelle contre les roya
listes , le ministère se vit dans la nécessité 
de les poursuivre à outrance. Il y a long
temps que Tacite a dit : On ne pardonne 
point l ’injure qu’on a faite. Alors se multi
plièrent les mesures annoncées dans la M o
narchie selon la Charte. En conséquence de 
ces mesures, la condition des royalistes est 
devenue pire qu’elle ne l ’a été depuis qu’on 
a cessé de les proscrire ; car alors, s’ils n’a- 
voient rien, du moins étoient-ils respectés ; 
s’ils ne pouvoient entrer comme élémens 
dans le gouvernement usurpateur , du moins 
on estimoit leur caractère, leur constance, 
leur opinion même ; on se fioit à leur pro-

» qu’il n’avoit point eu connoissance qu’on eût 
» exprimé, dans les collèges élestoraux de 1816, cé 
» vœu : Nous ne voulons point de nobles; avoit-il 
» donc oublié mon rapport en date du 7 octobre? » 
( Mémoire de M. de C u r za y . )
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bité ; on comptait sur leur parole. Aujour
d’hui quel rôle jouent-ils? ils sont restés nus 
comme ils Fêtaient sous Buonaparte ; mais 
ils n’ont plus ce qu’ils avoient, la considé
ration poursupporter le présent, l’espérance 
pour attendre l’avenir. Q u ’avant la restaura
tion ils subissent le joug, c'était une consé
quence inévitable de leur position ; aujour
d’hui la chose est-elle aussi naturelle? Haïs 
comme des vainqueurs, dépouillés comme 
des vaincus, ils s’entendent dire : « N ’êtes- 
» vous pas contens ? N ’avez-vous pas le gou- 
» vernement que vous appeliez de tous vos 
s> vœux , pour lequel vous avez tout sacri- 
» fié ? » D ’autres les poursuivent avec l’an
cien cri des assassinats, en appelant sur eux 
la proscription comme nobles, comme mé
ditant l’envahissement des propriétés natio
nales. Et pourtant les acquéreurs de biens 
d’émigrés cultivent en paix leurs champs au 
milieu même de la Yendée : immortel exem
ple de l’obéissance aux lois , et delà religion 
du serment chez les royalistes! Ce sont de 
tels hommes que l ’on condamne à rester 
sous la tutelle ministérielle, dont on met 
1 honneur en surveillance, et qui sont inquié

tés comme suspects de fidélité : il est vrai, 
ils peuvent être recherchés pour ce crime.

Non content de les traiter avec tant de 
sévérité, on les livre encore à la moquerie 
publique : on essaie de les faire passer pour 
des imbécilles tombés dans une espèce d’en
fance (i). Si Montesquieu avoit vécu jusqu’à 
nos jours, je doute que le ministère l'eût 
trouvé capable d’entrer au conseil d’Etat. Il 
semble qu’on s’efforce par tous les moyens 
possibles, même par ceux de l’amour-propre, 
d’extirper le royalisme pour arracher les 
racines du trône : on voudrait qu’il ne restât 
de la race fidèle que quelques tombeaux 
épars sur les rives de la Drôme et dans les 
champs de la Yendée.

Et pourquoi attaque-t-on les royalistes 
avec tant de courage ? Pourquoi ? parce 
qu’ils ne se défendent pas ! Leur vertu les 
perd ; leur honneur fait leur foiblesse : on 
les frappe sans crainte, sûr que l’on est

i3  )

( i)  On a répondu, dans la Monarchie selon la 
Charte, à ce ridicule reproche d’incapacité fait aux 
royalistes. Il y a des gens qui prennent la probité 
pour de la bêtise.



qu’ils ne repousseront jamais les coups qu’on 
leur porte au nom du Roi.

On s’excuse en disant que les intérêts de 
la révolution sont puissans, et qu’il faut 
beaucoup leur accorder. Gela est juste ; mais 
ces intérêts sont garantis par la Charte et 
par les lois. On doit les protéger : d'accord; 
s’ensuit-il nécessairement qu’il faille persé
cuter les royalistes ? Dans tous temps on a 
méconnu quelques services ; mais il n’appar- 
tenoit qu à la nouvelle école ministérielle de 
faire de 1 ingratitude un principe de gou
vernement.

« Les royalistes sont en si petit nombre ! » 
dites vous. Seroit ce une raison pour les pros
crire? Les royalistes sont très-nombreux, et 
les électionseri offrent la preuve ; quand ils ne 
le seroient pas, quel avantage les ministres 
d’un roi trouvent-ils donc à prouver qu’il 
n’y a point de royalistes? N ’est-il pas de 
leur devoir d’en augmenter la race ? Au con
traire , ils ont pris à tâche de multiplier les 
hommes d'une opinion différente. J’avoisdit : 
faites des royalistes ; on a mieux aimé faire 
autre chose. Tel qpi, au retour du Roi, se 
seroit estimé heureux d’être oublié, a appris
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qu’il étoit un personnage, et qu’on parloit de 
lui donner des garanties. D ’abord il n’osoit se 
montrer, il sollicitoit humblement les amis 
du trôné de lui faire obtenir son pardon : 
voilà qu’on lui déclare que c’est à lui de pro
téger les amis du trône. Tout étonné, il sort 
de sa retraite , il en croit à peine ses yeux, 
il est persuadé qu’on se moque de lui; mais 
enfin il reconnoît , sans pouvoir le com
prendre , que la chose est très-réelle, très- 
sérieuse ; que c'est à lui qu’appartiennent les 
récompenses et les honneurs ; que lui seul 
est un esprit éclairé , un homme habile 
un grand citoyen. Il accepte avec dédain ce 
qu’on lui offre avec empressement : bientôt 
il devient exigeant, il parle de ses droits : 
c’est lui qui est l’opprimé, le persécuté, il 
réclame r il n’est pas satisfait : il ne le sera 
que quand il aura renversé lu monarchie lé
gitime,;. O > 1 :

Voilà comme de ce qui n’étoit rien on a 
fait quelque chose. On s’est plu à  ranimer 
Un feu dont les dernières étincelles commen- 
çoien.t à s’éteindre. Déplorable effet du sys
tème adopté : pour embrasser ce système, 
Qn fut pbligé de soutenir que la France

( *5 )
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étoit révolutionnaire ; ensuite, pour n’avoir 
pas le démenti de ce qu’on avoit avancé, on 
se vit dans la nécessité de créer un parti qu’on 
supposa être celui de la révolution. Tel est 
l ’enchaînement de nos vanités et de nos mal

heurs !
On a voulu, dites-vous, tenir la balance 

égale, ne placer le gouvernement à la tête 
d’aucun parti.

C ’est d’abord une chose singulière que de 
regarder les royalistes comme un parti sous 
la royauté. Ensuite il n’est pas vrai qu’on ait 
tenu la balance égale. Les royalistes sont chas
sés; leurs plus petites fautes sont punies avec 
une rigueur inflexible ; et la rébellion, les ou
trages aux drapeaux et au nom du R o i, trou
vent des cœurs indulgens, excitent la pitié,' 
la miséricorde. On s’attendrit sur le sort des 
conspirateurs. « Ce sont les royalistes qui 
» les ont poussés à bout ! » On destitue 
les autorités qui ont réprimé des rébellions. 
Ce n’est pas un moyen de plaire aux cham
pions du système , que de découvrir des 
complots qui en révèlent la foiblesse, et en 
démontrent le danger.

Sous un rapport seulement, on agit avec
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impartialité : le ministère veut bien oublier 
les outrages commis, et les services rendus 
pendant les cent-jours. Ce n’est rien d’avoir 
demandé aux alliés un roi quelconque à 
l’exclusion du Roi légitime ; mais aussi ce 
n’est rien d’avoir été amené pieds et poings 
liés à Paris , pour être fusillé en qualité de 
commissaire du Roi. Je me trompe ; ici 
même il n’y a pas égalité : on est amnistié
pour avoir été à Gand........ Je supprime
l’autre terme de comparaison.

On triomphe néanmoins, parce que tout 
marche encore paisiblement, que les derniè
res conséquences de ce système sont encore 
cachées dans l’avenir. Les petits esprits sont 
dans l’exultation et dans la joie ; mais qu’ils 
attendent. La révolution n’enfantera que la 
révolution ; pour consolider le gouvernement 
de droit, il ne faut pas administrer d’après les 
maximes du gouvernement de fait; pour n’a
voir rien à craindre autour de soi, il ne faut 
pas que les agens du pouvoir écartent ses 
véritables amis : foible et imprudente poli
tique ! Les méchans même ne croient point 
à la durée du bien qu’on leur fa it, quand ils 
voient le mal qu’on fait aux honnêtes gens.

2



Leur conscience leur crie : « Si l ’on traite ainsi 
» le bois vert, que fera-t-on du bois sec ? » 
On espère retrouver les royalistes dans le 
danger ; on compte sur leur conscience, et 
on a raison. Mais pourquoi ne pas aussi gar
der leurs cœurs ? Deux sûretés valent mieux 
qu’une.

En dispersant les anciens amis du trône, 
on achevoit de remporter sur les royalistes 
une victoire si utile à la royauté; en pesant 
sur le grand ressort révolutionnaire , ce 
ressort avoit produit son effet accoutume'. 
Des brochures remplies de l’esprit de ces 
paroles de bénédiction : Guerre aucc châ~ 
teaux , paix aux chaumières ! avoient heu
reusement ranimé, pour la paix et le bon
heur de la France , la haine contre la 
noblesse et contre la religion, c’est-à-dire 
contre deux principes du moins consacrés 
par la Charte , si on ne veut pas considérer 
le premier comme un élément naturel de la 
monarchie, et le second comme le fonde
ment de toute société. Mais voici tout sou
dain un changement de scène ; voici qu’au 
milieu du triomphe un cri de détresse se fait 
entendre. : on avoit fait passer une loi des
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élections dans les meilleures intentions du 
monde ; seulement on n’en avoit pas prévu 
les résultats : la frayeur s’empare des esprits’; 
il n’est plus question du système ; on ne pense 
plus à ce qu’on a fait aux premières élections 
contre les royalistes ; on les appelle au se
cours. Le 22 septembre on s’écrie ; « Roya- 
» listes purs, royalistes constitutionnels, royar 
» listes avant ou après la Charte, réunissez- 
» vous : c’est votre cause qui va se juger. » 
( Journal des Débats.) Et il falloit que les 
royalistes (dans un article précédent déclarés 
ennemis de la loi des élections) accourussent 
rite pour empêcher le mal qu'alloit faire cette 
loi ; et l ’on supposoit des partis , des divi
sions, des nuances , après avoir répété cent 
fois que tous les partis étoient éteints ; et l’on 
proclamoit des périls après avoir soutenu 
qu’il n’y avoit plus de périls, et que, grâce au 
système de l’administration, nous étions tous 
heureux et tranquilles. Le 23 septembre on 
disoit : « Choisissez des hommes contre les- 
» quels il ne soit pas possible d’alléguer le
* 20 mars, quand ils parleront de justice et 
» de liberté. Royalistes , votre opinion est
* divisée en plusieurs nuances ; mais toutes

2 .
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» ces nuances se réunissent lorsqu’on les 
» oppose à des noms qui rappellent la répu- 
» blique ou l’usurpation des cent-jours. Il y 
» a tel choix qui, sans importance immé- 
» diate par lui-même, seroit un danger, uni- 
» quement parce qu’il seroit un scandale. >» 
( Journal des Débats. ) On disoit le 24 sep
tembre « Ce ne sont pas les rédacteurs de 
» l’acte additionnel qui peuvent mériter de 
» parler au nom de la Charte dans 1 assem-
» blée de la nation................ ................ ••
. . . . . . . . . .  La Charte, ouvrage du
» R oi, ne sera pas remise entre les mains 
» des hommes qui ont voté à la tribune l’exil 
» de sa dynastie. » ( Journal des Débats.) 
Et l'on oublioit que la Chambre actuelle 
des Députés compte dans son sein plusieurs 
représentans de la Chambre de Buonaparte, 
lesquels votent avec le ministère ; on oublioit 
que d’autres représentans présidoient des 
collèges électoraux, et que le ministère, par 
conséquent, les avoit tacitement désignés 
au choix de leurs concitoyens ; et l’on ou- 
blioit qu’il y avoit tel département où dans 
ce moment même on portoit en entier la dé
putation des cent-jours; et l ’on s’attiroit la

( 21 )
juste réponse d’un candidat qui, se croyant 
insulté, trouvoit étrange que le parti minis
tériel stigmatisât les hommes du 20 mars, 
quand on pouvoit en remarquer jusque dans 
les places les plus élevées.

On niera sans doute à présent la terreur 
que l’on a éprouvée, les confessions naïves qui 
en furent la suite : « La loi étoit défectueuse , 
an s’étoit trompé, on reviendra sur cette loi! » 
On ne parloit que d’union et de concorde ; on 
conjuroit les plus obscurs royalistes de voler 
au secours du ministère; on faisoit l’éloge de 
ces royalistes, « Gens, s’écrio’t-on, pleins 
» d’honneur et de probité. » Victoire obte
nue, frayeur oubliée : la veille on avoit em
brassé les royalistes ; on leur tourna le dos le 
lendemain. « On se sert des traîtres, mais 011 
» ne les aime pas , » disoit jadis un ministre. 
« On se sert de la fidélité, mais on ne l’aime 
» pas. » C’est ce que semblent dire nos mi
nistres aujourd’hui.

Est-ce donc ainsi, au milieu des lumières 
du dix-neuvième siècle, dans un royaume, 
parvenu au dernier degré de la civilisation , 
chez une nation éclairée par sa récente ex
périence et par ses longs malheurs; est-ce



ainsi qne l ’on traite des hommes raisoa- 
nables? Est-ce donc ainsi qu’on se précipite 
en moins d’un an dans les contraires? A-t-on 
le droit de désigner comme ne pouvant pas 
être élus membres de la Chambre des Députés 
des hommes qui remplissent d’ailleurs toutes 
les conditions de l’éligibilité? Les royalistes 
ont été dénoncés dans tous les journaux pojir 
lesécarter des élections précédentes,une autre 
classe de citoyens a été flétrie dans ces memes 
journaux pour l’éloigner des dernières élec
tions. Si les gazettes étoient libres, leurs opi
nions seroient sans conséquence ; mais elles 
sont esclaves, et ce qu’elles renferment de
vient la pensée du gouvernement. Au mo
ment où il est le plus important sous un 
régime constitutionnel de connoître l’opi
nion publique , on n’a entendu que l’opinion, 
sans doute excellente , de quelques hommes 
en place , mais qui pourtant en avoient une 
toute contraire il y a neuf mois , puisqu’ils 
envoyoient voter aux élections de 1816 les 
hommes qu’ils déclaroient indignes d’etre 
élus aux élections de 1817.

Ces déplorables variations nous annoncent- 
elles un nouveau système politique ? Allons-
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nous voir le retour des royalistes ? Autre 
inconséquence : on n’en veut point. A  la 
seconde restauration on fit des épurations 
dans un sens ; on appela quelques royalistes , 
puis on les destitua pour remettre en place 
les premiers épurés ; et maintenant ces 
hommes de choix sont traités une seconde 
fois en ennemis. Quand en finirons-nous? 
On embrasse un système ; puis on en a peur ; 
puis on n’a pas la force d’en changer ; on 
blesse toutes les opinions , on se rend suspect 
à tous ; e t , au milieu des haines qu’on a rani
mées , n’effaçant point les maux du passé, ne 
préparant point le bonheur de l’avenir, on 
Teste environné d’une multitude d’ennemis 
qui , fatigués par leurs souffrances , vous 
déclarent ou peu sincères, ou incapables de 
conduire les affaires humaines.

Voilà , considéré dans son esprit général, 
ce système politique offert à notre admira
tion et à celle de la postérité. Voyons main
tenant quelles lois on a proposées , et si on a 
mieux compris , sous ce rapport, les inté
rêts de la monarchie légitime et les prin
cipes de la Charte.
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Commençons par la loi des élections.
On évitera de répéter ici ce qu’on a dit 

contre cette loi: jamais discussion ne fut mieux 
approfondie dans les deux Chambres (i).

Lorsqu’on songe que l’article principal de 
cette loi n’a été emporté dans la Chambre 
des Députés que par une majorité de douze 
voix, et dans la Chambre des Pairs que 
par une majorité de quatorze ; qu’ainsi 
sept voix dans la Chambre des Députés et 
huit dans la Chambre des Pairs passant à la 
minorité, auraient suffi pour changer toute 
1 économie de la loi; lorsqu’on songe que, 
pour obtenir la victoire , il fallut faire venir 
à la Chambre des Pairs ceux de ses membres 
dont les infirmités demandent habituellement 
le repos; que cinq ou six pairs opposés à la 
loi n'assistèrent pas à la séance, il y a certes 
de quoi faire hésiter les ministres eux-mémes 
dans le jugement qu’on doit porter de cette 
loi.

Chez nos voisins, un bill fondamental que 
n’auroit pas accueilli un plus grand nombre

(i) Si on désiroit en revoir le tableau , on le trou
vera supérieurement exposé dans Y Histoire de lu 
Session de 1816,' par M. Elevée.

de suffrages eût été retiré par le ministère; 
Les ministres français , plus éclairés sans 
doute, continuent à s’applaudir de la loi des 
élections. « L ’ordonnance du 5 septembre, 
» vient de nous dire l’un d’eux, et la loi des 
» élections lui ont appris ( au peuple ) quels 
» éloient les véritables défenseurs, les cénta- 
» blés amis de la Charte et de la liberté. » 
( Discours de M. le ministre de la police 
générale.) Paroles étranges après la frayeur 
que l’on a montrée lors des élections, et après 
les articles de journaux que je viens de citer!

On n’entrera point dans les raisons de la 
terreur éprouvée relativement à certains can
didats ; terreur injurieuse pour ceux qui l'ins
piraient , et qu’auraient dû cacher ceux qui 
l ’ont ressentie. Admettons un moment, con
tre notre conviction intime, que ces raisons 
soient fondées. Quoi ! parce que des hommes, 
dont les principes effrayoient les ministres, 
n’auront manqué leur nomination que d’un 
petit nombre de voix, vous chanterez victoire ! 
Vous êtes conlens de la loi des élections, je 
vous en félicite ; mais je ne vous félicite pas 
d’avoir appris à la France et à l’Europe, par 
des journaux soumis à votre censure, qu’il y a
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tel département où près de la moitié des élec
teurs présens ont donné leur voix à des 
hommes qui, selon l’expression de ces memes 
journaux, ont volé à la tribune l’éternel exil 
de la dynastie des Bourbons.

La question touchant la loi des élections 
n’est donc pas, pour le ministère, de savoir 
si on évitera une fois, deux fois peut-être, 
par un concours fortuit de circonstances, 
des députés tels que ceux qu’il a proclamés 
dangereux d’une manière si inconstitution
nelle , pour ne pas me servir d’un mot plus 
dur ; il s’agit de 'dire si, dans un temps donné, 
ces députés n’arriveront pas, malgré l’oppo
sition de l’autorité. Le problème peut se ré
soudre par une simple opération d’arithmé
tique : combien faut-il de réélections pour 
que les candidats dénoncés par les journaux 
soient en majorité dans la Chambre ? Faites 
la règle de proportion, et additionnez.

On reproduira sans doute le puissant rai
sonnement qu’on a coutume de faire : « Puis- 
» que les hommes que nous craignons sont si 
»» forts, il faut donc les caresser. Donc, au 
» lieu de réviser la loi des élections, il faut
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y nous jeter dans les bras de ceux que nous 
» avons déclarés nos ennemis. »

Mais pourquoi donc alors avez-vous voulu 
les écarter des élections? Vous caresserez 
ceux que vous venez d’outrager? Ils vous mé
priseront : l ’empire romain paya tribut aux 
Francs, pour acheter momentanément une 
paix avilissante qui finit par une guerre d’ex
termination.

Si donc on ne veut d’abord considérer la 
loi des élections que dans les intérêts des 
hommes en place qui l'ont proposée , il est 
évident, que ces hommes ont méconnu leur 
foiblesse : ils ont cru qu’il existait un parti 
moyen avec lequel ils remporteroient la vic
toire. Dans cette persuasion, ils ont méprisé 
et les royalistes qu’ils a voient repoussés des 
électionsde i 8 i 5, et les indépendans(r) qu’ils 
youloient exclure des élections de 1816. Ce-

(i) C’est surtout dans un écrit de ce genre qu’il 
faut être clair , et se faire entendre de tout le monde. 
On a donc été forcé d’employer les noms sous les
quels les différentes opinions sont classées aujour
d’hui. Ce n’est pas toutefois sans Un profond regret : 
les royalistes savent trop combien de souvenirs dou-



pendant, quand on administre, onnedevroit 
par ignorer les faits ; o r , les faits, les voici : 

La loi des élections désigne en général une 
classe d’électeurs où les royalistes ne sont 
peut-être pas aussi nombreux que dans les 
classes qui paient moins ou plus de cent écus 
de contribution. Malgré ce désavantage de 
la lo i, il est cependant prouvé, par une 
moyenne proportionnelle prise dans les 
départemens appelés aux dernières élec
tions , que les opinions se sont montrées 
dans les rapports suivans : deux cinquièmes 
de royalistes, deux cinquièmes d’indépen- 
dans, un cinquième de ministériels; de sorte 
que, si tantôt les royalistes dans la crainte 
des indépendans, tantôt les indépen dans dans 
la crainte des royalistes, n’eussent passé aux 
ministériels, ceux-ci n’auroient pas eu un seul 
député ; de sorte encore que s i , l’année pro
chaine, les indépendans et les royalistes votent 
constamment dans leur ligne, sans.se joindre 
aux ministériels , les élections seront toutes
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loureux s’atlachent à ces désignations, qui com
mencent par n'exprimer que des opinions, et 
finissent par marquer des victimes.

/
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indépendantes et toutes royalistes ; de sorte 
encore- que si les royalistes, fatigués d'une 
lutte aussi pénible, las d’un dévouement aussi 
mal apprécié, se retiroient des collèges élec
toraux ( i ) , les indépendans obtiendraient un 
triomphe complet.

Dans cette circonstance que fera le minis
tère ? Il cassera la Chambre ! Le peut-il au
jourd’hui , d ’après son opinion même, sans 
danger pour lui ou pour la légitimité?

Sans danger pour lui si les élections sont 
royalistes et indépendantes.

Sans danger pour la légitimité si les élec
tions sont purement indépendantes, à enjuger 
par tout ce qu’il a voulu nous faire entendre 
dans son attaque contre les indépendans.

Ne serait ce pas une chose funeste si le 
premier essai qu'on a fait de la loi des élec
tions mettoit, sous le présent ministère, un 
obstacle moral à l’exercice de la prérogative 
la plus importante de la couronne P

Que quelques hommes se fussent trompés

( 0  Dès cette année, un grand nombre d’électeurs 
royalistes ne se sont point rendus aux élections : ils 
ont eu t<5rt.



\

dans leurs intérêts particuliers , il faudrait 
bien s’en consoler : cela prouveroit seulement 
qu’ils ont eu tort de blesser les deux classes les 
plus nombreuses de la France , en croyant 
quelles n’étoient rien, et qu’ils étoient tout. 
Mais s’ils s’étoient mépris sur les intérêts de 
la monarchie , il faudrait déplorer cette 
erreur. Il est bien à craindre qu’une loi des 
élections, où l’influence légale de la grande 
propriété, et le patronage des grands digni
taires , ne balancent pas assez Faction popu
laire, ne sème de nouveau dans nos insti
tutions les germes du républicanisme. Le 
projet de loi de recrutement vient encore 
augmenter les craintes des amis de la mo
narchie.

Ce projet viole ouvertement plusieurs 
articles de la Charte : sans m’arrêter à ses 
nombreux inconvéniens , le Titre de T avan
cement dépouillerait la couronne de sa plus 
importante prérogative ; le Roi cesserait, 
pour ainsi dire, d’être le maître de l’armée , 
et une fatale confusion ferait passer le pou
voir exécutif au pouvoir législatif : ce fut la 
grande faute de l’assembl ée constituan te. Ainsi 
k  révolution ne nous aurait rien appris ! La
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même témérité qui nous poussoit au milieu 
des écueils avant la tempête , nous suivrait 
encore après le naufrage.

Dans les républiques même , l ’avance
ment dans 1 armée n’a jamais été réglé par 
une loi : dans une monarchie , c’est tout au 
plus matière à une ordonnance. Le Roi 
même n’a pas le droit de se dépouiller de sa 
puissance exécutive : elle est inhérente à la 
royauté ; elle existe une et entière dans la 
couronne, pour le salut du peuple , pour la 
paix comme pour la gloire de la patrie.

On a encore reproduit cette année uns 
triste loi d’exception pour les journaux : la 
discussion de cette loi a donné lieu à un 
reproche auquel il faut d ’abord répondre.

On reproche donc à la minorité royaliste 
qui vote aujourd’hui pour la liberté de la 
presse , d’avoir laissé passer en i 8 i 5 , lors
qu’elle étoit majorité , la loi sur la censure 
des journaux.

Remarquez d’abord que c’est la Chambre 
des Députés de 1814, et non pas celle de 
i 8 i 5 , qui avoit établi provisoirement la 
censure :1a Chambre de i 8 i 5 n’a fait que la 
proroger relativement aux journaux ; mais



dans quelle circonstance l’a-t-elle fait? Après 
les cent-jours, au moment où la France venoit 
d’être bouleversée , où l’on étoit environné 
de tant de factions, où tant d’intérêts froissés, 
tant de passions émues menaçoient l’existence 
de la monarchie, où tant d’hommes comblés 
des bienfaits du Roi s’étoient livres a la plus 
inconcevable trahison, où les alliés occu- 
poient Paris, Lyon, Marseille, la France 
enfin jusqu’à la Loire !

Si les deux Chambres , dans des circons
tances aussi graves , ont cru devoir accorder 
une répression temporaire de la presse , 
sied-il bien au ministère , qui demande en
core cette répression , de le leur reprocher 
aujourd’hui? Et parce qu’elles ont voté alors 
pour la censure, sont-elles obligées de main
tenir cette même censure , lorsque les cir* 
constances ont changé ? Quand le parle
ment d’Angleterre suspend YHabeas cor
pus , s’oblige-t-il à le suspendre d’année 
en année? Nous refusons la censure aujour
d’hui , précisément parce qu’on l’a accor
dée hier , et parce que n’étant plus utile 
au salut de l’Etat, elle ne sert que les 
passions d’une autorité qui en abuse.

C 32 )
On insiste : Comment se fait-il que la liberté 

des journaux (il ne reste plus à présent que 
cette question à traiter); comment se fait-il 
que cette liberté soit réclamée et par ceux 
qui pensent qu’elle est indispensable dans un 
gouvernement représentatif, et par ceux qui 
la tiennent pour dangereuse ?—  Cela vient de 
l’abus que l’on a fait de la censure. Si on eût 
laissé une honnête liberté d’opinions dans les 
gazettes ; si aucun homme n’y eût été calom
nié , sans pouvoir au moins s’y défendre; 
si l’on n’eût pas fait de la censure une arme 
départi ; si tout ouvrage eût pu être annoncé 
avec louange ou blâme, selon l'opinion du 
critique ; si la censure se fût. réduite à re
trancher ce qu’elle eût voulu d ’un article , 
mais sans y rien ajouter ; si l’on n’eût jamais 
forcé un rédacteur à recevoir, contre son 
gré, ces paragraphes politiques qui sentent 
encore les bureaux d’où ils sortent, si enfin 
on eût respecté les propriétés des jour
nalistes soumis à la censure , il n’y a pas 
de doute que, par cette conduite adroite, 
°n eût diminué les partisans de la liberté 
de la presse parmi ceux qui n’enlendent 
pas bien la question constitutionnelle ; mais
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quand la censure ne sert qu’à faire le mal 
et à s’opposer au bien ; quand les plus in
dignes libelles, quand les plus mauvais jour
naux circulent sans obstacles, tandis que 
les ouvrages les plus utiles et les journaux les 
mieux intentionnés sont de toutes parts en
través , l’hèmme le moins favorable à la 
liberté de la presse devient partisan de cette 
liberté : et, puisqu’il se sent perdu par 1 es
clavage des journaux, comme il craint de 
l ’être par leur liberté, il aime mieux se 
ranger à une opinion qui lui donne un 
espoir de salut, que d’embrasser un parti 
q u i, en le privant de tout moyen de dé
fense , ne lui laisse pas même la chance du 
combat.

Mais ce ne sont là que des raisons tirées 
des opinions individuelles. En entrant dans 
le fond des choses, on sentira que des jour
naux , dans la dépendance de la police, 
changent et dénaturent le gouvernement re 
présentatif, au point qu’on ne le reconuoit 

plus.
Sous le rapport de la politique extérieure, 

les membres des deux Chambres sont laisses 
dans une ignorance complète : nous somme5

réduits à chercher dans les feuilles publiques 
étrangères les choses les plus importantes 
pour notre patrie. Un correspondant de 
Paris écrit dans le Courrier anglais : il y 
calomnie souvent les hommes ; mais il 
apprend aussi aux Anglais ce que font nos 
ambassadeurs , quelles négociations sont 
commencées, quels traités vont se conclure : 
nous, nous ne valons pas la peine d’être 
instruits de ce qui nous touche (i). Ces nou
velles cependant seroient aussi bien à leur 
place dans nos gazettes que dans le Courrier, 
et cela seroit plus honorable pour la France.

Sous le rapport de la politique intérieure, 
on a dit ailleurs (2) comment la censure 
attaque jusqu’aux principes de l’ordre judi
ciaire, en défendant aux journaux, lorsqu’ils

(1) L’année dernière, j’ai révélé à la Chambré des 
Pairs l'existence d’un traité (entre la France et la 
ville de Hambourg) , imprimé dans toute l’Europe, 
excepté en France. Cette année, le Concordat a été 
imprimé dans tous les journaux de l’Europe , et 
même dans quelques journaux de nos départemens, 
deux ou trois mois avant qu’on eft ait permis la 
publication dans les journaux de Paris !

(2) Y oyez la Monarchie selon la Charte.
5.
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rendent compte d’un procès criminel, de 
parler de la partie des débats où se trouve- 
roient mêlés quelques agens de la police (i).

Au reste , la police a un si grand intérêt 
à disposer des journaux pour jouir de l’impôt 
illégal de 55o,ooo fr . , qu’il est tout naturel 
qu’elle veuille les retenir dans sa dépendance. 
Si nous étions en possession de nos libertés, 
à quoi servirait la police, et de quoi vivrait- 
elle ? Espérons pour l’avenir que sa dépense 
étant portée au budget, elle sera plus libé
rale sur la censure des journaux ; qu’elle 
nous donnera le tableau de ses recettes et de 
ses dépenses, et imprimera la liste exacte 
de ses pensions ?

Il y a imprévoyance dangereuse à ne pas
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(0 I  audroit-il croire, dans un autre genre de procé- 
durerelative aux délits de la presse, ce que j’ai lu dans 
les dernières conclusions attribuées à MM. Comte et 
Dunoyer? Il résulterait de ces conclusions, que les 
auteurs du Censeur auraient été recherchés pour des 
notes contre les missionnaires et contre des officiers 
vendéens ; notes qu’on leur avoit communiquées, 
et qu’ils ont pu croire sorties d’une source ministé
rielle. On attend encore l’explication qui seule peut 
faire cesser un pareil scandale,

accorder aujourd’hui la liberté des journaux 
avec une bonne loi de répression. C ’est une 
maxime d'Etat, qu’un gouvernement ne doit 
pas refuser ce que la force des choses est au 
moment de lui ravir : aujourd’hui vous
obtiendriez une sage liberté de la presse, 
demain on vous forcera peut-être d’en 
supporter la licence.

Tout le monde veut que les journaux soient 
libres, puisque ceux même qui s’opposent 
à l’abolition de la censure celte année, nous 
la promettent dans un an. Si tout se réduit 
à une question de temps , tout se réduit donc 
à savoir quelle sera l’époque la plus favo
rable pour établir la liberté de la presse : 
or, pense-t-on qu’il sera moins dangereux 
de l’accorder lorsque les alliés se retireront, 
et que la loi des élections aura changé un 
autre cinquième de la Chambre des Députés? 
Ne seroit-il pas plus sage de nous habituer à 
cette liberté tandis que nous savons encore 
ou nous sommes, et que nous marchons dans 
nos vieux sentiers ? Du moins le premier effet 
seroit passé quand tout changera de face: én 
France; cette explosion ne viendrait pas se 
pmdre à celle que produira nécessairement
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la délivrance de notre territoire. Si l’on son- 
geoit un peu plus aux intérêts de la patrie, et 
que l'on ne vît pas toujours dans la question 
des journaux les soucis particuliers du minis
tère , on feroit attention à ce que je dis 
ici.

N ’apprcndrons-nous jamais les affaires, et 
verrons-nous encore se passer sous nos yeux 
les choses dont nous sommes les tristes té
moins ? En vain une majorité est acquise, si 
les lois qu’on lui présente sont tellement dé
fectueuses que la raison les repousse , et que 
la bienveillance la plus décidée ne puisse les 
admettre sans amendemens ; forcée de voter 
contre son penchant, cette majorité accuse 
par son vote les auteurs de la loi encore plus 
que la loi elle-même.

Le Concordat passera-t-il ? Non pas vrai
semblablement sans éprouver une grande 
opposition ; et çette opposition viendra 
peut-être du côté où le ministère a cherche 
son appui. Cela prouveroit qu il n’a pas 
bien connu les hommes. Des raisons secrètes 
ou publiques, comme on l’a dit un moment, 
feront-elles retirer le Concordat? L ’opinion 
ne pardonne guère ces tâtonnemens; et la
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déconsidération marche pour les hommes 
d’Etat à la suite des essais et des demi-partis.

Enfin, remarquez le sort'de la loi sur la 
liberté de la presse : on en sépare d’abord 
le dernier article de la manière la plus inso
lite , pour en faire une loi particulière, sans 
égard au rang qu’il octupoit dans la sérié 
des articles , sans égard à l’influence qu’il a 
pu avoir sur les opinions, sur la maniéré 
dont il a pu déterminer des amendemens, 
des suppressions ou des adoptions, lorsqu il 
faisoit partie de la loi générale. Vite on porte 
à la Chambre des Pairs ce qui n’étoit dans 
l ’origine ni un projet de lo i, ni un article 
d’un projet de lo i, ni un amendement de la 
Chambre des Députés à un projet de lo i , 
mais un amendement de la commission de la 
Chambre des Députés fait au dernier article 
d’une loi composée de vingt-sept articles. 
On ne sait précisément quel sera le terme 
de l’existence de cet Etre extraordinaire , 
partie périssable d’une loi immortelle a 
laquelle il étoit attaché : la durée de sa vie 
dépend de la durée de la prochaine session.

Tandis que la loi générale est discutée len
tement dans la Chambre des Députés, le mal
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heureux fragment de la loi a à peine le temps 
de paraître à la Chambre,des Pairs: il faut 
qu’il soit voté avant le 3i décembre, afin 
que l’ancienne loi expirante ait la consola
tion de voir son héritière avant de mourir: 
moins heureuse que 3 esclave romain , la 
pensée n’aura pas même dans l’année un 
jour de fête où, sous la protection de quelque 
divinité, elle pu sse déposer ses chaînes.

A peine les ministres étoient-ils parvenus 
à faire distraire de la loi générale l’article 
concernant les journaux, qu’ils expioient 
ce succès en perdant la majorité sur un 
autre article : bientôt ils sont encore battus 
sur un autre. Ils ont triomphé, il est vrai, 
en fa sant rejeter l ’amendement en faveur 
du jury. Déplorable triomphe pour la France 
et pour le ministère lui-même ! Quand on 
livre aux disputes humaines ces questions 
qui touchent à la fois aux intérêts les plus 
chers et aux passions les plus vives, il fau
drait du rno ns que le prix de la victoire en 
compensât le péril. Enfin la loi est adoptée! 
Quelques voix seulement la livrent comme à 
regret au ministère qui ne craindra pas de 
présenter à l’approbation de la Chambre des 
Pairs, à la sanction du R o i, et au respect de
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la Nation, un projet de loi auquel une majo
rité de dix suffrages donne à peine un com
mencement d’existence !

L ’article sur les journaux sera peut-être 
admis par la Chambre des Pairs; mais comme 
il n’a d’effet que jusqu’à la fin de la session sui
vante, l’année prochaine les débats recom
menceront. Rien de plus imprudent que de re
mettre chaque année en question les principes 
de l’ordre social. Que résultera-t-il donc de 
ces derniers débats? La profonde affliction que 
causent à tous les Français des mesures si 
fausses, des projets si mal conçus, des mé
prises si fatales sur les choses et sur les 
hommes.

Il reste à considérer le ministère dans ses 
rapports avec la constitution, à examiner ce 
qu’est devenue la Cha nbre des Députés sous 
son influence , quelle notion il a du gouver
nement représentatif, et quel est à cet égard 
son savoir ou son ignorance : cela fait, on 
aura parcouru tout son système.

La Chambre des Députés présente un 
aspect aussi singulier qu’il est nouveau. Une 
main peu sûre l’a laissée se briser en plusieurs 
parties. Aux deux extrémités se présentent
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les hommes qu’on voulut exclure des élec
tions en i 8 i 5 et en 1816. Ils forment deux 
minorités : ceux qui composent la première 
sont les plus nombreux.

Au centre, dans ce qui devroit être la ma
jorité, s’est formé un tiers-parti. Ce tiers 
parti semble composé jçl hommes éclairés qui 
n’ont pu faire le sacrifice de leurs lumières 
à des ministres qu’ils regrettent de ne pouvoir 
suivre. ,

Ici l’on doit sentir, sous le simple rapport 
du ministère, l’inconvénient d’une représen
tation diminuée, et combien étoient dans 
l ’erreur ceux qui prétendoient qu’ une cham
bre , réduite à deux cent cinquante-sept 
membres, seroit plus facile à conduire qu’une 
chambre composée de quatre cents membres 
et plus. Dans une assemblée peu nombreuse 
dix ou douze hommes, qui se groupent et 
s’ isolent, deviennent importans, et changent 
la majorité. Le ministère est forcé d’enta
mer des négociations avec ces petites puis
sances ; il est à la merci de quelques voix 
qu’il ne perdroit pas peut-être, si l’assem
blée, plus nombreuse , lui permettoit de les 
négliger.
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La petite minorité dont le germe existoit 
dans la Chambre dès la session dernière , a 
pris des forces cette année. Elle vient de 
paroître avec mesure et talent, et a défendu 
comme l’ancienne minorité les principes 
conservateurs de la Charte.

Quant à cette ancienne minorité formée de 
la majorité de la Chambre de i 8 i 5 ,elle est 
tout juste dans la position où elle se trouvoit 
l ’année dernière : elle continuera d’émettre 
son opinion selon sa conscience. La religion , 
là légitimité, la Charte avec toutes ses liber
tés , non pas arbitrairement suspendues par 
des lois d’exception, mais sagement réglées 
par des lois peimanentes ! voilà ce que veut 
cette minorité : tous ceux, sans acception 
d’hommes, qui voudront venir sur ce ter
rain , sont sûrs de la trouver : c’est là que 
sans intrigues , sans ambition , elle tiendra 
d’une main ferme le drapeau blanc a la 
tribune, et soutiendra une opinion qu’on 
cherche à décourager. La lassitude des roya
listes seroit le plus grand malheur qui put 
arriver à la royauté ; pour ne pas sentir cette 
lassitude, il faut avoir une dose peu com
mune de longanimité.

La politique adoptée , en donnant nais-



sance aux minorités royalistes des deux 
Chambres , a fait un mal incalculable. Ce 
sont des minorités contre nature : on ne 
s’accoutume point à voir dans l’opposition 
les plus fidèles soutiens du trône. De tous 
les devoirs que les royalistes aient eu à rem
plir jusqu’ici , le plus douloureux peut-être 
est d’être obligé de voter contre des projets 
qu’on leur présente comme émanés de la 
volonté du Roi.

L ’opposition naturelle aujourd’hui seroit 
une opposition démocratique combattue par 
une forte majorité royaliste (i). Avec cette op
position , 1e ministère et l ’Etat marcheroient 
sans craintes et sans entraves ; mais quatre- 
vingts membres dans la Chambre des Dépu
tés, soixante au moins dans la Chambre des 
Pairs, presque tous connus par leurs sacri
fices et pour leur attachement à la monar
chie , plusieurs au service particulier du 
monarque et nobles compagnons de ses exils, 
forment des minorités trop extraordinaires, 
pour ne pas annoncer un vice radical dans 
l’administration.
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(i) On a le bonheur de se rencontrer ici avec un 
orateur de la Chambre des Députés, M. Benoist, 
qui a très-bien exprimé et développé cette idée.

Yous avez beau dire que ce sont des hom
mes honnêtes, mais égarés ; une erreur peut 
appartenir à un homme , à quelques hom
mes , elle n’est pas le partage d’un nombre 
considérable de sujets loyaux, dévoués , sin
cères, religieux. Qui peut donc les pousser 
à une opposition si pénible pour eux ? 
L ambition ? Mais dans ces nobles vieillards 
de la Chambre des Pairs, fatigués des tra
verses d’une longue vie , on n’a jamais re
marqué que l’ambition de s’attacher aux pas 
d’un monarque malheureux, de lui aider à 
soutenir sa couronne, lorsqu’elle pesoit sur 
sa tête l'oyaîe. Courtisans des temps de son 
adversité , ils ne veulent point être ses mi
nistres au jour de sa fortune. Us ont un 
plus beau titre à garder, un titre que la fidé
lité leur donne , qu’aucune puissance ne peut 
leur ravir : ils sont les amis du Roi.

On ne voit dans l’ancienne minorité de 
la Chambre des Députés, que des citoyens 
modestes, fidèlement attachés ou noble
ment revenus au trône. Qui les console 
dans leurs pénibles travaux? Ont-ils comme 
on Angleterre des journaux qui les défen
dent, des fortunes, une existence, qui les 
dédommagent de la perte de là faveur? Les
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rencontre-t-on chez les ministres? Intri
guent-ils dans les antichambres? Ils vivent 
entre eux dans la simplicité de leurs mœurs, 
sans prétention , sans autre but que celui de 
faire triompher la monarchie légitime , sa
crifiant en silence jusqu’aux intérêts de leur 
famille enveloppée dans leur disgrâce , et 
n’opposant aux calomnies que le témoignage 
de leur concience. Ils ne tirent aucun parti 
de leur renommée ; ils la quittent pour ainsi 
dire avec leur h ab it, et ne la reprennent 
qu’à la tribune : ces hommes de bien si re
doutables aux ministres , si estimés dans 
toute la France , sont à peine aperçus dans 

Paris.
Une opposition pareille a nécessairement 

une influence considérable sur l’opinion. Par 
quelle fatalité a-t-on fait deux choses de la 
royauté et des royalistes ! Les gens simples 
ne comprennent rien a cette distinction bi
zarre ; ils ne savent où est la vérité, de quel 
côté il faut qu’ils se rangent : ainsi se trouve 
rompu ce faisceau de volontés sur lequel la 
France doit s’appuyer, et dont elle doit tirer 
sa défense et sa force.

On entend une clameur : Les royalistes 
voter avec les indêpendans ! Les royalistes
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inscrits avec eux pour parler contre la même 
loi ! Quel malheureux esprit de parti !

Mais qui donc élève cette clameur? Qui 
donc est si jaloux de l’honneur des royalistes? 
Seroit-ce par hasard leurs ennemis ? Us ont 
donc une idée bien haute de notre vertu ! 
Depuis deux ans on calomnie les royalistes 
de la manière la plus honteuse : on essaie 
d’armer contre eux l’opinion publique ; tous 
les journaux, même les journaux étrangers à 
la sslde française, les déchirent ; on voudroit 
les perdre dans toute l’Europe ; et quand 
l ’histoire fouillera les archives, aujourd’hui 
fermées à ses recherches , elle y découvrira 
peut-être des documens qui prouveront à quel 
point la haine a poursuivi la fidélité. On a 
tout fait souffrir aux royal istes ; et parce qu’on 
s’est mis dans une position périlleuse, on 
trouvera mauvais que les royalistes ne s’em
pressent pas de tendre la maia à leurs im- 
prudens persécuteurs ? C ’est la patrie , 
dit-ûn , qu’il s’agit de sauver ! Et qu’est-ae 
qui a compromis la patrie ? N ’est-ce pas une 
politique étroite et passionnée qui a produit 
les divisions existantes aujourd’hui? Si on 
ne change pas de système , le plus grand 
malheur ne seroit-il pas dê  maintenir au



pouvoir ceux qui nous perdent par ce sys
tème ? Leur retraite, dans ce cas, n’est- 
elle pas la première condition du salut de 
la France ?

L ’ancienne minorité de la Chambre des 
Députés roter arec la nourelle ! Et pour
quoi ceux qui se scandalisent de cette coïn
cidence de votes , sont-ils plus scrupuleux 
pour les royalistes que pour eux-mêmes ? 
Ne votèrent-ils pas pour la loi des élections 
avec ces memes hommes dont la faveur est 
passée aujourd’hui? On eut besoin des indé- 
pendans pour faire un 5 septembre contre 
les royalistes ; voudroit-on aujourd’hui em
ployer les royalistes pour faire un autre 
5 septembre contre les indépendans?

Les royalistes défendirent l’année dernière 
la liberté de la presse : falloit-il qu’ils chan
geassent d’avis cette année , parce qu’une 
autre minorité partage leur opinion ?.Et 
que deviendroient leurs discours de l’autre 
session? S’ils pouvoient changer si subite
ment de doctrine sans raison palpable et 
motivée, ne seroient-ils pas et ne mérite- 
roient-ils pas d’étre la fable de l’Europe et 
de la France ? On disoit que les, royalistes 
étoient implacables ; et on va trouver mau-
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vais à présent qu’ils ne se précipitent pas 
sur des hommes qui sont d ’accord avec eux 
dans une discussion capitale!

Grâces à Dieu , la querelle des hommes 
tire à sa fin entre tout ce qui ne veut pas 
le despotisme ministériel : les bons esprits 
sentent la nécessité de se fixer dans des prin
cipes qui n’aient pas la mobilité des passions. 
Tout ministèi'e qui ne sera pas franc dans 
l’exercice de la constitution , qui n’em
brassera pas le gouvernement représen
tatif avec toutes ses libertés, toutes ses con
séquences , tous ses inconvéniens comme 
tous ses avantages, tombera écrasé sous le 
poids de ce gouvernement. Bonne foi et ta
lent, voilà ce qu’il faut maintenant pour 
nous conduire; et la bonne foi et le talent ne 
sont point le partage exclusif d'une classe 
d’hommes. Les royalistes ne repoussent que la 
lâcheté et le crime, ils ne sont point ennemis 
des opinions. Quant à l’auteur de cet écrit, il 
pense qu’on peut rencontrer des amis sin-
cèrcsde la monarchie constitutionnelle jusque
dans les rangs des anciens partisans de la 
république (lorsqu’ils n’ont pas commis de 
crimes), parmi ces hommes dont les pre
mières erreurs ont eu un fond de noblesse ;
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il eroit encore que les enfans de nefs vie* 
toir.es récentes sont désormais disposés à se 
joindre aux vieux soldats de notre antique 
gloire : aimer l’honneur, c’est déjà aimer le 
Roi. Mais défions-nous de ces suppôts de la 
tyrannie, prêts à servir comme à trahir tous 
les maîtres, qui, toujours attendant l’événe
ment, en ont toujours profité, esclaves que 
rien ne peut rendre libres, et dont la Charte 
n’a fait que des affranchis*

Que faut-il conclure Je la rencontre des 
deux minorités dans des principes communs 
de liberté et de justice? Que cette réunion 
est la plus sévère critique du système que 
l’on suit, et l’accusation la plus grave que 
l'on puisse former contre ce système.

Enfin on s’écrie que c’est par esprit dç parti 
que les royalistes combattent pour la Charte, 
pour la liberté de la presse ; qu’au fond, ils 
n’aiment pas ces libertés. Cet argument est 
usé : la persévérance des royalistes dans leurs 
opinions déiruit, à cet égard, toutes les insi
nuations de la calomnie; mais, pour tran
cher la question d’une façon péremptoire, 
qu’il me soit permis de citer un exemple.

Dans un Rapport sur l’état de la France,

(J M .
f;Ut au Roqr dans son conseil,, à Gand, je 
m’exprimpis de la sorte :

« Sire, vous vous apprêtiez à couronner

» les institutions dont vous aviez poséla base,
» en attendant dans votre sagesse l’acçom-
» plissement de vos projets......................  ^
» Vous aviez déterminé une époque pour 
» le commencement de la pairie héréditaire ; 
»le ministère eût acquis plus d’unité; les 
» ministres seroient devenus membres des 
» deux Chambres, selon l’esprit même de 
» la Charte ; une loi eût été proposée afin 
» qu’on pût être élu membre de la Chambre 
» des Députés avant quarante ans, et que les 
» citoyens eussent une véritable carrière po- 
» litique (i). On alloit s’occuper d’un Code 
» pénal pour les délits de la presse , après 
» l’adoption de laquelle loi la presse eût été 
» entièrement libre, car cette liberté est in- 
» séparable de tout gouvernement représen- 
» tatif Ça). On avoit d’ailleurs reconnu l’inu-

(0 On peut remarquer que ‘l'ordonnancé du i3 
juillet i 8 i 5 êtoit basée sur ees‘ principes.

(2) V o ilà , «je pense, la liberté de la.presse assez 
franchement demandée, et l ’époque de la demande 
n est pas suspecte.

4*



» tilité ou plutôt le danger d’une censure,
» qui, n’empêchant pas le délit, rendoit les 
» ministres responsables de 1 imprudence

» des journaux............................. .
» Sire , et c’est ici l’occasion d’en faire 

» la protestation solennelle, tous vos nii- 
» nistres, tous les membres de votre con- 
» seil sont inviolablement attaches aux prin- 
» ripes d’une sage liberté. Ils puisent au- 
» près de vous cet amour des lois, de l’ordre 
» et de la justice, sans lesquels il n’est point 
» de bonheur pour un peuple. Sire , qu’il 
» nous soit permis de vous le dire avec le 
>» respect profond et sans bornes que nous 
» portons à votre couronne et à vos vertus, 
« nous sommes prêts à verser pour vous h 
» dernière goutte de notre sang, à vous 
„ suivre au bout de la terre ; à partager 
» avec vous les tribulations qu il plaira au 
» Tout-Puissant de vous envoyer, parce 

que nous croyons devant Dieu que vous 
» maintiendrez la Constitution que vous 
» avez donnée à votre peuple que le vœu 
» le plus sincère de votre âme royale est la 
« liberté des Français. S ’il en avoit été au- 
» trement , Sire , nous serions toujours 
» mortsjà vos pieds pour la defense de votif

( 5^ )
» personne sacrée , parce que vous êtes 
» notre seigneur et maître , le Pioi de nos 
» aïeux , notre souverain légitime ; mais , 
» Sire , nous n’aurions plus été que vos 
» soldats , nous aurions cessé d’être vos 
i) conseillers et vos ministres (i). »

Que ceux qui accusent les royalistes de 
n’être pas de bonne foi dans leur attache
ment à la Charte, de n’avoir pris qu’un 
masque de circonstance; que ceux-là disent 
pourquoi à Gand un royaliste qui ignoroit 
quelseroit le terme de son exil et l ’issue des 
événemens , qui riétoit ni Pair de France, 
ni opposé à un ministère dont l’existence 
même ne pouvoit pas être prévue ; qu’ils 
disent pourquoi ce royaliste réclamoit si

( 53 )

(i) V oyez ce discours dans mes Mélanges de Po
litique , tom. i , pag. 338. H n’a été permis à aucun 
journal d’annoncer ces Mélanges, apparemment à 
cause de-la préface qui commence le recueil, et de 
la Monarchie selon la Charte qui le finit ; car je ne 
suppose pas que la brochure de Buonaparte et des 
Bourbons, les Réflexions politiques dont le R oi avoit 
daigné approuver l ’impression, quelques morceaux 
écrits à Gand pour les affaires du Roi , et mes Opi
nions à la Chambre des Pairs, soient mis à l 'index 
de la police. Q ui sait pourtant ?



hautement les libertés constitutionnelles) 
qu’ils disent si le langage qu’il tenoit alors, 
diffère de celui qu’il tient aujourd’hui ; si 
sa franchise à la tribune a surpassé celle 
qu’il a montrée dans le conseil ? Un homme 
qui , suivant son prince njalheureux , a 
pu faire à ses pieds ; en terre étrangère, 
une pareille profession de foi , a peut-être 
quelques droits d’en être cru sur parole, 
lorsqu’il soutient des principes généreux, 
<?t qu’il les allie à d’inaltérables sentimens 
d’amour et de fidélité pour son Roi.

Ce qui, à chaque session , à chaque ques
tion nouvelle , semble remettré en doute 
l ’influence du ministère sur les Chambres, 
c’est qu’il ne s’est pas bien pénétré des doc
trines du gouvernement constitutionnel.

Lorsque la restauration est venue nous 
sauver, par un mouvement naturel on s’est 
reporté au commencement de nos troubles; 
et les vingt-cinq années de nos malheurs 
s’évanouissant comme un mauvais songe; 
on a repris la monarchie là où on l’avoit 
laissée. Cependant les choses n’étoient plus 
les mêmes : le Roi dans sa magnanimité nous 
àvoit donné une Charte ; avec cette Charte, 
nos devoirs avoient changé ; niais les hommes

( 5 4 )
appelés au pouvoir virent que le rétablisse
ment du trône avoit réveillé dans nos cœurs 
cet amour inné des Français pour les énfans 
de saint Louis. Ils se hâtèrent de profiter de 
ce sentiment pour échapper aux entraves dé 
la Charte Au lieu de rester à leur poste de-, 
vant le R o i , ils passèrent derrière, afin de 
couvrir la responsabilité du ministre de l’in
violabilité du monarque. Ainsi retranchés, 
ils se flattèrent de conduire la monarchie nou
velle avec les maximes de l’ancienne monar
chie. De là, le combat qui s’est engagé entre 
le ministère et les Chambres : le ministère 
s’exprimant d’un ton absolu, s’efforçant 
d’emporter tout de haute lutte au nom sacré 
du Roi ; les Chambres réclamant la liberté 
de leurs opinions, et voulant renfermer le 
ministère dans les principes.

Telle est la première cause qui empêcha 
certaines personnes de bien comprendre l’es
prit de la Charte, Il y a une autre raison qui 
rend aussi quelques hommes étrangers à 
l’ordre actuel : ils conservent le souvenir 
des institutions de Buonaparte. On n’a d’un 
côté pour conduire la monarchie représen
tative que les traditions de la monarchie 
absolue, et de l’autre que l’expérience d»
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pouvoir arbitraire. Remarquez la manière 
dont on interprète les lo is, le soin avec 
lequel on va déterrer celles qui furent inven
tées par le vandalisme conventionnel ou par 
la tyrannie impériale ; lisez les discours pro
noncés dans quelques tribunaux, vous y dé
couvrirez une antipathie secrète pour l’ordre 
constitutionnel. Ne répète-t-on pas que les 
Chambres sont moins un contre-poids qu’un 
conseil pour l’autorité royale ? N’entend-on 
pas dire qu’on peut gouverner avec des or
donnances ; que les Français ne sont pas faits 
pour une monarchie représentative ; qu’ils 
sont las de ces corps politiques auxquels ils 
attribuent tous leurs malheurs ? Tantôt on 
confond le ministère avec le trône ; on sou
tient qu’attaquer le premier, c’est attaquer 
le second ; tantôt, pour un autre motif, on 
en fait une puissance séparée ; on parle des 
principes qui lient le ministère au R o i , et k 
Roi au ministère , créant ainsi en théorie de 
petits souverains qui sembleroient avoir des 
principes et un pouvoir indépendans de ceux 
du Monarque. On perpétue des lois d’excep
tion qui perpétuent le ministère de la police 
générale; tribunal d’incpiisition politique, 
qui, dans un moment de crise, a pu avoir
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son utilité, mais dont l’existence est défini
tivement incompatible avec un gouverne
ment constitutionnel. On a surtout horreur 
de cette liberté des journaux qui déjoueroit 
tant de petits projets, qui mettroit à nu tant 
de médiocrité. On introduit dans l’adminis
tration ce despotisme sauvage qui déplace 
les hommes , sans égard à leur position, 
afin de briser les volontés , et de n’avoir 
partout que des machines. Buonaparte a 
disparu, mais il nous a laissé les muets de 
non sérail pour étouffer la liberté.

Il est au fond de la nature humaine quelque 
chose qui semble militer en faveur du pou
voir absolu : ce pouvoir se présente comme 
une idée simple ; et sous ce pouvoir il faut 
moins d’habileté à l’ambition pour parvenir. 
Quand on n’a pas les vertus nécessaires 
pour n’obéir qu’aux lois, on a un penchant 
naturel pour être l’esclave des hommes ; 
mais quiconque voudroit ramener avec la 
Maison de France le despotisme de l’usur
pateur , perdroit la légitimité.

Il est tout simple cependant que des 
hommes jadis en pouvoir sous Buonaparte , 
aient un penchant secret pour son système 
d’administration. L'admiration qu’ils ont



pour ce système est une illusion d’amour^ 
propre. « Tout alloit bien, disent-ils en eux- 
» mêmes: nous gouvernions. » Et ils s’imagi
nent qu’ils avoient fait Buonaparte, et ils ne 
voient pas que c’est Buonaparte qui les avoit 
laits! Instrumens de la force , ils obéissoient 
comme ces machines qui taillent le fer , qui 
font des ouvrages prodigieux par la violence 
du torrent qui les pousse , ou du feu qui les 
soulève ; ôtez le m oteur, il ne reste plus 
<jue des pièces inertes et impuissantes.

Les efforts du ministère entre les trois 
divisions de la Chambre des Députés seront- 
ils couronnés du succès? Nous l’ignorons ; 
mais nous savons que, dans une monarchie 
représentative, le gouvernement doit avoir 
une majorité compacte, sûre, imperturba
ble. Un ministère, obligé de négocier entre 
un tiers parti et deux minorités pour acqué
rir la majorité; un ministère, forcé de s’ap
puyer de l’une ou de l’autre de ces minorités 
pour faire passer les lois , un tel ministère 
n’est maître de rien , et doit tout perdre.

On seroit tenté de regarder l ’existence 
du ministère actuel comme un phénomène. 
Il ne se rattache point à l ’opinion roya
liste ; il ne s’appuie pas sur l’opinion indé-*
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pendante ; une partie des hommes qui le 
suivoient, semble se séparer de lui : à quoi 
tient-il donc ? Nécessairement les opinions 
diverses des différentes parties de la Chambre 
des Députés offrent la réunion complète des 
opinions de la France , et le ministère ne se 
trouve dans aucune de ces opinions. Aurojt- 
il conçu le projet de les combattre toutes , 
et de se maintenir par une portion de cha
cune ? Plus d’une fois à ce jeu funeste on a 
perdu les Etats.

En y regardant de plus près, On trouve que 
le ministère isolé de la nation, a cependant 
on parti.

Ceux qui dans l ’origine donnèrent nais
sance au système politique si menaçant aujour
d’hui , ce furent une trentaine d’hommes qui 
s’arrangèrent pour renfermer l’autorité admi
nistrative dans leur petit cercle , et la con
server à tous prix. Tenant entre leurs mains 
les p ’accs qui séduisent, l’argent qui enchaî
ne , les journaux qui trompent, ils parvinrent 
à diriger les ministères, à créer une opi
nion factice , à faire un moment illusion à 
l’Europe. Ils nous ont mis à peu près dans la 
position ounous étions à S.-Denis , lorsqu'on 
prétendoît qu’il étoit impossible d’entrer ù
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Paris avec la Maison du R o i, une garde natio
nale et un peuple qui n’attendoient Louis- 
le-Désiré que pour le bénir. Une poignée 
de fédérés tenoit les barrières fermées ; e t , 
pour vaincre cette grande résistance , il ne 
s’agissoit rien moins que d’ouvrir une négo
ciation et de prendre la cocarde tricolore. 
Ainsi quelques hommes sans force réelle 
gardent les avenues de la monarchie, et 
disent à la foule des honnêtes gens : « Vous 
» ne pouvez pas entrer, personne ne veut de 
» vous ; vous n’êtes pas assez forts ; prenez 
» nos couleurs. »

Ces trente inventeurs du système sont 
donc des génies extraordinaires ? Pas du 
tout : ce n’est qu’une coterie poussée par 
une faction(i): cette coterie a été forcée de 
prendre son point d’appui dans cette faction. 
C ’est de là qu’elle tire sa puissance, c’est de 
là que viendra sa perte. Pour se maintenir 
elle sera obligée d’exagérér ses propres prin
cipes , parce que , dans les choses humaines, 
tout ce qui ne croît plus est prêt à décroître. 
C ’est par cette cause que le ministère soumis

I

( i)  Voyez la Monarchie selon la Chatte.

malgré lui à l’action du système, tend con
tinuellement à s'épurer, à se dégager des 
hommes qui ne sont pas assez prononcés dans 
un certain sens, pour les remplacer par des 
hommes plus décidés ou plus soumis. Il arri
vera, qu’à force d’épurations, l’esprit du gou
vernement se troûvera changé, qu’une opi* 
nion aura pris la place d’une autre sans qu’on 
s’en soit aperçu. Si alors, justement saisi 
d’épouvante, le ministère veut reculer, il 
perdra l’appui de la faction ; s'il continue 
d’avancer, la faction l’engloutira.

Des hommes plus zélés que judicieux ont 
coutume de citer l’Europe en témoignage 
de la sagesse du système qu'on se permet 
de combattre dans cet écrit.

Est-il certain que l’Europe favorise un 
système dont elle a été la victime ? Voit-elle 
sans inquiétude se rassembler les élémens 
des tempêtes qui l’ont ébranlée? Elle n ’a 
rien à redouter des principes qui peuvent 
consolider en France la monarchie légitime; 
elle auroit tout à craindre des doctrines qui 
rétabliroient parmi nous l’empire de la révo
lution. Si je traitois ce côté de la question, 
j’y trouverais de grands avantages , en inspi
rant aux rois une crainte salutaire; mais je

( )



suis arrêté par un sentiment d’honneur : ma 
cause me sembleroit mauvaise si je tirois mes 
argumens d’une source étrangère. Je res* 
pecte l’opinion de l’Europe ; mais elle ne 
sera jamais une autorité pour moi, en ce 
qui touche les intérêts particuliers de mon 
pays : je suis trop Français pour oublier un 
moment ce que je dois à l'indépendance de 
la France.

‘  • ’ " * - "• - ,  ' î i i  J • .  >

J’ai dit quelques vérités ; je n’ai pas cru 
devoir me tenir dans ce milieu, d’où l’on ne 
peut atteindre à rien, et où aucun intérêt ne 
vient aboutir. Des raisons et des phrases 
affoiblies manquent leur effet : c ’est avoir 
l ’inconvénient, et n’avoir pas le courage 
de son opinion. Un imprudent système a 
gâté le bien qu’il étoit si facile d’opérer. 
Si par des raisons de parti, des craintes mal 
fondées de réaction et de vengeance, on a 
cru devoir verser du côté de la révolution, 
a-t-on bien fcongé où l’on seroit inévitable
ment conduit? A-t-on pensé à ce qui arri
vera , lorsque la France devenue libre parla 
retraite des troupes étrangères , nous nous 
trouverons seuls en présence des passions 
que nous aurons armées ? Sommes-nous surs

( 6* ) ( 63 )
de pouvoir rétrograder? Sera-t-il temps de 
revenir ? Déjà le mouvement nous entraîne ; 
déjà ceux qui sont dans ce mouvement ne 
s’aperçoivent plus de sa rapidité. Ils nous 
Client que tout est tranquille, parce que le 
tourbillon qui les emporte roule et se pré
cipite avec eux. Les illusions sont grandes 
autour de nous. A  Paris, des devoirs à rem
plir , dès plaisirs à suivre, occupent la 
journée ; il faut conserver sa place, soigner 
sa faveur, faire son chemin, garder les bien
séances de la société , ne choquer l’opinion 
de personne. L ’atmosphère des cours a quel
que chose qui porte à la tête et change l’as  ̂
pect des objets. Toutefois ceux qui ont vu 
Buonapârtc dans ses succès , les rois de la 
terre formant son cortège , huit cent mille 
soldats ( et quels soldats ! ) soutenant sa cou
ronne, tous les talens travaillant à immorta
liser sa mémoire, savent combien il faut se 
défier du sourire de la ForLune. Vingt-cinq 
ans ont suffi pour enlever la Légitimité et 
l’Usurpation du même palais : l ’une avec sa 
vieille Monarchie de quatorze siècles, l ’autre 
avec son vaste Empire de quatorze ans : trans- 
ivi, et ecce non erat. Rien n’est stable que la 
religion et la justice : heureusement le trône
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de Louis XVI étoit fondé sur ces bases , et 
c’est pour cette raison qu’il est aujourd’hui 
rétabli. Ah ! ne permettons pas qu’il soit 
exposé à de nouvelles secousses ; veillons à 
la garde de la couronne du meilleur et du 
plus révéré des monarques ; rétablissons nos 
autels ; épurons nos mœurs ; corrigeons nos 
lois en fondant nos libertés ; ne lassons pas 
la patience du Ciel, de peur d’aller gros
sir le nombre de ces nations punies pour 
des fautes qu’elles n’ont pas voulu recon- 
noître, et des crimes qu’elles n’ont pas 
assez pleurés.

F I N .
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AVERTISSEMENT.

JUE sol politique a e'te' fouillé très-indiscrè
tement par l’oligarchie et par le ministère. 
Aussitôt paraît un déluge de systèmes et de 
constitutions, qui, si l’on n’y prend garde, 
va détruire la loi des élections, Pâme de la 
Charte agonisante; étouffer dans son berceau 
la Charte même, et menacer toute liberté 
publique. Déjà il a mis en stagnation le tra
vail , le commerce et l’industrie, consé
quemment toute prospérité.

Le maintien scrupuleux des lois consti
tutionnelles , chères au peuple, favorables à 
la liberté, à l’égalité , contraires à l’oligar
chie , est la vraie force des gouvernants ;



c’est le plus sûr gage de la paix et du bon

heur public. Il faut qu’on ne puisse rien 

changer à ces lois saintes , qu’à de longs 

intervalles, et par des amendemens par

tiels, soumis à des formes spéciales et so

lennelles, par des amendemens toujours 

rédiges à l’avance, agréés et proposés dans 

la forme ordinaire des lois, mais toujours 

définitivement adoptés ou rejetés dans une 

législature convoquée extraordinairement. 

Voilà ce qui manque sans doute à l ’Angle

terre, mais ce que nous apprend et nous 

confirme la sagesse des temps modernes, 

ce qu’appuie, sous nos yeux, l’expérience 

heureuse des plus sages gouvernemens dans 

les deux mondes.

On ne peut pas faire un plus grand mal 

que de toucher à ces lois sans nécessité. 

L ’opinion de stabilité une fois ébranlée, 

des hommes téméraires viennent audacieu

sement remuer toutes les questions les plus 

délicates. On s’occupe d’abord de repré

sentation nationale et S élection s ; bien

tôt la religion de l’E tat, la dynastie, la 

liste civile , la royauté même, les pouvoirs 

héréditaires et les tribunaux inamovibles qui 

la soutiennent, toutes les institutions sont 

en péril ; les factions s’arment, la guerre in

térieure s’allume, l ’invasion étrangère suc

cède , et il faut au moins traverser plusieurs 

anarchies avec toutes leurs horreurs, leurs 

délations, leurs épurations, leurs terreurs, 

leurs proscriptions , leurs confiscations , 

leurs emprisonnemens , leurs supplices lé

gaux et leurs massacres arbitraires, pour 

venir se reposer dans un despotisme hon

teux et funeste, long - temps indestruc

tible.

Tel est le danger, tel est le mal que nous 

combattons aujourd’hui. Quand le projet

( vi i )
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ministériel tant redouté aura paru, nous 

traiterons en détail de la nécessité de main

tenir la Charte et la loi des élections, et du 

plan à suivre pour amender la Charte sans 

la détruire.

EXAMEN
DU

SYSTÈM E D E M. F L A U G E R G U E S ,

É T A B L I S S A N T

LA DICTATURE

DU ROI ET DES CHAMBRES.

D e p u i s  que l’ancienfie aristocratie et le parti 
ministériel ont juré le changement de la Charte 
et de la loi des élections ; c’est-à-dire, de
puis que tout allant assez bien, l’on veut que 
tout change , afin que certaine chose aille 
comme on voudrait; depuis que ce qui était 
reconnu le plus juneste par les ministres, il y 
a peu de mois, est préconisé, comme salutaire 
et même indispensable y depuis que le mépris 
de nos sermens et de l’opinion publique la plus 
positive est à l’ordre du jour; depuis qu’on est



( 2 )
venu à bout de réduire en problème nos ga
ranties les plus précieuses , d’effrayer, de 
mettre en stagnation, en défiance les grands 
et les petits propriétaires, les fabricans et les 
autres citoyens industriels, en un m ot, tous 
les riches et tous les pauvres, chacun rêve son 
utopie, chacun propose sa chimère; ainsi nous 
sommes accablés de nouvelles doctrines, plus 
affligeantes les unes que les autres.

Les personnages qui seraient les plus indi
gnes, s il fallait reconnaître des indignes, in
ventent et mettent en œuvre la superbe et com
mode théorie de l ’indignité, qui, franchement 
exploitée, rendrait impossibles toutes les élec
tions , et ferait éclater la guerre civile.

D autres s obstinent à vanter l’excellence , la 
dignité, la moralité, l’heureuse perpétuité des 
proscriptions , et contre les pétitions annoncées 
et non lues, en faveur des bannis sans juge
ment; ils ont imaginé la théorie des lacérations 
et des brûlures, et, celle des moyens extrêmes,

D autres s efforcent d’anéantir le droit de 
pétition sur les questions législatives, sous 
prétexte que la législation est l’affaire spéciale 
des Chambres , et qu’il arrive des départemens 
des pétitions déplaisantes, ou que les Français

(  ̂ )
pétitionnaires sont des factieux, des dupes, ou 
des ignorons,qui n’entendent rien à leurs inté
rêts, qui ne savent pas le sens des mots.

D’autres, enfin, prétendent avoir découvert, 
dans la Charte, des articles réglementaires et 
purement arbitraires. Pour s’en débarrasser, 
ils vantent la théorie anglaise de la dictature 
du parlement ; ils veulent qu’on préfère une 
prétendue Charte non écrite, aux dispositions 
les plus claires de la Charte écrite.

C’est précisément ce système du Journal des 
Débats, du Journal de Paris, do Moniteur, etc., 
que vient raviver de toutes les forces de son 
éloquence et de sa dialectique, un métaphy
sicien , un publiciste habile et déjà célèbre , 
M. Flaugergues, ancien membre de la Chambre 
des députés.

Ses vues dernières sont très-libérales sans 
doute. On peut en juger par cette épigraphe, 
de sa nouvelle brochure intitulée de la Repré-  
sentation nationale, et principes sur les Elec
tions : Nous voulons, dit-il, tout ce qui découle 
de la rigueur des principes au profit du peuple ; 
et si le ministère ne contracte Vengagement de 
l’accorder, nous voulons ce qui est, tel qu’il 
est, sans examen.
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On voit assez que M- Flaugergues ne prétend 

pas (directement) favoriser un système qui as
surerait aux ministres le choix de la plus 
grande partie des députés , qui établirait 
ainsi l’état de majorité fioce auquel ils aspirent, 
et changerait l’action des Chambres en un vrai 
jeu de marionettes.

Peu s’en faut qu’ultra-populaire, il ne prenne 
rang parmi les radicaux anglais. Il entend, dit-il, 
fonder une bonne démocratie dans la représen
tation nationale , divisant en trois collèges les 
propriétaires de chaque département, et pla
çant dans le plus nombreux , en plus grande 
proportion, tous ceux qui payent 3o fr. de 
contribution foncière, et 5o francs en toutes 
contributions directes, y  compris la patente 
et le droit de portes et de fenêtres. Voilà son 
collège primaire de la petite propriété ; il en 
crée deux autrès, de la moyenne et de la 
grande ; et les faisant élire séparément, sous 
prétexte de fomenter des passions qui ne man
quent jamais, il les affaiblit au profit des mi
nistres et au profit des ex-privilégiés.

Par ces trois collèges, il fait choisir les élec
teurs directs, qu’il affaiblit aussi, les divisant 
de même en trois «collèges de grande, de

moyenne et de petite propriété; C’est un peu 
le système publié en 1818 , par M. Mazuyer, 
professeur de médecine à Strasbourg; ou plutôt 
c'est la noblesse, le haut tiers et le bas tiers.

Ces trois collèges d’électeurs directs ne se
raient pas contraires au texte précis de la 
Charte ; ils le seraient à son esprit.

Mais M. Fl. tient beaucoup à ses trois col
lèges primaires, qui nommeraient chacun un 
certain nombre d’électeurs. Il est pressé de 
nous faire jouir de son travail. v

Il veut que, dès à présent, si l’on n’admet 
pas les collèges primaires , i° l’on mette en 
action les trois collèges électoraux par dépar
tement ; 2° que, de suite, l’âge des membres 
primaires, et celui des vrais électeurs et des 
éligibles soit borné à vingt -  sept ans accom
plis; 5° que le taux des contributions pour 
être électeur direct, soit réduit à i 5o francs ; 
4° que la contribution de i 5o fr. suffise aux 
électeurs directs pour être député ; 5° que 
la Chambre élective soit renouvelée intégra
lement tous les quatre ans.

On peut bien prédire à M. Flaugergues 
que son plan intégral ne sera point adopté 
par les ministres ; et peut -  être il mérite le

( 5 )



reproche de trop s’enthousiasmer pour la pré
tendue théorie particulière des intérêts et des 
passions, et de ne pas placer l’élection où la 
capacité se trouve mieux assurée.

Il a été remarqué d’ailleurs que ce plan 
pèche par un défaut d’ensemble; qu’il ne suffit 
pas de représenter des intérêts ou des passions 
toujours présentes, qu’il faut aussi les rassem
bler sous un même lien (i).

Mais on assure que ce plan a été agréé des 
ministres quant à la division des électeurs di
rects de chaque département, en trois ou en 
deux collèges, quant à l’âge de vingt-sept ans, 
et au renouvellement intégral.

11 est cependant permis de croire que les 
ministres n y trouveraient pas beaucoup mieux 
leur compte, que dans l’exécution de la loi 
actuelle. Le mal que l’ancienne aristocratie 
et le ministère veulent combattre , est non 
dans celte lo i, mais dans la matière électo
rale. On sait bien que ce mal n’est que le 
défaut de complaisance pour les candidats 
ultra ou ministériels. Or, il est douteux qu’au
cune combinaison mécanique puisse changer

( 6 )

(i) V. De la Séance du i 5 ju in , par M. Kératrv.
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cette disposition. Probablement, la Nation ne 
nommera en majorité, des députés ultra ou 
ministériels, que lorsque les ministres se mon
treront constitutionnels. Il n’y  a que le renou
vellement intégral qui puisse rendre les minis
tres impunément compositeurs arbitraires de la 
Chambre.

Quoi qu’il en soit, l ’inclination dominante 
de M. Fl. est de faire changer la Charte par 
le Parlement, sans aucune solennité, sans 
aucune forme extraordinaire. Dans cette idée , 
il a rassemblé tout ce qu’on peut dire pour 
affaiblir et presque entièrement anéantir l’au
torité des constitutions écrites.

C’est là, principalement, en quoi il sert les 
ministres et les anti - nationaux -, c’est cette 
partie si fausse et si dangereuse de son sys
tème, que je me propose de réfuter, en défen
dant les idées contraires déjà présentées par 
MM. Salvandy et Kératry, par les auteurs du 
Censeur européen, et surtout par M. De Vaux 
dans son utile écrit sur la révision.

Je ne combats point l’augmentation du 
nombre des députés; et je ne trouverais que 
devoir et convenance à leur attribuer , un 
jour, une indemnité. La Charte n’a rien de



contraire à ces deux points. Quant à ce quelle 
prescrit, et a notre loi des élections, en elle— 
meme, voici mon humble avis :

Nous devrions premièrement
Garder notre Gouvernement.

Nous devons céder au cri public, en lais
sant la Constitution et la loi des élections 
intactes, quant à présent, puisque c’est le vœu 
national le plus certain et le plus énergique, 
non-seulement de ceux qui élisent, mais aussi 
des prétendus exhérédés; puisque cette réso
lution est nécessaire au repos de la France; 
puisque la Nation le veut ainsi, par un instinct 
général qui ne saurait guères la tromper; 
puisque les idées contraires sont entachées 
d une versatilité aussi périlleuse que déshono
rante; puisqu’enfîn l’ancienne aristocratie con
jurée veut absolument le contraire.

Le pouvoir, comme dit M. F l. , ne doit être 
cjûe le ministre de la raison générale.

Cependant , il faut apprécier le résumé 
anticonstitutionnel de M, Fl. On ne peut 
guères douter qu’il sera comme l’arsenal où 
les orateurs ministériels iront bientôt, si les 
choses ne changent pas , choisir des armes

( 8 )
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pour combattre l’opinion publique , et dé
fendre un système , où l’immense majorité 
des Français n’aperçoit jusqu’à présent qu’une 
grande calamité, une source de dangers incal
culables.

Notre auteur se tient d’abord dans le chemin 
battu. Il distingue trois parties dans la Charte , 
et même une quatrième qu’il appelle aussi ré
glementaire , comme a fait, tout le premier, 
M. de Staël. Ces textes, prétendus purement 
réglementaires, il les qualifie ailleurs acces
soires , et purement arbitraires s et dans cet 
ordre, il comprend Ydge des députés, et le 
renouvellement partiel de la Chambre , si 
odieux à nos ministres, on sait bien pourquoi.

Voyons d’abord où le conduira sa division 
de la Charte en trois chapitres qui, de suite , 
se termine en quatre. J’ai déjà le droit de soup
çonner que l’auteur n’a pas assez fortement 
médité son sujet.

Oublions, pour un moment, ce quatrième 
chef, et voyons la division en trois branches ; 
examinons si elle est heureuse , et si elle peut 
mener à un résultat concluant.

Pour expliquer ce que c ’est que violer la 
Charte, il suffirait de dire : C ’est détruire ses
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dispositions, ses volontés, ses commandemens 
ou ses prohibitions les plus clairs. Mais un 
langage aussi simple ne permettrait pas à 
notre auteur de préférer je ne sais quelle Chant 
non écrite au texte, à l’esprit, au vœu incontes
table de la Charte écrite.

Il lui faut donc péniblement distinguer, i°/e 
contrat qui maintient certaines choses, comme 
les ventes et l ’oubli des votes, ou ce que l’au» 
teur appelle la transaction; i° l ’établissement 
de la liberté publique par le gouvernement 
représentatif; ?)0 les linéamens du gouvernement 
représentatif.

Remercions-le de ce qu’il ne songe pas à dire 
que la Charte est un octroi ou une ordonnance 
révocable à volonté ; de ce qu’il veut bien ne 
pas faire consister le salut de la dynastie à dé

truire la Charte et la loi des élections. Pour
tant, il avilit la Charte par d’injustes critiques; 
e t, contre la loi des élections expérimentale
ment si bonne , il prophétise qu’on voudra 

peut-être en abuser, lui donner d’injustes ex
tensions, et qu’il en peut naître des tempêtes 
populaires. Avec quelle justesse on lui a déjà 
répondu : « Vous construisez le mal en bypo- 
» thèse, pour nous ravir le bien en réalité.

( 11 )
„ Vous livrez la citadelle nationale à l’aristo- 
» cratie, de peur que la garnison, dans quel- 
» ques années , ne veuille arborer les couleurs 
» artistocratiques, etc. » (Voyez le Constitu
tionnel du 29 janvier 1820.) Revenons à la di
vision de M. Fl.

Premièrement, les deux dernières branches 
le cette division rentrent l’une dans l’autre. 
Cela est trop évident.

Les distinctions de l’auteur ne sont donc 
pas exactes.

En second lieu , pourquoi la troisième 
branche ? C’est pour dire que ces linéamens 
sont courts; que la rédaction peut en être 
erronée ; que tel article peut être vicieux, 
c’est-à-dire changeable, rejetable, quoique 
très-clair, et qu’il faut alors suivre le prin
cipe, et non la rédaction. Seulement, quand 
on s’écarte ainsi du texte et de l’esprit , il 
faut une extrême circonspection ; il faut que 
le changement soit jugé universellement indis
pensable. Eh bien ! vos changemens sont jugés 
oniversellement blâmables.

Ne peut-on pas dire aussi que le contrat 
ou la transaction sont dessinés en linéamens
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forts courts, et conséquemment qu’ils soûl 
sujets de même à toute la liberté d’explica
tion, ou d’abrogation des textes que l’on ré
clame si hardiment, pour ce qui regarde la 
liberté publique par le gouvernement représen
tatif?

J’insiste encore sur les divisions de l’au
teur.

Comme contrat, la Charte doit être obser
vée ( pacta servanda). Comme transaction, 
elle a plus de force que la chose jugée. C’est 
un jugement au-dessus de toutes les attaques,

Comme établissement d ’un gouvernement 
légitime, elle est, de toutes les conventions, la 
plus sacrée. C’est un pacte de tous les Français 
entre eux, ou un mandat, une délégation na
tionale aux autorités constituées. Comme pacte 
social, il faut encore l’observer; comme »!«• 
dat nationalement consenti, il ne peut être 
changé sans la volonté nationale , sans le con
sentement très-solennel des commettans dû
ment représentés à cette fin spéciale ; et plus 
les linéamens sont courts, plus il est nécessaire 
de les respecter, d’en développer de bonne foi 
toutes les conséquences préservatrices.

Si l’on prétendait que le gouvernement fratx

cals est un mjstère ou un gouvernement d’excep
tion fondé sur le droit d’un maître , il serait 
superflu de s’arrêter à combattre ces doctrines 
sans base. Il suffirait de dire : La Charte est la 
garantie inviolable de tout ce qu elle recon
naît, de tout ce quelle établît, de tout ce 
quelle promet, ou elle n’est absolument rien 
qu’un exécrable piège. Il est peu nécessaire de 
mettre au jour ses fondemens, son origine. 
Elle sera , si l’on veut, un être indéfinissable, 
unaérolithetombé des deux,mais un aérolithe 
d’une extrême dureté. On ne sait pas, on ne 
cherche pas s’il vient de l’atmosphère , ou de 
la lune, ou d’ailleurs; mais on sait qu’il existe, 
qu’il faut le briser par des violences, en un 
mot, risquer de se briser contre lui, ou le 
souffrir tel qu’il est, ou enfin le polir et le fa
çonner du consentement spécial et très-formel 
de la nation dont il est devenu la propriété la 
plus chère.

On ne pouvait donc rien imaginer de plus 
dérisoix-e, de plus alarmant et de moins fondé 
sur la triple et fort inexacte distinction de 
l'auteur, que toute sa docti’ine sur l’abrogation 
loisible des articles clairs et prétendus vicieux 
de la Charte. 11 est trop manifeste que son

( *3 )
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système en pratique ne serait que violation 
de la foi publique, despotisme et tyrannie.

Si, lorsque la Charte prescrit l’âge de 4o 
ans, le renouvellement partiel et annuel en 
cinq ans, et l’impôt de 3oo fr., l’on peut ou 
entendre ou corriger d’après les vérités prin
cipes, renouvellement intégral et quadriennal, 
âge de vingt-sept ans , et impôt de i 5o fr.; 
certes, no: : s parlement ordinaire serait un en
chanteur L plus merveilleux, ou un despote le 
plus insupportable.

VoiLà pourtant ce que l’auteur croit être la 
règle sure. Dieu veuille préserver la France et 
le genre humain de la règle sûre de ces impru- 
dens novateurs !

Après cela, pourquoi nous arrêter à la fausse 
théorie des articles accessoires, réglementai
res , purement arbitraires, supposés dans la 
constitution? Ce n’est que le même système 
retourné , travesti dans un autre langage. 
L ’accessoire, dans les lois comme dans les 
contrats, oblige ainsi que le principal. (P  acta 
adjecta contractibus insunt. Accessorium se- 
quitur principale. )

Il n’y  a de vraiment réglementaire que les
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ordonnances ou les ordres donnés par le magis
trat à ses inférieurs , pour assurer l’exécution 
des lois. Nous avons des lois fondamentales 
ou constitutionnelles ; nous avons des lois 
ordinaires ou secondaires. Nous n’avons point 
proprement de lois réglementaires. Si des ar
ticles inutiles en apparence, et pour lesquels 
ou semblerait pouvoir se reposer sur l’autorité 
exécutive, existaient dans une constitution , 
ce seraient des lois constitutionnelles ; s’ils 
se rencontrent dans une loi secondaire, ce 
sont des lois. Dans le premier cas , ils ne 
peuvent être abrogés que suivant les formes 
constitutionnellement établies pourreviser ou 
changer la constitution ; et, dans le second cas, 
il faut une loi ordinaire pour les altérer. Ad
mettez une autre doctrine,et vous n’aurez plus 
ni lois constitutionnelles , ni lois ordinaires > 
ai lois ni titres d’aucune espèce ; et en raffinant, 
vous ne faites que retomber dans la barbarie : 
tout dépendra de la volonté exécutive, qui est 
seule, à parler exactement, Vautorité régle
mentaire. Quant au prétendu arbitraire des 
constitutions et des lois, c’est un non-sens ; ces 
mots jurent d’effroi de se voir accouplés.

Mais les Chambres, dit M. F l..... , ne doi-
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vent point appliquer la Charte, comme les tri- 
hunaux doivent appliquer les lois. Si les Cham- 
hres se trompent dans leurs décisions sur la 
Charte, leurs lois ne sont pas moins efficaces ; 
e t , si la Charte est funeste , leurs lois confor
mes à la Charte n’en sont pas moins funestes.

Tout cela n’est qu’erreur et ignorance des 
premiers principes, ou réflexion sans consé
quence.

Pour les législateurs probes, éclairés, ainsi 
que pour les juges honnêtes et habiles, il n’y 
a qu’une manière d’appliquer les textes , c’est 
d’y chercher la volonté certaine de la lo i, ou 
du contrat, ou de l’écrit régulateur quelcon
que , et de s’y conformer. Autrement, toutes 
les constitutions, toutes les lois, tous les titres 
sont des inutilités, des absurdités, des pièges, 
de pures moqueries.

Il se peut qu’en de certains articles, la Cons
titution ne soit pas d’accord avec quelque réelle 
ou prétendue vérité-principe. Ce n’est rien, si 
la prétendue anomalie n’est pas précisément un 
crime , une violation évidente des premières 
lois de la nature. Rien n’est parfait sur la terre; 
il faut absolument se soumettre aux lois im
parfaites, constitutionnelles, qui ne violent
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pas ces premiers commandemens, ces pre
mières prohibitions de la raison : autrement, 
il n y  aurait pas de loi certaine, il n’y  aurait 
point de fin aux discordes , point de remède à 
l’anarchie.

De même, si la loi secondaire n’est pas évi
demment violatrice de la raison naturelle, ni 
évidemment inconstitutionnelle , il faut lui 
obéir non-seulement par prudence , mais aussi 
par conscience, quoique cette loi soit ou pa
raisse plus ou moins funeste , plus ou moins 
contraire aux vérités, ou même aux hypo
thèses prétendues principes. L ’erreur sur la 
justesse des conséquences éloignées du droit 
naturel ou du droit constitutionnel, est un 
moindre mal que l’anarchie. Je ne parle point 
des coups d Etat y ils se réduisent à une ques
tion de nécessité, mais de nécessité presque 
toujours imaginaire, et qui, la supposant vraie, 
ne peut jamaisêtreperpétuelîe. C’est là, surtout 
ce qui rend insoutenable notre persévérance 
à tenir dans 1 exil tant de citoyens bannis sans 
jugement, contre la Charte et les lois, et qui 
ne sont pas plus inquiétons que des millions de 
nos régnicoles.

Jusqu’ic i, l'auteur n'a pas donné, il en con
vient assez , des principes rigoureux. Mais les
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vo ici, d it- il, les principes rigoureux : et 
il ne donne que la théorie anglaise du despo
tisme ou de la dictature parlementaire.

Notre Parlement considéré dans ses trois 
branches, est le souverain, dit M. Fl. ; notre 
Parlement est le point extrême du superlatif 
du pouvoir. Son autorité est donc illimitée pour 
le bien. On ne peut pas distinguer le pouvoir' 
constituant du pouvoir constitué. C’est le sage 
principe des Anglais ; ils ne voient dans leur 
Charte qu’un être idéal ; ils ne considèrent 
comme leur Charte cpie ce qui constitue la li
berté et le bon ordre. De même en Améri
que. Washington conseilla de fortifier le pou
voir exécutif ; la Constitution fléchit entre les 
mains du législateur; et depuis, l’Amérique 
est le pays le plus libre qui jamais ait existé.

D éjà, en France, il a fallu abroger l’art. lf> 
de la Charte, sans quoi nous aurions péri.

Déjà, il a fallu rétablir la conscription en 
violant l’article 12 de cette même Charte.

Déjà , le Roi en a modifié l’art. 27 sur l’hé
rédité de la pairie.

Déjà , on a regardé comme un bienfait l’an
nonce de la révision de quatorze articles de 
la Charte par les Chambres et par le Roi.
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Déjà, la loi des élections, changeant la si

gnification du mot électeur dans Fart. 40 de 
la Charte, a privé le peuple d’un droit réel et 

fondamental qu’on doit lui rendre.

Il faudra bien un jour violer l’art. 56 qui 
borne à la concussion et à la trahison les cas 
de responsabilité des ministres.

En déclarant licite le rétablissement des Pré
vôtés, art. 58, la Charte détruit l’art. 57 , et 
se trouve en contradiction avec elle-même.

Enfin, la Charte a omis d’énoncer la néces
sité du corttre-seing des actes du Roi par un de 
ses ministres. Concluons :

La Charte non écrite doit donc l’emporter 
sur la Charte écrite. Ainsi , le Roi et les 
Chambres , quand il s’agit de la Charte écrite, 
n'ont de règle à suivre que la Charte tracée des 
mains de la nature.

Tant de petites raisons et tant de sauvage
ries , s’il est permis de le dire, amoncelées 
pour détruire la Charte comme loi des 
autres lois, c’est-à-d ire , comme loi cons
titutionnelle , annoncent assez l’embarras de 
l’auteur et la faiblesse de toute sa doctrine. 
Ses objections, la plupart, sont plus dignes des
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jeux de l’école , que des graves débats d’un 
Parlement.

Reprenons : il y a plus d’une équivoque dans 
ce qu’il exprime sur la souveraineté du Roi et 
des trois Chambres. Elle est illimitée , dit-il, 
comme étant, par le mot seul, le point ex
trême du superlatif du pouvoir; néanmoins, 
de son aveu, elle est limitée par la transaction 
de la Charte ; et de son aveu encore , elle n’est 
sans bornes c/ue pour le bien , et dans ce qui 
constitue la liberté et le bon ordre.

Mais la Charte entière, qu’est-ce autre 
chose qu’une transaction ? Comment appeler 
sérieusement illimitée , une autorité qui n est 
sans bornes, que pour le bien, la liberté, le 
bon ordre? Ensuite, est-ce un bien, est-ce la 
liberté, est-ce le bon ordre, que ce qui trouble 
et qui effraie toute la France? N’est-il pas évident 
qu’ici l ’auteur s’embrouille ? Oui, sa logique et 
sa candeur sont embarrassées ; il ne sait com
ment résister à la simplicité des idees communes, 
à l’opinion très-prononcée qui soutient la né
cessité d’une loi constitutionnelle de révision , 
pour autoriser d’abord la révision meme, en 
déterminer le mode, qui exigent enfin qu’après 
chaque révision projetée et proposée par les 
trois branches législatives, il y ait un intervalle
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donné à l’opinion publique , et un renouvelle
ment entier de la Chambre élective , pour que 
les amendemens puissent être adoptés en défi
nitif par les trois branches du Parlement.

Ce n’est pas contester la souveraineté du 
Parlement ordinaire , que d’exiger des formes 
extraordinaires pour que la Constitution soit 
changée, et, par-là, de maintenir la juste dis
tinction du pouvoir constituant et du pou
voir constitué, distinction fondée sur la na
ture des choses, seule propre à garantir la 
stabilité de la Charte, et à préserver de la dic
tature, de la tyrannie parlementaire qui, déjà, 
ont produit tant de malheurs chez nous et chez 
nos voisins.

Pourquoi ne placerait-on pas dans le Parle
ment ainsi constitué réviseur de la Charte, 
sans compromettre les bases ( car il ne vou
drait jamais se compromettre lui-même)', 
pourquoi n’y  placerait-on pas le droit définitif 
de changer cette Charte , autrement, l’autorité 
constituante , qui seule, à vrai dire , est le 
point extrême du superlatif du pouvoir? Est-il 
plus sûr de s’en rapporter à une majorité d’oli
garques, de ministres et de ministériels qui, 
dans la Chambre, l’emporte de cinq voix, et 
qui, au dehors, a vraiment la nation contre elle?



L ’autorité constituante que nous proposons, 
liée par des formes spéciales et tutélaires, 
ne serait pas, sans doute , absolument in
capable d’approuver quelque mal relatif; mais 
ce ne pourrait être un mal que les trois bran
ches ne voudraient pas elles-mêmes ; et il n’y a 
point d’autorité humaine qui puisse être véri
tablement dans l’heureuse impuissance de tout 
mal. Elle ne serait pas aussi sans bornes pour 
le bien , puisque cet attribut ne saurait appar
tenir qu’à Dieu.

11 est vrai que les Anglais qui datent de 
1688, et des ténèbres antérieures, ont né
gligé une méthode aussi simple et aussi pru
dente , qui n’a aucun inconvénient, qui offre 
les plus grands avantages. N ’en soyons pas 
étonnés; leurs lois civiles même , sont encore 
dans le chaos. Ils ont d’ailleurs l’oligarchie, 
les bourgs pourris, une dette publique effroya
ble , une taxe des pauvres de 3oo millions, plus 
de six millions d’ilotes ou d’exhérédés politi
quement par intolérance, enfin la secte redou
table des radicaux, et les exécutions mili
taires, et le x'égime par lois d’exception.

Cependant, la lumière a été faite autour 
d’eux.

On distingue en Europe, dans le nord et dans
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le midi de l’Amérique, et jusques chez les Haï
tiens et dans la constitution des Cortès, le pou
voir constituant et le pouvoir constitué. Il y 
a , dans les nouveaux gouvernemens repré
sentatifs, ou une autorité constitutionnelle, dis
tincte du parlement, ou des formes spéciales, 
solennelles et extraordinaires pour amender la 
constitution ; et partout où ces formes sont 
observées, l’on s’en trouve bien.

Comment traiter à1 impossible et d’absurde 
ce que, depuis quarante ans, nous voyons exis
ter et prospérer sous nos yeux !

C’est par un pouvoir conventionnel ou cons
tituant, que déjà les Anglo - Américains ont 
obtenu, sans danger, des amendemens cons
titutionnels au nombre de douze (1).

Après dix ans de durée, la constitution 
d’Haiti, de 1806, a été révisée de même en 
1816, et n’est point remise en question.

Plusieurs de nos constitutions précédentes, 
celles de 1791 et de i 8o5 devaient être sem
blablement révisées : elles ont péri ; mais cette 
révision paisible, solennelle, extraordinaire , 
nous eût épargné des maux infinis. 1

(1) V . Description des États-Unis d’Amérique , par 
M. Warden. Paris, 1820 ; in-8° , t. 5 , p. 332.
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En Norwège même, ces formes salutaires 

de révision constitutionnelle , sont établies 
et prospèrent. On les retrouve plus ou moins 
sagement tracées et observées en d’autres Etats 
de l’Europe, en Bavière (i), en Suisse (2), etc.; 
c’est le besoin le mieux senti , c’est la plus 
réelle des vérités principes qui l’ont voulu 
ainsi.

Les exemples allégués pour établir que 
déjà nous avons corrigé la Charte par de sim
ples actes, ou par le simple usage de notre 
législature ordinaire, ne présentent que des 
allégations inexactes et trompeuses.

La Chafnbre de i 8 i 5 et celle de 1816, 
nées des adjonctions préfectorales , ont violé, 
sans doute, pour un temps, la Charte par 
des mesures d’exception ; mais violer la 
règle n’est pas la réformer. Des exemples 
de désordre ne sont pas des lois , 11e corrigent 
pas les constitutions. Les lois seules, et non 
des anti-lois , des exemples vicieux tirés des

(1) Voyez Constit. de Bavière , 1818, tit. 10, art. 7. 
. (2) V. Manuel du droit public de la Suisse, Aran, 1816, 
t. I, p. i4 3 , 170, 202, 246, 252  ; t. II, p. 3oo, 3 11, 3 2 5 , 
3 4 6 , 376, 4 o3 , 419, 4 4 5 . Constitut. de la république de 
Fribourg, de 1814  ? al-t. 35  et 3 6 .
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temps de trouble et de faction, doivent gouver
ner les États.

Ce sont, il est vrai, d’autres exemples qui 
sont indiqués par notre auteur.

Le premier qu’il invoque est celui de 1 ar
ticle 46 de la Charte , que lui a , par erreur, 
fourni M. de Staël. Cet article 46, entendu, 
comme il doit l’être , des lois mêmes à amen
der, à limiter , à restreindre, à expliquer , et 
non des simples projets de loi, est en pleine 
vigueur , n’a jamais souffert aucune at
teinte (1).

Le second exemple consiste à soutenir que 
la loi du recrutement renferme une abrogation 
de l’article 12 de la Charte, un rétablissement 
réel de la conscription impériale. C’est là une 
erreur oligarchique, sur laquelle il suffit de 
renvoyer à la belle discussion de cette loi dans 
les deux Chambres.

Vient ensuite l’hérédité de la pairie, établie 
par une ordonnance du Roi. Par cette ordon
nance , loin d’abroger la Charte , le Roi, à 
l’égard de chaque pair, n’a fait qu’user d une 
réserve formellement stipulée dans 1 art. 27 de 1

(1) V. Les Constitutions'des Français, t. 1 , p. 2 5 i , 
n° 3 2 5 .
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notre Constitution. Certes, cet article n’est jus
qu’ici que simplement exécuté par l’hérédité, 
telle qu elle existe jusqu’à présent ; et si l’on 
veut reprocher une trop grande latitude à l’or
donnance dont il s’agit, en ce quelle paraît 
obliger les Rois futurs, ce serait agiter une 
question prématurée , et citer un exemple 
qui ne prouverait rien à force de trop prou
ver. C ar, sans doute, M. Fl. ne prétend pas 
qu’une ordonnance du Roi puisse vraiment 
abroger ni la Charte, ni une loi quelconque. 
Ce serait détruire ses vérités-principes les 
moins vagues et les moins incertaines.

Les mêmes réflexions repoussent un autre 
exemple inutile, tiré non pas de ce que 
le Roi, en 1817, a fait réviser parle Parle
ment quatorze articles de la Charte, mais de 
ce qu’il en a annoncé le projet, et de ce qu’on 
regarda ce projet comme un bienfait.

Combien faudrait-il de velléités semblables 
pour fonder la maxime corrosive et désespé
rante , que la stabilité de la Charte ne tient 
qu’au hasard de l’insuccès des ministres dans 
leurs injustes et continuels efforts, pour maî
triser le choix des députés qui doivent apurer 
leurs comptes et apprécier leur administration, 
ou même les accuser ?
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Ce projet de l’ordonnance de 1817 , projet 

révoqué de suite par une autre ordonnance, 
ne put être regardé, par les personnes éclairées, 
comme un bienfait, qu’autant que 1 on dût 
espérer que la Constitution serait d’abord 
essayée pendant un assez long intervalle pour 
nous reposer, nous réconcilier, et la bien 
juger, et autant que la proposition du Roi , 
annonçant l’utilité d’une réforme sur quel
ques articles, faisait également espérer que , 
selon les lumières du temps, et la règle du plus 
grand nombre des États libéralement gou
vernés, la réforme ou la révision serait d’abord 
établie de manière qu’on pût amender sans 
détruire.

Mais voici une objection, un exemple qui 
renferme une vive critique de la loi même des 
élections, comme ayant abrogé, par la seule 
volonté de la législature ordinaire , l’art. 4° de 

. la Charte.
Cet article est ainsi conçu : « Les électeurs 

» qui concourent à la nomination des députés, 
» ne peuvent avoir droit de suffrage, s’ils ne 
» paient une contribution directe, etc. »

On voit que la Charte ne défend ni ne 
prescrit les deux degrés d’élection; mais par 
l’argumentai trompeur du sens contraire, et
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par induction conjecturale , on peut déduire 
de cet article, non pas qu’elle a prescrit les 
deux degrés , puisqu’elle ne prescrit rien 
que la condition pour élire directement ; mais 
qu a toute force, elle n’a pas du moins entendu 
prohiber ces deux degrés , c’est-à-dire, qu elle 
les a laissés permis , si les législateurs y 
voyaient de l’utilité. Voilà tout ce qu’on peut 
tirer del’art. 4o : il n’est doncpas transgressé par 
la loi des élections ; cette loi note aucun droit 
à personne ; et l’art. 4° fût-il enfreint vérita
blement, ce ne sèrait qu’un mauvais exemple 
à réformer quelque jour, et non pas à imiter. 
ÇQuod contra jus recepium est ad consequen- 
tias non protrahendum.)

11 est dit, en l’article 56 de la Charte, que les 
cas de trahison à imputer aux ministres par 
voie de responsabilité constitutionnelle , se
ront définis par des lois. Quand ces lois, de
puis six ans bientôt retardées par les mi
nistres avec une affectation inexcusable , 
auront paru, c’est alors qu’on pourra juger 
si la définition se trouvera trop étendue , ou 
trop restreinte ; mais aujourd’hui, prophétiser 
que la loi se changera en abus, pour en conclure 
qu’il est permis de réprouver le sens de la 
Charte le plus clairement conforme à son texte
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et à son esprit : cette méthode, on ne devait 
guères s’y attendre ; cette objection, elle ne 
mérite pas qu’on la réfute.

C’est encore une argutie tout aussi faible, 
de dire qu’il y a contradiction entre l’art. 5 j  
(lisez 62) de la Charte, qui veut qu’on ne soit 
pas distrait de ses juges naturels , et l’art. 58 
(lisez 65) qui permet de créer des prévôtés si- 
leur rétablissement est jugé nécessaire. Il est 
vrai que l’art. 62 est une disposition dange
reuse , comme dit M/ Fl. ; et de cet article on 
a trop abusé par une loi d extension injuste 
dans la réaction cruelle de i 8 i 5 (1). Mais 
une exception bonne ou mauvaise, expri
mée par la lo i , comme exception, ne fut 
jamais une contradiction réelle. L ’exception 
ne détruit pas le principe, elle le confirme. {Ex- 
ceptio firmat régulant.) C’est une règle de logi
que et une règle de droit. Et si dans la Charte il 
s’était glissé , par impossible, une véritable 
contradiction entre deux textes qui se tou
chassent immédiatement, les deux textes s ef
faceraient l’un l’autre , comme, en mathéma
tiques, deux quantités vraiment égales, lune

(1) V .  Justice crim. , par M. Bérenger, p. 112.



être un moment, recouvrerait sa liberté lé
gitime, et qu’il deviendrait indispensable, ou 
de lui rendre la Charte même et la loi des 
élections qu’on lui aurait si imprudemment 
enlevées, ou de consentir avec des représen
t a i  loyaux et fidèles, convoqués spéciale
ment à cette fin , une autre constitution, 
plus libérale que celle de 1814, et qui, plus 
complète, ne pourrait être amendée que da- 
près des formes constitutionnellement pres
crites et définies, selon la v é rité -  principe , 
en vigueur dans les États représentatifs les 
mieux gouvernés.
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INTRODUCTION.

DE L’ OUVRAGE

D E M. LE V IC O M T E  DE CH A TEA U BR IA N T ,

I N T I T U L É  î

DE LA MONARCHIE SELON LA CHARTE.

J ’é t a is  loin de penser, en composant l’écrit que 
je publie aujourd’hui, qu’il aurait quelque affinité 
avec celui de. M. le vicomte de Châteaubriant, 
et sur-tout qu’il serait la réfutation des nombreuses 
et préjudiciables erreurs dans lesquelles il est tombé.

J’étais également bien loin de soupçonner qu’ua 
auteur, qui avait donné tant de preuves d’un pro
fond savoir et d’une haute sagesse, détruirait, en 
un seul jour, sa brillante réputation par une pro
duction qui blesse toutes les convenances, inter
vertit tous les principes, et appelle au moins le 
doute sur les véritables intentions d’un illustre per
sonnage auquel on avait cru, jusqu’à Get instant, un 
inébranlable attachement au Roi et à la Charte.

Le hasard a fait tomber entre mes mains Fou
rrage de M. de Châteaubriant, intitulé : De la. 
Monarchie selon la Charte.

\ /
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Je l’ai lu avec la plus grande attention : j’y  ai 

cherché les principes qu’il a annoncés, et je ne 
les y  ai point trouvés. Par exemple , M. de Châ- 
teaubriant dit qu’il ne peut y  avoir de monarchie 
qu’avec la Charte, et c’est au renversement total 
de la Charte que son ouvrage tend évidemment.

J’y  ai cherché les convenances, et je n’en ai 
trouvé aucunes.

M. de Châteaubriant s’annonce sur un ton* 
positif qui me paraît éloigné de cette modestie 
timide et respectueuse inséparable du véritable 
esprit dans lequel on doit être en traitant des 
matières d’une aussi haute importance.

Cet ouvrage eût été dangereux, si M. de Châ
teaubriant l’eût publié avant l’ordonnance du 5 sep
tembre , parce qu’il repose sur des principes erro
nés, que l’auteur en tire des conséquences funestes, 
qu’il calomnie tout à la fois le Monarque et le 
peuple, et qu’enfin, il suppose un danger qui 
n’existe pas pour fournir à son beau zèle l’occa
sion r é v o l u t io n n a ir e  de tirer le canon de dé
tresse et d’appeler tout le monde au secours.

M. de Châteaubriant, comme Pair et comme 
Ministre d’état, s’est cru suffisamment fondé à faire 
ce dangereux appel au peuple, tandis qu’en ces 
qualités, dont il sent parfaitement l’importance, 
il eût dû concourrir, par son assentiment et son

\
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respect, à une mesure salutaire qui a ramené la 
tranquillité et fait cesser le danger.

Mais non; c’est après la publication de l’ordon
nance du 5 septembre que M. de Châteaubriant 
publie son ouvrage , et ce monument , bien 
loin d’en être un de sa sagesse, me paraît, au 
contraire, être un brandon de discorde qu’il a, 
au moins indiscrètemeut, lancé entre le Monarque 
et le peuple.

Une chose qui me paraîtrait impardonnable de 
la part de M. Châteaubriant, c’est que l’on m’a 
d it, qu’avant de publier son ouvrage à Paris, il 
l’avait fait imprimer à Montpellier. Je n’affirme 
pas le fait; mais, s’il existait, ce serait une véri
table provocation à la révolution, en fournissant 
aux peuples du Midi un moyen de plus d’exalta
tion, ou, tout au moins, en donnant un prétexte 
à la résistance.

L ’intention de M. de Châteaubriant ne peut 
être révoquée en doute, et c’est à la simple lec
ture de son post scriptum que je m’en rapporte; 
il suffit de lire la première phrase pour s’en con
vaincre : « La Chambre des Députés est dissoute, 
« dit-il, cela ne m’étonne point ; c’est le système 
« des intérêts révolutionnaires qui marche : je n’ai 
« donc rien à changer à cet écrit. » Et plus bas : 
« Dissoudre la seule Chambre qui, depuis 1789,

I



« ait manifesté des sentimens purement royalistes,
« c’est, à mon avis, une étrange manière de 
« sauver la monarchie, »

M. de Cliâteaubriant n’a sûrement pas réfléchi 
aux conséquences qui résultent de ces deux asser
tions.

i°. D’après l’ordonnance par laquelle M. de 
Cliâteaubriant a cessé d’être compris au nombre 
des Ministres d’état, il est évident que celle du 
5 septembre est bien un acte de la volonté de 
S. M. Alors, ce ne sont donc pas les intérêts révo
lutionnaires qui marchent; autrement ce serait 
accuser le Roi d’être lui-même un révolution
naire ; d’avoir agi contre les intérêts du peuple, 
qui a trouvé le moyen de finir la révolution dans 
la légitimité, et d’avoir agi contre ses propres 
intérêts, puisque toute révolution est nécessaire- 
ment destructive de la légitimité.

2°. M. de Cliâteaubriant prétend que, par l’or
donnance , on a dissout la seule Chambre q ui, 
depuis 178g, ait manifesté des sentimens pure
ment royalistes. 11 faut bien que le R.oi en ait 
jugé autrement, car il était de son intérêt de con
server un instrument qui tendait à la conservation 
de son domaine, qui est la monarchie.

Je ne crois pas que M. de Cliâteaubriant puisse 
se flatter, malgré ses grands talens, de voir mieux

\
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dans les intérêts de la monarchie que le Mo
narque lui-même ; e t , sur-tout, je ne crois pas 
qu’il y  puisse voir mieux que tout un peuple jus
tement alarmé par les entreprises d’une Chambre 
qui a fait tout ce qui était en elle, peut-être sans 
le vouloir, pour amener la dissolution de la mo
narchie, seule espérance du peuple.

L’ouvrage de M. de Chàteaubriant est d’au
tant plus dangereux, que l’auteur renonçant au 
système qu’il s’était fait d’un style, tout-à-fait nou
veau, et quelquefois incompréhensible à force de 
hrillantê,  a écrit dans une langue tout-à-fait po
pulaire 3 sans doute, dans l’intention de multiplier 
ses adeptes. .

Tous ces inconvéniens, auxquels la pétulance 
de M. de Chàteaubriant ne lui a pas permis de 
penser, se font bien plus sentir encore lorsque 
l’on examine ses principes et les conséquences 
qu’il en tire.

On sentira facilement qu’en pareille matière, 
si je m’écartais un instant de la Charte constitu
tionnelle , je commettrais la même faute que M. de 
Cliâteaubriant, et que, par conséquent, ce serait 
encourir les mêmes reproches; c’est donc d’après 
la Charte que je vais raisonner.

M. de Chàteaubriant prétend que notre Gou
vernement est représentatif, tandis qu’il n’y  existe
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et n’y  a jamais existé de gouvernement repré
sentatif, pas même ceux de l’Angleterre et du 
royaume du Pays-Bas, qu’il prend pour ses termes 
de comparaison. Je crois l’avoir démontré dans 
le développement de cette opinion qui est à la 
suite de cette Introduction, et je mets au défi 
M. de Chàteaubriant, de me donner une défi
nition assez claire du gouvernement représen
tatif pour que je puisse croire à la possibilité 
de son existence. D’ailleurs, il aurait dû se sou
venir que M. l’abbé de Montesquiou avait dit po
sitivement à la Chambre des Pairs qu’il n’était 
jamais entré dans l’intention du Roi, ni dans celle 
de ceux qu’il avait appelés pour lui proposer la 
rédaction de la Charte d’établir un gouverne
ment représentatif. Je suis autorisé à avancer ce 
fait, et j’en appelle à la mémoire et à la cons
cience de tous les membres composant la Chambre 
des Pairs pour le certiorer.

Je ne sais pas ensuite ce que M. de Château- 
briant a entendu par monarchie représentative. 
Jusqu’à ce qu’il l’ait expliqué, ou seulement que 
quelqu’un ait pu le comprendre, je croirai que, 
dans cette circonstance, comme dans mille autres, 
il a mis à cûté l’un de l’autre deux mots incom
patibles, sans s’embarrasser de leur divergence.

La Charte refuse textuellement l’initiative de
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la loi aux Chambres : elle leur permet seulement 
de supplier le'Roi de proposer une loi sur telle 
ou telle matière. \yC.

M. de Chàteaubriant veut qu’on la donne aux 
Chambres, et il prétend ( page 26 ) que l’initia
tive donnée au Roi est anti-monarchique. Cette 
erreur de sa pai’t vient d’abord de ce qu’il con
fond absolument les mots. Il appelle le droit que 
la Charte assure au R o i, une prérogative ; en
suite, il fait consister cette prérogative non-seule- 
men,t dans la faculté, mais encore dans 1 obliga
tion pour le Roi de ne rien faire ; et il va si loin 
dans le développement de ce singulier système, 
qu’il prétend que, quand même le Roi s’aperce
vrait que son ministre se trompe, il doit le laisser 
agir, parce qu’il est responsable. La conséquence, 
suivant M. Chàteaubriant, est que le ministre 
agit, fa it une faille ,  tombe, et le Roi change 
son ministère.

M. de Chàteaubriant convient que l’initiative 
des Chambres peut entraîner des inconvéniens, 
et il cite l’Assemblée constituante ; mais il pré
tend que les choses ne sont plus les memes , 
parce que la révolution est finie : je demande si 
ce n’est pas la recommencer que de donner aux 
conseils du Prince le pouvoir d’entraver la marche 
du gouvernement par la tendance necessaire
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qu’ils ont à augmenter continuellement leur im
portance et leur autorité.

Il est vrai que M. de Châteaubriant consent a 
laisser au Roi une portion de l’initiative, mais 
seulement dans les circonstances bien éclatantes 
et bien populaires.

Je prierais le brillant auteur de cette distinc
tion , de me dire quelles sont les autres circons
tances dans lesquelles on peut faire la lo i, et alors 
je lui passerai la futilité de sa distinction. C’est, 
dit-il, pour rejeter sur les Chambres toutl’odieux 
■ des lois rigoureuses.

Je ne connais d’autre loi rigoureuse que celle 
sur l’impôt. Or, comme M. de Châteaubriant ne 
veut pas que les Chambres fassent le budget, mais 
seulement quelles l’acceptent1 ou le refusent, en 
voulant ôter au Monarque l’odieux de fa lo i, il 
l’en charge.

Ces inconséquences suffisent pour foire appré
cier le système de M. de Châteaubriant sur l’ini
tiative. J’ai traité de cette matière plus au long 
ci-après.

Rien n’est plus étonnant qne les nombreux cha
pitres que M. de Châteaubriant consacre à ses 
diatribes sur le ministère, et, en particulier, sur 
celui de la police générale:

Je serais presque tenté d’être du même avis
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que M. de Châteaubriant relativement a la né
gligence que l’on pourrait reprocher aux agens de 
la police, puisque son ouvrage circule, quoiqu’il 
ait été saisi, et qu’ils n’out point averti le chef de 
ce ministère de l’édition que l’onprétend en avoir 

été faite à Montpellier.
Mais de ce que des agens sont inattentifs ou 

infidèles, de ce que la police générale peut, en 
oubliant tous ses devoirs et en abusant de tous ses 
moyens, concourir au succès d’une conspiration, 
conclure aux inconvéniens de son existence et a 
la nécessité de la supprimer, ne serait-ce pas 
manifester un trop grand besoin de s’y  sous

traire ?
Je crois mon raisonnement beaucoup mieux 

dans les règles du syllogisme, que celui de M. de 

Châteaubriant.
Il prétend ensuite qu’il faut beaucoup de mi

nistres , et au lieu de tirer les raisons de son sys
tème de l’utilité de la chose publique, il les 
trouve dans la nécessité de contenter beaucoup 
d’ambitions; et ici, plusieurs de mes concitoyens 
ont cru voir le bout de T oreille.

M. de Châteaubriant prétend que le ministre 
doit sortir de la majorité des Chambres ; que 
les ministres doivent essentiellement foire partie
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des Chambres, et la raison qu’il en donne est 
sans réplique : c’est qu’alors, dit-il, ils acquerre- 
ront une véritable influence sur leurs collègues, 
s assureront de la majorité, et pourront mener 
à leur gré les Chambres.

Cependant M. de Châteaubriant veut que les 
ministres soient responsables et soient sous l’en
tière dépendance des Chambres. Comment con
cilier de pareilles contradictions , à moins que 
M. de Châteaubriant n’ait reçu d’en haut le grand 
secret de la réunion des incompatibles ?

Mais il est une chose bien plus merveilleuse 
encore, c’est que dans la composition des qualités 
éminentes que doit réunir un ministre, la prin
cipale est la conversation ; car, dit M. de Châ
teaubriant, il fait bien plutôt des affaires dans 
son salon que dans son cabinet.

M. de Châteaubriant a calomnié le Roi, puis
qu’il a osé supposer qu’un acte de sa volonté et 
de sa sagesse, désiré par le peuple, qu’il a seul 
rassuré sur ses appréhensions, était dans les in
térêts R E V O L U T I O N N A I R E S .

Il a calomnié le peuple, puisqu’il a pu supposer 
qu'il existait un seul Français, méconnaissant pissez 
ses intérêts et ses devoirs, pour élever le moindre 
doute sur la légitimité, et former des vœux cou
pables contre le Monarque et son auguste famille.

J
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Il a calomnié les Corps électoranx, en indi
quant, d’une manière d’autant plus perfide quelle 
est indirecte, qu’ils seraient capables d’atténuer 
l’efficacité de l’ordonnance du 5 septembre, en 
affectant de nommer des députés fauteurs du sys
tème subvertif de l’ancienne Chambre.

Je ne dirai qu’une seule chose sur le style de 
M. de Châteaubriant, c’est que j’y  ai remarqué 
une phrase que je n’ai pu me faire expliquer par 
personne j elle est ainsi conçue : et les obstacles, 
qui ri existaient p a s,  s’évanouissent.

R ISU M  T E N E A T IS ?

Je ne m’étendrai pas davantage pour le mo
ment ( i) sur l’étrange production de M. le vicomte 
de Châteaubriant. Il me suffira, je pense, d’avoir 
Signalé ses principaux points d’inconséquence et 
d’absurdité, pour le faire tomber dans un juste 
et profond mépris, seul sentiment dont il soit 

digne. (i)

( i )  Que M. de Châteaubriant ne s’en croie pas quitte. 
Nous avons à le reprendre par le détail j a lui dire deux 
mots de certains paradoxes que nous avons remarqués dans 
son ouvrage ; à examiner son système sur l’opinion pu
blique , sur la liberté de la presse , sur les substitutions , et 
sur le retrait lignager, etc. Qui sait ! peut-être un jour....
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Je ri'ajouterai qu’un mot, et qui ne s’adresse 

point à M. de Châteaubriant, Pair de France et 
ci-devant Ministre d’Etat, mais à tout homme qui 
serait tenté de propager une semblable doctrine, 
et je lui dirais : « Si vous êtes bien persuadé de 
« ce que vous avez dit, vous êtes un factieux ; 
« si vous n’en avez pas senti toutes les consé- 
« quences, vous êtes un fou. »

R É F U T A T I O N
D E S  E  K  H  E  U  11 S

PE M. LE VICOMTE DE CHATEAUBRIANT.

DE LA CHARTE CONSTITUTIONNELLE, etc.

L e s  f a u x  s y s t è m e s  g â t e n t  e t  p e r d e n t  
t o u t .  (  De la  M on a rch ie selon la 
Charte. C h â t e a u b r ia n t . j

L  e  plus grand malheur qui puisse arriver à une 
nation, c’est lorsque, dans son sein, il se trouve 
de ces prétendus philosophes qui croient pouvoir 
tout expliquer.

A force de recherches, ils embrouillent tout -, 
à force d’analyse, ils détruisent tout, et, rien de 
praticable ne résultant de leurs sublimes théories, 
à la place des choses utiles qui subsistaient malgré 
leurs défectuosités, on ne trouve plus que l’affreux 
chaos, et tous les élémens nécessaires pour nous 
y enfoncer de plus en plus, au lieu de nous en faire 
sortir.

2



Ç’cst ce qu’à produit la prétendue philosophie 
du XVIIIe- siècle.

Au lieu d’appliquer à la morale les ressources 
qu’offraient les progrès faits dans l’art du raison
nement , e t , par-là, trouver le moyen d’être plus 
heureux, on s’est lancé dans les abstractions, et, 
voulant, à tous les effets, attribuer une'Cause, on 
a presque toujours été réduit à donner pour des 
certitudes ce qui n’était que le produit d une ima
gination exaltée et orgueilleuse.

C’est dans cette disposition d’esprit, qu’avec les 
grands argumens de la souveraineté du peuple et 
de son inaliénabilité, de la volonté générale, de 
la représentation nationale, et mille autres subti
lités plus absurdes encore, on est arrivé à cette 
fameuse année 1789, dans laquelle est venu s’a
néantir, pour un tems, le principe sacré de la 
monarchie, et, par suite, la gloire, la richesse et 
la prospérité de la France.

C’est de cette manie de réformation et de per
fectibilité que sont sorties toutes ces passions qui 
ont commencé par l’orgueil, qui ont fini par la 
haine, et dont le choc terrible et oppresseur, 
après vingt-cinq années de sacrifices, de priva
tions et de larmes, nous a ramenés , par l’excès 
même du malheur, à la ligne que la nature nous 
a donné à parcourir, et de laquelle nous 11e pou-
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vons nous écarter sans nous précipiter dans ünè 
ruine inévitable et éternelle.

Je pourrais prouver ce que j’avance par un 
simple exposé de ce qui s’est passé, depuis 1789, 
jusqu’à la restauration. J’en trouverais une preuve, 
bien plus frappante encore, pendant l’occupation 
de 1 usurpateur. Mais à quoi cela nous conduirait- 
il ? Ne serait-ce pas rappeler des souvenirs que 
chaque jour efface, réveiller des haines qu’il est 
du plus grand intérêt d’éteindre? Ne serait-ce pas, 
pour ainsi dire, gâter, en pure perte, le spectacle 
d’un beau calme par la peinture déplacée d’une 
effroyable bourasque ?

Dieu me préserve de toute idée de trouble. Si 
je pouvais faire envisager à tout le monde notre 
position comme je la vois et comme je la sens; 
si je pouvais me faire suffisamment entendre 
pour que chacun comprît bien ses moyens ac
tuels de bonheur, je serais le plus heureux des 
hommes.

Les premiers momens de la restauration n’ont 
pas été tranquilles. Il était difficile que cela fût 
autrement. Nous venions de passer vingt-cinq an
nées au milieu de l’agitation des passions les plus 
turbulentes ,• nous avions ete témoins ou victimes 
du déplacement de tous les intérêts 5 nous avions 
vu nos institutions disparaître et se reformer, mais
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en nous les rendant, on les avait défigurées, nt 
d’un peuple poli, savant et brave, on avait cher
ché à faire un troupeau de soldats, pour pou
voir le promener, au gré du chef, d’un pôle à 
l’autre, pour protéger son esprit d’usurpation ou 
réparer ses bévues.

Ainsi nous avions passé successivement par l’anar
chie la plus complette, en 178g, par l’affreux des
potisme de 1793, par l’impéritie du Directoire, et 
nous étions encore les victimes sanglantes et dé
solées du despotime militaire de l’usurpateur.

Nous étions accablés sous le poids d’un malheur 
auquel nous ne prévoyions aucun remède , et la 
presque subite apparition de nos maîtres ne nous 
a pas trouvé préparés à recevoir ce bienfait avec 
toutes les dispositions nécessaires pour en re
cueillir, dès cet instant, le fruit.

Cet évènement, que l’impartiale Histoire signa
lera comme un des plus beaux momens de la 
monarchie française, devait nécessairement con
trarier des opinions nouvelles, froisser des intérêts 
nouveaux , des affections que j’oserais, peut-être, 
nommer légitimes, arrêter dans la rapidité de 
leur carrière, des cœurs ardens qu’enflammait en
core l’espérance de l’illustration et de la fortune.

C’était à toutes ces illusions qu’il fallait renoncer 
tout à coup. Ilfallait, à l’exaltation, voir succéder la

-»
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modération, voir remplacer l’enthousiasme par la 
réflexion et la prudence, faire disparaître l’unité 
militaire de nos institutions pour rendre à cha
cune d’elles son caractère distinctif et sa propre 
utilité.

Au milieu d’un bouleversement si subit, il fal
lait encore supporter le pesant fardeau qui venait 
de nous être imposé par suite des malheurs qu’a
vaient attiré sur nous l’inconséquence, l’obstina
tion et la fureur de celui qui venait de se désen
chanter.

Cette opération ne pouvait être l’ouvrage d'un 
jour, parce que la plus grande partie de ceux qui 
étaient appelés à y  coopérer en étaient éloignés 
par leur intérêt personnel, ou parce qu’ils étaient 
fascinés par une longue habitude. Trop jeunes pour 
Se reporter au souvenir d’époques plus heureuses, 
ils n’avaient aucune idée de la nouvelle organisa
tion qui leur était offerte. Cependant, on ne peut 
trop admirer le calme qui a universellement régné 
dans la Frannce jusqu’à l’époque de l’invasion de 
l’usurpateur.

A cette funeste époque, l’embrasement a été 
universel, le choc a été terrible, parce que toutes 
les prétentions auxquelles on s’était déjà accou
tumé à renoncer, ont été réveillées tout à coup; 
des espérances presqu’éteintes ont été ranimées-,'
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quelques amour-propres qui avaient été froissés, 
peut-être injustement, ont crn devoir saisir avec 
avidité l’occasion de la vengeance; alors, tous ces 
élémens se sont réunis, et, prenant la volonté de 
réussir pour un gage assuré de la victoire , les 
intéressés se sont précipités avec fureur dans ce 
nouveau hasard.

L ’ouvrage de la folie, et le délire qui l’avait fait 
naître, ne pouvaient durer longtems : la justice 
éternelle a envoyé ses vengeurs, et tout est rentré 
dans l’ordre.

Nous arrivons à une époque à laquelle on n’a 
pas fait, peut-être, assez d’attention.

Pendant l’usurpation, plusieurs, séduits par l’éclat 
trompeur de la carrière qui semblait s’ouvrir de
vant eux, s’y  sont précipités avec imprudence ; 
d’autres, chargés d’une ancienne culpabilité, ont 
cru devoir favoriser un évènement qui devait , 
suivant eux, en effacer jusqu’à la trace; d’autres 
enfin, courant à tout hasard après la fortune, se 
sont liés au char de l’aventurier.

Il a fallu que le Père punît, tandis qu’il voulait 
pardonner; que Je Pioi se ressouvint, tandis qu’il 
voulait oublier; e t, enfin, au lieu de confondre 
tous ses enfans dans spn amour et sa confiance, 
il a fallu qu’il fît un choix pour ne pas s’exposer

»
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au renouvellement désastreux d’une semblable 

tentative.
Cette position affligeante, très-délicate, mais 

pourtant inévitable a produit un sentiment dou
loureux pour ceux qui se sont cru injustement 
punis ou écartés; et, sans consulter l’incorruptible 
tribunal de leur conscience, ils se sont permis la 
plainte.

D’autres ont vu, avec une orgueilleuse pétu
lance, se rétrécir le cercle dans lequel la con
fiance du Prince devait se fixer. Tous ont imaginé 
qu’ils avaient un droit égal, et alors on a vu naître 
cette foule de prétentions, qui a nécessairement 
dû entraver la marche du gouvernement, et 
quelquefois faire appeler aux emplois les plus 
importuns aulieu des plus dignes.

D’autres ont imaginé que la juste sévérité du 
Prince était le signal auquel ils- devaient recon
naître le moment favorable pour reconquérir ce 
qu’ils prétendaient leur avoir été injustement 
enlevé. Des tentatives qu’on a cru voir faire à 
quelques-uns d’entre eux, ont donné la plus 
cruelle inquiétude; on a tremblé qu’ils ne par
vinssent au rétablissement de certains droits qui 
doivent leur naissance à un système oppresseur 
et justement abhorré.

Malheureusement, au milieu de cette funeste
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agitation, la Chambre des Députés, à la pureté 
des intentions de laquelle on ne peut trop rendre 
hommage, s’est trompée, d’abord, dans l’idée 
quelle s’est formée de la nature de ses attribu
tions ; elle s est arrogée un pouvoir qu’elle 
navait pas; et de conseil du Prince, seule fonc
tion qui lui était attribuée par la Charte, elle a 
cru pouvoir exercer, pour ainsi dire, une autorité 
rivale; ensuite, elle s’est trompée dans ses motifs, 
et a plus d’une fois dépassé la borne qui termi
nait la carrière quelle avait à parcourir : je ne 
citerai, à l’appui de mon opinion, que le projet de 
loi sur les élections, et la scandaleuse discussion 
sur le budget.

On ne voyait pas sans appréhension les fu
nestes effets que pouvait produire la réunion de 
tant de moyens de troubles. Une sourde inquié
tude se faisait sentir à l’approche de la seconde 
session. En considérant que la Chambre des Dé
putés prétendait avoir l’initiative des lo is, on 
tremblait quelle ne fît quelques propositions 
oppressives ou simplement alarmantes.

Grâces à la Providence , protectrice de la 
France, à la sagesse et à l’inépuissable bonté du 
Monarque qui, nous a été rendu, toutes, nos 
çraintes sont dissipées, toute alarme serait une 
injure , et nous pouvons nous reposer en toute
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confiance et en paix, à l’ombre de la Charte consti
tutionnelle , premier bienfait que nous a apporté 
son auguste présence.

C’est ainsi que l’ont envisagé tous les Français ; 
c’est ainsi que, d’un bout à l’autre du Royaume, 
les chants de la reconnaissance sont parvenus 
jusqu’au pied du trône; c ’est ainsi qu’en ont pensé 
tous les écrivains qui ont cru devoir donner à 
cet important objet le premier moment de leurs 
loisirs.

Mais j’avouerai que partageant le sentiment 
qui les anime, il y  a pourtant plusieurs objets 
sur lesquels je suis loin d’être d’accord avec eux. 
Us sont d’un trop grand intérêt, et peuvent avoir 
de trop grandes conséquences pour que je ne 
regarde pas comme un devoir impérieux de m’ex
pliquer.

Par exemple, plusieurs ont appelé représen
tatifnotre gouvernement, tandis qu’il n’y  a point, 
et qu’il ne peut pas y  avoir de gouvernement 
représentatif.

Plusieurs ont cru que la Charte donnait aux 
deux Chambres Xinitiative de la loi, tandis qu’elles 
n’ont point d’initiative.

Pour qu’il y  ait un gouvernement représen
tatif, il faudrait qu’il pût y  avoir des repré- 
sentans.



Pour qu’il pût y  avoir des représentais , il 
faudrait qu’il pût y  avoir une représentation na
tionale.

Pour qu’il y  eût une représentation nationale, 
il faudrait qu’elle fût générale, autrement elle 
serait imparfaite.

Pour qu’il y  eût des représentans, il faudrait 
qu’ils eussent reçu, chacun d’eux en particulier, 
des mandats de tous les représentés, autrement 
il n’y  a qu’une réunion de Députés de tel ou 
tel endroit, et, par conséquent, point de repré
sentation nationale.

Pour que tous les intéressés fussent représentés, 
il faudrait que chacun d’eux, sans aucune ex
ception , eût été convoqué , eût émis son vœu, 
et qu’enfin, ils se fussent tous entendu sur le choix 
des représentans ; réunion de circonstances abso- 
luement impossible.

On ne m’accusera pas de chercher dans mon 
imagination seule des règles particulières pour 
venir à l’appui de mon opinion • celle que j’in
voque ici est prise mot à mot d’un des philo
sophes qui a soutenu avec le plus de force le 
système que je combats. (Contrat social4 liv. 2* 
chap. 2 , à la note. )

Il faudrait, ensuite, que le choix des représen
tais eût été parfaitement libre; pour peu que
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leur liberté eût été circonscrite , il n’y  aurait plus 
de véritable représentation, puisque, parmi ceux 
qu’ils auraient été obligés d’élire, il pourrait se 
faire que personne ne fût propre à faire valoir 
le mandat, et qu’alors, le but de la représentation 
se trouverait manqué.

Mais supposons la réunion de toutes ces cir
constances possible. Les représentés réunis auront 
élus leurs représentans, mais il ne peut y  avoir 
de représentans sans mandat ; le mandat ne peut 
être que général ou spécial, voilà donc un pre
mier objet de délibération sur lequel il faut que 
tous les représentés s’entendent.

J’observe que le mandat ne peut être que 
spécial. Il faudrait, en effet, que la volonté,des 
représentés fût précisément connue des repré
sentans, pour qu’ils pussent la déclarer et la faire 
valoir. Un mandat général, ne portant pas l’ex
pression de la volonté des représentés, il n’y 
aurait plus que des Députés ad providendum; 
ce qui ne constituerait pas le véritable caractère 
de représentant.

Pour qu’il y  ait une représentation nationale, 
et de véritables représentans, le mandat ne peut, 
donc être que spécial. Alors, il faut qu’il soit 
unique, clair, déterminé, impératif. Impératif,



( a« )
parce qu’il est de l’essence du mandat, que le 
mandataire ne peut sortir de ses bornes.

Mais, supposons l’existence d’un mandat pos
sible. Comme il doit être clair et déterminé, 
comment parviendra-t-on à sa rédaction ? alors 
nous voilà dans les abstractions de la volonté 
générale.

Comment la définir ? comment se réunir pour 
la former ? comment se formera-t-elle ? est-ce 
a l’unanimité, à la pluralité absolue ou relative ? 
comment la constater ? quel sera son effet ? sera- 
t-elle obligatoire proprio jure,  ou servira-t-elle 
Seulement de matière aux délibérations dqs re
présentans ?

Si elle est obligatoire proprio jure ,  il n’y  a 
point de représentans , mais simplement des Dé
putés chargés de la faire connaître, sans délibé
ration subséquente.

Si elle ne doit servir que de matière aux déli
bérations des représentans , il n’y  a point de 
représentation, puisqu’il n’y  a point de mandat 
proprement dit, mais une simple instruction. Il 
n’y  a point de mandat proprement dit, puisque les 
représentans, délibérant sur ce qui a fait l’objet 
de la volonté générale, peuvent à chaque instant 
l’anéantir ou la changer par le résultat de leur# 
délibérations.
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Mais supposons toutes ces choses possibles, et 

toutes ces difficultés entièrement levées. Que 
deviendra cette représentation nationale et cette 
expression de la volonté générale, si les repré
sentans qui sont chargés de la porter au pied 
du trône ne sont pas aussi chargés de la faire 
exécuter ?

S’ils ne sont pas chargés de la faire exécuter, 
le Monarque peut la rendre nulle, ou la déna
turer, ou l’affaiblir, en n’y  faisant aucune attention, 
en la modifiant, et même en prenant une déter
mination contraire.

S’ils sont chargés de la faire exécuter, voilà 
le pouvoir exécutif partagé ; une lutte terrible s’en
gage entre le Monarque et les représentans, par le 
simple effet de la rivalité -, et alors, par une consé
quence inévitable, la monarchie est détruite.

Si la volonté générale est obligatoire, pour le 
Monarque, proprio ju re, quelle sera alors la 
condition de celui-ci ? ce ne sera plus qu’un 
simple commis sans dignité , sans énergie, sans 
pouvoir, sans inviolabilité, puisque ce sera à 
lui que l’on devra s’en prendre de la moindre 
infraction dans l’exécution des ordres qui lui au
ront été impérieusement transmis.

Je ne peux pas envisager sans effroi les tristes 
résultats d’un système aussi funeste 5 à la place
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d’un gouvernement, il ne reste que l'anarchie 
et l'affreuse. cumulation de tous les maux qui 
en sont la suite inévitable.

Mon opinion se trouve confirmée par l’expé
rience que nous venons d’acquérir.

L ’assemblée constituante n'osa pas prendre le 
titre de représentais du peuple , parce qu’elle 
sentait l’insuffisance de son mandat, le peu d’una
nimité des cahiers de doléances, et, qu’enfin, elle 
ne songeait pas encore à établir un gouverne
ment représentatif.

L ’assemblée législative, malgré son grand es
prit d’empiètement, et le prétexte qu’elle pouvait 
peut-être trouver dans la constitution, ne put 
se décider à usurper ce titre.

La Convention ne le prit, que parce qu’après 
avoir fait abjuration de tous les principes, elle en 
avait besoin pour autoriser ses fureurs ; encore 
elle crut si peu à sa réalité, qu’elle envoya à l’ac
ceptation du peuple la constitution quelle venait 
de hasarder au milieu du canon de vendémiaire.

Mais ces trois assemblées s’étaient arrogées un 
pouvoir qui, nécessairement, devait devenir fu
neste. Elles s’étaient déclarées Pouvoir' législatif. 
Le Monarque avait été réduit à la simple fonction 
de pouvoir exécutif. Il avait, à la vérité, le droit 
du veto suspensif. Par cela même qu’il n’était que
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suspensif,  le Monarque se trouvait nécessaire
ment séparé du pouvoir législatif, et, de cette 
organisation monstrueuse, quest-il arrivé?

L ’assemblée constituante a ébranlé la monar
chie.

L ’assemblée législative l’a renversée.
La Convention a décrété la république, a àt 

sassiné le Roi, a créé le gouvernement révolu
tionnaire, a couvert la France entière d’échafauds, 
a ruiné le crédit public, a déclaré la guerre à 
toutes les puissances, etc.

Passons les moroens qui ont suivis, quoique 
nous puissions y  trouver mille preuves des dan
gers auxquels exposerait le système représentatif, 
et, nous en rapportant à ce que nous avons dit de 
la dernière Chambre des Députés, examinons 
maintenant la Charte constitutionnelle. Nous 
trouverons, dans ce monument éternel de la sa
gesse et de la bonté du Monarque, la preuve que, 
dans l’organisation de notre gouvernement, il n’y 
est pas entré la moindre idée de représentation.

« Au Roi seul appartient le pouvoir exécutif. » 
(Art. i 3.)

LesDuputés, n’ayant aucune espèce de fonction, 
relative à l’exécution de la volonté générale, il 
manque par conséquent à leur caractère un des 
objets essentiels de la représentation.
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« La puissance législative s’exerce collective- 

« ment par le Roi, la Chambre des Pairs et 
« la Chambre des Députés des départemens. » 
( Art. 15. )

« Le Roi propose la loi. » ( Art. 16. )

« La proposition de la loi est portée, au gré 
« du Roi, à la Chambre des Pairs ou à celle des 
« Députés, excepté la loi de l’impôt qui doit 
« être adressée d’abord à la Chambre des Dépu
te tés. » (Art. 17.)

Le Roi représente la nation. Il a reçu d’elle, 
par la nature seule de son institution, le mandat 
de veiller à l’intérêt général, qui n’est autre chose 
que la justice dans son sens étendu suum cuique,

Cet intérêt général assuré, on en voit naître 
nécessairement la sécurité pour les intérêts par
ticuliers , et alors nul prétexte aux troubles , aux 
usurpations; car, dès qu’il en existe, le simple 
tort fait à un particulier compromet l’intérêt 
général. Ainsi, celui qui, par la force de son 
autorité., peut seul maintenir l’équilibre et répri
mer les injustices, représente, réellement et néces
sairement, la nation dont le grand intérêt est dans 
la tranquillité.

La Chambre des Pairs ne représente personne, 
puisqu’aucun des membres qui la composent
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n’ont été nommés par les représentés, et qu’ils 
ne sont porteurs d’aucun mandat.

La Chambre des Députés ne représente per
sonne :

i°. Parce que les membres qui la composent 
n’ont point été nommés par tous les représentés, 
mais seulement par ceux qui payent une contri
bution directe de 3oo fr. ( Art. 40. )

»
20. Parce que les Députés n’ont pas été choisis 

parmi tous les représentés indistinctement, mais 
seulement parmi ceux qui payent une contribu
tion directe de 1000 fr. (Art. 38. )

5°. Parce que chacun des Députés n’est nommé 
que pour cinq ans; (Art. 37) de manière qu’il 
serait possible , en supposant qu’il fût porteur de 
la volonté générale, que ses fonctions cessassent 
de droit avant que son mandat ne soit rempli, ou 
qu’elles fussent continuées longtems après qu’il 
serait expiré.

4°. Parce que la maniéré dont se forment les 
collèges électoraux n’est pas entièrement libre, 
maisau contraire déterminée par une loi. (Art. 35.)

5°. Parce qu’il n’y  a point de mandat, mais une 
simple instruction sur des intérêts locaux qui 
n’emporte aucune obligation stricte d y  obéir, et 
ne donne aucun pouvoir; ou des vœux pour la.

3
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confection d’une loi sur tel ou tel objet, sans con
dition impérative, ni rédaction déterminée.

6°. Parce que le Roi a le droit de dissoudre la 
Chambre des Députés (art. 5o), d’où il résulte 
nécessairement qu’il n’y a point de véritable re
présentation, puisque la seule volonté du Mo
narque pourrait anéantir la volonté générale, en 
renvoyant Ceux qui en étaient porteurs, et qui 
devaient veiller à son exécution avant qu’ils n’eus
sent pu la faire connaître et la faire valoir.

Il n’y  a donc ni représentation nationale, ni 
représentans, puisque tous les représentés ne sont 
pas appelés à délibérer, que leur délibération 
n’est pas libre, que leur choix ne peut tomber 
que sur ceux; qui leur sont indiqués par la lo i, 
qu’il n’y  a pas de mandat, et que la Chambre de 
prétendus représentans peut être dissoute à la vo
lonté du Monarque.

Maintenant, quelle est donc la nature des fonc
tions de la Chambre des Pairs et de celle des 
Députés? C’est ce qu’il nous sera facile d’expli
quer, puisque nous sommes venus à bout de 
détruire tout système de représentation à leur 
égard.

Le Roi seul est véritable représentant de la 
nation. Il a besoin de s’entourer de conseils. Il a 

• son conseil privé pour les affaires auxquelles, il

I
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croit devoir donner une attention plus particu
lière, et il le forme à volonté.

Il a son conseil d’Etat pour toutes les affaires 
contentieuses et administratives ordinaires, et, 
comme c’est en son nom et sous son autorité que 
se rend la justice et que se fait l’administration, 
c’est encore lui qui nomme les membres qui le 
composent.

Enfin, pour les dispositions qui tiennent à la 
législation générale, il a besoin de lumières plus 
étendues, de connaissances plus particulières, 
d’une espèce d’indignation locale, si j’ose parler 
ainsi : c’est de l’intérêt général du peuple, qu’il 
représente, dont il est question dans la formation 
de la loi ; et connue cet intérêt général se com
pose de tous les intérêts particuliers, il cherche a 
les connaître dans le plus grand detail, afin deq 
Composer la raison de la loi qui doit convenir à 
tous.

C’est par ce motif qu’il permet à son peuple 
de lui envoyer des députés pour lni donner leur 
avis sur les intérêts de chaque localité, du balan
cement et du réglement impartial desquels se 
compose l’intérêt général.

La Chambre des Pairs est composée de tout ce 
qu’il y, a de grand, dans le royaume, par la nais
sance, par les vertus, par les talens. C’est une



réunion de magistrats généreux, éclairés et im
partiaux qui, abstraction faite de toutes préten
tions particulières, de toutes rivalités, à l’abri de 
l ’influence des préjugés et de l’ambition, pèsent, 
discutent, délibèrent, et enfin prononcent si la 
loi proposée par le Roi et discutée par la Chambre 
des Députés, d’après la connaissance plus exacte 
qu’elle a des intérêts particuliers; est en har
monie avec l’intérêt général. C’est une insti
tution plus solennelle, plus indépendante, dont 
la coopération et l’assentiment commence la 
stabilité que le Monarque perfectionne par la 
sanction.

Ainsi, la Chambre des Pairs et celle des Dépu
tés sont les deux parties du conseil général du 
prince dont l’une est plus spécialement consultée 
Sur l’intérêt particulier, et l’autre plus spéciale
ment sur l’intérêt général.

Il me semble que la noblesse et l’utilité de ces 
fonctions doivent bien suffire pour remplir l’am
bition de l’homme. Quelle belle carrière un citoyen 
parcourt, quant, honoré de la confiance de ses 
semblables, il reçoit d’eux la grande mission de 
porter *au pied du trône l’hommage de l’amour 
et de la reconnaissance, d’y porter les plaintes de 
celui qui souffre avec la certitude d’en rapporter 
du soulagement, de réclamer la justice et d’être
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sûr de l’obtenir : il me semble, dis-je, que toute 
ambition étrangère serait un attentat, sur-tout 
lorsque l’objet sur lequel elle porterait serait né
cessairement destructeur du gouvernement qu’il 
s’agit d’aider et de consolider.

Je dis destructeur, parce que, d’après ce qui 
vient d’être établi, lorsqu’il y  a un gouvernement,  
il ne peut y  avoir de représentation.

S’il pouvait y  avoir une représentation ,  il n’y 
aurait point de gouvernement : d’o.ù je conclus 
que gouvernement et représentatif sont deux 
mots entièrement incompatibles.

J’ai dit que les Chambres n’avaient point l’ini
tiative de la loi. Cette assertion serait peut-être 
hasardée si on la prenait dans son sens étendu, au 
lieu de l’appliquer à la manière dont les Chambres 
en ont fait usage jusqu’ici, et qui me paraît non- 
seulement contraire à l’esprit et à la lettre de la 
Charte, mais encore entraîner les inconvéniens les 
plus graves.

Dans une matière d’aussi haute importance, 
c’est à la lettre même de la charte qu’il faut se 
rapporter sans se permettre d’interprétations, qui, 
en pareille matière, dégénéreraient en extentions 
extraordinairement préjudiciables, et nous expo
seraient à conclure continuellement, contre tou* 
,les principes, du plus petit au plus grand.
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« Les Chambres ont la faculté de supplier le 

« Roi de proposer une loi sur quelqu’objet que 
« ce soit, et d’indiquer ce qu’il leur paraît con- 
« venable que la loi contienne. » (Art. 19.)

« Si la proposition est adoptée par les deux 
« Chambres, elle sera mise sous les jeux du Roi ; 
K si elle est rejetée,'elle 11e pourra être repré- 
« sentée dans la même session. » ( Art. a i . )

Sans nous embarrasser de la différence, pour
tant essentielle, entre les mots droit et faculté3 
passons sur-le-champ au reste de la discussion.

Les Chambres peuvent supplier le Boi. Sup
plier n’est certainement pas prescrire : c’est la 
prière des deux parties constituant le conseil gé
néral du prince, qui présentent à sa méditation 
un objet quelles crojent de l’utilité générale, ou 
d’un intérêt local majeur. Toutes les fois que cette 
prière prend la forme impérative, il est évident 
que c’est une usurpation, d’autant plus criminelle 
quelle porte le caractère de l’irrévérence, de 
l’insubordination et de la défiance.

Mais cette prière, que les deux Chambres ont la 
faculté d’adresser au Roi, prend un caractère im
pératif, lorsque l’objet sur lequel elle porte est 
présenté sous une forme déterminée, et qui ne 
permettrait, pour ainsi dire, pas au Monarque 
de s’en écarter. C’est l’erreur extrêmement grave
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dans laquelle sont tombées les deux Chambres ; 
elles n’ont pas supplié le Roi de prononcer une 
loi, mais elles lui ont présenté une loi toute faite, 
de manière qu’elles ont, pour ainsi dire, circons
crit sa sagesse dans des bernes quelles parais
saient lui défendre de dépasser.

Il en résulte deux inconvéniens. Ou le Roi 
acceptera la rédaction des Chambres, telle quelle 
a été arrêtée, et alors ce n’est plus un véritable 
acte de sa puissance, mais un simple assentiment, 
ce qui ôte à la loi sa solennité, puisque ce n’est plus 
le Roi qui propose, mais simplement lui qui accepte.

Si le Roi n’accepte pas la rédaction qui a été 
arrêtée par les Chambres, et que, dans sa sagesse, 
il croye devoir y introduire des modifications , y 
faire des changemens ou des additions, alors arrive 
la nécessité d’une nouvelle discussion, dans la
quelle interviendra nécessairement le conflit de 
toutes les petites passions. Il n’y aura pas un de 
ces nouveaux Législateurs qui 11e se croie offense 
parce qu’il aura été vaincu en sagesse, et qui ne 
regarde comme un point important de sa gloire 
de soutenir la supériorité du premier ouvrage. 
Peut-être même l’aigreur résultante d’une position 
pareille passera-t-elle à la Chambre toute entière , 
l’orgueil du corps lui persuadera que sa dignité 
a été compromise, et le bien public, qui devait



résulter d’une coopération franche et bien en
tendue , se trouvera dans le plus grand danger par 
une simple pointillerie.

Ce n’est, point une hypothèse que je présente 
dans cette circonstance ; il suffit de prendre les 
débats de la dernière Chambre pour s’en con
vaincre.

Si, au contraire, le Roi accepte la rédaction 
telle quelle a été arrêtée par les deux Chambres, 
il arrivera nécessairement un double emploi dans 
leurs fonctions, puisque, sur la proposition que 
le Roi fera de cette lo i, telle quelle aura été pré
sentée, il sera nécessaire d’ouvrir une discussion, 
et que cette discussion aurait déjà été faite.

Ne pourrait-il pas arriver ensuite que de nou
velles réflexions ou de nouvelles circonstances, 
quelquefois même les manœuvres d’une cabale, 
eussent amené les Chambres à changer d’avis? 
Alors elles discuteraient contre leur propre opi
nion, et il pourrait se faire, par l’évènement, 
quelles refusassent de coopérer à une loi qui, 
pourtant, aurait été, dans le principe, leur ou
vrage. Il n’est pas besoin d’un raisonnement plus 
suivi pour faire sentir tout le ridicule dont une 
semblable inconséquence couvrirait un corps qui 
ne peut avoir d’importance et d’utilité qu’autant 
qu’il est environné de considération.

( 4o ) ( 4 * )
L e Roi seul sanctionne la loi. (Art. 22. )
C’est ce droit de sanction, résidant dans la seule 

personne du Monarque, qui donne à la loi sa 
véritable existence et faitson seul caractère. Jusque- 
là, cela n’a été qu’un projet concerté entre le Mo
narque et les deux Chambres, qui peut être éga
lement réalisé, ou non, par le Roi, sans qu’il soit 
obligé de rendre compte de ses motifs; d’où il 
s’ensuit que, dans sa personne seule, réside réel
lement ex essentiellement \e pouvoir législatif.

Si la Charte appelle collectivement les deux 
Chambres à y  concourir avec le Roi, cela ne vient 
que de la haute sagesse du Monarque qui nous l’a 
donnée. Par l’inspiration d’une religieuse méfiance 
de ses propres forces, il a voulu se placer dans 
l’heureuse impuissance de faire quelque chose, 
dans une matière d’une si haute importance, sans 
avoir demandé des conseils qui lui sont donnés, 
d’un côté, par les grands du royaume, plus spécia
lement chargés de la conservation de sa gloire et 
de la stabilité de son trône; et de l’autre, par ceux 
même que la portion la plus intéressée du peuple 
a envoyés pour lui représenter ses besoins et lui 
exposer ses griefs.

Il a bien voulu, dans l’exercice d’une des 
branches essentielles du pouvoir qui lui est attribué, 
par la seule force de son institution, consentir à
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une modification et prouver à son peuple que, 
dépositaire de l’intérêt général, il ne ferait jamais 
rien d’arbitraire ni de précipité, et que, pour peu 
qu’une chose qu’il aurait regardée comme de l’in
térêt de tous leur répugnât, il ne lui donnerait 
aucune suite. Voilà la seule manière dont on 
puisse expliquer la coopération collective des deux 
Chambres à la formation de la loi.

Mais si le Roi est, pour ainsi dire, forcé de 
présenter la loi telle que la rédaction en a été 
arrêtée par les deux Chambres, cette fonction de 
la sanction devient une formalité pour ainsi dire 
nécessaire, et alors le Monarque se trouve dé
pouillé de la portion vraiment constitutive de son 
autorité. Alors, il arrive que les Chambres, au lieu 
d’être Conseils du Prince, deviennent réellement 
Corps législatif : bouleversement dont on a déjà 
trop senti les funestes effets, et auquel on ne sau
rait trop s’empresser de'parer, quand même la 
Charte n’y  aurait pas pourvu de la manière la plus 
claire, et la moins susceptible d’interprétation. 
Ainsi, d’après ce que je viens de dire, les Chambres 
n’ont ni le droit, ni la faculté de présenter au Roi 
des lois toutes rédigées. Cette forme est subver
sive de tous les principes ; elle est en contraven
tion manifeste avec la Charte, et elle peut entraîner 
les plus graves inconvéniens, puisqu’elle tend évi-
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demment à dépouiller l’autorité légitime de son 
caractère essentiel, le pouvoir législatif, qui con
siste dans la sanction. Les Chambres, ne pouvant 
pas proposer de lois toutes rédigées, comment 
doivent-elles donc s’y  prendre pour supplier le 
Roi de présenter une loi, et lui indiquer ce 
qu’elles croiraient convenable de faire entrer dans 
sa composition? il me paraît que rien n’est plus 
simple à expliquer.

Celle des Chambres qui croira devoir supplier 
le Roi de proposer une loi sur un objet quel
conque, dressera un mémoire détaillé, qui con
tiendra non-seulement l’objet sur lequel elle 
pensera que l’attention du Roi devrait se fixer, 
mais encore les motifs qui en établiront la néces
sité, et les différentes circonstances qui en ré
sultent.

Ce mémoire ne devra avoir aucune forme légis
lative, et ne pourra contenir aucune rédaction 
déterminée.

Une chose essentielle, et qui me paraît résulter 
de la lettre même de la Charte, c’est que l’on ne 
devra donner à ces mémoires de publicité sous 
aucun rapport, pas même en se permettant de 
faire annoncer par les feuilles publiques, même 
sans entrer dans aucun détail, que les Chambres
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ont présenté à Sa Majesté un mémoire sur tel ou 
tel objet.

Je trouve l’indication de cette mesure dans la 
lettre même de la Charte : « Cette demande pour- 
« ra être faite par chacune des deux Chambres, 
« mais après avoir été discutée en comité secret. » 
(Art. 30.)

Ce secret est de la plus haute importance.
MM. les Députés ne sont censés connaître que 

les intérêts de leur localité. Le Roi , par le 
fait de l’administration, connaît seul la totalité 
des intérêts particuliers, peut seul en faire la 
pondération, de laquelle résulte l’intérêt général 
dont la conservation lui est confiée, par la nature 
même du mandat qu’il a reçu par son institution. 
Ainsi lorsqu’il croit ne devoir pas prendre en con
sidération un mémoire présenté par les Chambres, 
c’est qu’il juge, dans sa sagesse, que l’objet qui y 
est traité n’est pas réellement utile à tous.

Mais si on publie la supplique qui lui a été 
présentée, alors, on égare l’opinion publique, 
on fait envisager comme une chose universel
lement utile l’objet sur lequel elle porte; le silence 
du Monarque est pris pour une négligence de ses 
devoirs par une multitude nécessairement igno
rante, lorsqu’il s’agit de juger de l’intérêt de tous; 
et, alors, il en résulte une défaveur sur le Mo-

I
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narque, qui avilit et, par conséquent, affaiblit son 
autorité.

Ainsi les Chambres n’ont réellement pas iin i
tiative} mais seulement la faculté de proposer an 
Roi l’objet sur lequel il doit exercer son droit 
d‘ initiative.

\J initiative appartient donc au Roi seul, et 
cela est si vrai que les Chambres ne peuvent pas 
même mettre en délibération un amendement 
à la loi qui leur a été présentée par le Roi, sans 
que celui-ci ne l’ait proposé ou n’y  ait consenti. 
(Art. 46.)

Cette initiative exercée, les Chambres déli
bèrent sur le plus ou le moins d’utilité de la loi, 
et leur seule coopération collective consiste à dé
clarer, à la pluralité des suffrages, que telle bu 
telle proposition est avantageuse ou nuisible.

L ’ initiative du Roi étant exercée, la coopéra
tion des Chambres ayant eu lieu, la loi n’est pas 
encore faite : elle ne prend son caractère défini
tif que par la sanction. La sanction ne peut se 
faire que par le Roi; c’est donc lui qui a seul et 
réellement le pouvoir législatif. La sanction don
née par le Roi, alors commencent les fonctions 
du pouvoir exécutif; il promulgue, et, de cet ins
tant seulement ? la loi devient obligatoire.
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Il est tems de revenir à ces principes incontes

tables, parce que c’est d’eux seuls que nous pou
vons attendre la stabilité de la monarchie, et, que 
c’est par cette stabilité seule, que nous pouvons 
obtenir la confirmation de nos espérances. La 
monarchie ne peut être stable qu’autant quelle 
sera entourée d’institutions purement monar
chiques ; la moindre ressemblance quelles pour
raient conserver avec ces institutions mélangées 
qui ont rendu si vacillans les différens gouverne- 
mens par lesquels nous venons de passer, suffirait 
pour renverser celui qui vient de nous être rendu, 
qui doit cicatriser nos plaies, et faire disparaître 
jusqu’au souvenir de nos malheurs.

Les Chambres n’ont plus une origine popu
laire. Elles ne doivent, aujourd’hui, leur existence 
qu’à la volonté du Monarque, qui, ponr l’avan
tage et la sécurité de son peuple, a bien voulu 
proposer lui-même la modification de son pou
voir, s’environner d’un conseil nécessaire et plus 
solennel. Elles doivent se renfermer dans ces 
attributions déjà si nobles ; et, profitant de l’ex
périence des tems qui viennent de s’écouler, se 
garantir scrupuleusement de toute usurpation, 
au lieu d’aider le Monarque à remplir son man
dat, elles l’en empêcheraient ; au lieu de remplir 
le leur, qui est l’intérêt du peuple, elles nous
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replongeraient dans tous les malheurs de l’a
narchie.

Elles n’ont aucun droit, ni aucun prétexte 
pour trancher du souverain -, elles doivent se 
renfermer dans les bornes qui lui sont impérieu
sement prescrites par la Charte, et Pieu nous 
préserve de penser quelles puissent s’imaginer 
un jour que la royauté doit s’abaisser devant 
elles, et les laisser mésuser de leurs droits jusqu’à 
se considérer comme autorités rivales : elles ne 
sont autre chose que la création de la sagesse et 
de la bienfaisance du Monarque.

D ’après ce qne nous venons de dire, il est 
évident,

i°. Qu’il ne peut pas y  avoir de représentation 
nationale, par conséquent, point de représentans; 
mais seulement des députés des départemens, et 
que cette qualification bien précisée par la Charte 
doit être entendue dans son sens stricte;

2°. Que les Chambres n’ont point l’initiative de 
la loi ; que ce droit appartient au Roi seul ; que 
lui seul a réellement le pouvoir législatif par 
la sanction ; que la coopération collective des 
Chambres est une modification de ce pouvoir, 
contentie par le Roi, et qui ne consiste en effet, 
pour les Chambres, que dans le droit de donner 
un conseil devenu nécessaire, et, en cas de dis-
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sentiment, suspensif, par la seule volonté dit 
prince. Ainsi, le Roi ne peut sanctionner et pro
mulguer de lois qu’après les avoir proposées, et 
quelles ont été acceptées par les Chambres.

Mais il est des circonstances imprévues qni 
peuvent amener la nécessité d’une mesure ex
traordinaire.

C’est ce qui a donné lieu à une discussion très- 
étendue , à la Chambre des Pairs, sur la préroga
tive royale.

On a entendu par ce mot, qui ne se trouve 
point dans la Charte, et qui, suivant moi, ne 
devait pas s’y  trouver, Y étendue mystérieuse de 
l’autorité royale dans les cas extraordinaires.

Le Roi seul a le pouvoir exécutif. Tout ce qu[ 
peut nuire à la tranquillité et à la rapidité de 
l’exécution est un trouble.

Dès l’instant que l’on s’aperçoit de ce trouble, 
le Roi doit y  parer, pour empêcher que l’intérêt 
général ne se trouve compromis.

Il le doit, par la nature même de son institu
tion; et la preuve que cela entre nécessairement 
dans la composition de son autorité, c’est que la 
Charte n’en fait aucune mention particulière. Ubi 
lexnondistiriguit, necnos distingueredebémus. 
Elever à cet égard le moindre doute, ce serait, 
pour ainsi dire, douter de la puissance même du
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Roi, ce serait retrancher ,  arbitrairement, de son 
autorité son plus beau privilège, celui de main
tenir la tranquillité publique; ce serait le dispen
ser, au détriment du salut commun, du plus 
indispensable*de ses devoirs, e t, par conséquent, 
détruire en partie le mandat qu’il a reçu de la 
nation, et à l’exécution duquel il est lié, non- 
seulement par le seul fait de son acceptation, 
mais encore par la loi redoutable du serment.

Un membre de la Chambre des Pairs, recom
mandable par ses grands talens ,  et sa noble con
duite % a prétendu, le i 5 janvier dernier, qu’il 
fallait le concours de tous les pouvoirs pour les 
mesures extraordinaires auxquelles la sûreté pu
blique peut donner lieu.

Je suis extrêmement fâché de ne pas partager 
l’avis d’un écrivain aussi distingué. Plus son opi
nion, recherchée avec avidité par tous les bons 
esprits, peut être importante.et avoir d’influence, 
plus je crois devoir me joindre à ceux de ses 
honorables collègues qui l’ont réfutée, lorsque je 
crois m’apercevoir qu’il s’est trompé.

D abord, M. de Lally-Tolendal regarde les (feux 
Chambres comme des pouvoirs.

On arrivera nécessairement à des conséquences 
hinestes lorsqu’on les tirera" de principes erronés.

4
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Les principes sont toujours erronés quand on fait 
abus des mots.

Il n’y  a de pouvoir, d’après la Charte, que 
dans la personne du Roi. Tout au plus les Cham
bres auraient-elles reçu, de la libéralité du Mo
narque , une simple participation du pouvoir.

Dès que l’on ne fait que participer au pouvoir, 
il faut qu’il soit préexistant ; on ne l’exerce que 
par suite de la coopération à laquelle on est appelé ; 
on n’a donc aucun pouvoir par soi-même, mais 
seulement la faculté d'intervenir pour prêter un 
appui de plus à l’autorité, e t , par conséquent, 
augmente,!' la force de son impulsion.

Ainsi les Chambres, usant do leur faculté,•
fortifient l’autorité du prince en consentant la 
Joi qu’il leur a proposée.

Elles la fortifient encore en la refusant, puis
qu’elles augmentent le respect pour une autorité 
qui, malgré sa force, a assez de sagesse pour 
s’arrêter lorsqu’élle peut appréhender de faire 
quelque chose de nuisible ovf simplement de 
hasardé. Mais elles n’ont aucun pouvoir par elles-1 
mêmes, puisqu’elles n’ont rien à faire lorsque le 
Rofne propose pas, et quelles n’ont rien à faire 
encore, lorsque le R.oi ne donne aucune suite aux 
mémoires qu’elles lui ont présentés pour le sup
plier de proposer une loi;

»

r
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Sortir dé cette limitation des attributions des 

deux Chambres, ce serait revenir à ces tems de 
malheurs ou l’assemblée constituante avait usurpé 
le pouvoir- législatif -, où l’assemblée législative 
avait empiété sur le pouvoir exécutif j où la con
vention avait tout envahi et tout confondu ; où* 
sous le directoire, il ft\f impossible de recon
naître, malgré la constitution qui était alors en 
Vigueur, quelle était la véritable démarcation 
des pouvoirs , et entré les mains de qui chacun 
d’eux reposait effectivement.

Ce Serait méconnaître le principe qu’avait pro
clamé l’usurpateur lui-même. Malgré le besoin 
qu’il avait d’attribuer un pouvoir au corps légis
latif, pour qu’il l’aidât à consolider sa puissance 
éphémère, il aVait reconnu ce principe, parce 
qu’il est des règles immuables, dérivant immé
diatement de la justice, devant lesquelles la ty
rannie elle-même est forcée de faire plier sa 
verge atroce, lorsqu’elle Croit qu’il n’est pas en
core dans son intérêt de convenir ouvertement 
de ses attentats.

Prenait-t-il le tribunat pour tin pouvoir* lorsque, 
désa seule autorité, il le dissolvait?

Prenait-t-il le corps législatif pour, un pouvoir 
lorsque, duhattt.de Son trône usurpé, il lui retira 
la discussion sur le Code civil, et que, mêlant



la plus grossière insulte à cette mesure plus 
<ju arbitraire, il lui déclara que les esprits n’étaient 
pas encore assez mûrs pour délibérer dans une 
matière d’une aussi haute importance?

Le corps législatif vient un jour féliciter sa 
première épouse à l’occasion d une victoire; dans 
son remercîment, elle se sert du mot de repré
sentant. L ’oreille jalouse du maître est frappée, 
quoiqu’au fond de l’Allemagne; pour ne laisser 
aucun doute sur la nature des fonctions qu’il 
Vent bien abandonner au corps législatif, un 
Courier vient avertir la tremblante épousé et 

'rabaisser l’orgueil du corps qui s’était, peut-être 
déjà, permis de nouvelles espérances. Le prenait-il 
pour un pouvoir?

Ainsi les Chambres ne sont pas des pouvoirs ?
Comment donc pourrait-on exiger que le 

prince recourût à leur coopération } lorsqu’il n’est 
question que d’une fouction indispensable du 
pouvoir exécutif? Ce serait lui ôter sa force, 1 es
pèce de responsalité à laquelle il a consenti, et 
par conséquent tout confondre par un envahisse
ment impardonnable.

Je dis quén pareille circonstance, c’est une 
fonction du pouvoir exécutif seul, et cela résulte 
de la nâtnre même de son mandat, qui, lui pres
crivant impérieusement de veiller à lui seul à la
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I

sûreté publique, doit nécessairement s’en rappor
ter à lui seulj pour les mesures à prendre, et lui 
en faciliter l’emploi par une confiance exclusive.

C est une fonction indispensable du pouvoir 
exécutif, et cela résulté nécessairement de la 
nature même des moyens à employer et des me
sures à prendre.

En pareil cas, il n’y  a point de. loi à porter, 
mais simplement des règlemens instantanés à 
faire, et des ordres à donner.

Il n’y  a pas de lois à faire, parce que les év&> 
neinens auxquels il est question de parer ne sont 
pas de l’intérêt général, par leur nature ,  mais 
seulement par leurs résultats*»tl que ce idest que 
sur des objets d’intérêt général que se fait la loi. 
Pour les autres circonstances, un simple règle
ment suffit, parce qu’il est du caractère essentiel 
de la loi d’être stable, et que les troubles qu’il 
faut appaiser ne sont que passagers; parce qu’il, 
faut du tems pour faire la loi, et que l’on ne 
peut trop .se hâter de prescrire ce qu’il faut faire 
pour faire disparaitre jusqu’à l’ombre du danger.

S’il n’y  a pas de lois à faire, pourquoi recou
rir à la coopération des deux Chambres qui n’ont 
d’autres fonctions que de concourir collective
ment à la préparation de la lo i, qui, .si elle est 
acceptée, ne devient telle que par la sanction ou
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au ‘rejet de la loi proposée , qui alors disparaît 
entièrement.

Ce serait donc admettre les Chambres à la 
coopération d’un règlement. « Le Roi fait les 
« règlemens et ordonnances necessaires pour 
« l’exécution des lois et la sûreté de l’Etat. » 

( Art- 14.)
Voilà précisément le cas dont nous nous oc

cupons, prévu par la Charte. Toute disposition 
contraire, en donnant aux Chambres une attri
bution à laquelle non-seulement elles ne sont 
pas appelées, mais qui leur est textuellement in
terdite , n’aurait d’autre effet que d’anéantir cette 
Charte, notre seyjp espéranoe et notre seule res
source, par la subversion de tous les principes 
et la plus affreuse confusion des pouvoirs.

Les principes sont presque toujours erronés 
quand on les invoque en faisant un abus des mots.

On appelle Xétendue mystérieuse de l’auto
rité royale, prérogative,

i° Si c’est une prérogative, le Roi doit en 
jouir par lui-même, de son droit, à sa volonté, 
et il n’a besoin du concours de personne pour 
l’exercice d’une faculté qui est essentiellement à 
sa disposition toute entière..

20 Ce n’est pas une prérogative. Ce mot en
traîne avec lui la faculté cl’exercer ou de ne pm

exercer. Or , il s’en faut heureusement beau-* 
coup que, dans de pareilles circonstances, on ait 
laisse quelque chose à l’arbitraire d’juiè simple 
faculté. C’est un devoir sacré, indispensable, qui 
est impérieusement prescrit au Prince, par la 
force de son mandat pour le salut de tous; et, 
plus particuliérement encore par son intérêt per
sonnel,.pour sa propre sûreté.

Mais pourquoi appeler cette prétendue pré
rogative , l ’étendue mystérieuse de l’autorité 
royale ?

C’est ici que l’abus des mots se fait sentir plus 
particuliérement encore. Pourquoi se servir du 
mot étendue,  tandis que l’obligation de veiller 
plus particulièrement à la sûreté générale fait 
partie essentielle du mandat du Prince, et par- 
conséquent de son autorité ; de manière que, 
dans ces circonstances malheureuses, le Prince 
n’étend pas son autorité, mais il se.sert de la por
tion du pouvoir qu’il a reçu, et qui est applicable 
à la position extraordinaire dans laquelle il se 
trouve.

Si le Prince pouvait étendre son autorité, ce 
serait une usurpation de sa part, puisqu’il se 
trouverait dans le cas du mandataire qui excéda 
les'bornes de son mandat. S’il n’exerçait pas alors 
sou autorité de plein droit, il se trouverait dans.



le cas du mandataire qui ne remplit pas la tota
lité de son mandat ; et, dans l’une et l’autre sup
position, il resterait/chargé d’une énorme res
ponsabilité.

On appelle ensuite cette étendue mystérieuse ; 
on n’a sans doute pas réfléchi que cette qualifi
cation était une injure. Qn accuse d’abord le Roi 
d’étendre son autorité en se servant de sa préro
gative -, ensuite, on l’accuse de l’étendre mysté
rieusement. Tout ce qui emporte l’idée du mys
tère , suppose réellement une machination à 
l’effet de tromper, et je rends trop de justice à 
la loyauté de l’illustre personnage qui s’est servi 
de ces deux expressions, pour soupçonner un 
Seul instant qu’il ait pu avoir l’idée de leur don
ner un pareil sens. Mais, comme tout ce qu’il dit 
doit produire un grand effet par la juste confiance 
qu’il inspire, on ne. peut trop se presser de dé
tromper le public à cet égard, et de faire voir 
que, par un abus involontaire des mots, M. de 
Lally-Tolendal péut donner à penser une chose 
qui, à coup sûr, n’est pas dans son cœur.

Non, certes, il ne peut pas y  avoir de mys
tère dans l’exercice du pouvoir de l’autorité 
royale5 lorsqu’elle porte des lois, sa conduite est 
patente, sa volonté est «déterminée, et sa sagesse 
ne peut être révoquée en doute', puisqu’il s’est

•1
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placé lui-même dans la nécessité de consulter, 
et dans celle de s’abstenir en cas de conseil né
gatif.

11 n’y a point de mystère lorsqu’il fait des 
règlemens dans les cas extraordinaires, puisqu’il 
faut bien qu’ils soient connus, pour ‘qu’ils puissent 
être exécutés ; il n’y  a point de mystère dans 
les ordres qu’il donne, mais quelquefois il est 
obligé de les environner d’un profond secret* 
parce que la publicité finirait par les rendre illu
soires , et par conséquent empêcherait leur exé
cution.

C’est ce secret que l’on a pris mal-a-propos 
pour du mystère ,  et pourtant il me semble que 
personne ne peut se méprendre sur la différence 
essentielle de ces deux expressions : l’une lient 
à la prudence, l’autre à l’oppression. .

Mais comment ce secret, essentiel à l’efficacité 
des mesures que l’on doit prendre pourra-t-il*être 
conservé si l’on admet les Chambres à l’exercice 
de la prétendue prérogative ? Ne sera-til pas, à 
chaque instant, sur lé point d'être divulgué par 
l’une des quatre cents personnes auxquelles on 
aura été obligé de le confier ? Alors, peut-on 
calculer les tristes résultats d’une indiscrétion? 
Les coupables, avertis que l’œil de la prévoyance 
est ouvert sur leurs manœuvres, ne peuvent ils



pas se réunir pour les rendre plus dangereuses 
encore, et, par un accroissement incalculable 
de danger , rendre impuissant un remède qui 
d’abord eût été salutaire, ou forcer d’employer 
une sévérité, devenue indispensable, lorsque, dans 
le principe, la douceur eût suffi ?

Ou bien les perturbateurs, avertis à l’approche 
du danger, se dissiperont pour échapper à la jus
tice. Lorsque tout sera rentré dans l’ordre accou
tumé, bientôt on leur verra renouer leurs entre
prises , et nécessiter un second développement 
des moyens et des forces, qui eussent suffi la pre
mière fois si le secret de leur emploi n’eût été 
confié à personne.

Mais supposons ce secret possible : la néces
sité de consulter les Chambres pour l’exercice de 
.cette prétendue prérogative, entraînerait des in- 
convéniens de bien une autre espèce^

i<*. Lorsqu’il existe un trouble, il est de la 
nature même du danger, que la plus grande célé
rité seule peut y  porter remède.

Mais il faut du tfems pour les communications, 
il en faip pour la ’ délibération , et, pendant cet 
intervalle indispensable, ou le danger cesse de 
lui-même, et alors toute mesure devient inutile 
et superflue, ou il s’augmente dans une progres
sion, qui, quelquefois, peut devenir si eflrayante>

qu’il ne permettrait plus aucune, esperance d* 

salut.
2°. Les Chambres, appelées à délibérer, n auront 

d’autre question à examiner, que de savoir si c est 
le cas ou non d’exercer la prérogative. C est ici 
sur-tout qu’il faut faire la plus sérieuse attention 
à la position dans laquelle se trouveraient placés 
les pouvoirs, en admettant la supposition d’une 
coopération collective..

Le Roi est instruit qu’il y  a un trouble ou 
simplement une appréhension de trouble. Pour 
pouvoir le prévenir ou le dissiper, il a besoin de 
prendre les mesures les plus secrettcs et les-plus 
promptes, et voilà que déjà, par la coopération 
des deux Chambres, il est exposé à ne pouvoir 
compter ni sur la discrétion, ni sur la célérité, et, 
par conséquent, à voir paralyser la volonté dans 
laquelle il était de tout faire pour le rétablisse
ment de la tranquillité publique. .

Mais ensuite, il faut qu’il prenne des mesures. 
Nous venons de voir que si les Chambres 1 auto
risent à prendre ces mesures, leur efficacité peut 
être compromise par l’indiscrétion ou la lenteur 
Mais, qu’arrivera-t-il si les Chambres refusent ?

Il est évident qu’en admettant la nécessite de 
de leur coopération, elles ont le droit de refusei- 
Yoiià, d’un côté, le Monarque réduit à l’impius-



Sauce d’agir; de l’autre, le danger qui subsiste, 
qui nécessairement s’accroît, et'le  salut public 
compromis, de la manière la plus cruelle, par 
une usurpation à laquelle on ne peut pas même 
trouver un prétexte , à plus forte raison une 
excuse.

De tout ce que nous venons de dire, il résulte 
qu’il n’y  a point de lois à porter dans le cas de 
trouble, mais de simples règlemens à faire; qu’au 
Roi seul appartient le droit de faire des règle
mens ;* que par conséquènt, non-seulement la 
coopération des Chambres, en pareille matière, 
est inutile et superflue; quelle est essentiellement 
contraire à la nature de l’objet sur lequel elle 
s’exercerait ; 'qu’elle ne peut y  intervenir sans le 
plus imminent danger, mais encore qu’elles en 
Sont textuellement exclues;.d’où je conclus :

Ou c’est une prérogative3 et alors le Roi'n’a 
besoin de personne pour l’exercer ;

Ou c’est une obligation indispensable,  et 
alors plus il appellera de personnes* à y  concou
rir, et plus il se mettra dans l’impossibilité de la 
remplir. •

Je crois, dans tout ce que je viens de dire jus
qu’ici, n’avoir rien donné à la promptitude de 
l ’imagination. J’ai pris la Charte, que l’ordonnance 
du 5 septembre a consacrée, pour ainsi dire, de

t  60 ) nouveau. J’en ai suivi les dispositions à la lettre. 
On ne m’accusera pas d’avoir interprété ; les con
séquences que j’ai tirées des dispositions mêmes 
de la loi, m’ont, paru amenées par un raisonne
ment indestructible. Je n’ai point eu l’ambition 
de combattre d’anciennes doctrines, j’ai simple
ment expliqué ce qui doit résulter pour nous du 
bienfait de la restauration, et ce qui doit amener 
nécessairement l’existence d’un droit public çn 
France.

Je ne publie mon opinion que parce que les 
écrivains qui pensent, à coup sûr, comme moi, 
qui ont le même amour et les mêmes espérances, 
se sont trompés sur la véritable acception des 
mots.. „

Que, dans une matière d’une aussi haute im
portance, les véritables acceptions doivent être 
convenues, ou l’on fournit matière à des inter
prétations que des gens mal intentionnés sont 
toujours prêts à saisir avec avidité ; que parce 
qu’il est U:ms, et plus que tems de revenir à la 
sagesse, qui n’est autre chose que la raison. Peut- 
être m’accusera-t-on de m’être trompé, je lie le 
crois pas. Peut-être m’accusera-t-on d’avoir voulu 
créer un nouveau système ; on se sera trompé, 
puisque je n’ai fait qu’expliquer ce qui jexiste, et 
l’appliquer à mon hypothèse.
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Il est évident que, pour penser comme 11101, 
il faudra renoncer à des idées nouvellement ac
quises, à des prétentions auxquelles On s’était 
accoutumé ; itiais avec de l’attention et de la 
bonne foi, en me jugeant avec urt peu de bien
veillance et sans prévention, on Verra que je n’ai 
été guidé par aucun esprit d’innovation; que j’ai 
dit la vérité; que je l’ai dite avec franchise, et 
avec l’espérance encourageante quelle pourra 
être, dans ce moment sur-tout, de quelqu’utilité 
pour mes concitoyens.

J’ai communiqué lùon ouvrage à plusieurs 
personnes recommandables, à l’approbation des
quelles j’attache le plus haut prix. Plusieurs 
étaient déjà de mon opinion. Quelques-uns m’ont 
accusé d’exaspération ; ils m’ont écouté, et se sont 
rangés à mon avis. Un autre, plus timide, a pré
tendu que je rassemblais tous les pouvoirs dans la 
personne du Roi, et que mon système tendait'au 
Despotisme.

Je lui ai représenté, d’abord ce que jevierts de 
dire, c’est que, dans mon ouvrage,- il n’y  avait 
point de système ,  et bientôt il a fini par en con
venir, Passant ensuite à la réituion des pouvoirs 
dans la main du Roi et à la tendance au despo
tisme , voici ce que je lui ar dit.

Pour qu’il y  eut despotisme, il faudrait que le

V 4
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Monarque, sans règle, sans guide, sans frein, 
gouvernât par sa seule volonté. Qu’il pût se pro
mettre de trouver dans son peuple, un troupeau, 
d esclaves abrutis et tremblans. Il faudrait qu’it 
nous fît oublier l ’h o n n eur , notre principal carac 
tère; qu’il fit disparaître du milieu de nous leâ 
traces de notre ancienne splendeur, les beaux 
monumens, eîifans de notre génie, le souvenir de 
notre gloire, la politesse qui nous distingue, la 
civilisation à laquelle nous sommes parvenus. Il 
faudrait quil retranehât le nom français de la 
liste des peuples de l’Europe, parmi lesquels nous 
tenons une place si honorable; qu’il parvint à 
nous ôter ce caractère aimable d’originalité, dont 
les autres plaisantent, et qu’ils imitent. Il faudrait 
qu’il nous ôtât notre climat, notre beau sol, nos 
immenses richesses, notre religion, nos lois, nos 
mœurs, notre esprit de famille, nos coutumes, 
nos usages, notre ame enfin, si fière, si aimante, 
xi reconnaissante, si ambitieuse de l’avenir.

11 faudrait que lui-même, repoussant les palpita
tions de son cœur, oubliât que le même sang coule 
dans ses veines et dans les nôtres. Il faudrait qu’il 
renonçât au souvenir de ses ancêtres, de ces beaux 
modèles que les siècles nous ont apportés sur l’aile 
de l’amour et de la reconnaissance*; qu’il renonçât 
à la place que la postérité lui réserve au milieu
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de tant de héros; q̂u’il oubliât ce qu’il a souffert 
et comme il en est dédommagé, ce qu’il a dit et 
comme nous l'avons admiré, ce qu’il a prqmis et
comme nous l’aimons. 11 faudrait....  Mais où me
laissai-je emporter? Won, jamais le despotisme ne 
souillera, de son souffle empesté la patrie de 
Henri I V , de Racine et de Massillon. Jamais un 
Bourbon, sur-tout le nôtre 3 jamais ne se dégra
dera au point de se réduire à l’affreuse condition 
d’un despote, promenant aveuglément son sceptre 
de plomb sur une foule sans honneur, sans énergie, 
Sans amour, Et, quand nous ne recevrions pas une 
garantie contre le despotisme de la seule force de 
nos institutions, nous la trouverions’ indubitable
ment dans le cœur de nos princes avant detre 
obligés de l’aller chercher dans notre désespoir.

Mais nos institutions nous garantissent ; la loi 
existe. Sa seule existence fait notre sécurité. 
D ’abord dans l’intérêt du prince qui, pour son 
propre repos et pour sa propre tranquillité, est 
.personnellement intéressé, ne fût-ce que par 
paresse, x°. à ne proposer que des lois jus tés, et 
par conséquent exécutables ; 2°. à faire exécuter 
les lois pour prévenir toute espèce de troubles. 
Les infracteurs doivent être punis, mais ils le 
sont impassiblement, puisque la peine qu’ils ont 
encourue, résulte de la loi même qu’ils, ont en

V
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freinte, et qu’ils ont connus cette peine avant de 
s’j  exposer.

La loi sera juste , puisque le Prince ne peut 
la porter que de l’avis de son conseil néces
saire; que, dans le cas où elle pourrait présenter 
quelqu’inconvénient , ce conseil a le droit de 
refuser son assentiment , et qu’alors elle ne peut 
exister.

Pour que 1 on pût admettre la supposition de 
1 existence d une loi injuste , il faudrait admettre 
aussi celle de la complicité des deux Chambres : 
complicité moralement impossible, en songeant 
à leur composition; impossible de fait, à raison 
du grand nombre de personnes qui seraient ap
pelées à y coopérer; impossible, enfin, sous le 
rapport le plus puissant de tous, l’intérêt per
sonnel , puisque chacun des membres qui s’en 
serait rendu coupable, finirait par en être la vic
time , comme simple individu.

1 our 1 execution des lois, il faut des ordon
nances et des règlemens. Mais ils seront néces
sairement justes, parce que le Prince, pour son 
propre repos, ne peut tirer des conséquences 
vicieuses d’un principe salutaire, et parce que 
les ministres qui les lui auraient proposés sont 
responsables.

La seule existence de la loi est une garantie
5
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contre le despotisme dans l’intérêt du prince; 
c ’est encore une garantie dans 1 intérêt du peuple.

Le peuple est averti par la loi de tout ce qu’il 
doit faire et de tout ce qu’il doit craindre, s’il ne 
le fait pas. 11 sait que la loi à laquelle il doit 
obéir a été faite de l’avis des illustres person
nages qu’il est accoutumé à respecter, et dans 
lesquels il place une honorable confiance, et de 
celui des conseillers qu’il a donné lui-même au 
Prince. Alors il obéit, non-seulement par néces
sité , mais encore par amour, puisque la règle 
qu’il suit est, pour ainsi dire, son ouvrage, pa*r 
l’effet de l’assentiment de ses mandataires.

De cette obéissance religieuse et unanime, dé
coule nécessairement la tranquillité publique qui 
acquiert un plus grand degré de force chaque 
fois que l’on punit un infracteur.

Cette obéissance éloigne toute occasion d’em
ployer des mesures extraordinaires, e t, par con
séquent, il ne reste aucun motif, pas même un 
seul prétexte, pour appréhender le despotisme, 
ou seulement l’arbitraire.

Il est des circonstances imprévues dans les
quelles le Monarque est obligé de déployer une 
autorité qui vient immédiatement de son man
dat, mais qui ne résulte pas de la loi propre
ment dite, parce que, si l’on invoquait la loi
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proprement dite, en cas de trouble, elle serait 
nécessairement insuffisante par la solennité même 
des formes quelle a prescrites pour constater 
l’infractiou.

Alors, dira-t-on, le monarque peut se servir 
d’un pouvoir arbitraire dans le développement 
des moyens que son mandat même met à sa dis
position , et la loi générale étant suspendue, les 
mesures particulières, dépendant de la volonté 
seule du Prince , il pourrait y  avoir Despotisme.

D’abord, le premier besoin du Prince est le 
repos; ainsi, il ne se fatiguera pas lui-même sans 
motifs, par l’exercice d’une autorité convulsive.

2°. Puisqu’il cherche le repos, il faut qu’il 
donne aux mesures quil prend, dans ces cir
constances , l’efficacité dont elles ont besoin, et 
alors, il ne les énervera pas par une rigueur dé
placée, en leur donnant une prolongation oppres
sive.

5°. C’est toujours pour son propre repos qu’il 
a besoin d’inspirer la plus grande confiance dans 
les mesures extraordinaires qu’il est obligé de 
prendre ; il ne les avilira pas par une multipli
cation indiscrète.

Si ces trois motjfs 11e le retenaient pas, il serait 
bientôt averti par les murmures d’un peuple



fatigué, qui finiraient indubitablement par trou
bler sa tranquillité.

Ainsi le Prince, dans le développement de cette 
portion de son autorité, mettra, ne fîit-ce que 
pour son intérêt personnel même, de la discré
tion , de la modération et de la prudence.

Mais si, par un évènement qui n’est pas dans 
l’ordre des choses impossibles, il venait à être 
trompé , et que de faux renseignemcns ou de 
fausses indications le portassent à prendre des 
mesures extraordinaires, sans qu’il en fût besoin, 
nous trouverions encore dans nos institutions une 
nouvelle garantie contre le despotisme, la res
ponsabilité des ministres.

Pour pouvoir exercer son autorité, soit dans 
les cas ordinaires, où il ne s’agit que de l’admi
nistration, que de la distribution de la justice , 
que de faite la guerre ou la paix ; soit dans les cas 
extraordinaires, où il s’agit d’assurer la tranquillité 
publique menacée, le Monarque, ne pouvant tout 
voir par ses propres yeux, a besoin de Ministres. 
11 les choisit lui-même ; ils sont indépendans des 
Chambres; mais, comme ils peuvent tromper le 
Monarque, ils sont responsables, et peuvent être 
accusés parla Chambre des Députés, et jugés par 
celle des Pairs. (Art. i 3 et 55.)

( 68 )
Ils ne peuvent être accusés que pour fa it  de 

trahison ou de concussion. (Art. 56.)
La discussion dans laquelle je vais entrer est de 

la plus grande difficulté. Nos voisins mêmes, qui 
ont eu le talent d’attirer sur leur législation un si 
grand prestige d’admiration, n’ont point encore 
de règles bien déterminées , e t, quelles que soient 
les lois qu’ils prétendent avoir sur cette matière, 
les commotions politiques auxquelles leur appli
cation convulsive a donné lieu, prouvent com
bien elles sont défectueuses.

Pour bien s’entendre, il faudrait d’abord bien 
définir tous les cas auxquels on peut appliquer le 
mot trahison. Ce mot sera-t-il pris dans son sens 
strict, et alors le cas est heureurement extrême
ment rare et difficile à constater. Si on le prend 
dans son sens étendu, il peut s’appliquer à une 
infinité de circonstances secondaires qui, néces
sairement, ouvrent la porte à l’arbitraire et à des 
divagations extrêmement décourageantes pour 
les agens de l’autorité.

Il faut ensuite bien s’entendre sur la précision 
du crime de concussion. Dans sa signification or
dinaire, ce mot ne s’applique qu’à l’établissement 
d’un impôt illégal, ou à la manière vexatoire que 
l’on aurait employée pour le lever, ou à. la spo
liation des deniers publics. Ces circonstances sont
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presque également impossibles dans notre légis
lation ; d’où il résulte que ce second motif d’ac
cusation se trouverait, pour ainsi dire, nul paV le 
fait.

Il faut ensuite bien distinguer, la culpabilité 
de Ximpéritie, Par exemple, le ministre de la 
guerre aura livré une forteresse , il est coupable 
si le fait est bien constaté. Mais il est cause que 
la forteresse a été prise, parce qu’il ne l’aura pas 
fait suffisamment fortifier ou approvisionner. Est- 
ce trahison ou impéritie ? Assimilera-t-on l’im
péritie à la trahison?

Ou bien : la forteresse, bien approvisionnée et 
bien fortifiée, a été prise paree que le général, 
chargé de la défendre et nommé par le ministre de 
la guerre, n’a pas suie faire..Ce choix d’un général 
incapable ou lâche sera-t-il regardé comme une 
trahison ou comme une erreur? Confondra-t-on 
l’erreur avec la trahison ?

Il en est de même pour l’organisation, plus ou 
moins complettc , des corps, pour la marche des 
troupes et leur approvisionnement, pour le plus 
ou, le moins d’exactitude dans la solde, pour les 
batailles, les armistices, les capitulations, etc.

Ce que je dis pour le ministre de la guerre, doit 
s appliquer naturellement au ministre de la ma
rine.

v
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Accusera-t-on le ministre de l’intérieur pour 

avoir nommé des préfets inexpérimentés ?

Accusera-t-on le ministre de la police pour 
avoir eu des agens infidèles, ou pour avoir dit 
au Roi que dans telle province il y  avait des. 
troubles qui cependant n’existaient pas, ou pour 
n’avoir pas dit qu’il y  avait des troubles parce 
qu’il n’en aurait pas été instruit?

Celui de la justice, pour avoir nommé des juges 
ignorans. Quant à ce ministre , il n’y  aurait qu’un 
cas où il pourrait être considéré comme ayant 
trahi, ce serait celui où, sciemment et à dessein 
de nuire, il aurait empeclie la publication de la 

loi.
Il me paraît impossible que le ministre des 

finances établisse un impôt ou augmente les tarifs. 
11 ne peut donc prévariquer que dans son recou
vrement. Comment constater ce délit? Comment 
le qualifiera-t-on ? etc.

J’avoue qu’excepté lés cas de la révélation bien 
Constatée du secret de l’Etat, ou d’une trahison 
ouverte, faite immédiatement par par le ministre, 
je trouve l’accusation de trahison extrêmement 
difficile à introduire.

Quant à l’accusation de concussion ,  à moins, 
que ton ne prouve l’établissement d’un impôt

/
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illégal, ou quun ministre a détourné à son profit 
les fonds de son ministère, je ne conçois guères 
comment on peut l’introduire, à moins que l’on 
puisse parvenir à donner à ce mot une signifi
cation plus étendue.

Mais quant on parviendrait à introduire l’une 
ou l’autre de ces accusations; que l’on aurait bien 
déterminé le fait sur lequel elles doivent reposer; 
que l’on aurait bien réuni toutes les preuves qui 
les établissent, a-t-on considéré ce droit sous 
tous ces points de vue d’utilité, et a-t-on bien 
examiné tous les inconvéniens que son exercice 
pourrait entraîner.

Pour que l’accusation d’un ministre fût néces
saire , il faudrait que le Monarque, après avoir 
été tralii ou trompé, s’entêtât à garder le ministre 
prévaricateur, ce qui répugne, par le seul besoin 
que le Prince a de sa tranquillité. Or, il ne serait 
jamais tranquille tant qu’il aurait pour un de ses 
principaux agens, un ministre infidèle ou traître. 
Ainsi, l’accusation ne porterait que sur un fait 
passé, et auquel il aurait déjà été remédié; elle 
serait donc surabondante. Elle pourrait encore 
devenir, pour ainsi dire, impossible par le soin 

' qu’aurait pris, à coup sûr, l’accusé de faire dispa
raître tous les élémens des preuves; et par l’in-

( 75 )
térêt du Prince qui, pour son propre repos, serait 
porté à éloigner toute idée de culpabilité a 1 égard 
d’un agent qu’il aurait déjà révoqué, et duquel 
il n’aurait plus rien à craindre, ni pour lui-même * 
ni pour son peuple.

Si le cas est grave et constaté, le Roi aura déjà 
puni, dans son intérêt même, et alors 1 accusation 
est superflue. Si le cas grave nest pas constaté, 
l’accusation peut devenir inutile, et même dange
reuse, par la difficulté d’acquérir les preuves. Ces 
preuves ne pourront jamais parvenir à la Chambre 
des Députés, que par le fait des ministres intéresses 
eux-mêmes à éloigner les moyens d établir la cul
pabilité d’un de leurs collègues, par ce sentiment, 
bien pardonnable, qui doit leur faire redouter de 
se trouver un jour soumis eux-memes a une aussi 
terrible épreuve.

C’est à toutes ces difficultés qu’il faut parer dans 
la loi à faire sur la responsablilité des ministres, 
et il est aisé de voir que rien n’est moins facile que 
de les résoudre.

Mais, supposons que la loi existe ; voyons main
tenant tous les inconvéniens qui peuvent résulter 
de son application; et, peut-être, apres les avoir 
fait apercevoir, sera-t-on forcé de convenir de 1 em
barras où l’on est, qund il faut se déterminer en 
pareille matière.
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Le Roi choisit ses ministres. Il les choisit de 

manière à inspirer à son peuple le plus de con
fiance qu’il est possible dans son administration , 
et de manière à pouvoir se reposer, lui-même, sur 
eux des détails d’une tâche aussi compliquée.

Ainsi les ministres Ont besoin dé la confiance 
du Prince, mais ils n’ont pas besoin, proprement 
dit, de la confiance de la Nation. Les ministres sont 
indépendans des deux Chambres, seulement dans 
le cas où ils auraient trahi, ou se seraient rendus 
coupables de concussion; ils sont soumis à l’accu
sation de la Chambre des Députés, et justiciables 
de celle des Pairs.

Cetté attribution était nécessaire, parce que 
le Monarque, offensé parla prévarication du mi
nistre, ne pouvant poursuivre personnellement, 
ne pouvant juger dans sa propre cause, a du, 
dans une matière d’une aussi haute importance, 
choisir des accusateurs prêts à venger tout à-la- 
fois ses intérêts, et ceux du peuple, et des juges 
qui pussent prononcer dans le Calme d’une ri
goureuse et solennelle impartialité.

Pour que le Roi puisse trouver des personnes 
dignes de sa confiance, et qui veuillent bien se 
charger du pesant fardeau du ministère, il faut 
que ces fonctions difficiles soient environnées de

v.
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considération, car l’honneur seul peut dédom
mager de toute la peine qiu y est attachée.

11 faut qu’on leur laisse quelque latitude, parce 
que les ministres ne pouvant pas tout voir par 
eux-mêmes , il est naturel et juste de passer 
quelque chose à une erreur involontaire, et qui 
ne serait pas de leur fait. Il faut les traitei avec 
libéralité (je n’entends pas par ce mot, ce qui 
peut avoir rapport au traitement, le Roi seul a 
le droit de le fixer ), parce que, dans une aussi 
vaste carrière, on doit tout donner à 1 ensemble, 
abstraction faite des détails, dans lesquels les 
Chambres n’ont ni le droit, ni le tems dentrer.

Ainsi, et j’espère que l’on ne contestera pas 
cette manière d’envisager la chose, il est évident 
qu’une accusation ne peut être introduite qu’avec 
la plus grande réserve, qu’apres un examen préa
lable bien approfondi, quavec la plus scrupu
leuse discrétion; que l’on doit préciser le fait avec 
l’exactitude la plus attentive ; que l’on ne doit ad
mettre de preuves, qu’autant quelles sont direc
tement essentielles pour la vérification du délit.

Qu’après avoir constaté le délit, il faut établir 
la culpabilité,, et par conséquent distinguer, dans 
le sangfroid de l’impartialité la plus exacte, les 
nuances qui peuvent caractériser la trahison » la 
concussion j ou l’impéritie et Y erreur.

j



Il s agit, d’un côté, de venger l’honneur du 
Prince outragé par le prévaricateur5 de l’autre, il 
faut également venger l’intérêt du 'peuple qu’il a 
compromis, et, dans une circonstance aussi so
lennelle, il faut que toutes les petites passions se 
taisent, pour ne laisser de place qu’à la noble 
ambition de découvrir la vérité, de ne déclarer 
coupable que celui qui sera reconnu pour tel 
d’une manière incontestable, ou de proclamer un 
innocent, de faire un exemple utile, par une juste 
sévérité, ou par une manifestation éclatante.

Mais si on introduit légèrement une accusa
tion , on lui ote de la haute importance quelle 
doit avoir, par la futilité des débats, par.le dis
crédit dont nécessairement elle se couvre, par 
la facilité avec laquelle on s’j  soustrait, et par la 
prodigalité fletristante avec laquelle on exerce un 
droit reserve pour des circonstances avérées et 
majeures.

Apres avoir flétri l’accusation en elle-même, 
on dégoûte le tribunal chargé de prononcer, et la 
Chambre des Pairs, envisageant avec un juste mé
pris la puérilité des motifs qui ont déterminé la 
Chambre des Députés dans sa poursuite, peut 
renvoyer de 1 accusation, par le seul sentiment de 
la lassitude, plutôt que par la conviction de l’in
nocence.
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V.

I
Mais il arrive encore que l’on entrave néces

sairement la marche du gouvernement. Toutes 
les personnes sur lesquelles aurait pu tomber la 
confiance du Monarque, s’éloignent par dédain de 
l’autorité sous laquelle elles pourraient se trouver 
un jour; et, ne croyant pas qu’il soit de leur hon
neur de consentir à s’exposer à de pareilles tra
casseries, forcent le Prince à choisir enfin des 
hommes sur lesquels il n’aurait jamais cru devoir 
arrêter un jour ses regards.

Que l’on me permette encore ici de rappeler à 
l’application de ces principes par l’expérience du 
tems passé ; chaque instant nous la rend plus 
précieuse, puisque chaque instant nous fait voir 
que, si nous nous écartons des conséquences 
nécessaires qui en résultent, nous nous exposons 
volontairement aux malheurs qui nous l’ont fait 
acquérir.

Les assemblées constituante et législative, 
ne sachant comment faire pour accuser des 
Ministres quelles prétendaient prévaricateurs, 
prirent un biais qui revenait au même, quant aux 
effets; elles déclarèrant que tel ou tel Ministre 
avait perdu la confiance de la Nation.

Cette formule inusitée, que nulle loi n’autori
sait, qui, par conséquent, était une usurpation,

( 77
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avait le double effet d’attirer la défaveur ét sur 
le Monarque qui avait choisi, et sur le serviteur 
fidèle qui avait accepté.

Ainsi la monarchie était avilie dans la personne 
du Roi ; elle était affaiblie par l’impossibilité où 
on le réduisait de donner à son administration 
Une marche ferme et stable, puisqu’il était, à 
chaque instant, obligé de changer de ministres5 
mais encore elle était entièrement paralysée, 
puisque le Roi fut, à la fin, obligé de choisir parmi 
des individus ignorés, dans lesquels il ne pouvait 
placer la moindre confiance, et de l'administra^ 
tion desquels on ne pouvait attendre aucun résul
tat tranquillisant.

Je les nommerais, si quelques-uns d’entr’eux 
n’étaient encore vivaus, et s’il ne me parassait pas 
trop cruel de les accuser des malheurs que leur 
administration a pu causer ; j’aime mieux les im
puter à l’impéritie qu’à la trahison.

Le principe de la responsabilité des ministres 
doit être sacré. D’abord parce qu’il dérive immé
diatement de l’équité, ensuite qu’il est une dispo
sition textuelle de la Charte -, mais il ne faut l’ap
pliquer qu’avec la plus grande circonspection ; et, 
pour pouvoir suivre dans une occasion aussi im
portante une règle sûre , je regarde comme un;

v
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des premiers objets, dont les Chambres devront 
s’occuper, si le Roi ne leur en faisait pas la pro
position formelle, la composition d’un mémoire 
par lequel elles supplieraient le Roi de présenter 
une loi qui déterminât bien précisément les cas 
et la manière où les ministres pourront être mis 
en accusation.

Il n’y a point de représentation nationale.

Il n’y  a point de Représentai, mais de simples 
Députés des départemens.

Les Chambres 11’ont aucun pouvoir, propre
ment dit 5 elles n’ont d’autres fonctions que de 
donner leur avis sur les propositions du Roi, ou 
de supplier le Roi de faire des propositions. Elles 
sont le conseil nécessaire du Prince, et ne diffé
rent des autres conseils qu’en ce que, dans le cas 
où elles rejetteraient la proposition qui leur au
rait été faite, le Roi s’est ôté la faculté de passer 
outre. C’est dans ce sens seulement que s’explique 
le mot collectivement,  qui se trouve à l’art. 15 
de la Charte.

Le pouvoir législatif réside essentiellement dans 
la personne du Roi qui propose ,  sanctionne et 
promulgue.

Les Chambres 11’ont pas le droit d’initiative 
qui appartient essentiellement au Roi.



!
( 8o )

Le Roi, par la seule force de son mandat, a le 
droit, et, par la Charte, il est chargé de prendre 
les mesures extraordinaires en cas de troubles. 
Ce n’est point une prérogative ,  mais un devoir; 
le Roi n’est obligé de consulter personne pour 
le remplir.L ■»

Enfin la garantie contre le despotisme se 
trouve dans l’existence seule de la loi et pour l’in
térêt du Prince, et pour l’intérêt du Peuple -, et 
lorsque le Roi est obligé d’user de son pouvoir, 
en cas de troubles, dans la responsabilité des 
ministres.

Pour que cette responsabilité atteigne son vé
ritable but, et ne pas s’exposer au danger d’une 
accusation indiscrète, inutile, superflue ou dan
gereuse , il est nécessaire de faire une loi qui 
précise les délits sur lesquels cette accusation de
vrait porter, et le mode à employer pour la 
suivre.

En revenant, comme je crois qu’il est indis
pensable de le faire, à ces principes sacrés et 
incontestables, nous verrons l’édiüce dont nous 
devons la reconstruction à la bienfaisance et à la 
sagesse de notre Père, s’établir sur des fondemens 
inébranlables, s’accroître tous les jours et se per
fectionner enfin.

( 81 )
Le Monarque jouira d’un bonheur que rien ne 

pourra altérer, parce que son peuple, heureux, 
à l’abri des lois protectrices, n’aura rien de plus 
précieux à faire que de contribuer, par son obéis
sance , son dévouement et son amour à la gloire 
et à la stabilité du trône.

Le peuple sera heureux, parce qu’il aura une 
administration sage, qu’il sera sur d obtenir la 
justice, qu’il n’obéira pour ainsi dire qu’à sa propre 
volonté, qu’il aura la garantie de la perpétuité 
de sa gloire dont il aura rendu le Monarque de
positaire , qu’il ne payera que les impôts quil 
aura consentis, qu’il verra réprimer à l’instant les 
mouvemens qui pourraient être excités par des 
perturbateurs, sous quelque couleur qu’ils se pré
sentent ; et , qu’au milieu d’une jouissance aussi 
paisible, et qui ouvrira un champ si fertile à ses 
espérances, il aura recouvré une véritable indé
pendance, la seule à laquelle il ait le droit et 
le besoin de prétendre.

Cet écrit va paraître au moment des élections, 
je désirerais que chacun de ceux qui sont ap
pelés ,à y  concourir pussent se pénétrer de la 
vérité des principes qui y  sont développés, et des 
faciles conséquences qui en découlent.

Je voudrais que, dans un moment aussi im-
6

V



portant, chacun sentît la néce.ssité de ne donner 
sa confiance qu’à des hommes éclairés etprudens, 
•qui connussent hien tout à la fois le véritable in
térêt du Monarque et celui du peuple ; qui sen
tissent à quel point ces intérêts sont insépa
rables ; qui fussent bien décidés à faire abjuration 
de toute prétention étrangère à l’objet implicite 
de leur mandat j et qui se pénétrassent bien de 
l’esprit et de la lettre de. notre loi fondamentale, 
qui est comme la branche tutélaire que la Pro
vidence nous a envoyée au milieu de la bouras- 
que, par laquelle nous étions tourmentés.

Aujourd’hui ces choix sont faciles à faire ; toutes 
les passions ont été mises en jeu depuis plusieurs 
années, et peut-être avons-nous à cet égard une 
véritable obligation à l’occupation de l’usurpa
teur, et à la dernière session de la Chambre des 
Députés. D’un côté, nous avons pu reconnaître 
ceux q ui, sous le masque trompeur d’une feinte 
obéissance , ayaient pourtant conservé de cou
pables espérances ; de l’autre, nous avons vu la 
subversion de tous les principes, l’exaspération la 
plus fougueuse, de l’orgueil, et le développement 
des prétentions les plus alarmantes.

C’est entre ces deux écueils qu’il est question 
de marcher en cet instant; notre route est tracée

( 8s )
par l’expérience, et nous pourrons facilement les 
éviter l’un et l’autre, si nous ne plaçons notre con
fiance que dans des hommes qui ajoutent à toutes 
les qualités nécessaires pour remplir dignement 
une aussi haute mission, un inviolable attache
ment à la Charte constitutionnelle et au Monarque 
qui nous l’a donnée.

( 85 )

F I N .


